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PREFACE

LES règles qui régissent les procédures et l'exercice

des pouvoirs de l'Assemblée Législative de Québec,
proviennent de cinq sources. Ces sources sont :

Premièrement, les dispositions de VActe de VAmérique
Britannique du Nord, 1867, qui forme la partie écrite de
notre constitution

;

Deuxièmement, certains statuts passés par la législature

de la province et renfermant des dispositions relatives à
cette matière; ^

Troisièmement, certains usages qui, sar^ être consignés
nulle part par écrit en termes formels, sont consacrés par
la pratique et constamment suivis dans les formes et les

méthodes de procédure
;

Quatrièmement, des ordres et des résolutions, qui se
divisent en ordres permanents, sessionnels et incidentaires ;

Cinquièmement, pour tous les cas auxquels il n'est pas
autrement pourvu, des règles, usages et formes de pro-
cédure de la Chambre des Communes d'Angleterre.

Les ordres permanents restent en vigueur tant qu'ils ne
sont pas révoqués

; les ordres sessionnels, au conti-aire,

cessent d'exister avec la session durant laquelle ils sont

décrétés, tel, par exemple, que l'ordre passé au commen-



PREFACE.

• ^

*yr.

rriHE ru es wh.ch gaide the procédure and regulate the1 pra^tice of the Législative Assembly of Québec aredenved from five sources. Thèse sources are

mi-Vh^.r^'"
"^*' "BritishNorth America Act,

1867, whichis the written portion ofour constitution;
Secondly, certain provincial statutes which cont^in

provisions relating to the matter
;

Thii-dly, usages, which, although nowhere recorded

ITT ^™'' ^''' ^""""^ ^y P*^'"" «^^Porience and
a^^e constantly recognized in the forms and methods ofthe proceedings

;

Fourthly, orders and resolutions, which are dividedmto standing orders, sessional orders, and occasional
orders or resolutions

;

^^«aïonai

n ^'^iJ^^ '°.u^"
""^'^^ "^^^"^ "^^y ^« otherwise un-

providedfor, therules, usages and forms of the Houseof Gommons of the United Kingdom
Standmg Orders endure until abrogated, but SessionalOrders expire with the session in whth tLey are made

as, for instance, the order which is adopted at the corn'mencement of everv session fi^,. +u • .

«Ainn+ 4. ^. -^ session for the appointme«t ofselect standing committees

ï'y

i-i .



6 PRÉFACE

cément de chaque session pom* former les comités spéciaux
permanents.

Les ordres incidentaires ont pour but d'établir une .

règle exceptionnelle et temporaire relativement à l'ordre

général dos affaires ou à une affaire en particulier, ou
bien ils sont déclaratoires d'un usage parlementaire.
Dans le premier cas, ils cessent d'exister avec la session,

ou même avant, quand l'objet qu'ils avaient spéciale-

ment en vue est atteint ; mais dans l'autre cas, ils sont
observés en permanence, sans cependant entrer dans la

catégorie des ordres permanents, comme l'expression

de la pratique arrêtée du parlement.

Les règles contenues dans le statut impérial, ou la loi

organique de la constitution de la province, ne peuvent
être changées ou révoquées que par le Parlement Im-
périal, de même que les réglementations statutaires ne
peuvent l'être que par la législature de la province. Un
usage peut être aboli par un statut ou par un ordre

exprès de l'Assemblée Législative. Les ordres sont dé-

crétés, modifiés ou révoqués de temps à autre par un
vote de la Chambre.

May, édition de 1883, 192. Oushing, Law and Prac-
tice of Législative Assemblies, Kos. YTT à 790. Bourinot,

ch. 5.

On a cru qu'il était désirable de réunir en un seul

volume, pour l'usage des députés, les statuts, les règles

et les ordres qui régissent actuellement les procédures

de l'Assemblée Législative, et c'est pour cette raison

que ce Manuel a été préparé. Quelques-uns des usages

d^ la Chambre, principalement ceux qui diffèrent de
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Occasional orders provide an exceptional and tempo-
rary rule, either for the gênerai order of business or for
any particular matter, or they are declaratory of a par-
liamentary usage. In the former case they détermine,
either with the session, or sooner when the spécial object
in View bas been attained

; but in the latter case they
are observed as permanent without being made Standing
Orders, as the expression of the settled practice of
Parliament.

The rules contained in the Impérial Act, or Constitu-
tion of the Province, can be changed or abrogated only
by the Impérial Parliament, and statutory régulations
only by the Provincial Legislatm-e. Usage can be
superseded by statute or by an express order of the
Assembly. Orders are made, amended or repealed from
timo to time by a vote of the Législative Assembly.
May, édition 1883, 192. Cushing, Law and Practice

of Législative Assemblies, Nos. 111 to 790. Bourinot
ch. 5. ,

'

It was thought désirable to collect in one volume, for
the use of the Members, the Statutes, and Eules and Oi-ders
now regulating the proceedings of the Législative
Assembly

;
and this Manual bas consequently been pre-

pared. A few of the Usages of the House, principally
those which vary the practice of the British House of
Gommons, or which establish a différent foim or method
of proceeding, bave beea committed to writing, in the
shape of succinct rules, and are included in the Manual.
The Manual is divided into as many parts as there are

.soui'ces of the parliamentary practice followed.

t,. l

J'

V
f '

»!
'*':.

J

. t
;

M-



8 PBÉFAOE

la pratique de la Chambre des Communes d'Angleterre,
ou qui constituent une manière ou une méthode différente

de procéder, ont été couchés par écrit, sous forme de
règles succinctes, et insérés dans ce livre.

Ce Manuel est divisé en autant de parties qu'il y a de
sources d'où provient la pratique parlementaire en usage.
La première partie renferme l'Acte de l'Amérique Bri-

tannique du Nord, 186*7, les amendements qui ont été faits à
ce statut, un extrait de VActe dee Serments Promissoires,

1868, et les instructions de la Reine augouvenieur-général.
La deuxième partie se compose des statuts passés par

la législature de la province contenant des dispositions

qui s'appliquent à l'Assemblée Législative et à ses pro-

cédures, ou, en tant que nécessaires, des extraits de ces

statuts, disposés d'après un ordre méthodique, pour en
rendre la consultation facile.

La troisième partie contient quelques règles qui ne
sont que la compilation des usages suivis.

La quatrième partie comprend les règles, ordres et

formes,de procédures de l'Assemblée Législative.

La cinquième partie compi-end ceux des ordres et

règles de la Chambre des Communes du Royaume-Uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, qui se rapportent à
des cas auxquels il n'est pas pourvu par les statuts, les

ordres particuliers ou les usages de la législature de cette

province.

Cabinet de l'Orateur,

Québec, janvier 1885.
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The first pai-t contains the " British North America
Act, 1867," its Amendments, an extract from the "Pro-
missoiy Oaths Act, 1868," and the Queen's Instructions
to me (orovernor-General.

The second part embraces the Provincial Statutes
which contain provisions relating to the Législative
Assembly, or to its procédure, or such extracts as are
necessaiy, arranged for convenience of référence in
a methodical order.

The third part gives the few Eules which hâve been
compiled from Usages.

The fourth part includes the Eules, Orders and Forms
of Proceedings of the Législative Assembly.
The fîfth part comprises those Eules and Orders of the

House of Gommons of the United Kingdom of Great
J3ntam and Ireland which relate to cases for which no
provision exists by Statute, or by Local Order or Usage.

Speaker's EooMs, Québec,
January, 1885.

\\ 1
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CONSTITUTION

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,

ET

LES AMENDEMENTS À CET ACTE,

AVEC

Un Extrait de l'Acte des Serments Promis-

SOIRES, 1868, ET LES INSTRUCTIONS DE LA

Eeine au Gouverneur Général
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CONSTITUTION.

The British North America Act, 186^,

AND

The Amendments thereto,

WITH

An Extract from the Promissory Oaths Act,

1868, AND THE QuEEN'S INSTRUCTIONS TO THE

GOVERNOR G-ENERAL.



"L'Acte de TAmerlque Britannique du Nord, 1867."

30 VICTORIA.
CHAPITRE 3.

Acte concernant l'union et le gouvernement duCanada, de la «fonvellc-Ecosse et du Iffonveau-Brunswlek, ainsi que les objet» qui s'y ratta-

[29 Mars 1867.1
riONSIDERANT que les provinces du Canada,y de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick ont exprimé le désir de contracter uneUnion Fédérale pour ne former qu'une seule etmême Puissance (Bominion) sous la couronne duKoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Wande
avec une constitution reposant sur les mêmes
principes que celle du Eoyaume-Uni •

p.S?^''^if''.*^^
plus qu'une telle union aurait

1 effet de développer la prospérité des provinces etde favoriser les intérêts de l'empire britannique :

Considérant de plus qu'il est opportun, con-curremment avec l'établissement de l'union par
autorité du parlement, non-seulement de décréter
la constitution du pouvoir législatif de la Puis-
sance, mais aussi de définir la nature de son
gouvernement exécutif;

Considérant de plus qu'i^ est nécessaire depourvoir à 1 admission éventuelle d'autres partiesde 1 Amérique Britannique du Nord dans l'union •

A ces causes, Sa Très-Excellente Majesté la
ifeine, de 1 avis et du consentement des Lords
Spirituels et Temporels et des Communes, en ce

présent



The Britlsl «ortli America Act, 1867."

30 VICTORIA.
CHAPTER 3.

An Act for ttae Union of Canada, Nova Seotla and
New Brunswick, and tlie Government ttaereof,

and for Parposes connected therewitb.

i29th March, 1867.]

WHBREAS the Provinces of Canada, Nova
Scotia and New Brunswick hâve expressed

their Désire to be federally iinited into One
Dominion under the Crown of the United King-

dom of Great Britain and Ireland, with a Con-

stitution similar in Principle to that of the

United Kingdom :

And whereas such a Union would conduce to

the Welfare of the Pj-ovinces and promote the

Interests of the Bi-itish Empire :

And whereas on the Establishment of the

Union by Authority of Parliament it is expjedient,

not only that the Constitution of the Législative

Authority in the Dominion be provided for, but

also that the Nature of the Executive Govern-

ment therein be declared :

And whereas it is expédient that Provision

be made for the eventual Admission into the

Union of other Parts of British North Ameriea:

Be it therefore enacted and declared by the

Queen's Most Excellent Majesty, by and with

the Advice and Consent of the Lords Spiritual

and Temporal, and Commons in this présent
Parliament



16 PRÉLIMINAIRES—CONFÉDÉRATION

Titre

dé^rA?i?fl'?'''*^''^^^^^«' «* parleur autorité,aécrète et déclare ce qui suit:

I—^Préliminaires

^*br>gé
tit?P ^<\ Po'^r"!,* ""^^î P^"'"''^ ^^''^ Cité sous le

S^oid, .867.'
/'^"^^^-iq^e Britannique du

de?SsT ç, ^;
I^es dispositions du présent acte relatives àt ons reia- Sa Majesté a Reine s 'fli-»r»Un ,!«..+ aT i

^^^^'ti'^ves a

Etablisse-
ment de
l'union

II—Union

3. Il sBi-a loisible à la Reine, de l'avis du Trés-Honorable Conseil Privé de Sa'Majesté, de décla-i-er par proclamation, qu'à compter du jour vdésigné,^mais pas plus tard que six mois aprèsla passation du présent acte,--les provincerduCanada, de la iNouvelle-Ecos^e et ^NouveauBrunswick ne formeront qu'une seule et mêmePuissance sous le nom de Canada, et dès ce ioiuces trois provinces ne foi-meront, en consémience
qu'une seule et même Puissance sous ce7Ôm '

ictt' fZ^-'^^'^'^'^'T
«^bs^qu^ntes du présentacte à moins que le contraire n'y apparaisse

j^uentesde CX^^^^^^^ pfcndS eur

c est-à-dire, le jour à compter duquel, aux termesde la proclamation de la Reine, 'union n^adéclarée un fait accompli; dans es mêmes dLpositions, à moins que le contraire n'y appraisse
explicitement

Interpré-
tation des
dispositions
subsé-
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Parliament assembled, and by the Authority of
the same, as follows :

I.—PRELIMINARY.

1. This Act may be cited as the British North
America Act, 1867.

Short
Title.

2. The Provisions of this Act refemng to Anniie
Her Majesty the Queen extend also to the Heirs tiSi of*'

and Successoi-s of Her Majesty, Kings and Queens ÎSSL
of the United Kingdom of Great Britain and **i« Q"een,

Ireland.

II.—UNION.

3. It shall be lawful for the Queen, by and Déclaration
with the Advice of Her Majesty's Most Honor- *^*'U"^°"-

able Privy Council, to déclare by Proclamation
that, on and after a Day therein appointed, not
being more than Six Months after the passing
of this Act, the Provinces of Canada, Nova
Scotia and New Brunswick shall form and be
One Dominion under the name of Canada

; and
on and after that Day those Three Provinces
shall foi-m and be One Dominion under that
Name accordingly.

4. The subséquent Provisions of this Actconatruo
shall, unless it is otherwise expressed or implied, tion of sub-
commence and hâve effect on and after the ffivSons
Union, that is to say, on and after the Day of Act.

appointed for the Union taking effect in the
Quoen's Proclamation

; and in the same Pro-
visions, unless it is otherwise expressed or im-

plied

a

!
•



18 CONFÉDÉRATION

Quatre
provinces

Provinces
d'Ontario
et de Qué-
bec

explicitementOU implicitement, lenom de Canada
signifiera le Canada tel que constitué sous le
présent acte.

5. Le Canada sera divisé en quatre provinces
dénommées:—Ontario, Québec, IS'ouvelle-Ecosse
et I^ouveau-Brunswick.

6. Les parties de la province du Canada (telle
qu'existant à la passation du présent acte) qui
constituaient autrefois les provinces respectives
du Haut et du Bas-Canada, seront censées sépa-
rées et formeront deux provinces distinctes. La
partie qui constituait autrefois la province du
Haut-Canada formera la province d'Ontario; et
la partie qui constituait la province du Bas-
Canada, formera la province de Québec.

WNou. .. ^* I^es provinces de la Kouvelle-Ecosse et du
veiie- JNouveau-Brunswick auront les mêmes délimita-

dï NouJÎ-
*i^"8 qui leur étaient assignées à l'époque de la

Brunswick passation du présent acte.

8. Dans le recensement généi'al de la popula-
tion du Canada qui, en vertu du présent acte,
devra se faire en mil huit cent soixante et onze,
et tous les dix ans ensuite, il sera fait une énu-
méj-ation distincte des populations respectives
des quatre provinces.

Recense-
ment dé-
cennal

ni—POUVOIR EXÉCUTIF

La Reine O. A la Heine continueront d'être et sont
du pïvSfr'^ P^^' 1® présent attribués le gouvernement et le
exécutif pouvoir exécutifs du Canada.

lO.
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plied, the Name Canada shall be taken to mean
Canada as constituted under this Act.

5. Canada shall be divided into Four Pro-FourPro
vinces, named Oatario, Québec, Nova Scotia, vinoes.

and New Brunswick.

6- The Parts of the Province of Canada (as Provinces
it exists at the passing of this Act) which ^'^PR**^^^
formerly constituted respectively the Provinces
of CTpper Canada and Lower Canada shall be
deemed to be severed, and shall form Two
Separate Provinces. The Part which formerly
constituted the Province of Upper Canada shall
constitute the Province of Ontario; and the
Part which formerly constituted the Province
of Lower Canada, shall constitute the Province
of Québec.

7. The Provinces of Nova Scotia and Newprodnces
Brunswick shall hâve the same Limits as at the S^ ï<>v*

,

passing of this Act. Newlrunt
wick.

8. In the General Census of tbe Population Decenniai
ot Canada, which is hereby required to be taken Censue.

in the Year One thousand eight hundred and
seventy-one, and in everyTenth Year thereafter,
the respective Populations of the Four Provinces
shall be distinguished.

III.—EXECUTIVE POWER.

9. The Executive G^overnment and Authority Déclarationof and over Canada is hereby declared to con- S eSu-
tmue and be vested in the Queen. in7h?°^®'^

10« Queen.

it:'' Aî



20 POUVOIR EXÉCUTIF

Constitu-
tion du
Conseil
Privé

tiîn d«r o
*^' ^^^ dispositions du présent acte relatives

Soyons ^"g^^^ei-neur-général s'étendent ets'appliqulnl
^eiath.esauau g^ du Canada, ou à tout
neur-Gé- f^^ie chef exécutif ou administrateur pour lenérai temps d'alors, administrant le gouvernement duCanada, au nom de la Heine, quel que soit le

titre sous lequel il puisse être désigné

TJ^' ^\ y^.^^^^j pour aider et aviser, dans
1 administration du gouvernement du cknada

!îon? if P^'^'^r"î^ ^" ^^°«^i^ ^'^^^ de la Eeine

Cfi«l '''^^^'
n'

P«»'«^«^es qui formeront
paitiede ce conseil seront, de temps à autre,
choisies et mandées par le gouverneur-généra
et assermentées comme conseillers privés; lesmembi^es de ce conseil pourront, de temps à
autre, eti-e révoqués par le gouverneur-général.

^SVS i;}^*
^^""^ ^^^ pouvoirs, attributions et fonc-

au Qou- ^lons qui,--par aucun acte du parlement de la

œSen ^"Tt?.T^7'r ^ P^^-l««^«^t du Royaume-
conseiiou 'jm de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la

législature du Haut-Canada, du Bas-Canada, duCanada delà ISTouvelle-Ecosse ou du Nouveau-
Brunswick, lors de l'union,--sont conférés aux
gouverneurs et lieutenants-gouverneurs respectifsde ces provinces ou peuvent être par eux exercés,de 1 a.yis ou de l'avis et du consentement des
conseils exécutifs de ces provinces, ou avec la
coopération de ces conseils, ou d'aucun nombrede membres de ces conseils, ou par ces gouver-neurs ou lieutenants-gouverneurs individuelle-

^«vL '^T*'7;^^ *^^* ^^'ils continueront
ci exister et qu ils pourront être exercés après
1 union, relativement au gouvernement du Can-
ada,--conférés au gouverneur-général et pourront

être
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10. The Provisions of this Act referring to Application

the Governor General extend and apply to the iLmtefer-
Governor General for the Time being of Canada, Fj°8 *« t^e

or otber the Chief Executive Officer or Adminis- gSÏÎ."
trator for the Time being carrying on the
Government of Canada on behalf and in the
Name of the Queen, by whatever Title he is

designated.

11. There shall be a Council to aid and advise Constitu-

the Government of Canada, to be styled the ^Jf
°^

Queen's Privy Council for Canada; and the Per- cSiYcil of

sons who are to be Members of that Council shall
^*"»<*8-

be from Time to Time chosen and summoned by
the Governor General and sworn in as Privy
Councillors, and Members thereof may be from
Time to Time removed by the Governor General.

12. AU Powers, Authorities and Functions
which under any Act of the Parliament of Great
Britain, or of the Parliament of the United
Kingdom of Great Britain and Ireland, or of the
Législature of Upper Canada, Lower Canada,
Canada, N ova Scotia or New Brunswick, are at
the Union vested in or exerciseable by the
respective Governors or Lieutenant-Governors
of those Provinces, with the Advice, or with the
Advice and Consent, of the respective Executive
Councils thereof, or in conjunction with those
Councils, or with any Number of Members
thereof, or by those Governors or Lieutenant-
Governors individually, shall, as far as the same
continue in existence and capable of being
exercised after the Union in relation to the
Government of Canada, be vested in and exer-
ciseable by the Governor-General with the

Advice

AU Powers
under Acta
to be exer-
cised by
Governor
General
with advice
of Privy
Council, or
alone.

W}^
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«tre par lui exercés, de l'avis ou de l'avis et du

f^-
"«'".'«•e?. ou par le gouvemeur-eénëral

itnmoTnfr";'
'"''"' K «««T mais«rpS^

«Jï"S" „,/*• I'»» dispositions du présent acte relatives

&«£-• prèles dTma":^'"l™f
"",-''°"««" ««™°* '"ter!

gourer- P'*7**, ^® manière à s'appliquer au eouvernenv
Sit |t"^ri„^«'r°n* <i«i'«"« d" conseifpriv del
conseil -Keme pour le Canada.

Le.
verÊieur
général

'^-
iu/e à il 'T'î''* > '* ^«'''«' «i Sa Majesté le

..jér.1 fge 4 propos, d'autoriser le gouverneur-cénéral
?ïSd^ ^ ""'"""«' de temps à autrf une ou pCemi'
de, àépâlpei-sonnes, conjointement ou séparémen Zr

paitie ou parties du Canada, oour en oMt^capaci^ exercer, durantleplaisirZgouvërnem
général, les pouvoirs, attributions eTfonctions

?al S-aT"-^'"^'""'- 1-^ '« gouvernemSlal jugera à propos ou nécessaire de lui ou leurassigner, sujet aux restrictions ou instructZformulées ou communiquées par la Eeine S
emôêS'"" "*" *"' '^'P"*^ oSd^putés neVurraempêcher le gouverneui-générallui-même d'extercer les pouvoirs, attributions, ou foSns aului sont conférés. ,

"" nj-uons qui

dêmrat°d"eB ,
*®,' ^ 'a Eeine continuera d'être et est nm.

«»é« le présent attribué le commandement en chefdes
milices

É
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Advice or with the Advice and Consent of or in
conjunction with the Queen's Privy Council for
Canada, or any Members thereof» or by the
Grovernor General individually, as the Case re-
quires, subject nevertheless (except with respect
to such as exist under Acts of the Parliament of
Great Britain or of the Parliament of the United
Kingdom of Great Britain and Ireland) to be
abolished or altered by the Parliament of Canada.

13. The Provisions of this Act referring to Appiioa-
the Governor General in Council shall be con- tion çf

strued as referring to the Governor General ^S-Sto
acting by and with the Advice of the Queen's «ovemor.

Privy Council for Canada. &"nofi.
""

14. It shall be lawful for the Queen, if Her Power
Majesty thinks fit, to authorize the Governor If

?er

General from Time fco Time to appoint any au&L °

Person or Persons jointly or severally to be his Gen3%o
Deputy or Deputies within any Part or Parts of appoint

Canada, and in that Capacity to exercise during
^®p"*^®^-

the Pleasure of the Governor General such of
the Powers, Authorities and Functions of the
Governor General as the Governor General
deems it necessary or expédient to assign to
him or them, subject to any Limitations or
Directions expressed or given by the Queen;
but the Appointment of such a Deputy or Depu-
ties, shall not aifect the Exercise by the Governor
General himself of any Power, Authority, or
Function.

f

•,

I:-

j.t

15. The Command-in-Chief of the Land and Command
Kaval Militia, and of ail :N"aval and Military For^érto

forCfis continue to
'^'~

bevestedin
the Queen.

i-i
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^^^Z^^-^^. *-- '^ ^0.0.

Siège du lA T. i>
«ouverrx- ,

*'»• Jusqua Ce qu'il ijiais

ai" ^^^^«^^ autrement, btta^se
vernemeat du Canada.

'Cine en or-

ô du gou-

PnvUéges,
etc., des
Chambres

iy_Po,jyoi^ Législatif

Constitu- ^,^^^' ^^ y aura, pour Je Canada, un narVm^nf
Sellent Ctff '^P?^^ ^^ ^^ ^^^-^^^ d'une^chambre

nup?n«^^^
pi-ivilèges, immunités et pouvoirs

Impérrair38/39'^g:%t.38^'*S ^" ^'^"'^d'^' 1876." (Statut

Première
session du
parlement

Session
annuelle du
parlement
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Forces, of and in Canada, is hereby declared tocontinue and be vested in the Queen.

Qn?f^^V?"*'^
*^® ^"^^'^ otherwise directs, theseatofSeat of Government of Canada shall be Ottawa ^fn-

Canada.

IV.—LEGISLATIVE POWER.

17. There shall be one Parliament for Canada
consistmg of the Queen, an Upper House stvled <<«»««*"-
the Senate, and the House of Commons. ^ Selt^^f

Canada.

, \^\ T^®
I*!'ivileges, Immunities, and Powers

Ind bvfh^ ï?^^''^'^
?n^

exercised by the Senatel^or^'and by the House of Commons and by the Mem- Hoûses.
bers thereof respectively, shall be such as arefrom Time to Time delined by Act of the ParUa'ment of Canada, but so that the same shall never
exce^ed those at the passing of this Act held, en-
joyed, and exercised by the Commons House ofParliament of the United Kingdom of Great
Britain and Ireland and by the Members thereof*

lO. The Parliament of Canada shall be called ^.together not later than Six Months after the^l'of'^i.e
^l^iOU. Parliament

of Canada.

^?' x."^^®''® ®^^^^ ^® a Session of the Parlia- x.

that Twe ve Months shall not intervene between J>?'"'"S"*

and its hrst Sitting in the next Session.

The

I

h I

'

li
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Le Sénat

Snîtem/^ 21. Sujet aux disjjositions da présent acte, le

Sénat se composera do soixante et douze mem-
bres, qui seront appelés Sénateurs.

Représen-
tation des
provinces
au Sénat

23. En ce qui concerne la composition du
Sénat, le Canada sera censé comprendre trois

divisions :

1. Ontario
;

2. Québec;
3. Les Provinces Maritimes, la Nouvelle-

Ecosse et le Nouveau-Erunswick
;

Ces trois divisions seront, sujettes aux disposi-

tions du présent acte, également représentées
dans le Sénat, comme suit : Ontario par vingt-
quatre sénateurs

;
Québec par vingt-quatre séna-

tem*s et les Provinces Maritimes par vingt
quatre sénateui's, douze desquels représenteront
la Nouvelle-Eeosse, et douze le Nouveau-Bruns-
wick.
En ce qui concerne la province de Québec,

chacun des vingt-quatre sénateurs la représen-
tant sera nommé pour l'un des vingt-quatre col-

lèges électoraux du Bas-Canada, énumérés dans
la cédule A, annexée au chapitre premier des Sta-

tuts Eefondus du Canada.

Mi'^ées^des
^^' ^^^ qualifications d'un sénateur seront

sénateurs comme suit :

1. Il devra être âgé de trente ans révolus
;

2. Il devra être sujet-né de la Reine, ou sujet de
la Heine naturalisé par acte du parlement
de la Grande-Bretagne, ou du parlement du

Êoyaume-TJni

21. The
sions of thii

bers, who s

22. In
Senate, Cai

Three Divi^

1. Ontari

2. Quebe
3. The M

New Bruni

(subject to

représentée]

by Twenty
four Senato
Twenty-fou
senting No^
senting Ne^

In the Gi

Senators r<

appointed f

Divisions oi

A, to Chap
Canada.

23. The
as foliows :-

(1.) He
Yi

(2.) He I

of
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The Senate.

31* The Senate shall, subject to the Provi- Number of

sions of this Aot, consist of Seventy-two Mem- Senators.

bers, who shall be styled Senators

.

22» In relation to the Constitution of the Represent-

Senate, Canada shall be deemed to consist of|t^on.jj^g

Three Divisions

—

in Senate.

1. Ontario;
2. Québec;
3. The Maritime Provinces, Nova Scotia and

New Brunswick; which three Divisions shall

(subject to the Provisions of this Act) be equally

represented in the Senate as follows : Ontario

by Twenty-four Senators; Québec by Twenty-

four Senators ; and the Maritime Provinces by
Twenty-four Senators, Twelve thereof repre-

senting Nova Scotia, and Twelve thereof repre-

senting New Brunswick.

In the Case of Québec each of the Twenty-four

Senators representing that Province shall be

appointed for one of the Twenty-four Electoral

Divisions of Lower Canada specified in Schedule

A, to Chapter One of Consolidated Statutes of

Canada.

23. The Qualifications of a Senator shall T^eg^jJ^Jf"
as follows :

—

Senator.

'î
•

l *:i

'IL
••'!

i

'

i
'

.;

•t r

(1.) He shall be of the fuU Age of Thirty

Years.

(2.) He shall be either a Natural-born Subject

of the Queen, or a Subject of the Queen
XVfJiilU.l"dill'liVil vy Uii Àl-U t ui LUC X ttiiiaîUciit

M

'<»



-3i

^^ POUVOIR LÉGISLATIF

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etd Irlande, ou de la législature de l'une des
provinces au Haut-Canada, du Bas-Canada,
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, ou du
J^ouveau-Brunswick, avant l'union, ou du
parlement du Canada, après l'union.

3. Il devra posséder, pour son propre usage et
bénéfice, comme propriétaire en droit ou en
équité, des terres ou tènements tenus en
tranc et commun socage,—ou être en bonne

!? klf^c^
possession, pour son propre usage

et bénéfice, de terres ou tènements tenus en
tranc-alleu ou en roture dans la province
pour laque le il est nommé, de la valeur de
quatre mille piastres en sus de toutes ren-
tes, dettes, charges, hypothèques et rede-
vances, qui peuvent être attachées, dues et
payables sur ces immeubles ou auxquelles
ils peuvent être affectés

;

4. Ses propriétés mobilières et immobilières
devront valoir, somme toute, quatre mille
piastres, en sus de toutes ses dettes et obli-
gations

;

5. Il devra être domicilié dans la province pour
laquelle il est nommé

;

^

6. En ce qui concerne la province de Québec
Il devra être domicilié ou posséder sa quali^
ùcation foncière dans le collège électoral
dont la représentation lui est assiirnée

«onir , ^f- ^®g^»v«™our-général mandera de temps
pénateurs à autre au feénat, au nom de la Reine et par ins-

trument
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of Grreat Britain, or of the Parliament
of the United Kingdom ofGreat Britain
and Ireland, or of the Législature of
One of the Provinces of Upper Canada,
Lower Canada, Canada, Nova Scotia, or
New Brunswick, before the Union or
of the Parliament of Canada after the
Union.

(3.) He shall be legally or equitably seized as
of Freehold for his own Use and Benefit
of Lands or Tenements held in free and
Coramon Socage, or seized or possessed
for his own use and Benefit of Lands or
Tenements held in Franc-alleu or in

Eoture, within the Province for which
he is appointed, of the value of Four
Thousand Dollars, over and above ail

Eents, Dues, Debts, Charges, Mortgages
and Incumbrances due or payable out
of, or chargedon or affecting the same :

(4.) His Eeal and Personal Property shall be
together worth Four Thousand Dollars
over and above his Debts and Liabili-

ties
j

(5.) He shall be résident in the Province for
which he is appointed

;

(6.) Li the Case of Québec, he shall hâve his
Real Property Qualification in the Elec-
toral Division for which he is appointed,
or shall be résident in that Division.

24- The Govornor-General shall from Time Summons
to Time, in the Queen's Name, by lustrument ^^s®"'^^'^''-

uuder

. M

I..

.1,

i

.1 l

'

I !
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trument sous le grand sceau du Canada des Der

uAT „J^- ^^«8 premières personnes appelées auŒS sorie'n"'"*'"'r.'^^'*'"«' Pai- mandatbous le seing manuel de Sa Majesté, jugera àpropos de dés gner, et leurs noms seront fnsérésdans^la proclamation de la Eeine décrétnt

Nombre de
sénateurs
augmenté
en certain
oas

Réduction
du Sénat
au nombre
régulier

fin? .1
®" ''''''"'' ^^"'P'' «"^" ^^ recommanda-

pi opos d ordonner que trois ou six membres
soient ajoutés au Sénat, le gouverneur-général
pourra, par mandat adressé à trois ou six ner-sonnes (selon le cas) ayant les qualifications
voulues, représentant également les trois divi-sions du Canada, les ajouter au Sénat.

««,?T*
^^"^^ ^® ^^' ^^ ^® ^^"^^^'« des sénateurs

sei ait ainsi, en aucun temps augmenté, le gou-
verneur-général ne mandera aucune peJ-sonnlau
Sénat sauf sur pareil ordre de la Reine donné àa suite de la même recommandation, tant que la
représentation de chacune des trois divisions ducanada ne sera pas revenue au nombre fixe devingt-quatre sénateurs.

KSbr^ ,„^?- ^® ^^"^,^^-« de« sénateurs ne devra en au-

feVra"""
^^ excéder soixante et dix-huit.

nommés" «, ^?- ^^y^* ^^^ dispositions du présent acte, le
à vie sénateur occupera sa charge dans le Sénat, à vie

30,
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under the Great Seal of Canada, summon quali-
fied persons to the Senate ; and, subject to the
Provisions of this Act, eveiy person so sum-
moned shall become and be a Member of the
Senate and a Senator.

25. Such persons shall be first summoned to Summons
the Senate as the Queen by Warrant under Her Body of
Majesty's Royal Sign Manual thinks fii to ap- Senator?.

prove, and their Names shall be inserted in the
Queen's Proclamation of Union.

26- If at any Time, on the Eecommendation Addition of
of the Governor-General, the Queen thinks fit to Senators in

direct that Three or Six Members be added to Sï"
the Senate, the Governor-General may, by Sum-
mons to Three or Six Qualified Persons (as the
Case may be), representing equally the Three
Divisions of Canada, add to the Senate accord-
ingly.

27. In case of such addition being at any Réduction
lime made, the Governor-General shall not sum- ofSenate to

mon any person to the Senate, except on aïSmber.
further like Direction by the Queen on the like
Eecommendation, until each of the Three Divi-
sions of Canada is represented by Twenty-four
Senators, and no more.

2». The Number of Senators shall not at anv Maximum
Time exceed Seventy-Eight. ^

geTatofs''

2». A Senator shall, subject to the Provisions Tenure of

of this Act, hold his Place in the Senate for feZ^
life.

30.

•^

!'', ',
'

f

4

I
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Les séna-
teurs peu-
vent se
démettre
de leurs
fonctions

Cas dans
lesquels
les sif'ges

des séna-
teurs de-
viendront
vacants

SO. Un sénateur pourra, par écrit revêtu de
son seing et adressé au gouverneur-général, se

démettre de ses fonctions au Sénat ; après quoi
son siège deviendra vacant.

31. Le siège d'un sénateur deviendra vacant
dans chacun des cas suivants :

1. Si, durant deux sessions consécutives du
parlement, il manque d'assister aux séances
du Sénat

;

2. S'il prête un serment, ou souscrit une décla-

ration ou reconnaissance d'allégeance, obéis-

sance ou attachement à une puissance étran-

gère, ou s'il accomplit un acte qui le rend
sujet ou citoyen, ou lui confère les droits

et les privilèges d'un sujet ou citoyen d'une
puissance étrangère

;

3. S'il est déclaré en état de banqueroute ou
de faillite, ou s'il a recours au bénéfice

d'aucune loi concernant les faillis, ou s'il

se rend coupable de concussion
;

. 4. S'il est atteint de trahison ou convaincu de
félonie, ou d'aucun crime infamant;

5. S'il cesse de posséder la qualification re-

. posant sur la propriété ou le domicile; mais
un sénateur ne sera pas réputé avoir perdu
la qualification reposant sur le domicile par
le seul fait de sa résidence au siège du
gouvernement du Canada, pondant qu'il

occupe sous ce gouvernement une charge
qui y exige sa présence.
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i. ?' i^
Senator may, by writing under his Resigna-

hand addressed to the Governor-General, resiffn place in
his place in the Senate, and thereupon the same «enate.

shall De vacant.

31. The Place of a Senator shall become S'îfiV^"vacant m any of the following cases :— SenaTora.

(1.) If for Two Consécutive Sessions of the
Parhament he fails to give his Atten-
dance in the Senate :

(2.) If he takes an Oath or makes a Declaj-a-
tion or Acknowledgment of Allegiance,
Obédience or Adhérence to a Foreign
Power, or does an Acî: whereby he
becomes a Subject or Citizen, or entitled
to the Rights or Privilèges of a Siibject
or Citizen of a Foreign Power :

(3.) TfheisadjudgedBankrupt or Insolvent,
or apphes for the benefit of any Law
relating to Insolvent Debtors, or be-
comes a public defuulter :

(4.) If he is attainted of Treason, or convicted
of Felony or of uny infamous Crime :

(5.) If he ceases to be qualified in respect of
Property or of Hesidence: provided
that a Senator shall not be deemed to
hâve ceased to be qualified in respect of
Résidence by reason only of his residing
at the Seatofthe Government ofCanada
while holding an office under that
Govei-nment requii-ing his Présence
[ ri r.v-ûmule.

32,
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Nomina- 3^. Quand un siégo deviendra vacant au

deîac"aSS Sénat par démission, décès ou toute autre cause,

le gouverneur-général remplira la vacance en

' adressant un mandat à quelque personne capable

et ayant les qualifications voulues.

Questions 33. S'il s'élève quelque question au sujet des

**SaHfiîa-''
qualifications d'un sénateur ou d'une vacance

tSis et
"

dans le Sénat, cette question sera entendue et
vacances. ^^ ^^^.^^^ ^^^^ j^ g^^at.

Orateur du 34. Le gouverneur-général pourra, de temps
Sénat à, autre, par instrument sous le grand sceau du

Canada, nommerun sénateur comme orateur du

Sénat, et le révoquer et en nommer un autre à

sa place.

Quorum du 35. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en
Sénat ordonne autrement, la présence d'au moins

quinze sénateurs, y compris l'orateur, sera

nécessaire pour constituer une assemblée du

Sénat dans l'exercice de ses fonctions.

Votation
dans le

Sénat

Constitu-
tion de la

Chambre
des Com-
munes

36. Les questions soulevées dans le Sénat

seront décidées à la majorité des voix, et dans

tous les cas, l'orateur aura voix délibérative
;

quand les voix seront également partagées, la

décision ^sera considérée comme rendue dans la

négative.

La Chambre des Communes.

3'7. La Chambre des Communes sera, sujette

aux dispositions du présent acte, composée de

cent quatre-vingt-un membres, dont quatre-

vingt-deux représenteront Ontario, soixante et

cinq Québec, dix-neuf la Nouvelle-Ecosse, et

quinze le iNouveau-Bruuswick.
38,
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by^Resi^iatforf ^^T^^^ ^^PP'^« ^^ *^« Senate, S«mmo„suy jxesignation, Death, or otherwise th^ firx^r^J
on vacancy

nor-General shall, bv SummonI tn «%.;'" ^'"**"-

Ou^Hfio«Hrfn"L«^S®'*'?''
^''^^®« respecting the Questions

S5ualitication of a Senator or a Vacancv il thp f V-
''"*"-

benate, the samfl slinli Kû i,^„ j
«^aui^j^ m tne fications

by the'senate
^"'^ ""'' ''^'«™"'ed îiliir»»-

Senate.

Timf b? W.i;!?';:'^""!™' T^y ^™"'' Time to Appoint-

crst tui .^w ^?P''^''f'
'*'>''" benecessary to

cx^rcfrofits^w",'! "' *'*' '"""'^ ^'''- *«

Shall in ail Cases hâve a Vote, and when tho

b:TrthTA"at^.«
^-'^'- ^"^'l "e dt2dt

^Ae -502^56 0/ Conmons.

two .hall bfelSKS4 S^ty-^f"^
" c=..

38.
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m

Exclusion
(les séna-
teurs de la
Chambre
des Com-
munes

Districts
électoraux
des quatre
provinces

3H. Le î2:oiiverneur-g(Snértil convoquera de

SrdTia temps à aut^ la Cliambro des Communes au

Chambre nom de la Eeine, par instrument sous le grand

munes sceau du Canada.

39. Un sénateur ne pourra ni être élu, ni

siéger, ni voter comme membre de la Chambre

des Communes.

40. Jusqu'à ce que le parlement du Canada

en ordonne autrement, les provinces d'Ontario,

do Québec, de laKouvelle-Ecosse et duîSouveau-

Brunswick seront—en ce qui concerne 1 élection

des membres de la Chambre des Communes—

divisées en districts électroaux comme suit:

1_0NTAM0

La province d'Ontario sera partagée en comtés,

FiecSux divisions de comtés, (E^rfm^s), cités parties do

cités, et villes, tels qu'énumérés dans la première

cédule annexée au i>résent acte ;
chacune de ces

divisions formera un district électoral, et chaque

district désigné dans cette cédule aura droit

d'élire un membre.

2—QUEBEC

La province de Québec sei'a partagée en

soixante et cinq districts électoraux, comprenant

les soixante et cinq divisions électorales en

lesquelles le Bas-Canada est actuellement divisé en

vertu du chapitre deuxième des Statuts Eefondus

du Canada, du chapitre soixante et quinze des

Statuts Eefondus pour le Bas-Canada et de 1 acte

do la province du Canada, do la vingt-troisième
^ année '
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38. The Governor-General shall, from Time Summonin»
to lime, m the Queen's Name, by Instrument pÎ.^^°"'««^

under the Great Seal of Canada/summôrand
''""°"^-

call together the House of Gommons.

elected Oi- of sitting or voting as a Member of ï,"^ ^« «^^ i"

the House of Gommons. Commons.

40. Until the Parliament of Ganada other- Electoral
wi.e pwides, On ario, Québec, î^ova Scotia and ?/«/;"«V^Kew Brunswick shall, for the Purposes of the^J^JoT
Election of Members to serve in the House ofGommons, be divided into Electoral Districts as
follows :

—

1.—ONTARIO.

Ontario shall be divided into the Counties,
EidingsofGounties, Gities, Parts of Cities, andTowns enumei-ated in the First Schedule to this
Act, each whereof shall be an Electoral District
each such District as numbered in that Schedulebemg entitled to return One Member.

2.--QUEBEC.

Québec shall be divided into Sixty-five Elec-
tora Districts, composed of the Sixty-five Elec-
toral Divisions into which Lower Ganada is at

Iwo of the Gonsohdated Statutes of Ganada
chapter seyenty-five of the Gonsolidated Statutes
for Lower Ganada, and the Act of the Province
of Ganada of the Twenty-third year of the Queen,

Ghapter

f r
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année du règne do Sa Majesté la Eeine, chai^itre

premier, ou de tout autre acte les amendant et

on force à l'époque de l'union, de telle manière

que chaque division électorale constitue, pour

les fins du présent acte, un district électoral

ayant droit d'élire un membre.

3_:NrOUyELLE-ECOSSK

Chacun des dix-huit comtés de la Nouvelle-

Ecosse formera un district électoral. Le comté

d'Halifax aura droit d'élire deux membres, et

chacun des autres comtés, un membre.

Il

h

Continua-
tion des
lois ao-
tuellea
d'élection

4_]v^0UyBAU-BEUNSWICK

Chacun des quatorze comtés dont se compose

le Nouveau-Brunswick, y com])ris la cité et le

comté de St-Jean, formera un district électoral.

La cité de St-Jean constituei-a également un

district électoral par elle-même. Chacun de ces

quinze districts électoraux aura droit d'élire un

membre.
•

41. Jusqu'à ce que le parlement du Canada

en ordonne autrement,—toutes les lois en force

dans les diverses provinces, à l'époque de l'union,

concernant les questions suivantes ou aucune

d'elles, savoir:—l'éligibilité, l'inégibilité des can-

candidats ou des membres de la Chambre d'Assem-

blée ou Assemblée législative dans les diverses

provinces,—les votants aux élections de ces

membres,—les serments exigés des votants,—les

officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs

devoirs,—le mode de procéder aux élections,—le

temps
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Chapter One, or anj other Act amending the

Electoral Division shall be for the Purposes of
tins Act an Electoral District entitled to returnOne Member.

'S.. -NOVA SCOTIA.

Each of the Eighteen Counties of N^ova Scotia
shall be an Electoral District. The County of
Halifax shall be entitled to return Two Members
and each of the other Counties One Member. '

4—NEW BRUNSWICK.

Eao^ of the Fourteen Counties into whichNew Brunswick is divided, includiiiff the Citv
aiid County of St. John, shall be an Electoral
District. The Citj of St. John shall also be a
separate Electoral District. Each of those
J^ifteen Electoral Districts shall be entitled to
return One Member.

41. Until theParliament ofCanada otherwise
provides, ail Lavvs in force in the several Pro-
vinces at the Union relative to the followinff
Matters or any of them, namely,-the Qualifient
tions and Disqualifications of Persons to be
e ected or to sit or vote asMembersof the House
of Assembly or Législative Assembly in the
several Provinces, the Voters at Elections of such
Members, the Oachs to be taken by Voters. the
Returning Officers, their Powers and Duties, the
Proceedings at Elections, the Période during

which

Continu-
ance of ex-
isting Elec-
tion Liiws
until Par-
liamont of
Canada
othorwiso
providos.

r.

1'.
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temps que celles-ci peuvent durer,—la décision

des élections contestées et les procédures y in-

cidentes,— les vacations des sièges en parlement
et l'exécution de nouveaux brefs dans les cas de
vacations occasionnées par d'autres causes que la

dissolution,— s'appliqueront respectivement aux
élections des membres envoyés à la Chambre des
Communes par ces diverses provinces.

Mais jusqu'à ce que le parlement du Canada en
ordonne autrement, à chaque élection d'un mem-
bre de la Chambre des Communes pour le district

d'Algoma, outre les personnes ayant droit de
vote en vertu de la loi de la province du Canada,
tout sujet anglais du sexe masculin, âgé de vingt
et un ans ou plus et tenant feu et lieu, aura
droit de vote.

Brefs pour 42. Pour la première élection des membres
^* première ^q la Chambre des Communes, le gouverneui*-

général fera émettre les brefs par telle personne
et selon telle forme qu'il jugera à proi^os, et les

fera adresser aux officiers-rapporteurs qu'il

désignei'a.

La personne émettant les brefs, sous l'autorité

de la présente section, aui-a les mêmes pouvoirs
que possédaient, à l'époque do l'union, les offi-

ciers chai'gés d'émettre des brefs pour l'élection

des membres de la Chambre d'Assemblée ou
Assemblée Législative de la province du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick

;

et les officiers-rapporteurs auxquels ces brefs

seront adj-essés, en vertu do la présente section,

auront les mémos pouvoirs que possédaient, à

l'époque de l'union, les officiers chai'gés de
rapporter les brefs pour l'élection des membres

de
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which i-leetions may be contiuued, the trial of

fhl^^JVi!^
Elections, and Proceedings incidenttheie 0, thovacating of Seats of Membois andtho Exoeution of new Writs in casTof Seatevacated othe.-wise tlian by Dissolution -shallrespectively apply to Elections of Merâbers toserve m tho House of Commons for the sanîesoveral Provinces. "

Pi-ovided that until tbe Parliameut of Canada p

iT^ni: e^^^ ^' ""^ ^'«^«°" fo. a Mem" £T&'a!OQi ot tbo Hoiise of Commons for tlie Bisfi.lpf r.pAlgoma in addition to Porsons quaUfiS by heLa Tofhe Province of Canada to vote everv

Eetunung Officors as he thinks fît.

The Person issuing Writs under tins Sectionshall hâve the like lowers as are po sessed atthe Union by the Officers char^Jd wfth tl^^

wveT'thT''^
'"/•^"

"^r''^'^
'' Membls to

Législative Assembly of the Province of Canada

^rnhJ'om'o
'^' ^'^' ?'-«nswick; and the I eltuining Oiïicoj's to whom Writs aie directod

tinder this Section shall bave the il e Powe, s as
"

Elecfion nf AT K ''^^""''''''S of Writs for thei^lection of Members to serve in tho same

•

i
' tt

,
' !

Il

Tosnectiv
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Vacances
acciden-
telles

Orateur
de la
Chambre
des Com-
munes

Quand la

charge
d'orateur
deviendra
vacante

L'orateur
exerce la

présidence

de la Chambre d'Assemblée ou Assemblée Légis-

lative, respectivement.

43» Survenant une vacance dans la repi'ésenta-

tion d'un district électoral à la Chambre des
Communes, antérieurement à la réunion du parle-

ment ou subséquemment à la réunion du parle-

ment, mais, avant que le parlement ait statué à

cet égard, les dispositions de la section pi-écédento
du présent acte s'étendront et s'appliqueront à
l'émission et au rapport du bref relativement
au district dont la représentation est ainsi

vacante.

44. La Chambre des Communes, à sa première
réunion, après une élection générale, procédera
avec toute la diligence possible à l'élection de
l'un de ses membres comme orateur.

45. Survenant une vacance dans la charge
d'orateur, par décès, démission ou autre cause,

la Chambre des Communes procédera avec toute
la diligence possible à l'élection d'un autre de
ses membres comme orateur.

46. L'orateur présidera à toutes les séances
de la Chambre des Communes.

En cas
d'absence
de l'ora-

teur, la

4T. Jusqu'à ce que le parlement du Canada
en ordonne autrement,—si l'orateur, pour une
raison quelconque, quitte le fauteuil de la

remplace
^^ Chambre des Communes pendant quarante-huit
heures consécutives, la Chambre pourra élire un
autre de ses membres pour agir comme orateur

;

le membre ainsi élu aura et exercera, durant
l'absence de l'orateur, tous les pouvoirs, privi-

lèges et attributions de ce dernier.

4A
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SmS ^'''''' ""^ Assembly or Législative

•
f^-T^^^^seaVucancyin the Représentation As to Cas-

in the House of Gommons of any Electoral Dis-S'/^'''""tnct happens before thé Meeting of the Parlia-men or after the Meeting oAhe Parliament
befoi^ Pi-ovision is made by the Parliament inthisBehalf the Provisions of the last foregoin^.
Section of thus Act shall extend and appty &
the issumg and returning of a Writ in respect ofsuch vacant District.

^

44. The House of Gommons, on its tii-st as-AstoEiec-

wTh nlFf 'r^'^r^''^^^'^^^^^"' «^^" proceed&ferof
with ail practicable speed to elect One of its^«"«««f
Members to be Speaker. Commons.

43. In case of a Vacancy hapnenino- in tho

othenvise the House of Gommons shall, with ail ÏÏ.P'Ï'"""'

offhUtfr(iomS'-«^'^« '^^ "" ^^-«%-
«Si- '»

47. Until the Parliament ofGanada otherwise p • •

provKles, in case of theAbsence, for anyS^ «^^^^^^^^

CommoC °'"^'*^"^^^!.S^^^^^'
^^ *^« House offer'

iC^ Tl JR "" ^'''^'^'^ of Forty-eight Gonsecutive
ilouis, the House may elect another of its Mem-
JZl? 1?^/^ ^^^^^^^^ ^^^ t^« Member To
elected sha 1, (kiring the Gontinuance of such

I owei-H, Privilèges, and Duties of Sneaker.

4».

(.^

4 '

î 1-
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Quorum de ^8. La présence d'au moins vingt membres
des%ïï-^''^

^® ^^ Chambre des Commune -i sera nécessaire
munes pour Constituer une assemblée de la Chambre

dans l'exercice de ses jDouvoirs
; à cette fin,

l'orateur sera compté comme un membre.

Votation
clans la
Chambre"'
des Com-
munes

4». Les questions soulevées dans la Chambre
des Communes seront décidées à la ifiajorité des
voix, sauf celle de l'orateur; ma^'s lorsque les
voix seront égalemen : . ;

' ,gées—et en ce cas
seulement—l'orateur pc ;. voter.

Chambre ^ SO. La durée de la Chambre dos Communes
mxmeT' "^ «^^'^ que de cinq ans, à compter du jour du

rapport des bi-efs d'élection, à moins qu'elle ne
soit plus tôt dissoute par le gouverneur-général.

décennale Slo Immédiatement après le i-ecensemênt de
e^entatSn^"

^^^ ^"^^ ^^"^ Soixante et onze, et après chaque
autre recensement décennal, la représentation
des quatre provinces sera répartie de nouveau,
par telle autorité, do telle manière et à dater de
telle époque que pourra, de temps à autre, pros-
crire le parlement du Canada, d'après les règles
suivantes :

1. Québec aura le nombre fixe de soixante et
cinq représentants

;

2. Il sera assigné à chacune des autres pro-
vinces un nombre do représentants pro-
portionné au chiftre do sa population (con-
staté par tel recensement), comme le nombre
soixante et cinq le sera au nombre de la
population de Québec (ainsi constaté)

;

3.
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4!*. The Présence of at least Twenty Mem- Quorum of
l)ers of the House of Gommons shall be necessary &mo''ns
to constitute a Meeting of the House for the
Exercise of its Powers

; and for that Purpose
>the Speaker shall be rcckoned as a Member.

4». Questions arising in the House of Com- S*^'*"^ '?

mons shall be decided by a Majority of Voices Gommons,
o^her than that of the Speaker, and when tho
Yoices are equal, but not otherwise, the Speaker
shall hâve a Vote.

50. Every House of Gommons shall continue Durationof
for Inve Years from the day of the Return of^^"^®"^
the Writs for choosing the House (subject to be

*^''"'°'^"'-

sooner dissolved by the Governor-General), and
no longer.

51. On the complotion of the Gensus in the
Year one thousand eight hundred and seventv- rISS-
one, and of each subséquent decennial Gensus ^^"* **^

the Eepresentation of the Four Pi-ovinces shall aS!'^"*"
be re-adjusted by sueh Authority, in such a man-
ner, and from such Time as tlie Parliament of
Canada from Time to Time provides, subject and
according to tho following Éules :

—

(1.) Québec shall bave the fixed T^umber of
Sixt)'-five Mombors.

(2.) There shall be a^^gncd to each of the
other Provinces such a number of
Members as will bear the same propor-
tion to the Number of its Population
(as3ortained at such Gensus) as the
Number Sixty-five bears to the Number
of the Population of Québec (so ascer-
tained) :

!

.. I



46 POUVOIR LÉGISLATIF

Augmen-
tation du
nombre des
mombres de
la Chambre
des Com-
juunes

Bills pour
lever des
crédits et
des impôts

Recom-
mandation
des crédits

3. En supputant le nombre des représentants
d'une province, il ne sera pas tenu compte
d'une traction n'excédant pas la moitié du
nombre total nécessaire pour donner à la
jH'Ovince droit à un représentant; mais
toute fraction excédant la moitié de ce nombre
équivaudra au nombre entier

;

4. Lors de chaque nouvelle répartition, nulle
réduction n'aura lieu dans le nombre des
représentants d'une province, à moins qu'il
ne soit constaté par le dernier recensement
que le chiffre de la population de^ la province
par rapport au chiffre de la population
totale du Canada à l'époque de la dernière
répartition du nombre des représentants de
la province, n'ait décru dans la proportion
d'un vingtième ou plus;

5. Les nouvelles, répartitions n'auront d'effet
qu'à compter de l'expiration du parlement
alors existant.

52. Le nombre des membres de la Chambre
des Communes pourra, de temps à autre, être
augmenté par le pailement du Canada, pourvu
que la proportion établie par le présent acte
dans la représentation des provinces reste intacte.

Législation financière—sanction royale.

^

53. Tout bill ayant pour but l'appropriation
d'une poj'tion quelconque du revenu public, ou
la création de taxes ou d'impôts, dovia originer
dans la Chambre des Communes.

54. Il ne sera pas loisible à la Chambre des
Communes d'adopter aucune résolution, adresse

ou
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(3.) In the Computation of the Number of
M. mbers for a Province, a fractional
Part not exceeding One-half of the
whole niimber requisite for entitlinff
the Province to a Member shall be dis-
rtgarded

; but a fractional Part excced-mg One half of that number shall be
équivalent to the whole number :

(4.) On any such Re-adjustment the Number
of Members for a Province shall not be
reduced unless the Proportion which
the number of the Population of the
Province bore to the Number of the
aggregate population of Canada at the
then last preceding Re-adjustment of
the Number of Members for the Pro-
vince is ascertained at the then latest
Census to be diminished bv One
Twentieth Part or upwards :

(5.) Such Re-adjustment shall not take effect
until the Termination of the then exist-
ing Pai'liament.

53. The Number of Members of the House of Increase of
Gommons may be from Time to Time increased Housï'of'^
by the Parliament of Canada, provided the pro- Oommona.
portionate Représentation of the Province pie-
scribed hy this Act is not thereby disturbed.

Money Votes; Royal Assent.

T. ??• ^^^^ ^^^' appropriating any part of the Appropri-

f^n f rT"^' ^' ^^' i«iP<>9i"g any Tax or &bÏÏs'
impost, shall origmate m the House ofComraons.

54. It shall not be lawful for the House of ^'^oo™*

Commons to adopt or pass any Vote. Resolution- Koty"
Address; ^°*«''

'i'.-

I
' '

I il-

f'I...
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Sanction
royale aax
bills, etc.

OU bill pour rapi^roprialion d'une partie quel-
conque du revenu public, ou d'aucune taxe ou
impôt, à une objet qui n'aura paa au préalable
été recomjuandé à la Chambre par un message
du gouveineur-général durant la session pendant
laquelle telle r6iolution, adresse ou bill est pro-
l)osé.

^

55. Lorsqu'un bill voté par les Chambres du
parlement sera présenté au guuvei'neui -général
pour la sanction de la lieine, le gouverneur-
général devra déclarer, à sa discrétion, mais sujet
aux dispositions du présent acte et aux instruc-
tions de Sa Majesté, ou qu'il le sanctionne au
nom de la Heine, ou qu'il refuse cette sanction,
ou qu'd réserve le bill pour la signitication du
bon plaisir de la Eeine.

56. Lorsque le gouverneur-général aura
donné sa sanction à un bill, au nom' de la Reine,
il devra, a la pi-emière occasion favorable, trans-
mettre une copie authentique de l'acte ti l'un des
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté

; si
la Reine en conseil, dans les deux ans après que
le secrétaire d'Etat l'aura reçu, juge à propos de
le désavouer, ce désaveu,—accompagné d'un
certificat du secrétaire d'Etat, constatant le jour
ou il aura reçu l'acte,—étant signifié par le
gouverneur-général, par discours ou message, à
chacune des) Chambres du parlement, ou par
proclamation, annuleia l'acte, à compter du jour
de telle signitication.

iifn duïon 1
^^* F"^ Hi^

''*^^*^''^'^ ^ ^^ signitication du bon
piaisirde phaisir de la Reine n'aui-a ni foi-ce ni effet avant
ï?mftîux ^^ '^ '^?i^.? ^1^« d^n« î« deux ans à compter du
uuiaréeer- Jour OU il auia été présenté au gouv^rneur-

irénéral

Désaveu
par ordon-
nance ren-
due en
conseil,
des actes
sanctionnés
par le gou-
verneur-
général
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lai toi the Public Eevenue, oi- of any Tax orImpost, to any Purpose that bas not been riistly^eommended to that House by Message of theGoyernoi-General in the Session in which siKh
\ ote, Résolution, Adûvem, or Bill is proposed

P..flf™I'ff""
" '^'" PT*"^ ^y ^^^ Houses of the Royal A,.Kii I ament ib presented to the Govei-nor-General ffîf ">.

io,- the Queen's Assent, he shall déclare accord
^^''

ing to his discrétion, but subject to the Prov^sionsofthisAct and to Her Majesty's Ins rue-tions, either that he assents tjieito "n theQucen s Name, or that he withholds the Queei 'sAssen
,
or that lie reserve, the Bill for the S n-

nihcation of the Queen's Pleasure. ^
•

iKn'inThfn
*«,Governor-Gene.al asseuts toa Bill m the Queen's Name, he shall by the firstcoiiTenien Opportunity seiîd an authent c Copyof the Act to One- of Her Majesty's PrinoiniW

«ithm Iwo ieai-s after receipt thereof bv thn
Secretaiyof State thinks fit to'^isalîw the Actsuch Cisallowance (with a eertllieate of théSeorelaryof State of tho Day on which the Actwas received by him) beiifg sig^ffled by fhe

Œ^s-r!^^^^^^^^^^

ors'ufhïnTciîljrn.^^*
'^^ -'' ^'^^

the^J^etn'SrlSl' n^^^^tj!»'unless and until within Two Yaolo X. "Vi ,
Q«eeu's

on wh\oh u \
^v^i-ûin -Lwo ïears from the day pleasureou Which it was presented to the Governor- *^» b»»

,rc-serveu.

Uonerai

Disallow-
ance by
Order in
Council of
Act assent-
ed to by
Governor
General.

•7

i

I !
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général pour recevoir la sanction de la Reine, ce

dernier ne signifie, par discours ou message, à

chacune des deux Chambres du parlement, ou

par proclamation, qu'il a reçu la sanction de la

Eeine en conseil.

Ces discours, messages ou proclamations seront

consignés dans les journaux de chaque Chambre,
et un double dûment certifié en sera délivré à

l'officier qu'il appartient pour qu'il le dépose

parmi les archives du Canada.

Général for

General sig

of the Hous

tion, that it

in Council.

An Entry
Pi'oclamatio

each House,

shall be deli

among the 1

Lieute-
nantp-
gouver-
neurs des
provinces

Durée des
fonctions
des lieute-
nants-gou-
verneurs

Salaires
des lieute-
nants-gott-
verneu

Y

—

Constitutions Provinciales

Pouvoir Exécutif

58. Il y aura, pour chaque province, un offi-

cier appelé lieutenant-gouverneur, lequel sera

nommé par le gouverneur-général en conseil par

instrument sous le grand sceau du Canada.

50. Le lieutenant-gouverneur restera en

charge durant le bon plaisir du gouverneur-
général ; mais tout lieutenant-gouverneur nommé
après le commencement de la première session

du parlement du Canada, ne pouira être révoqué

dans le cours des cinq ans qui suivront sa nomi-

dation, à moins qu'il n'y ait cause; et cette cause

dev^ra lui être communiquée par écrit, dans le

cours d'un mois après qu'aura été rendu l'ordre

décrétant sa lévocation, et l'être aussi par message

au Sénat et à la Chambre des Communes, dans le

cours d'une semaine après cette révocation, si le

parlement est alors en session, sinon, dans le

délai d'une semaine après le commencement de

la session suivante du parlement.

60« Les salaires des lieutenants-gouverneurs

seront fixés et payés par le parlement du Canada.

61.

V.-

5.S. For
Ofîicer, ety]

pointed by iJ

Instrument i

5». ALi(
dui'ing the

]

but any Lieul

Commencemi
liîiment of Ci;

Five Years,
cause assigne
Iiim in Wj-itj

Ordei- for his

municatcd by
House of Con

I

if the Pai'lian

withinOne VV
jnext Session t

60. ïhe Si
Uh'àll be fixed i

[Cunadu.
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General for the Queen's Assent, the Governor-
General signifies, by Speech or Message to each
of the Hoiises of the Parliament or by Proclama-
tion that it has received the Assent of the Queeu
in Gouncil. ^

An Entry of every such Speech, Message, or
Proclamation, shall be made in the Journal of
each House, and aDuplicate thercofduly atte.^ed
shall be deln^ered to the proper officer to be keptamong the Records of Canada ^

V.—PROVINCIAL CONSTITUTIONS.

Executive Power.

For each Province there shall
5S.

Office
be an Appoint-

ment ofOfficer styîed the Lieutenant-Governor, ap-ElS"'pointed by ihe Governor-General in Coiincil bv ^o%tn
instrument iindni* fVm ra..^..*. ci.,„i _x. /-. ,

-^ of Pro-
overnors

vinces
instrument under the Great Seal of Canada.

rlnT:f*
A^I^ieutenant Govemor shall hold Office Tenureof

lujing the pleasure of the Governor General • ï?^''^ «^"

but any Lieutenant-Governor appointed after thé fcS'
Commencement of the First Session of the Par-hament of Canada shall no^ be removable within
iMve Years, from his appointment, except for
cause assigned, which shall be communicated to

der for his Kemoval is made, and shall be com-
n uuoated by Message to the Senate and to the

I

House of Commons within One Week thereafter

!i!v À ^T'"!^
'' ^^^"^

^'^^''""S, Hnd if not thenhn hm One Week aftertheCommencementof the
|next Session of the Parliament.

60. ïhe Salaries of the Lieutenant-Governov^^ 1 .
,s a be«xed and Provi.led by the ParilameTÔf^^^^^^^^^^^^
ï-vUnada. Uovernors.

«1.

1 I
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\i'S

Serments,
etc., du
lieute-
nant-gou-
verneur

Applica-
tion des
dispositions
relatives au
lieute-
nant-gou-
verneur

Conseils
exécutifs
d'Ontario
et de Qué-
bec

Gouverne-
mont exé-
cutif do la
Nouvelle-
Ecosse et
du Nou-
veau-
Biunswick

©!• Chaque lieutenant-gouverneur, avant

d'entrer dans l'exercice de ses fonctions, prêtera

et souscrira devant le gouverneur-général eu

quelque personne à ce par lui autorisée, les

serments d'allégeance et d'office prêtés par le

gouverneur-géné rai .
*

62. Les dispositions du présent acte relatives

au lieutenant-gouverneur s'étendent et s'appli-

quent an lieutenant-gouverneur de chaque pro-

vince ou à tout autre chef exécutif ou adminis-

trateur pour le temps d'alors, administrant le

gouvernement de la province, quel que soit le

titre sous lequel il est désigné.

63* Le conseil exécutif d'Ontario et de Qué-

bec secomposera des personnes que le lieutenant-

gouverneur jugera, de temps à autre, à propos de

nommer, et en premier lieu, des officiers suivants,

savoir : le procureur général, le secrétaire et

régistraire de la province, le trésorier de la pro-

vince, le commissaire des terres de la Couronne,

et le commissaire de l'agriculture et des travaux

publics, et—dans la province de Québec—
l'orateur du conseil législacif et le solliciteur

général.**

04. La constitution do l'autorité executive

dans chacune des provinces du Nouveau-Bruns-
wick et de la Nouvelle-Ecosse continuera, sujette

aux dispositions du présent acte, d'être celle en

existence lors de l'union, jusqu'à ce qu'elle soit

modifiée sous l'autorité du présent acte.

05- Tous les pouvoirs, attributions et fonctions

qui—par aucun acte du parlement de la (Trande-

Bretagne,

_ • Voyez '• l'Acte des Serments Promissoircs, 1868," (Statut

Impérial, '61, 32 Vie., ch. 72, , see. 2) et les instructions de la Reine
au gouverneur général, du 5 Octobre, 1878.

•* Voyez le Statut de la Province, 45 Vie, ch. 2.
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Applica-
tion of
provisions
referring to
Lieutenant
Wovernor.

61. Every Lieutenant-Governor shall beforp Oaths «.assummg the Daties of his office, raake andlT ?°"""-

«cnbe before the Governor-Gene^al or somo p"^ «^-or.
son authomed by him, Gaths of Allegianee and

2^Z^* *" ''''''' '^'""' ^y 'he^Governor

,i,!?T®*w'"'
Pj-ovisiona of this Aet refen-ing to

theL.eutenant.Goveraorexteud and applytotheLien enant-Govei-nor for the time beiig of eachProvince or other the Chief Executive "offlcer orAdmmistrator for the Time being carryin! on

SL^iX^ir ^™^^"^^' ^--''*~

nk„ .* ^''f*
inatancc, of tJie followlne

Officers, namely: the Attorney-General the^Se
oretary and Begi.trar of the pfovincTthe TrfaHurer of the Province, the Commissionor ofCiown Lande and the Commiesioner of Agr cu^tare and Publie Works, with, in Quebe^ thê

LS.Gt:5:,.*^*^^'^'''«- ^--" -^ tS:

muiis or inis Aet, continue as it oxists at thfi?."dNew

I

Union «ntil altered under the Authority of this
""'""'

"

wMitn unaei any Aet of the Parliamout of Great cÊodT
Britain,

Appoint-
ment of
Executive
Officers for
Ontario
and Québec

_ *See tllfl " Vrnnii^f^.^ f\-±i-- A . -_

î32Vio.,oh.72;8;c:2ranJthooL'^n'iT^"^''' (/.™Penal Statute 31,
fTencral, of the 5th Ôotîbe?, IsS?

^"«truotiong to tho Governor
• See the Provincial Statute, 46 Vie, c.2.

f.M

•!>'

' >

f i

lif' 1; '

n
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I n

Pouvoirs
conférés
au lieute-
nant-gou-
verneur
d'Ontario
ou de Qué-
bec, en
conseil ou
seul

Applica-
tion des
dispositions
relatives au
lieute-
nant-gou-
verneur en
conseil

Adminis-
trateur en
l'absence,
etc., du

Biretagne, ou du parlement du Eoyaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de la légis-
lature du Haut-Canada, du Bas-Canada ou du
Canada, avant ou lors de l'union—étaient con-
férés aux gouverneurs ou lieutenants-gouverneuj-s
respectifs de ces provinces, ou pouvaient être
par eux exercés, de l'avis, ou de l'avis et du con-
sentement des conseils exécutifs respectifs de ces
provinces, ou avec la coopération de conseils ou
d'aucun nombre de membres de ces conseils, ou
par ces gouverneurs ou lieutenants-gouverneurs
individuellement, seront—eu tant qu'ils pouri-ont
être exercés après l'union, relativement au
gouvernement d'Ontario et de Québec respective-
ment,—conférés au lieutenant-gouverneur d'Onta-
rio et de Québec respectivement, et pourront
être par lui exercés, de l'avis, ou de l'avis et du
consentement, ou avec la coopération des conseils
exécutifs respectifs ou d'aucun de leurs membres,
ou par le lieutenant-gouverneur individuellement^
selon le cas; mais ils pourront, néanmoins (sauf
ceux existant en vertu d'actes de la Grande-
Bretagne ou du parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande) être révoqués
on modifiés par les législatures respectives
d'Ontario et de Québec.

66. Les dispositions du présent acte relatives
au lieutenant-gouverneur en conweil seront inter-
prétées comme s'appliquahtau lieutenant-gouver-
neur de la province agissant de l'avis de son
conseil exécutif.

67. Le gouverneur-général en conseil pourra,
au besoin, nommer un administrateur qui
remplira les fonctions de lieutenant-gouverneur

dui'ant
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Législature of Upper CanX,LW Canada *o « §-tL»

m exeiciseable by the respective Govemors orLieutenant-Governors of those Provinces withhe Advice orwiththe Advice and ConslT ofthe respective Executive Councils thereof, or
°

conjunetion with tliose Councils or wHh anvNumber of Members thereof, or by thol Govëi^noi^ or Lieutenant-Governors individually shaTl
as far as Ae same are capable of being exercised
after the Un.on in relation to the Govlmment ofOntano and Québec respectively, be veeted Tn

Gltl°Ô;W^^^«4*^ by the Lieutenant
•I*r A°i P"*™''o and Québec lespeetivelvwith the Advice or with the Advicean/conSw r" """i'""*"""'

"^'^'^ *« respective Bxeou-tiye Councl^ or any Members thereof, or by the
Lieutenant-Governor individually, as the Caserequires, subject, nevertheless (except wiîh lespect to such as exist under Acts of the ParHa

tTe Tt" -frîr?"?'" "'• "f the Parlkment ofthe TJmted Ki::gdom of Great Britain andWand) tobeabolished oraltered bytheiesMc-
tive Législatures of Ontario and Québec ^
tl.f^'- ^l"" ^l^^i'^'ons of this Act referring tothe Lieutenant-Governor in Council shall beconstrued as refer.ing to the LieutenanlGovérnor

of the vZ":-" T'^^-^y ""-l ^if' «>« Adviceot the iixecutive Council thereof

from'^Ti'!l%^%'
'"'" *^^".^™' '" ^"""«il mayAdmtai,-iiom iime to Time appoint an Administi^ator 'î?''™'°

to OYAPiilo fU« rvai--*f j -r.
^^'"*"*Huacoi absence,

,,.. „^c umco und Fuiictions of Lieu- f" »•'

tenant-Govemor oTe™'?'

Applica-
tion of
provisions
referring to
Lieutenant
Qovernor
in Council.

'*:fv

'.' I

M:«
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lieutenant- durant l'absence, la maladie ou autre incapacité
gouverneur ^^ ^^ dernier.

fotvïrne- ^*' Jusqu'à ce que le gouvernement exécutif
ments pro- d'une province en ordonne autrement, relative-
vmciaux mg^t à telle province, les sièges du gouverne-

ment des provinces seront comme suit, savoir :

pour Ontario, le cité de Toronto : pour Québec,
la cité de Québec; pour la Nouvelle-Ecosse, la

cité d'Halifax ; et pour le Nouveau-Brunswick,
la cité de Fi'édériclon.

II.-
^

Fouvoir Législatif

1

—

Ontario

d'Sa^io'^^
09. Il y aura, pour Ontario, une législature

^ *"^ composée du lieutenant-gouverneur et d'une seule

Chambre, appelée l'Assemblée Législative d'On-
tario.

Districts
électoraux

TO. L'Assemblée Législative d'Ontario sera
composée de quatre-vingt-deux membres, qui
devront représenter les quatre-vingt-deux districts

électoraux énumérés dans la première cédiile

annexée au présent acte.

2

—

Québec

Législature 71» Il j aura, pour Québec, une législature
de Québec composée du licutenant-gouverneur et de deux

Chambres, apjDelées le Conseil Législatif de

Québec, et l'Assemblée Législative de Québec.

Constitu- T2« Le Conseil Législatif de Québec se com-

Cpuseîi
posera de vingt-quatre membres, qui seront

iégiBiatif nommés
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,««^f'nf^^it'V"''-"'"" *^ Executive Govern- Seatsofment ot any Province otherwise directs wifh Provincial

respect tothat Province, the SeL "f Gov^r^
''""™''-

ment of the Provinces shall be as followe,namely,—of Ontario, the City of Toronto nf
Québec the City of Québec; of Nova ScotS,'thef

o^ffi'cton";
''"'l°f Î^^^Brunswick, tke'city

Législative Power.

1.—ONTARIO.

69. There shall be a Législature for OntaTÎn t • , *

comisting of the Lieutenant-Governor and ^f^o^r^^^^^^^

OntaHo'''''^'

«^^l^d the Législative Assembly of

TO. The Législative Assembly of Ontario fi , ,8ha
1 be composée! of Eighty-two Membei^, to beSSdected to represent the Eighty-two Electoral

Districts set forth in the Firft Schedule to tiîs

2.—QUEBEC

eoJsLin^^'oP fhfï
-^^ ^ ^«gJ«>t^^-« for Québec Législatureconsi8ting of the Lieutenant-Governor and Two for Québec.

Houses, styled the Législative Council of Québecand the Législative Assembly of Québec.

ho^fr^J^'^•^^#m
^^^'''^ ^^^"«^1 of Québec shall Constitu-

'>e COmpOSOd of Twnnfxr_^X„V A''" ^~ ^ ' tinn«f

pointed Councii,

i*\

i.i

• ('

\^:n^

. i

l
':'

<

<i-i :

' 1 ! ^

«l»i ,..L
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v:

nommés par le lieutenant-gouverneur au nom de
la Eeine, par instrument sous le grand sceau de
Québec, et devront, chacun, représenter l'un des
vingt-quatre collèges électoraux du Bas-Canada
mentionnés au présent acte ; ils seront nommés
à vie, à moins que la législature de Québec n'en
ordonne autrement sous l'autorité du présent
acte.

Qualités .
'^^» I^es qualifications des conseillers législa

exigées des tifs de Québec Heront les mêmes que celles des
C0DS61lJ6rS ^ A _ j j'\ y-| *
législatifs Sénateurs pour Québec.

Cas dans
lesquels
les sièges
des con-
seillers de-
viendront
vacants

Vacances

T4. La charge de conseiller législatif de Qué-
bec deviendra vacante dans les cas, mutatis
mutandis, où celle de sénateur peut le devenir.

T5. Survenant une vacance dans le Conseil
Législatif de Québec,par démission, décès ou autre
cause, le lieutenant-gouverneur, au nom de la

Eeine, nommera, par instrument sous le grand
sceau de Québec, une personne capable et ayant
les qualifications voulues pour la remplir.

T6. S'il s'élève quelque question au sujet des

qualifications d'un conseiller législatif de Québec
ou d'une vacance dans le Conseil Législatif de

Québec, elle sera entendue et décidée par le Con-
seil Législatif.

TT. Le lieutenant-gouvej'neur pourra, de

^^
temps à autre, par instrument sous le grand

du Conseil sceau de Québec, nommer un membre du Conseil
Législatif Législatif de Québec, comme orateur de ce corps,

et également le révoquer et en nommer un autre

à sa place.*

Voyez le Statut de la Province, 45 Vie, ch. 3.

Questions
quant aux
vacances,
etc.

* Soe tho Provinci
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pointed by the Lieutenant-Governoi- ia the

&fn T" ^^ I°«trament under the Great
Seal of Québec, one being appointed to represent
cach of the Twenty-four Electoral Divisions ofLower Canada m this Act i-eferred to, and eacl
holding office for the term of his Life, uniess the
Legislatnre of Qaebec otherwise provides under
the Provisions of this Act.

rnw'in^.«';/n^'l''''^*l*'°,? .°^ *''« Législative OuaiUcai'»
Oouncillors of Québec sha 1 be tho same aq tVina» "f Leeijla-

of the Senators for Québec.
^°'*

J'iFor.?""-

nZt'o 'ït"/}^""
"^ " Legidative Councillor of »e.i8na-

•iaebec ehall become vacant in the Cases mutafh "»",•. »«-
nmtandis, in which the Place of SenatoXomés '^S^T
\ îiCcint),

tiv^Gown^f ff"r^lî^l'e'"'? '" ^^"^ ^Si^^^ Vacanciertive Oouncil of Québec by fiosignation, Death
or othorw,3e, the Lieutenant-Governor, in the

Pt^n t'f&tl'^r* "^ *** ^""^ ^"»"««''

Qullfflclr^ a^LS.ati;;to«nXi^^^^^^ ^^fT
bec or a vacancy in the Législative Councilof

'""'""• *"•

Québec the same ehall be hea.d and determined
by the Législative Council.

to T^mi"^ h!/r''"^"''"*"?°''®™<"'"''y ''•Om Time Speaker of
to lime, by Instrument under the Great Seal of ^«''"'i',"™

Counon' o7Fr'",*
^ 5T''«'' «' *he Legisîa ive

'°""°"-

Council of Québec to be Speaker therlof, andmay remove him and appoint another ik his

'7S.

î . '••1

i-,
"'^<

• ^ ji.|

i

' V

' i

i I

Soe tho Provincial Statute, 45 Vie, oh. 3.

t
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I
S;uornm
u Conseil

Législatif

TS. Jusqu'à ce que la législature de Québec en
ordonne autrement, la présence d'au moins dix
membres du Conseil Législatif, y compris l'ora-

teur, sera nécessaire pour constituer une assem-
blée du Conseil dans l'exercise de ses fonctions.

dansS" TO. Les qucstions soulevées dans le Conseil
Conseil Législatif de Québec sei-ont décidées à la majorité

do^Québec ^®s ^oix et, dans tous les cas, l'orateur aura voix
délibérative

;
quand les voix seront également

partagées, la décision sera considérée comme
rendue dans la négative.

1 I

Constitu-
tion de
l'Assem-
,blée légis-
lative de
Québec

80. L'Assemblée Législative de Québec se

composera de soixante et cinq membres, qui se-

ront élus pour représenter les soixante et cinq

divisions ou districts électoraux du Bas-Canada,
mentionnés au présent acte, sauftoute modifica-

tion que pourj a y apporter la législature de Qué-

bec ; mais il ne pourra être présenté au lieute-

nant-gouverneur de Québec, pour qu'il le sanc-

tionne, aucun bill à l'etfet de modifier les délimi-

tations des divisions ou districts électoraux énu-

mérés dans la deuxième cédule annexée au pré-

sent acte, à moins qu'il n'ait été passé à ses

deuxième et troisime lectures dans l'Assemblée

Législative avec le concours de la majorité des

membres représentant toutes ces divisions ou

districts électoraux; et la sanction ne sera don-

née à aucun bill de cette nature à moins qu'une

adresse n'ait été présentée au lieutenant-gouver-

neur par l'Assemblée Législative déclarant que

tel bill a été ainsi passé.

81.
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7H. LJntil the Législature of Québec other- Quorum of
wise provides, the Présence of àt least Ten p^^^'^'?/^^^

Members of the Législative Councii, inctdTng
'^""^'•

the Speaker, shall be necessary to constitutP n
Meeting for the Exercise r ? its Powers

79. Questions arising in the Législative Votin. inCouncilof Québec shall be decided by a Majority P^^^e
ofYoïces, and the Speaker shall in ail cases hâve

"'''•

a Vote, and when the Voices are equal the Déci-
sion shall be deemed to be in the négative.

x,^!^!*
'^^^ ^législative Assembly of Québec n ..

shall be composed of Sixty-five Members; to be tZT'
elected to represent the Sixty-fivo Electo.al i^^*'\*.^^®
Divisions or Districts ofLower Canada in thi^Ac oX«.
referred to subject to the Altération thereof by
the Législature of Québec : Provided that it shaU
not be lawful to présent to the Lieutenant-Gov-
ernor of Québec for Asscnt Any Bill for alter-
ing the hmits of any of the Electoral Divisions
or Districts mentioned in the Second Schedu^e

n( ^In-ul^"'' î^' ^''"'^^ ^^"^Third Readings

A
'^^*; ,^1^1 .hâve been passed in the Législative

Assembly with the Concurrence of the Majorhy
of the Members represcnting ail those Electoral
Divisions or Districts, and the Assent shall not
be given to such Bill unless an Address lias been
presented by the Législative Assembly to the
L^eutenant-Governor stating that it ha^ been so

tmV^y

iii. :

.1
>'.

«1.

M'
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Première
session des
législatures

Convoca-
tion des
assemblées
législative!»

Restriction
quant à
l'élection
des person-
nes ayant
des emplois

3

—

Ontario et Québec

81. Les législatures d'Ontario et de Québec,
respectivement, devront être convoquées dans le

cours des six mois qui suivront l'union.

82. Le lieutenant-gouverneur d'Ontario et de
Québec devra, de temps à autre, au nom de la

Eeine, par instrument sous le grand sceau de la

province, convoquer l'Assemblée Législative de la

province.

83. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario ou
de Québec en ordonne autrement—quiconque ac-

ceptera ou occupera dans la province d'Ontario
ou dans celle de Québec une charge, commission
ou emploi, d'une nature permanente ou tempo-
raire, à la nomination du lieutenant-gouverneur,
auquel sera attaché un salaire annuel ou quoique
honoraire, allocation, émolument ou prolit d'un
genre ou montant quelconque, payé par la pro-
vince, ne sera pas éligible comme membre de
l'Assemblée Législative de cette province, ni ne
devra y siéger ou voter en cette qualité ; mais
rien de contenu dans cette section ne rendra iné-

ligible aucune personne qui sera membre du con-
seil exécutif de chaque province respective ou
qui remplii-a quelqu'une des charges suivantes,
savoir : celle de procureur général, secrétaire et

régistraire de la province, trésorier de la pro-
vince, commissaire des terres de la couronne et

commissaire de l'agi-iculture et des travaux pub-
lics, et, dans la province de Québec, celle de
solliciteur général,—ni ne la rendra inhabile à

siéger ou à voter dans la Chambre pour laquelle
elle est élue, pourvu qu'elle soit élue pendant
qu'elle occupera cette charge.*

84.

.*.y,"Â®'^ ^s Statuts de îa Province, 32 Vie, ch. 3 ; 36 Vie, ch. 4;
ot 45 Vie, ch. 2.

'^00 the Pro-vinc
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3.—ONTARIO AND QUEBEC.

81. The Législatures of Ontario and Québec First Ses-
respectively shall be called together notlafpr «'•''? «fi^«-

than Six Months after the Union
^'''"'"'''•

nf ofp'K^l^'f'i*®"^''^"^''''^^'^^^'
Of Ontario and Summon-

of Québec shall, from time to time, in the O.ieen'p ^'?^.''i-^«-mme, by Instrument under the G;eat Seal o? tL A-Xs.Province, summon and call together the Le^isla-
tive Assembly of the Province.

-^^S'^^a

Ou^fe;Ytte.wi!.^'^'''f""' ^^ ^^^^'-''^ ^^* of Restriction^5ueDec otberwiae provides, a Person accentinf*- <>" élection
or holding in OntaSo or in QueberanrOffie oISS^^
Commission or Emplojment, permanent oiW
&re7nor'*tn*^l-\'^^^^*^^^

'' '^' Lieutenan^-
(roveinor, to which an annual Salary, or anv FeeAllowance Emolument, or profit of any-^kind

T.^'^S"''.*
whatever from the Province^s

attached, shall not be eligible as a MemC of theLegisla ive Assembly of the respective Prov ncenorshal hesitorvote as such
; but no hTngTn

this Section shall make inéligible any Pefsonbemg a Member of the Executive Coundl of he
respective Province, or holding any ofthe foJIowing offices, that is to «ay : The fffice^s of Attorney:
General. Secretary and Registrarof the Province

?ïownT / ^l^e Province, Commissione^ ol"

and p/ro^V^^ Commissioner of Agricultureand Public Works, and in Québec Soliciter

he House for whwh he is elected, provided he
18 elected while holding such office.>f^

co the Provincial Stalutos, 32 Viu,. cli. 3; 36 Vi

84.

4àVic.,ch. ^ »c-, ch. 4; ftn(J

*
'

' t'
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\^

d'élection

lE'

tioî*d"s bis
®^ Jusqu'à ce que les législatures respectives

actuelles do Québec et d'Ontario en ordonnent autrement,
—toutes les lois en force dans ces provinces res-

pectives à l'époque de l'union, concernant les

questions suivantes ou aucune d'elles, savoir:
l'éligibilité ou l'inéligibilité des candidats ou des
membres de l'Assemblée du Canada,—les quali-

fications ou l'absence des qualifications requises
dos votants, les serments exigés des votants,

—

les officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs

devoirs,—le mode de procéder aux élections,—le

temps que colles-ci peuvent durer, la décision

des élections contestées et les procédures y in-

cidentes,—les vacations des sièges en parlement
et l'émission et l'exécution de nouveaux brefs

dans les cas de vacations occasionnées par
d'autres causes que la dissolution,—s'applique-

ront respectivement aux élections des membres
élus pour les assemblées législatives d'Ontario
ot de Québec respectivement.

Mais jusqu'à ce que la législature d'Ontario en

ordonne autrement, à chaque élection d'un mem-
bre de l'assemblée législative d'Ontario poui* le

district d'Algoma,outro les personnes ayant droit

de vote en vertu de la loi de la province du Ca-

nada, tout sujet anglais du sexe masculin âgé de

vingt et un ans ou plus, et tenant feu et lieu, aura
droit de vote.

Durée des
assemblées
législatives

85. La durée de l'assemblée législative d'On-

tario et de l'sasemblée législative de Qut'bec ne

sera que de quatre ans, à compter du jour du

rapport des brefs d'élection, à moins qu'elle ne

soit plus tôt dissoute par le lieutenant-gouver-

neur de la province.*

86.

* Voyez le Statut de la Province, 44, 45 Vie- , ch, 7.
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84. Until the Législatures of Ontario and r •
Québec respectively ofherwise provide ail Laws a%"i

T

whichatthe Union are in force in those Pro-lfeS
vinces respectively, relative to the followin^ ^^^^^

matters or any of them, namely :_the Qualifie^
tions and Disqualifications of Persons to Te
e ected or to sit or vote as Members of the Assem-
bly of Canada, the Qualifications or Disqualifica-
lons of Yoters, the Oaths to bo taken by Voters,
the Returmng Officers, their Powers and Duties
the Proceedmgs at Elections, the Periods durin^whichsuch Elections may be continued, and
the Trial of Controverted Elections and the Pro-ceedmgs incident thereto, the vacating of the
Seats of Members. and the issuing and exécution

.l^'T ^'•'*' ^\-^^^ ^^ ^^^*^ ^^^ated otherwise
than by Dissolution, shall respectively apply to
Election of Members to serve in therespLLe
Législative Assemblies of Ontario and Québec
Provided that until the Législature of Ontario Provisoa.

otherwise provides, at any Election for a Member *^ ^^«'^'"
of the Legis ative Assembly of Ontario for the
District of Algoma in addition to persons quali-
faed by the Law of the Province of Canada to
vote every maie British Subjeot aged Twentv-

hâve a vote'
"^'^''''^'' being a Householder, shall

and eve^J?L-^f?-'^''*r ^f.^'^W of Ontario Durationand every Législative Assemb y of Québec shall «/i^egishi-
coninue for four years from'^the B^^ZTe^fi!^'-'^'
Ee urn of the Writs for choosing the same
(siibject nevertheless, to either the LegislItiVe

trfEui ^"î" •'"' "^' '^' I^egislative^Assem!
Wy et Québec bemg sooner dissolved bv theLieutenant Governor of the Province), and no

.'. '
!

Ml'

'i
' h

i
!

'

M

Sec the Provincial Statuto, 44. 45 Vie, ch. 7.
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Orateur,
quorum,
etc-

Session S^, Il y aura une session de la législature

de^ia^iégis- d'Ontario et de celle de Québec une fois au
lature. moins chaque année, de manière à ce qu'il ne

s'écoule pas un intervalle de douze mois entre la

dernière séance d'une session de la législature

dans chaque province, et la première séance dans
la session suivante.

ST« Les dispositions suivaiites du présent

acte, concernant la Chambre des Communes du
Canada, s'étendront et s'appliqueront aux as-

semblées législatives d'Ontario et de Québec, sa-

voir : les dispositions relatives à l'élection d'un

orateur on première instance et lorsqu'il sur-

viendra des vacances,—aux devoirs de l'orateur,

—à l'absence de ce dernier,—au quorum et au

mode de votation,—tout comme si ces disposi-

tions étaient ici décrétées et expressément ren-

dues applicables à chaque assemblée législative.

4—NOUVELLE-ECOSSE ET NOUVEAU-BRUNSWICK

Constitu- ^S- 1^3, constitution de la législature de cha-

Nouvel/'*
^^"® ^^^ provinces de la Nouvelle-Ecosse et du

Ecosse et du Nouveau-Brunswick continuera, sujette aux

ESwswlok ^dispositions du présent acte, d'être celle en

existence à l'époque de l'union, jusqu'à ce qu'elle

soit modifiée sous l'autorité du présent acte ; et

la Chambre d'Assemblée du Nouveau-Biunswick
en existence lors de la passation du présent acte

devra, à moins qu'elle ne soit plus tôt dissoute,

continuer d'exister pendant la période pour

laquelle elle a été élue.

5—ONTARIO, QUÉBKC ET NOUVELLE-ECOSSE

80. Chacun des lieutenants - gouverneurs
d'Ontario, de Québec et de la Nouvelle-Ecosso

d^vra iaire émettj'o des brefs pour la première

élection
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sions relating to tho Election of a Spe^k.j oHm^n

4.-N0VA SCOTIA AND NEW BRUNSWICK.

eacwlïl^p'''''*'*"*^^" ^^ ^^« Législature of

;a

Constitu-
tions of
Législa-
tures of
Nova
^cotia and
Now Bruns-
wick.

V'-

5.-0NTARI0, QUEBEC AND NOVA SCOTIA.

^»: Each of the Lieutenant-Governor« ni'Onario, Québec and Nova ScoSa Inl? no
"^^ ^irst eiec-

I

Wnts to be issued for tho LStiot of MeT
""^'

bors

t :

' \ !
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Première
élection.
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élection des membres de l'assemblée législative,

selon telle forme et par telle personne qu'il

jugera à propos, et à telle époque et adressés à

tel officier-rapporteur que prescrira le gouver-

neur-général, de manière à ce que la première

élection d'un membre de l'assemblée pour un

district électoral ou une subdivision de ce district

puisse se faire aux mêmes temps et lieux que

l'élection d'un membre de la Chambre des Com-

munes du Canada pour ce district électoral.

,|rji

6—LES QUATRE PROVINCES

00. Les dispositions suivantes du présent

acte, concernant le parlement du Canada, savoir :

les dispositions relatives aux bills d'appropria-

tion et d'impôts, à la recommandation des votes

de deniers, à la sanction des bills, au désaveu des

actes et à la signification du bon plaisir quant

aux bills réservés, s'étendront et s'appliqueront

Applica- aux législatures des différentes provinces, tout

ÎS'isî'atîres commc si ellcs étaient ici décrétées et rendues
des^^isposi- expressément applicables aux provinces respec-

tives aux tives et à leurs législatures, en substituant toute-
crédits, etc.

£.^jg Yq lieutenant-gouverneur de la province au

gouverneur-généi'ul, le gouvoi'neur-général à lu

Êeine et au secrétaire d'Etat, un an à deux ans,

et la province au Canada.

VI—DISTRIBUTION DES POUVOIRS LÉGISLATIFS

Pouvoir du Parlement

01. Il sera loisible à la Eeine, de l'avis et du

consentement du Sénat et de la Chambre des

Communes, de faire des lois pour la paix, l'ordre

et le bon gouvernement du Canada, relativement
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bers of the Législative AsBombly thercofii, suciifoi-m and bysuchPerson m hethinks fit, ànd at

Offil, rt/"^ addressed to sueh Ee mni„<^Office • as the Governor-General directs nnrt «S
that the first Election of Member of ICmb y

ttrl^la^tlfe EltoXa\Tr ?*

fi.—THE POUR PROVINCES.

90. The following Provisions of this Act res-pectmg the Pari ament of Canada, namely IthoPiovisions relating to Appropriation and Tax

Alto BZ"ïrïri?" "* *^°"«y ^''t««> *«Assont to Jiiils, the Disallowance ofActs and theSignification of Pleasuro on Bills reservod -
hall extend and apply to the Législatures oflie several Province, as if those Profis on" werelere re-e„acted and made applicable in TennTtothe respective Provinces and the Leo-islatn™^

tiercof, with the Substitution of the Lfe en
'TGovernor of the Province for the Governo.

General, of the Governor-General for the q'
êc,

"

and for aSecretaryof State, of One Year for TwoYears, and of the Province for Canada.

VI.-DISIRIBCTION OP LEQISLATIVE POWERS.

Powers of tlie Parliament.

wiu'the Adv!!.,!" 'r^"'
^'"' **"« ^i"*»". by and î»»!*'""

H ""^^Aa^'cc and Consent of the Seiiat^i nn,l Aî'.W»'House of Gommons, to make laws fbr the Peaée "So'r
^ .^ ' Cimada.
Ordcr

Applica-
tion to Lé-
gislatures
of provi-
sions re-
specting
money
votes, &.Q.
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Autorité
législative
du parle-
ment du
Canada

m- '

à toutes les matières ne tombant pas dans les

catégories de sujets i^ar le présent acte exclusive-

ment assignés aux législatures des provinces;

mais, pour plus de garantie, sans toutefois res-

ti'eindre la généralité des termes ci-haut em-

ployés dans cette section, il est par le i^résent

déclaré que (nonobstant toute disposition con-

traire énoncée dans le présont acte) l'autorité

législative exclusive du parlement du Canada

s'étend à toutes les matières tombant dans les

catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir :

1. La dette et la propriété publiques
;

2. La réglementation du trafic et du com-

merce
;

3. Le prélèvement de deniers par tous modes

ou systèmes de taxation
;

4. L'emprunt de deniers sur le cj-édit public
;

ô. Le service postal
;

6. Le recensement et les statistiques
;

7. La milice, le service militaire et le service

naval et la défense du pays
;

8. La fixation et le payement des salaires et

honoi-aires des officiers civils et autres du

gouvernement du Canada
;

9. Les amarques, les bouées, les phares et l'île

de Sable
;

10. La navigation et les bâtiments ou navires

{shipping)
;

11. La quarantaine et l'établissement et main-

tien des hôpitaux de marine;

12. Les pêcheries des côtes, de la mer et de

l'intérieur
;

«3. Les passages d'eau (ferries) entre une pro-

vince et tout pays britannique ou étranger,

ou entre deux provinces;
14
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Order and good Government ofCanada, in relation
toallmattersnot coming within the Classes ofSubjects by this Act assigned exclusively to the
Législatures of the Provinces; and for greater
ccrtainty, but not so as to restrict the Generality
of the foregonag Terms of this Section, it lhei-eby dec ared that (notwithstanding anVthinffm this Act) the exdusive Législative Authority
of the Parhament of Canada extends to ail Mattei^
coming withm the Classes of Subjects next hère'
mafter enumerated, that is to say :

l' mu® ^^^^'"^ ^^^* ^"d Property.
^. Ihe Régulation of Trade and Com-

merce.
3. The Raising of Money by any Mode or

System of Taxation.
4. The boiTowingof Money on the Public

Crédit.

5. Postal Service.
6. The Census and Statistics.
1. Militia Military and Naval Service

and Defence.
8. The fixing of and providing for the

Salaries and Allowances of Civil and
other Offîcers of the Government of
Canada.

9. Beacons, Buoys, Lighthouses, and Sable
Island.

10. Navigation and Shipping.
11. Quarantine and the Establishment and
1 o o ^^ii"t«»'"ice of Marine Hospitals.
1^. Sea Coast and Inland Fisheries.
13. l^erries between a Province and any

British or Foreign Country, or bo-
tween Two Provinces,

.

14.

: :

!
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72 DISTRIBUTION DES POUVOIRS LÉGISLATIFS

14. Le cours monétaire et le monnayage
;

15. Les banques, l'incorporation des banques
et l'émission du papier-monnaie

;

16. Les caisses d'épargnes
;

17. Les poids et mesures
;

18. Les lettres de change et les billets promis-

soires
;

19. L'intérêt de l'argent
;

20. Les offres légales
;

21. La banqueroute et la faillite
;

22. Les brevets d'invention et de découverte;

23. Les droits d'auteur
;

24. Les Sauvages et les terres réservées pour
les Sauvages

;

25. La naturalisation et les aubains
;

26. Le mariage et le divorce
;

27. La loi criminelle, sauf la constitution des

tribunaux de juridiction criminelle, mais y
compris la procédure en matière criminelle

;

28. L'établissement, le maintien et l'adminis-

tration des pénitenciers
;

29. Les catégories de sujets expressément ex-

ceptés dans l'énumération des catégories do

sujets exclusivement assignés par le présent

acte aux législatures des provinces.

Et aucune des matières énoncées dans les caté-

gories de sujets énumérés dans cette section ne

sera réputée tomber dans la catégorie des ma-

tières d'une nature locale ou privée comprise

dans l'énumération des catégories de sujets ex-

clusivement assignés, par le présent acte, aux

législatures des provinces.

Pouvoirs
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}i'
2^^"^"®"cy and Coinage.

15. Banking, Incorporation of Banks, and-
the Issue of Paper Money.

16, Savmgs Banks.

îu* S^f/S^*s and Measures.

Notef
^^"^^^"^^ ^^"^ Promissoiy

19. Interest.

20. Légal Tonder.
21. Bankruptcy and Insolvency.
22. Patents of Invention and Discovery.
^d. Copyrights. -^

24. Indians and Lands reservcJ for the
Indians.

25. Naturalization and Aliens
26. Marriage and Divorce.
27. The Criminal Law, except the Consti-

tution of the Courts of Criminal
Jurisdiction, but inchidiiiff the Pro-

oû mi^^^^^ V'
C^iininal Matteil.

28. The Establishment, Maintenance, and

90 ci^^^^^^i^nt^fr^nitentiaries.
29. Such Classes of Subjects as are ex-

pressly excepted in the Enumeration
ox the Classes of Subjects by this Act
assigned exclusively to the Legisla-
tures of the Provinces.

^

And any Matter coming within any of the
Classes of Subjects enumerated in this Section

Matters of a local or private nature comprised inhe Enumeration of the Classes of Sub^cts by

Fxclxisn'e

'jii'

;

Km

'if ,
• !>., ,'.' 1 ',

' .1 :• '.-•/:*
<^ ...1 ;.«

^
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i

M

m

Sujets
soumis au
contrôle
exclusif de
la législa-
tion pro-
vinciale

Sujets
soumis au
contrôle
exclusif de
la législa-
tion pro-
vinciale

Pouvoirs exclusifs des législatures prooiyiciales

Oâ. Dans chaque province, la législature

pourra exclusivement faire des lois relatives aux
matières tombant dans les catégories de sujets

ci-dessous énumérés, savoir :

1. L'amendement, de temps à autre, nonobs-
tant toute disposition contraire énoncée
dans le présent acte, de la constitution de
la province, sauf les dispositions relatives à

la charge de lieutenant-gouverneur
;

2. La taxation directe dans les limites de la

province, dans le but de prélever un revenu
pour des objets provinciaux

;

3. Les emprunts de deniers sur le seul crédit

de la pi'ovince
;

4. La création et la tenure des charges pro-

vinciales, et la nomination et le paiement
des officiers provinciaux

;

5. L'administration et la vente des terres

publiques appartenant à la province, et des

bois et forêts qui s'y trouvent
;

6. L'établissement, l'entretien et l'administra-

tion des prisons publiques et des maisons de

réforme dans la province
;

7. L'établissement, l'entretien et l'administra-

tion des hôpitaux, asiles, institutions et

hospices de charité dans la province, autres

que les hôpitaux de marine
;

8. Les institutions municipales dans la pro-

vince
;

9. Les licences de boutiques, de cabarets,

d'auberges, d'encanteurs et autres licences,

dans le but de prélever un revenu pour des

objets provinciaux, locaux ou municipaux;
Ifl
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Exclusive Fowers of Provincial Législatures, subjects of
exclusive

S>2. In each Province the Législature mayLSSL
exclusively make Laws in relation to Matte/s
coming within the Classes of Subjects next here-
inafter enumerated

; that is to say :—
1

.

The Amendment from Time to Time
notwithstanding anything in this
Act, of the Constitution of the Pro-
vmce, except as regards the Office of
Juieutenant-Governor.

2. Direct Taxation within the Province
in order to the raising of a Revenue
lor Provmcial Purposes.

3. The borrowing of Money on the sole "

CreQ't of the Province.
4. The Establishment and Tenure of Pro-

vincial Offices, and the Appointment

wx
^^y^^nt of Provincial Officers

5. The Management and Sale of the Public
Lands belonging to the Province

a mf'^^T?^
*^® Timber and Wood thereon'

tÎt
^^^''^^^ishment, Maintenance, and

Management of Public and Peforma-
^tory Prisons in and for the Province

7. lie Establishment, Maintenance, ancï
Management of Hospitals, Asylums,
Ohanties, and Eleemosynary Institu-
tions in and for the Province, other
than Marine Hospitals.

8. Municii^al Institutions in the Province.
0. Shop, Saloon, Tavern, Auctioneer, ancî

other Licences, in order to the raisiuL^
of a Revenue for Provincial, Local
or Municipal Purposes.

'

10.

n
t :

1 i
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10. Les travanx et entreprises d'une nature
locale, autres que ceux énumérés dans les
catégories suivantes :

{a) LiefT^Lsio bateaux à vapeur ou autres
bâtiments, chemins de fer, canaux, télé-

graplios et autres travaux et entre-
prises ]'eliant la province . une autre
ou à d'autres provinces, ou s'dtendant
au delà des limites de la province

;

(b) Lignes de batcu-v ;). vapeur entre la
province et tout pays dépendant de
l'empire biitannique ou tout j)ays

(0)

étranger
Les ti-avaux qui, bien qu'entièrement
situés dans la province, seront avant ou
après leur exécution déclarés par le

parlement du Canada être pour l'avan-
tage général du Canada, ou pour l'avan-
tage de deux ou d'un plus grand nombre
des provinces

;

11. L'incorporation de compagnies pour des
objets provinciaux

;

12. La célébration du mariage dans la province
;

13. La propriété et les droits civils dans la pro-
vince

;

14. L'administration de la justice dans la pro-
vince, y compris la création, le maintien et
l'organisation des tribunaux de justice pour
la province, ayant juridiction civile et crimi-
nelle, y compris la procédure en matières
civiles dans ces tribunaux :

15. L'infliction de punitions par voie d'amende,
pénalité ou emprisonnement, dans le but de
faire exécuter toute loi de la province décrétée
au sujet des matières tombant dans aucune

des
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10. Lo( al Works and Undertakin£/s, other Subjects of

than such as are of the foUowing ProvTncfai
Classes :

—

Législation

a. Lines of Steam or other Ships, Rail-
ways, Canals, Telegraphs, and other
Works and Undertakings Connecting
the Province with any other or others
ofthe Provinces, or extending beyond
the Limits of the Province :

L Lines of Steamships between the Pro-
vince and any British or Foreign
Coui.try:

'C. Such Works as, although wholly situate
within the Province, are, before or
after their Execution, declared by tho
Parliament of Canada to be for the
gênerai advantage of Canada, or for
the advantage of Two or more of the
Provinces.

11. The Incorporation of Companies with
Provincial Objects.

12. The Solemnization of Marriage in tho
Province.

13. Property and Civil Rights in the Pro-
vince.

14. The Administration of Justice in tho
Province, including the Constitution
Maintenance, and Organization of
Provincial Courts, both of Civil and of
Criminal Jurisdiction, and including
Procerlure in Civil Matters in those
Couri -.

15. The Imposition of Punishment by Fine,
Penalty, or Imprisonment for enforc-
ing any Law of the Province made in
relation to any Matter coming within

any

if- 't '•

. !

' J
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des catégories de sujets énumérés dans cette
section

;

16. Généralement toutes les matières d'une
nature purement locale ou privée dans la
province.

éducation

i||!l> auSet'ïe ^^' ^''''^ chaque province, la législature
•l'éducation pourra exclusivement décréter des lois relatives

à l'éducation, sujettes et conformes aux disposi-
tions suivantes :

—

1. Eien dans ces lois ne devra préjudicier à
aucun droit ou privilège conféré, lors de
Funion, i^ar la loi, à aucune classe particu-
liôie de personnes dans la province, relative-
ment aux écoles séparées {denominational)

\

2. Tous les j)Ouvoirs, privilèges et devoijs
conférés et imposés par la loi dans le Haut-
Canada, lors de l'union, aux écoles séparées
et aux syndics d'écoles des sujets catholiques
romains de Sa Majesté, seront et sont par le
présent étendus aux écoles dissidentes des
sujets protestants et catholiques romains de
la Eeine dans la province de Québec

;

3. Dans toute province où un système d'écoles
séparées ou dissidentes existera par la loi,

lors de l'union, ou sera subséquemment établi
par la législatuj-e de la province,—il pourra
être interjeté appel au gouverneur-général
en conseil de tout acte ou décision d'aucune
autorité provinciale affectant aucuns des
droits ou privilèges de la minorité ilotes-

tante

* , :



DISTRIBUTION OF LEGISLATIVE POWERS. 79

any of tho Classes of subjects eiiu-
merated in tliis Section.

16. Generaliy ail matters of a merely lottai
or private nature in the Province.

Education.

93. In and for cach Province the Législature Législation
may exclusively make Laws in relation to Educa- ^'f

i^ef.i"^

tion, subject and according to the foliowinff
''"'^''^"*

Provisions :

—

(1.) Nothing in any such Law shall pre-
judicially affect any Right or Privi-
lège with respect to Denominational
Sehools which any Class of Persons
hâve by Law in the Province at the
Union

j

(2.) Ail the Powers, Privilèges and Duties
at the Union by Law conferred and
imposed in Upper Canada on the
Separate Schools and School Trustées
of the Queen's Roman Catholic Sub-
jects, shall be and the same are here-
by extended to the Dissentient Schools
of the Queen's Protestant and Eoman
Catholic Subjects in Québec

;

(3.) Where in any Province a System of
Separate or Dissentient Schools exista
by Law at the Union, or is thereafter
established by the Législature of the
Province, an Appeal shall lie to the
Governor General in Council from
any Act or Décision ofany Provincial
Authority affecting any right or Pri-
vilège of the Protestant or Eoman

Catholic

. f'

t '. !

'
I
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s"''

ii:

il

ifi'

lii^-

anï^Stde i^»^^
OU CMtlioliqoo roinîiiiic des sujets de Su

l'éducation Majesté relativement à l'éducation
;

4. Dans le cas où il ne sera pas décrété telle
loi provinciale que, de t. nps à autre, le
gouverneur-général en conseil jugera néces-
saire pour donner suite et exécution aux
dispositions de la présente section,~ou dans
le cas où quelque décision du gouverneur-
géné)-al en conseil, sur appel interjeté en
vertu de cette section, ne serait pas mise à
exécution par l'autorité provinciale com-
pétente,—alors et en tout tel cas, et en tant
seulement que les cii-constances de chaque
cas l'exigeront, le parlement du Canada
pourra décréter des lois propres à y remédier
pour donner suite et exécution aux disposi-
tions de la présente section, ainsi qu'à toute
décision rendue par le gouverneur-général
en conseil sous l'autorité do cette même
section.

Uniformité des lois dans Ontario, la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-BrunsvAch

d^eSToT^*^ ^
^*- Nonobstant toute disposition contraire

danc trois énoHcée dans le présent acte, le parlement duprovinces Canada pourra adopter des mesures à l'effet de
pourvoira l'unifoimité de toutes les lois ou do
parties des lois relatives à la j3ropriété et aux
droits civils dans Ontai-io, la Nouvelle-Ecosse et
le Nouveau-Bj'unswick, et do la procédure dans
tous les tribunaux ou aucuns tribunaux do ces
trois provinces; et depuis et après la passation
d aucun acte à cet effet, le pouvoir du parlement
du Canada de décréter dos lois relatives aux
sujets énoncés dans tel acte, sera illimité, non
obstant toute chose au conti-aire dans le présent

acte ;
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Ciitholie Minority of the Queen's i^egisiation

C40 in case any such Provincial Law as
trom Time to Time seems to the Gov-
ernor General in Council requisite for
the due Execution of the Provisions
of this Section is not made, or in case
any décision of the Governor General
in Council on any Appeal under this
bection is not duly executed by the
proper Provincial Authority in that
behalt, then and in every such case
and as far only as the circurastances
of each case require, the Parliament
ot Canada may make remédiai Laws
tor the due Execution of the Pro-
visions of this Section, and of any
Décision of the Governor General in
Council under this Section.

Uniformity of Laws in Ontario, Nova Scotia
and New Brunswick.

94. Notwithstanding anything in this Act, Législation
the Parliament of Canada may make Provision l""'

""î^"
r

for the Uniformity of ail or aV of the Laws g- "rrehitiveto Propertyand Civil Rights in Ontario, "^Zll"'-
JNova Scotia and New Bi-unswick, and of the Pro-
cédure of ail or any of the Courts in those Three
1 rovinces, and from and after the passin/ç of any
Acts m that behalf, the Power of the Parliament
01 Canada to make Laws in relation to any mat-
ter comprised in any such Act shall, nofcwith-
Btandmg anything in this Act, be unrestricted :

but any Act of the Parliament of Canada makin^
Provision for such Uniformity shall not hâve

.•'
l

*."

*v-:{''

. .
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fi^

n^

acte
; mais tout acte du parlement du Canada

pourvoyait à cette uniformité n'aura d'effet dans
une province qu'après avoir été adopté et décrété
par la législature de cette province.

Agriculture et Immigration

Pouvoir î>5. .Dans chaque province, la législature

de"décïéfer PP^^i'i*^ ^^^^^'^ ^^8 lois relatives à l'agriculture et à
des lois au l'immigration dans cette province ; et il est par

le présent déclaré que le parlement du Canada
pourra de temps à autre faire des lois relatives à
l'agriculture et à l'immigration dans toutes les

provinces ou aucune d'elles en particulier
; et

toute loi de la législature d'une province rela-

tive à l'agriculture ou à l'immigration n'y aura
d'eff'et qu'aussi longtemps et que tant qu'elle ne
sera pas incompatible avec aucun des actes du
parlement du Canada.

VII—^JUDICATURE

sujet de
l'agricul-

ture, etc.

Nomina-
tion des
juges

06. Le gouverneur-général nommera les

juges des cours supérieures, de district et de
comté, dans chaque province, sauf ceux des
cours de vérification dans la Nouvelle-Ecosse et

le Nouveaux-Brunswick.

Choix dos ^'7- Jusqu'à ce que les lois relatives à la pro-

ffianï"'^
prié té et aux droits civils dans Ontario, la Nou-

eto.
' velle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et à la

procédure dans les cours de ces provinces, soient
rendues uniformes, les juges des cours de ces

provinces qui seront nommés par le gouverneur-
général devront être choisis parmi les membres
des barreaux respectifs do ces provinces.

OH
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cffect in any Province unless and imtil it isadopted and enacted as Law by the LegiBlature

Agriculture and Immigration.

Concurrent
powers of
législation
resçecting
agriculture
&c.

!>5. In each Province the Législature mavinake Laws m relation to Agriculture in the

Tit'- 'h''^^*"
Immigi-ation into the Province!

r il ^'^^^^ declared that the Parliament ofCanada may from Time to Time make Laws in
relation to Agriculture in ail or any of the Provmces, and to Immigration into ail or any of theProvmces

;
and any Law of the Législature of aProvince relative to Agriculture or to Immigra

ion, shall hâve cffect in and for the Province^ as

rf.;f"i''% ''r"^'^^^'
'^ '^ ^^^* i-epugnant to anyAct of the Parliament of Canada.

Vn.—JUDICATURE.

tm. The G-overnor General shall appoint the AppointJudgcs of the Superior, District and County Tp'Cour s in each Province, except those of tlie
^"'•

Courts of I robate in Nova Scotia and New
Brunswick.

Cn'!rf?Û^W ''•^^''k^?'^'
''1^*^^^ *^ Pi-Operty and Sélection of

Ciul Eights in Ontario, Nova Scotia and New olî^'^ H'
runswick, and the Procédure of the ciurfs W "'*"

tkoso I rovinces are made uniform, the Judges
f tho Courts of those Provinces appointod %y

tlio (royernor Général shall be solected from tho
respective Bars of those Provinces.

»8.

!
'1'
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il! xf^

1^^'

fuge^dîns .
^^* ^®^ J^Ses des cours de Québec seront

Québec choisis parmi les membres du barreau de cette
province.

auJqiefies ^®" ^^^ .Î^^S^^ des cours supérieures resteront

diJcmrs
®^ charge durant bonne conduite, mais ils pour-

supérieures l'ont être démis de leurs fonctions par le gouver-

fé^'urs^fS-
neur-général sur une adresse du fciénat et de la

tions Chambre des Communes.

Salaires,
etc., des
juges

Cour gé-
nérale
d'appoI,etc

100. Les salaires, allocations et pensions des
juges des cours supérieures, de district et de
comté (sauf les cours de vérification dans la Nou-
velle-Ecosse et le N"ouveau-Brunswick) et des
cours de l'amirauté, lorsque les juges de ces der-
nières sont alors salariés, seront fixés et payés
par le parlement du Canada.

101. Le parlement du Canada pourra, nonobs-
tant toute disposition contraire énoncée dans le
présent acte, lorsque l'occasion le requerra,
adopter des mesures à l'effet de créer, maintenir
et organiser une cour générale d'appel pour le
Canada et établir des tribunaux additionnels
pour la meilleure administration des lois du
Canada.

V1II~Eevenus, Dettes, Actif, Taxes

dw''"d 1

^^^* '^^^^^^ ^®^ ^^'^^^^ ®* revenus que les légis-

consoiidé J^tures respectrves du Canada, de la Nouvelle-
de revenu Ecosse ct du Nouvcau-Bi'unswick, avant et à

répoque de l'union, avaient le ])Ouvoir d'apj)oi'-
prier,—saufceux réservés par le présent acte aux
législatures respectives des provinces, ou qui
seront perçus par elles conformément aux pou-

voii's
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9S. The Judges of the Courts of Québec Sélection of
shall be selected from the Bar of that P- ovince' i-^^in^"^^* Québec.

99. The Judges of the Superior Courts shall xenureofhold office dunng good behaviour, but shall be&
removable by the Governor General on Address iSfef
of the Senate and House of Commons. Courts.

lesOf*the^Vi?dll^ ^rlt''
^"^^^^?^^« l^d Pensions Salarie

ot the Judges of the Supenor, District ard^v^^
County Courts (except the Courts of Probate in

'^"'''"

^ova Scotia and New Brunswick), and of the
Admiralty Courts in cases where the Judges
thel^eot are for the time being paid by Salary,
shall be fixed and provided by the Parliament of
Canada.

lOI. The Parliament uf Canada may, not- «cnerai
withstanding anything in this Act, from Time S^p"ptîf&c
to Time provide for the Constitution, Mainten-
ance and Organization of a General Court of
Appeal for Canada, and for the Establishment of
any additional Courts for the bettor Administra-
tion of the Laws of Canada.

VIII.—revenues
; DEBTS

; ASSETS
J

TAXATION.

102. Al! Duties and Revenues ovor which r *•
tho respective Législatures of Canada, Nova&V^
Scotia and New Brunswick before and at the rillueUnion had and hâve power of Appropriation î'»"^.

except such Portion;- i horeof as are ty this Ac
reserved to the r..sT, vctive Législatures of tlio
l'rovmces, or are r^i^jed by them in accordance

with

• ''!:

il'

'-'ï

! I

f- f
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Frais de
perception
etc.

Intérêt
des dettes
publtaues
provin-
ciales

voirs spéciaux qui leur sont conférés par le pré-
sent acte,—formeront un fonds consolidé de
revenu pour être approprié au service public du
Canada de la manière et soumis aux charges pré-
vues par le présent acte,

lOS. Le fonds consolidé du revenu du Canada
sera permanomment grevé des frais, charges et
dépenses encourues pour le percevoir, adminis-
trer et recouvrer, lesquels constitueront la pre-
mière charge sur ce fonds et pourront êti-e sou-
mis à telles révision et audition qui seront ordon-
nées par le gouverneur-général en conseil jus-

qu'à ce que le parlement y pourvoie autrement.

104. L'intérêt annuel des dettes publiques
des différentes provmces du Canada, de la Nou-
velb-Ecosse et do I^ouveau-Brunswick, loj-s de
l'union, constituera la seconde charge sur le

fonds consolidé de revenu du Canada.

Traitement 1 v '/. Jusqu'à modification parle parlement
du^jouver-

(-j^, ^'iin^da, le salaire du gouverneur général sera
général de dix mille louis, cours sterling da Eoyaumc-

Uni de la Grande-Bretagne et dlrlande; cette
somme sera acquittée sur le fonds consolidé de
revenu du Canada et constituera la troisième
charge suj* ce fonds.

Fond«1oï *^^- Sujet aux diiféreîits paiements dont est

solide grevé par le prépcnt acte le fonds consolidé de
revenu du Canada, ce fonds sei-a approprié pur le

parlement du Canada au service public.

Transfert 107. Tous les fonds, argent en caisse, ba-
^es va eurs,

lances entre les mains des banquiers^et valeurs

appartenant Securities for
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with the spécial Powers conferred on them bv
this Act shall form One Consolidated Revenue
^und to be appropriated for the Public Service of
Canada m the Manner and subject to the Charges
111 this Act provided. •

'

103. The Consolidated Eevenu. Fund ofp,,,,,,,
Canada shall be permanently charged with the oŒlc-
Gosts, Charges and Expenses incident to the Col-

*'''°' '^°*

lection, Management, and Eeceipt thereof, and
the sarne shall form the First Charge thereon
subject to be reviewed and audited in such
Manner as shall be ordeied by the Governor
General m Council until the Parliament other-
wise providés.

104. The annualintorestof the Public Debts interest on
ot the several Provinces of Canada, Nova Scotia P^oyinciai

and New Brunswick at the Union shall form the Sebtsf
Second Charge on the Consolidated Bevenue
b und of Canada.

105. Unless altered by the Parliament of^^^^^o?
Canada, the Salary of the Governor General GenS'
shall be Ten Thousand Pounds Sterling Money of
the United Kiiigdom ofGreat Britain and Ireland
payable out of the Consolidated Revenue Fund
of Canada, and the same shall form the Third
Charge thereon.

106. Subject te the sevei-al Payments by this Appropria-
Act charged on the ConsoKaated Revenue Fund îi,""/,':?^"
of Canada, the same shall be appropriated bv Se.
the Parliament of Canada for the above Public
service.

107. Ail Stocks, Cash, Bankers' Balance, and Transfer of
becunties for Money belonging to oach Province «t«cks,&c.

ai

I

.!''

! I

"f I
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' k

§1

r4

appartenant à chaque province à l'époque de

l'union, sauf les exceptions énoncées au présent

acte, deviendront la propriété du Canada et se-

ront déduits du montant des dettes respectives

des provinces lors de l'union.

lOH. Les travaux et propriéttJs publics de

chaque province, énumérés dans la troisième

S™!^ cédule annexée au présent acte, appartiendront
céduie au Canada.

Transfert
des pro-
priétés

des terret
109. Toutes les tcrrcs, mines, minéraux et

mines, etc. réserves royales appartenant aux différentes pro-

vinces du Canada, de la Nouvelle- Ecosse et du

Nouveau-Brunswick lors de l'union, et toutes les

sommes d'argent alors dues ou payables poui' ces

terj-es, mines, minéraux et réserves royales, ap-

partiendront aux différentes provinces d'Ontario,

Québec, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-

wick, dans lesquelles ils sont sis et situés ou

exigil)les, restant toujours soumis aux charges

dont ils sont grevés, ainsi qu'à tous intérêts

autres que ceux que peut y avoir la province.

Actif et IIO. La totalité de l'actif inhérent aux por-
dettes^ pro- f^JQ^g ^q la dette publique assumée par chaque

province, appartiendra à cette province.

Responsa- 111, Le Canada sera responsable des dettes

dettâ'^pro- ^^ obligations de chaque province existantes lors

vinciaies de l'union.

Responsa- 112. Lcs provinccs d'Ontario et Québec se-

biiité quant jont Conjointement rcsponsablcs cuvers le Canada
d^Ontario' de l'excédant (s'il en est) de la dette de la pro-
et Québec

y^j^^e du Canada, si, lors de l'union, elle dépasse

soixante et deux millions cinq cent mille piastres,

et
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at the Time of the Union, except as in this Act
raentioned, shall be the Property of Canada, and
shall be taken in réduction of the amount of the
respective Debts of the Province at the Union.

108. The Public Works and Property of each Tran&ferof
Province enumerated in the Third Schedule to W.%^^ï

^"

this Act shall be the Property of Canada

109. AU Lands, Mines, Minerais and Eoyal- Property i

ties belonging to the Several Provinces ofCanada ^^"dS' ^^'

Nova Scotia and New Brunswick at the Union,'
and ail sums then due or payable for such Lands|
Mines, Minerais or Royalties, shall belong to thé
several Provinces of Ontario, Québec, JNova
Scotia and New Bi-unswick in which the same
are situate or arise, subjectto any Trusts existing
in respect thereof, and to any Interest other than
that of the Province in the same.

m

x.*î^*-rM^
Assets connected with such Portions Assets cun

ol the Public Debt of each Province as are p^oiVas8umed by that Province shall belong to that debt^'s

Province.

„-,,_ nectedwith
elle Provincial

T .W.*. ^^"'"^^'^ ^^^^^ ^® ^i^bl® for the Debts and Canada to
Liabihties of each Province existing at the beiiabiefor

Union. Provincial
debts.

113. Ontai'io and Québec conjointly shall be Debts of
liable to Canada for the amount (if anv^ bv^^^a^oand
which the Debt of the Province of Canada

^"'^''•

exceeds at the Union Sixty-two million five
hundred thousand Dollars, and shall be charged

with

,•'

>•'

^'
* •

À

f' t

'
I

i
! f
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r:

'4'

ÏM

Actif
d'Ontario
et Québec

Dette de la
Nouvelle-
Ecosse

et tenues au paiement de l'intérêt de cet excédant
au taux de cinq pour cent par année.*

lis* L'actif énuméré dans la quatrième cé-

dule annexée au présent acte, aj)partenant, lors

de l'union, à la province du Canada, sera la pro-

priété d'Ontario et Québec conjointement.

114. La Nouvelle-Ecosse sera responsable

envers le Canada de l'excédant (s'il en est) de sa

dette publique, si, lors de l'union, elle dépasse

huit millions de piastres, et tenue au paiement
de intérêt de cet excédant au taux de cinq pour

Dette du
Nouveau-
Brunswick

Paiement
d'intérêts
à la Nou-
velle
Ecosse et
an Nouveau
Brunswick

cent par année.

Propriétés
publiques
provin-
ciales

IIS* Le Nouveau-Brunswick sera respon-

sable envers le Canada de l'excédant (s'il en

est) de sa dette publique, si, lors de l'union, elle

dépasse sept millions de piastres, et tenu au

paiement de l'intérêt de cet excédant au taux de

cinq pour cent par année.

116* Dans le cas où, lors de l'union, les dettes

publiques de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick seraient respectivement moindres
que huit millions et sept millions de piastres,

ces provinces auront droit de recevoir, chacune,

du gouvernement du Canada, en paiements semi-

annuels et d'avance, l'intérêt au taux de cinq

pour cent par année sur la différence qui existera,

entre le chiffre réel de leurs dettes respectives

et le montant ainsi arrêté.

HT» Les diverses provinces conserveront

respectivement toutes leurs propriétés publiques

dont il n'est pas autrement disposé dans le

présent acte,—sujettes au droit du Canada de

prendre

* Voyez les Statuts du Canada, 36 V., ch. 30 et 47 V. , ch- 4.

See tho Statutes
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with Intorest at the Rate of Fivepcr centum pcr
îiiiruim thereon.*

llî$. The Assets enumerated in the Fourth Assets of
Schedule to this Act, belonging at the Union to ouebec

""'^

the Province of Canada, shall be the Property of
Ontario and Québec conjoint ly.

114. Nova ScuLia shall be liable to Canada for DeM .f
the amount (if any) by which its Public Debt Nova
exceeds at the Union Eight million Dollars, and^'"''"*-
shall be charged with the Interest at the rate of
Five per Centum per Annum thereon.

É

115. New Brunswick shall be liable to Canada Debt of
for the amount (if any) by which its Public Debt New
exceeds at the Union Seven million Dollars, and

^'^''"''^''^^•

shall be charged with the Interest at the rate of
Five per Centum per Annum thereon.

116. In case the Public Debts of Nova Scotia Payment
and New Brunswick do not at the Union amount «f^terest

to Eight million and Seven million Dollars res- ScSînd
pectively, they shall respectively reçoive, by half- JJfck^^"""^'
yearly Paymonts in advance irom the Govern-"^^"

'

ment of Canada, Interest at Five per Centum per
Annum on the Diffei'cnce between the actual
Amounts of their respective Debts and such stipu-
lated Amounts.

117. The several Provinces shall retain ail Provincial
their respective Public Property not otherwiseP"^"^.
disposed of in this Act, subject to the Eight ^f

p'^^''^^-

Canada to assume any Lands or Public Property
required

* See the Statutes of Canada, 36 Vie . , ch . 30, and 47 Vie
. , ch . 4.

(:
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î^

4^ es
Q

w^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503

o^



A.

:V



if'
I»!

||r * 'i

iii

ffiWI

iililiE'iiii

92 REVENUS, DETTES, ACTfP, TAXES

prendre les tciTcs ou les propriétés publiques
dont il aura besoin pour les fortifications ou la
défense du pays.

&aux 1
**^' ^®^ sommes suivantes seront annuel-

provinces lement payées par le Canada aux diverses pro-
vinces pour le maintien de leurs gouvernements
et législatures :

^i^tfi'io $80,000
Québec <70^oOO
JNouvelle-Ecosse 60,000
Nouveau-Brunswick 5o',000

T,, ^
Total $260,000

Jit chaque province aura droit à une sub-
vention annuelle de quatre-vingts centins par
Chaque tête de la population, constatée par le
recenselnent de mil huit cent soixante et un et
--en ce qui concerne la Nouvelle.Ecosse et le
^ouveau-Brunswick—par chaque recensement
décennal subséquent, jusqu'à ce que la popula-
tion de chacune de ces deux provinces s'élève à
quatre cent mille âmes, chiffre auquel la sub-
vention demeurera dès lors fixée. Ces subven-
tions libéreront à toujours le Canada de toutes
autres réclamations, et elles seront payées semi-
annuellement et d'avance à chaque province •

mais le gouvernement du Canada déduira de ces
subventions, à l'égard de chaque province, toutes
sommes exigibles comme intérêt sur la dette
publique de cette province si elle excède les
divers montants stipulés dans le présent acte*

11». Le Nouveau-Brunswick recevra du
Canada, en paiements semi-annuels et d'avance
durant une période de dix ans à compter de

l'union

• Voyez le? Statuts du Canada, 47 V., chapitres 4 et 8.

¥' \A
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2tltï ^^^•"«-^^-- or for the Défonce of

1
^'*^^^® following sums shall be paid vearlvb3^ Canada to the several Provinces for thfsupS SoTiof their Governments and Législatures: ^^

rants to
ncea.

Ontario - - .

Québec - - -

Nova8cotia - -

Kew Brunswick

Dollars.

Eighty thousand.
- Seventy thousand.

- Sixty thousand.
- - Fifty thousand.

Two hundred and sixty thousand :

and an annual Grant in aid of each Province

ofthe P.rf!'-'^""^
'' Eighty Cents perHeadof the Population as ascertained by the Censua ofOne Thousand eight hundred and Sixty-one ^a^^^^in case of Nova Scotia and New Bru/s^d^bvuch subséquent Decennial CensusuntiftrPopX

lation of each of those two Provinces amounts to

oe m luli bettlement of ail future Demands on

each i^iovince
;
but the Government of Canadashall deduc from such Grants, as against any

ruoiic Debt of that Province in excess of theseveral amounts stipulated in this Act.

vo?^^'t?^®'^
Brunswick shall reçoive, by half- v .^

CpiioST*'^" "'7'^^^ '^^'^ Canai, for»«^the Peiiod of Ten Years from the Union, an addi- Iz^'^"""
-—

.

tional
See the Statutes of Canada, 47 Vie. chapters 4 and 8.

,1
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StlSn-*""
^'"ï^i^ï^j ^"® subvention siipplémontaire do soi-

neiie au xante ct troîs mille piastres par année ; mais tant

B?unsw"ck ^^® ^^ ^®^te publique de cette province restera
au-dessous de sept millions de piastres, il sera
déduit sur cette somme de soixante et trois mille
piastres, un montant égal à l'intérêt à cinq pour
cent par année sur telle différence.

Forme des
paiements

120. Tous les paiements presciits par le
présent acte, ou destinés à éteindre les obligations
contractées en vertu d'aucun acte des provinces
du Canada, delà Nouvelle-Ecosse et du JS'ouveau-
Brunswick respectivement, et assumés par le
Canada, seront faits, jusqu'à ce que le parlement
du Canada l'ordonne autrement, en la forme et
manière que le gouverneur-général en conseil
pourra prescrire de temps à autre.

Mjnnfafl-^ 121- Tous artrclcs du ci-û, de la provenance
dSnesT'"" ^^ manufticture d'aucune des provinces seront, à
etc dater de l'union, admis en franchise dans chacune

des autres pi-ovinces.

Continua-. 133. Les lois de douane et d'accise de chaque
de^douanS'^ province demeureront en force, sujettes aux dis-
et d'accise positions du présent acte, jusqu'à ce qu'elles

soient modifiées par le parlement du Canada.

des droits de douane
i union, imposables sur

Exporta- lâtS* Dans le cas c

poTtatioï" seraient, à l'époque de
, ...^.„..... „.,

P?îv1nc?s''
^®^ ai-ticles, denrées ou marchandises, dans deux
provinces, ces articles, denrées ou marchandises
pourront, ajDrès l'union, être importés de l'une
de ces deux provinces dans l'autre, sur preuve du
paiement des droits de douanes dont ils sont
frappés dans la province d'où ils sont exportés,

et

iç,!llil"ai'
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tional AUowanee of Sixty-three thousand Dollarsper Anniim
;
but as long as the Public Debt ofthatProvince rema ns under Seven million dollars adéduction equal to the Interest at Pive per Cen^um per annum on such Deficiency shall be made

SolTars
"^"^^^"^^ ^^ Sixty-three thousand

^^^?''^^ ^^y^^"^^^ to be made under thisFormof
' Ji'/n discharge of Liabilities created under Sy^Seïts.

3 N^l T^
' P^-ovinces of Canada, Nova Scotiaand New Brunswick respectively, and assumedby Canada shall, until the Parliament of Canada

otherwise directs, be made in such Porm andManner as may from Time to Time be ordered bvthe Governor General in Council.
"^

122. The Customs and Excise Laws of each o ,-
Province, shall, subject to the Provisions of 4' s anoe^T

mo^^ofCad^^^^^^^^
""'^^ ^^^'-^^ ^^ *^^ ^-1-

f
~e

]J^^1 ^^^^•«^"stoms Duties areat the Union, Exporta-

any Two Provinces, thoseGoods, Wares and Mer- tSSÏsbo-

?o tfdTomTne^^^^^ *^^ ^"^^"' ^' "^- ^---po ea nom one of those Provinces into the other

leviable thereon m the Province of Exportation,

and

3 = T^.

*

! .

il,

I.

* F

ri.
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et sur paiement de tout surplus de droits dp
douane (s'il en est) dont ils peuvent être frappés
dans la province où ils sont importés.

Impôt sur
les Dois au
Nouveau-

124. Bien dans le présent acte ne préjudi-
„ ciera au privilège garanti au Nouveau-Brunswick

de prélever sur les bois de construction les
droits établis par le chapitre quinze du titre
trois des statuts revisés du Nouveau-Brunswick,
ou par tout acte l'amendant avant ou après
l'union, mais n'augmentant pas le chiffre de ces
droits

;
et les bois de construction des provinces

autres que le Nouveau-Brunswick ne seront pas
passibles de ces droits.

biISfeTc. ^ *^^*' ^^l^e terre ou propriété appartenant au
exemptées Canada ou à aucune province en particulier ne
des taxes

^^^.^ sujette à la taxation.

136. Les droits et revenus que les législa-
tures respectives du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick avaient, avant
l'union, le pouvoir d'approprier, et qui sont, par
le présent acte^ réservés aux gouvernements ou
législatures des provinces respectives, et tous les

droits et revenus perçus par elles conformément
aux pouvoirs spéciaux qui leur sont conférés par
le présent acte, formeront dans chaque province
un fonds consolidé de revenu qui sera approprié
au service public de la province.

IX

Fonds
consolidé
du revenu
provincial
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Province of Importation
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anyAet amending that ActTeforoTaà^ae

S^rt^rLÛS.«ofrf"^^

£'' -V'ptin^SKUtt« oW»»
^^^"' lands,&c.
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IX.—DISPOSITIONS DIVERSES

. Dispositions générales

137* Quiconque étant, lors de la passation du
présent acte, membre du conseil législatif du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-
Brunswick, et auquel un siège dans le Sénat sera

offert, ne l'acceptera pas dans les trente jours,

par écrit revêtu de son seing et adressé au gou-

verneur-général de la province du Canada ou au
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse ou

du Nouveau-Brunswick (selon le cas), sera censé

l'avoir refusé ; et quiconque étant, lois de la pas-

sation du présent acte, membre du conseil légis-

latif de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Bruns-
wick, acceptera un siège dans \(^ Sénat, perdra

par le fait même son siège à ce conseil législatif.

1258. Les membres du Sénat ou de la Cham-
bre des Communes du Canada devront, avant

d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, prêter

et souscrire, devant le gouverneur-général ou

quelque personne à ce par lui autorisée,—et

pareillement les membres du conseil législatifou

de l'assemblée législative d'une province devront,
avant d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions,

prêter et souscrii-e, devant le lieutenant-gouver-

neur de la province ou quelque personne à ce par

lui autorisée,—le serment d'allégeance énoncé

dans la cinquième cédule annexée au présent

acte ; et les membres du sénat du Canada et du

conseil législatif de Québec' devront aussi, avant

d'entrer dans l'exercice de leurs fonctions, prêter

et souscrire, devant le gouverneur-général ou

quelque
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IX.--MISCELLANEOUS PROVISIONS.

Gercerai.

deemed to hâve deenEed thf""''
^^ *"" ^^

législative Conncir
^^'"'*« ^'"^ ««"it in Mch

him, and eve?^ Member of^T"" f'îî'«'"^«<l by
or Législative Aestmhîl I ^'«g'^Iative Counci)

«ibe beforeSt Itte*' n'SovtVlf \f

SeheduletothITt, Th i.i" *''* ^''"^

Senate of Canada 'h /''•"'^,¥'^™''«'- «^ t^e

LégislativecS nfn T'-^ ,Member of the

taking hk Seat thé, l^^f'"" î^^^l
^'^<'' ^efore

ë oeat thei em, talce and subscribe before

the



100 DISPOSITIONS DIVERSES

Les lois,

tribunaux
et fonc-
tionnaires
actuels
continue-
ront
d'exister,
etc.

quelque personne à ce par lui autorisée, la décla-

ration des qualifications énoncées dans la même
cédule.

129. Sauf toute disposition contraire pres-

crite par le présent acte.—toutes les lois en force

en Canada, dans la Nouvelle-Ecosse ou le Nou-

veau-Brunswick, lors de l'union—tous les tribu-

naux de juridiction civile et criminelle,—toutes

les commissions, pouvoirs et autorités ayant

force légale,—et tous les officiers judiciaires,

administratifs et ministériels, en existence dans

ces provinces à l'époque de l'union, continueront

d'exister, dans les provinces d'Ontario, de Québec,

de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
respectivement, comme si l'union n'avait pas eu

lieu ; mais ils pourront néanmoins (sauf les cas

prévus par des actes du parlement de la Grande-

Bretagne ou du parlement du Eoyaume-TJni de

la Grande-Bretagne et d'Irlande) être révoqués,

abolis ou modifiés par le parlement du Canada,

ou par la législature de la province respective,

conformément à l'autorité du parlement ou de

cette législature en vertu du présent acte.

Fonction- 130. Jusqu'à ce que le parlement du Canada

?ransfér<?s cn ordonne autrement,—tous les officiers des

du Canada
^lî^^rses provinccs ayant à remplir des devoirs

relatifs à des matières autres que celles tombant

dans les catégories de sujets assignés exclusive-

ment par le présent acte aux législatures des

provinces, seront officiers du Canada et continue-

ront à remplir les devoirs de leurs charges res-

pectives sous les mêmes obligations et pénalités

que si l'union n'avait pas eu lieu.

131
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tLed in the same SchXie
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Nomina-
tion des
nouveaux
officiers

131* Jusqu'à ce que le parlement du Canada
en ordonne autrement,—le gouvornoui'-général
en conseil pourra de temps à autre nommer les

officiers qu'il croira nécessaires ou utiles à l'exé-

cution efficace du présent acte.

Obligations 13â* Le parlement et le gouvernement du
traW^^^ ^^^^^^ auront tous les pouvoirs nécessaires pour

remplir envers les pays étrangers, comme por-
tion de l'empire britannique, les obligations du
Canada, ou d'aucune de ces provinces, naissant
de traités conclus entre l'empire et ces pays
étrangers.

Usjjgefa- 133. Dans les Chambres du parlement du
obligatoire Canada et les Chambres do la législature de Qué-

fr^nçaSet
^®^' l'^^^S® ^^ 1^ langue française ou de la langue

anglaise^ ^ anglaise, dans les débats, sera facultatif; mais
dans la rédaction des archives, procès-verbaux et
journaux respectifs de ces Chambres, l'usage de
ces deux langues sera obligatoire ; et dans toute
plaidoirie ou pièce de procédure par devant les

tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada
qui seront établis sous l'autorité du présent acte,

et par devant tous les tribunaux ou émanant dos
tribunaux de Québec, il pourra être fait égale-
ment usage, à faculté, de l'une ou de l'autre de
ces langues.

Les actes du parlement du Canada et de la

législature de Québec devront être imprimés et

publiés dans ces deux langues.

Ontario et Québec

Nomina-
tion des
fonction-
naires

134. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario
ou dr^ Québec en ordonne autrement,—les lieute-

nants-gouverneurs d'Ontario et de Québec
pourront, cbacun, nommer sous le grand sceau

de

13]
wise p
may fi

the Go
or pro]

13â
Canada
per for

of any '.

Empire
under ^

Toreign

133.
guage m
of tbe E
oftheH(
both thof

tive Eecc
either of
f*er8on oi

iiig from
this Act,
of Québec

The Ac
the Legisl

pubHshed
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wise piwides tho rîml?"^^""/^
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i mil I

j» 1

M'A.

exécutif»
pour On-
tario et
Québec

Pouvoir.",
devoirs,
etc., des
fonction-
i; aires

exécutifs

de la province, les ibnctionnaires suivants, qui
resteront en charge durant bon plaisir, savoir •

le procureur généj-al, le secrétaire et régistraire
de la province, le trésorier de la province, le
commissaire dos terres delà Couronne et le com-
missaire de l'agricultuj-e et des travaux publics, et—en ce qui concerne Québec,—le solliciteur
gênerai, ils pourront aussi, par ordonnance du
.leutenant-gouverneui- en conseil, prescrire de
temps à autre les attributions de ces fonction-
naires et des divers départements placés sous
leur contrôle ou dont ils relèvent, et des officiers
et employés y attachés; et ils pourront égale-
ment r^ommer d'autres fonctionnaires qui reste-
ront en charge durant bon plaisir et prescrire
de temps à autre leurs attributions et celles des
divers départements placés sous leur contrôle ou
dont ils relèvent, et des officiers et employés v
attachés * r j j

135. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario
ou de Québec en ordonne autrement,—tous les
droits, pouvoirs, devoirs, fonctions, obligations
ou attributions conférés ou imposés au procureur
général, solliciteur général, secrétaire ou régis-
traire de la province du Canada, ministre des
finances^ commissaire des terres de la Couronne
commissaire des travaux publics et ministre dé
1 agiicultui-e, et receveur général, lors de la pa8-
sation du présent acte, par toute ^oi, statut ou
ordonnance du Haut-Canada, du lias-Canada ou
du Canada,—n'étant pas d'ailleurs incompatible
avec le présent acte—seront conférés ou imposés
a tout fon(jtionnaire qui sera nommé par le lieu-
tenant-gouverneur pour l'exécution de ces fonc-
ou d'aucune d'elles

; le commissaire de l'agricul-

ture

* Voycâ lo Statut do la Province, 4e V- j ch.

the fo

sure.

Secret

Ire as;

Crown
ture a

Quebe(
Oi'der

from 1
Officer

wblch
belong,

and m
Officers

from Tj

Officers

which t

belong,
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Interprd-
tation des
actes tem-
poraires

Citations
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106 DISPOSITIONS DIVERSES

ture et des travaux publics remplira les devoirs
et les fonctions de ministre de l'agriculture pres-
crits, lors de la passation du présent acte, par la
loi de la province du Canada, ainsi que ceux de
commissaire des travaux publics.

136. Jusqu'à modification par le lieutenant-
gouverneur en conseil, les grands sceaux d'On-
tario et de Québec respectivement seront les
mêmes ou d'après le même modèle quo ceux
usités dans les provinces du Haut et du Bas-
Canada respectivement avant leur union comme
province du Canada.

1»7." Les mots " et de là jusqu'à la fin de la
prochaine session de la législature," ou autres
mots de la même teneur, employés dans aucun
acte temporaire de la province du Canada non-
expiré avant l'union, seront censés signifier la
prochaine session du parlement du Canada, si

l'objet de l'acte tombe dans la catégorie des pou-
voirs attribués à ce parlement et définis dans la
présente constitution, sinon, aux prochaines ses-
sions des législatures d'Ontario et de Québec
respectivement, si l'objet de l'acte tombe dans la
catégoiie des pouvoirs attribués à ces législatures
et définis dans le présent acto.

138. Depuis et après l'époque de l'union l'in-

sertion des mots ''Haut-Canada" au lieu "d'On-
tario, ou ''Bas-Canada " au lieu de "Québec,"
dans tout acte, bref, procédure, plaidoirie, docu-
ment, matière ou chose, n'aura pas l'eftet de l'in-

valider.

139.

^grici

Dutiee

Agrict

bj the

as thos

136
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Québec
same I
Upper
before i
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igriculturo and Public Works «hall pei-form thoDuties and Functions ofthe Office ofMinX ofAgriculture at the paseing of this ActTmposedby the Law ofthe Province of Pnnn^o ™P^^®^
as those ofthe Comrni:Z7e:îfpnmWorC

136. Until altered by the Lieut^n^nf r^rr
nor in Council, the GiJt Seals ^fo„wfo ^nd»Qaebec respectively shall be the sam" or of tSesame Design as those used in the Pi^oyLcL ofUpper Canada and Lowev Canada 1X0011™!/before then- Union as the Province Ô/tt''^

" on^e' then r'^ " "
•
•*

^^f"'
"•""«« to the end qo„,.™„.

01 the then noxt ensumg Session of the Leo-is ?»" "^
"lature," or woids to tfe same effect usK AcT"^
any tempormy Act of the Province cf Canada

w extend and apply to the next Session of the

tte rt'is w friî ' *<' «"»'>«» "«i^r*of
deflnpd bwJ a"'.

^^^ Po^^™ Of the same asdeùned by this Act, or to the next Sessions ofthe Législatures of Ontario and Québec esneoively, ,f the subject matter of the Act is wXnthe powers ofthe same as defined by this Act

words**" UÎZ,."r/^'f .î''? ^"'°»' *« ™« of the A. to e„o™wo os Upper Canada" msfead of " Ontario " '"""""«»•

De d T-; P*""^''" T*^"^ of " Québec;" rTnVDeed, Writ, Prooese, Pleading, Document Mafter or Thing, shall not invalidité the samé.

139.
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I'

Proclama-
tions ne
devant
prendre

Proclama-
tions lan-
cées après
l'union

130. Toute proclamation sous le grand sceau
de la province du Canada, lancée antérieurement

effet qu'a- ^ l'^poque de l'union, pour avoir effet à une date
près 1 union postérieure à l'union, qu'elle ait trait à cette pro-

vmce ou au Haut-Canada ou au Bas-Canada, et
les diverses matières et choses y énoncées, auront
et continueront d'y avoir la même force et le
même effet que si l'union n'avait pas eu lieu.

140. Toute proclamation dont l'émission sous
le grand sceau de la province du Canada est
autorisée par quelque acte de la législatui-e de la
province du Canada,—qu'elle ait trait à cette
province ou au Haut-Canada ou au Bas-Canada
—et qui n'aura pas été lancée avant l'époque dé
1 union, pourra l'être par le lieutenant-gouver-
neur d'Ontario ou de Québec (selon le cas), sous
le grand sceau de la province; et, à compter de
1 émission d- cette proclamation, les diverses
matières et choses y énoncées auront et conti-
nueront d'avoir la même force et le même effet
dans Ontario ou Québec que si l'union n'avait
pas eu lieu.

Pénitencier 141. Le pénitencier de la province du Canada
jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonné
autrement, sera et continuera d'être le péniten-
cier d'Ontario et de Québec.

?oyée1à'"' M^- ^« Pai'tage et la répartition des dettes,
l'arbitrage Crédits, obligations, propriétés et de l'actif du

Haut et du Bas-Canada seront renvoyés à la déci-
sion de trois arbitres, dont l'un sera choisi par
le gouvernement d'Ontario, l'un par le gouverne-
ment de Québec et l'autre par le gouvernement
du Canada; le choix des arbitres n'aura lieu

qu'après
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..
*;*?*, ^^y Proclamation under the Great As to issue

Seal of the Province of Canada, issued before the Snt"
Union, to take effect at a time which is subse- .V^«''®
quent to the Union, whether relating to that commence
Province or to Upper Canada, or to Lower *"^''^"'^"

Canada, and the several matters and thinffs
therem proclaimed, shali be and continue of like
force and effect as if the Union had not been
made.

140. Any Proclamation which is authorized as to issueby any Act of the Législature of the Province of of pÎociT
Canada, to be issued under the Great Seal of the Stet Union
Province of Canada^ whether relating to that
Province or to Upper Canada, or to Lower
Canada, and which is not issued before the Union
may be issued by the Lieutenant Governor of
Ontario or of Québec, as its subject matter re-
quires, under the Great Seal thereof

; and from
and after the issue ofsuch Proclamation, the same
and the several matters and things therein pro-
claimed, shall be and continue of the like force
and effect in Ontario or Québec as if the Union
had not been made.

141. The Penitentiary of the Province of p«„î,«nCanada shall, until the Parliament of Canada S-
otherwise provides, be and continue the Peniten-
tiary of Ontario and of Québec.

142. The Division and Adjustment of the
iJebts, Crédits, Liabilities, Propertiea and Assets Arbitration
of Upper Canada and Lower Canada shall be StT,&7
relerred to the arbitrament of the Three Arbitra-
tors, One chosen by the Government of Ontario
One by the Government o:' v Québec and One by
the Government of Canada

i
and the Sélection of

the

î.-.:

. '
t

,^^ .

I è
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qu'après que le parlement du Canada et Ioh léins-
latures d'Ontario et de Québec auront été ?éu.mes; 1 arbitre choisi par le gouvernement duCanada ne devra être domicilié ni dans Ontariom dans Québec.

Partage des *^?- ^^ gouvei'ncui'-général en conseil pour-
archives m de temps à autre ordonner que les archives

livres et drimimon fû /^^ i« ..• i ^ ,'

Etablisse-
ment de
townships
dans Qué-
bec

Obliga-
tion du
gouverne-
ment du
Canada de
construire
ce chemin
de fer

, ^ ,, , ,
-----Québec, et ils devien-

dront dès lors la propriété de cette province •

toute copie ou ^tiait de ces documenta^ dûment
certifiée par Tafficier ayant la garde des origi-
naux, sera reçue comme preuve.

144. Le lieutenant-gouverneur de Québec
pourra de temps à autre, par proclamation sous
le grand sceau de la province devant venir en
force au jour y mentionné, établir des townships
dans les parties de la province de Québec dans
lesquelles il n en a pas encore été établi, et entxer les tenants et aboutissants.

X—CHEMIN DE FER INTÉRCOLONIAL

145. Considérant que les provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Jirunswick ont, par une commune déclaration
exposé que la construction du chemin de fer
Intercolonial était essentielle à la consolidation
de 1 union de l'Amérique Britannique du Nord
et à son acceptation par la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick, et qu'elles ont en consé-
quence arrêté que le gouvernement du Canada
devait 1 entreprendre sans délai j à ces causes i

pour
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the Arbitjators shall not be made until the Par-
hament ofCanada and the Législatures of Ontario
and Québec bave met

; and the Arbitrator chosen
by the Government of Canada shall not be a rési-
dent either m Ontario or Québec.

143. The Governor General in Council may Division of
from Time to Time order that such and so manv ''*"''*^'-

of the Eecoi-ds, Books, and Documents of the
Province of Canada as he thinks fit shall be ap-
propriated and delivered either to Ontario or to
Québec, and the" same shall thenceforth be the
property of that Province

; and any copy thereof
or extract therefrom, duly certified by the Officer
having charge of the original thereof, shall beadmitted as Evidence.

144. The Lieutenant Governor ofQuébec may Co°stitu-

bieat Seal of the Province, to take effect from a '"^ ^"«''««•

day to be appointed therein, constitute Town-
ships m those Parts of the Province of Québec
in which Townships are not thon already consti-
tuted, and fix the Metes and Bounds the/eof

X.—INTEROOLONIAL RAILWAY.

145. Inasmuch as the Provinces of CanadaNova Scotia and J^ew Brunswick hâve ioined ina Déclaration that the Construction of the Inter-
colonial Railway is essential to the Consolidation
of the Union of British North America, and tothe Assent thereto of JSTova Scotia and N^ew
^runswick, and hâve consequently a^reed that

stii tion by the Government of Canada; There-
fore,

Duty of
Governm't
and Parlia-
ment of
Canada to
make Rail-
way herein
described.

• I

i r

l-'pr|\nT

'Il
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pour donner suite à cette convention, le gouver-nement et le parlement du Canada seront tenusde commencer, dans les six mois qui suivront
1 union, les travaux de construction d'un chemin

rAÎ%J '''''} ^« fl«»ive Saint Laurent à la citéd Halifax, dans la l^ouvelle-Ecosse, et de lesterminer sans interruption et avec toute la dili-gence possible.

*
:,|| i

XI—ADMISSION DES AUTRES COLONIES

démettre
, }i^ ^^ Sera loisible à la Reine, de l'avis du

Terreneuve très-honorable conseil privé de Sa Majesté, sur
la présentation d'adresses de la part des Cham-
bres du parlement du Canada et des Chambres
des législatures respectives des colonies ou pro-TTt TT^T'""^' .^' ^'^^" ^" Prince-Edouard
et de la Colombie-Britannique, d'admettre ces

l'?iTnr.r ^T"'"^'' ^"^ ^''^"'^^ ^'«^le«. dans

InT^ ^r^'v^ présentation d'adresses de lapart des Chambres du parlement du Canada

IxordO \^''V ^' lînpertetle Territoh^du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces posses-
sions, dans l'union, aux termes et condUions,dans chaque cas, qui seront exprimés dans les
adresses et que la Reine jugera convenable d'ap-

tions de tous ordres en conseils rendus à cet

été deciétées par le parlement du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

?at?o1ir ^ *^^\^'^",?,^/^^ ^^ l'admission de Terre-

ïtTi'i?/^ nnTf ?
^/^^^ ^"^ Pi'ince-Edouard, ou de l'une

IPt- dî^/r ' f ?/ '^^^^^^^' ^^^«"«« a^^''a droit

au'St ^ '^'"^ i-eprésentée par quatre membres dans le

Kjvnab
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fore, in order to give effeft tn ti,o+ *
shall be the Duty ofZ ri,! ^greemen-t, it

ment of Canad7to'i^tfdeTrTV"'' ^"'"^
ment, within Six Menthe aftei the^^^^"-railway Connecting the Eivei- St T.„ ' °^ *
the City of Halifax !„ xrT o ^"^l'ence with
Constru^tiL th îeof" itt7u'i Int'"'

?"^'<''- '^^

theCo.p.etionthercofrh^îlJSSpoTd''

XI.-ADMISSION OF OTHER COIONIES.

146. It shall be lawfal fnr t^o n
with the Advice of K«. M„ • î

*«« Qieen, by and Pwen„
Privy CounciiV/fddSest^i^?,^* Ho"°r«WepiÛ!"
the Pa..]ian.ent of CanS,«o™ft^ °'''^'^^'"'-
of the respective Législatures oftZ fV,t^

"'^'

Provinces of Newfoundianri V •
"'î?'®^ <"•

Island, and iJritish rX t,-'
^""<"' Edward

Coloni'es or Piivt ces
'

™t^' f,.'"''"'*
t^o^e

Union, and on AddSs fror^^lf^i?""' «<» *«
liament of CanX ta Ih^?^'"' ^""'«^ "^ Par-
the North-weste™ TmlZ tlT ^"J?^

«»"
into the Union on snch T^' ^i')*^''

«^ them,
each Case as m'eTn the A ^H™'

""'' Conditions in

as the Queen ttLks fit tn „
'*''^' expressed and

Provisils of h sïc? andfK"' '^^^"'' »° *«
Order in Council i^ tw b *''® P'Weions of any
a. if thëy haS been enL^^^''i^^'¥" '>»^'« «ffeo^

of the l/nited fedom of C^ ^^/pUament
Iroland.

^>«gaom of Great Britain and

landlld ftinr;dwaMt^?'°" °' ^«^fo»=d- a, .0 .
each shall be entitl^%" R°'''

•»'«'therofthem, ^^tSf:We Of Canad;':?/Cur^Xreïrnd''(nl^ "^

8 j,
withstanding

t!;' •

, î

: i

i [

4.i
:i l'\.'r..
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Sénat du Canada
; et (nonobstant toute disposi-

tion contraire énoncée danslep'-ésent acte) dans
le cas de l'admission de Terreneuve, le nombre
normal des sénateurs sera de soixante et seize et
son maximum de quatre-vingt-deux

; mais lors-
que rile du Prince-Edouard sera admise, elle
sera censée comprise dans la troisième des trois
divisions en lesquelles le Canada est, relative-
ment à la composition du Sénat, partagé par le
présent acte

j et, en conséquences, après l'admis-
sion de l'Ile du Prince-Edouard, que Terreneuve
soit admise ou non, la représentation de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau:Brunswick dans le
Sénat, au fur et à mesure que des sièges devien-
dront vacants, sera réduite de douze à dix
membres respectivement; la représentation de
chacune de ces provinces ne sera jamais augmen-
tée au delà de dix membres, sauf sous l'autorité
des dispositions du présent acte relatives à la
nomination de trois ou six sénateurs siipplémen-
taires en conséquence d'un ordre de la Beine.

withstui

Admissi
of Senai

mum N
Edward
to be co:

sions in

Constitu

and accc

Edward
ted or no
New Bru
coeur, be

re8pecti\!

those Pr
Time bej

this Act,

additiona

Queen.
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wUlistonding a.fything in thi» Act) in caso of tl,pAdmission of Newfoundland, the Normal numh»! f«-""""*
oi Senators shall be SeventfsixldThlirraï'Sr^mum Number shall be Eightv-two • W îT- P?™"!
Edward Islanfl wi„>„ „j Ç^ { . '

but Prince Wand injiuwdiu isiana, when admitted, shall be deem^l s«n»'3-
to be comprised in the thii-d of the Three nTvTsions into which Canada is in lelai inn m 11
Constitution of the Senate, diWd^" by Sii^Act'

™trH°Tt'!.'^' f•'' *« ^dmissionVPrrnceEdward Island whether Newfoundland L admft!ted or not, the fiepresentation of Nova Sco«a andNew Brunswick in the Senate shall, « VacàncTe»

reZi«:;ifand tV"^'^* *° Te'nmS:
irxtic^f .tii^nrr'^^ras:^ :n

"'

aÎ;- ' 1^ *''•' appointment of Three or Si,rgtional Senators under the Directto^ of tte

f-

•)

« ;

!
'*

f , f

u ^

•;5
•

* -'

^1
* 'i •

'
' '^,

i
r
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CÉDULES

PREMIÈRE CEDULE

Districts électoraux cCOntario

A

DIVISIONS ÉLECTORALES ACTUELLES

COMTES

1. Prescott,

2. Glengarry,
3. Stormont,
4. Dundas,
5. Eussell,

6. Carleton,

T. Prince-Edouard,
8. Halton,
9. Essex.

DIVISIONS DE COMTÉS

10. Division nord de Lanark
;

11. Division sud de Lanark;
12. Division nord de Leeds et division nord de

G-renville
;

13. Division sud de Leeds
;

14. Division sud de Grenville
;

15. Division est de Northumberland
;

16. Division ouest de NorthumberLad
;

IT. Division est de Durham
;

18. Division ouest de Durham;
19. Division nord d'Ontario;

20. Division sud d'Ontario
;

21
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SCHEDULES.

THE FIRST SCHEDULE.

Electoral Districts of Ontario.

A.

EXISTING ELECTORAL DIVISIONa

117

COUNTIES.

1. Prescott.

2. Glengarry.
3. Storraont.

4. Dundas.
5. Eussell.

6. Carleton.

1 Prince Edward.
8. Halton.
9. Essex.

RIDINaS OP COUNTIES.

10. North Riding of Lanark,
11. South Riding of Lanark.'
12. ITorth Riding of Leeds ând Korth Ridin'r

01 Crrenville. ^
13. South Riding of Leeds.
14. South Riding of Grenville
i5. East Riding of Northumberland.
16. West Ridmg of Northumberland (except-

M^nSaS?"
*'^ ^^-^^^P ^' «-th

17. East Riding of Dui-ham.
18. West Riding ofDurham

in-
?°^**^ ^^^i^g of Ontario,

20. South Riding of Ontario.

21.

• nfl

'i

!
•i 'I

II

t '

j . f

»

m;

11.

'1
i
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21. Division
22. Division
23. Division
24. Division
26. Division
28. Division

2V. Divipion

28. Division
29. Division

30. Division
31. Division
32. Division
33. Division

34. Division

est d'York
;

ouest d'York
;

nord d'York
;

nord de Wentw
sud de V7entworin

;

est d'Elgin
;

ouest d'EJ^^in
;

nord de Waterloo
;

sud de Waterloo
;

nord de Brant
;

sud de Brant
;

nord d'Oxford
;

sud d'Oxford;
est de Middlesex.

CITÉS, PARTIES DE CITÉS ET VILLES

35. Toronto ouest
j

36. Toronto est:
3*7. Hamilton

j

38. Ottawa
;

39. Kingston
;

40. London
;

41. Ville de Brockville, avec le township
d'Elizabethtown y annexé

;

42. Ville de Niagara, ayec le township de
Niagara y annexé

;

43. Ville de Cornwall, avec le township do
Cornwall y annexé.

B
NOUVELLES DIVISIONS ÉLECTORALES

44. Le district judiciaire provisoire d'AlaoMA.

L?

35. W(
36. Ml
37. Ha
38. OU
39. Kii
40. Loi
41. To\

]

42. Tov
I

43. To\^

C
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21. East RMing of York.
22. West Eiding of York.
23. ISorth Eiding of York.
24. mrth Eiding of Wentworth
25. South Eiding of Wentworth
26. East Eiding ofElgin.
27. West Eiding of Elgin
28. î^orth Eiding of Waterloo.
29. South Eiding of Waterloo
30. ATorth Eiding of Brant.
31. South Eiding of Brant.
32. mrth Eiding of Oxford.
33. South Eiding of Oxford.'
34. East Eiding of Middlesèx.

CITIES, PARTS OF CITIES AND TOWNS.

35. West Toronto.
36. East Toronto.
37. Ilamilton.
38. Ottawa.
39. Kingston.
40. London.
41. Town of Brockville, with the Township of

m -'^"^^bethtown thereto attached
42. Town of Niagara, with the Township of

JNiagara thereto attached.
43. TownofCornwall, with the Township of

Cornwall thereto attached.

B.

NEW ELECTORAL DIVISIONS.

44. The Provisional Judicial District of Al
ffoma.

••
(

'

T'M '$'

r,r '

1 :.
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nord eT^d-^^""''^^'
^^''^^^^ ^^ ^^^^ ^^^^«^0m

45. La division nord de Bruce comprendra les
townships de Bury, Lindsa;^ Eastnor
Albeniarle, Amabel, Arran, Bruce, Elders-
lie et Saugeen, et le village de South-
ampton.

46. La division sud de Bruce comprendra le«
townships de Kincardine (y compris le
village de Kincardine), G-reenock, Brant
Huron, Kmross, Culross et Carrick. '

Le comté de Huron, séiwé en deux divisions
appelées respectivement divisions nord et sud :-

47. La division nord comprendra les town-
ships d'Ashfield, Wawanosh, Turnberry,Howick, Morris, Grey, Colborne, Hullett
y compris le village de Clinton et Mc-

48. La division sud comprendra la ville de
Goderich et les townships de Goder-ich,
Tuckersmith, Stanley, ifay, Usborne e
otephen.

^

Le comté de Middlesex partagé en trois divi-
sions, appelées respectivement divisions nord
nord-ouest et est: '

49. La division nord comprendra les town-
ships de McGillivray et Biddulph (sous-

traits



nnST SCHEDULE. -21

45. The North Ridino- of T^vn^^ +

46. The South Eidin/»- nf P..„« ^

South Eidings :— ' ^^P«'^*'^«'y the North and

be?tw„ ''î*'*'.'^' Wawanosh, TuTn-oeny, Howick, Morris f^vA^r r<!.iu

iich, Tuckersmith, Stanley, HayTl!borne, and Stephen. ^' ^' ^^"

RidiSloV'c^^^ ?.-^^ -to Three
Wcst^aid East ^rj!^^^^^^^^

'^^ ^orth,

snips of McGiIhvray and Biddulph
(takên

•'•. s

ri

; )"i

.
;.
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traits du comté de Iluron), et Williams
Est, Williams Ouest, Adelaide et Lobo.

50. La division ouest comprendra les town-
ships de Delaware, Carradoc, Metcalfe
Mosa et Ekfrid et le village de Strathroy!

[La division est comprendra les townships
qu'elle renferme actuellement, et sera bornée de
la même manière.]

51. Le comté de Lambton comprendra les
townships de Eosanquet, Warwick,
Plympton, Sarnia, Moore, Enniskillen et
Brooke et la ville de Sarnia.

52. Le comté de Kent comprendra les town-
ships de Chatham, Dover, Tilbury Est
Eomney, Ealeigh et Harwick et la ville de
Chatham.

53. Le comté de Bothwell comprendra les
townships de Sombra, Dawn et Euphemia
(soustraits du comté de Lambton) et les

townships de Zone, Camden et son aug-
mentation, Orford et Howard (soustraits
du comté de Kent.)

Le comté de Grey, partagé en deux divisions
-ppelées respectivement divisions sud et nord :—

54. La division sud comprendra les town8lii2)s
de Bentinck, Glenelg, Artemesia, Osprey,

Normanby,

50. T

[The]

51. Th

53. The

ï

I
C
ai

E

The Cou]
tobe callei

Ridings :

—

54. The I

sh
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(taken from the County ofHiiron^ and

50. The West Biding to oonsist of the Town-

[The East Biding to consist of the Townshmsnow embraced theroin, and be bo3das it 18 at présent.]
wunaea

51. The Coanty of Lambton to consist of thoTownships of Bosanquet, WaiwiekPlympton, Sarnia, Moore, EnnSuenand Brooke, and the Town of Samia!

^^-
^S,^^''™^.*/ 0*',.^^^^ to consist of theTownships of Chatham, Dovei East
3*«'y. Komney, Ealeigh and'Swich, and the Town of Chltham

53. The County of Bothwell to consist oftheTownships of Sombra, Dawn and^uphemia (taken from the cZ,ty ofLambton) and the Townships of ZoneCamden with the Gore thercof Orfordgid Boward (taken from the CÔunty of

trl^^
<^«™ty OfGMr, divided into Two Eidin».»to be^aUed respcctivoly the Sonth and'^te

54. The South Biding to consist of the Town-ships ot Bentinck, Glenela'. AH.rn^^
Osjpre^,

V'^î m-ï

* o

î.!'

.
!• >

i
>

-Il

r >i
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'h

i'4

I

I',
• t*

Normanby, Egremont, Proton et Mel-
anchton.

55. La division nord comprendra les town-
ships de Collingwood, Euphresia, Holland,
Saint-Vincent, Sydenham, Sullivan, Derby
et Keppel, Sarawack et Brooke et la ville

de Owen Sound.

Le comté de Perth, partagé en deux divisions,
appelées respectivements divisions sud et nord :

56. La division nord comprendra les town-
ships de Wallace, Elma, Logan, Ellice,

MorniDgton et Easthope Nord, et la ville

de Stratford.

67. La division sud comprendra les townships
Blanchard, Dowie, South Easthope, Ful-
larton, Hibbert et les villages de Mitchell
et St. Mary's.

Le comté pe Wellington, partagé en trois
divisions, appelées respectivement divisions nord,
sud et centre :

—

58. La division nord comprendra les town-
ships de Amaranth, Arthur, Luther, Minto,
Maryborough, Peel et le village de Mount
Eorest.

59. La division centre comprendra les town-
ships deGarafraxa, Erin, Eramosa, Nichol
et Pilkington et les villages de Fergus et

Elora.

60
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^T7\ ^^rP^""^^' Egremont, Proton,
and Melancthon. '

55. TheJSTorthEidingtoconsistofthe Town-
1 5^ ol ^9?"i"gwood, Euphrasia, Hol-
Jand St. Yincent. Sydenham, Sullivan
Dorby and Keppel, Sarawuk and
-Brooko, and the Town of Owen Sound.

TheCounty of Perth, divided into Two Hi-

56. The mrth Riding to consist of the Town-
ships of Wallace, Elma, Logan, Ellice
Moraington and North Easthope, and
the Town of Stratford. ^ '

57. The South Riding to consist of the Town-
ships of Blanchard, Downie, South East-
hope, Fullarton, Hibbert, and the Vil-
lages of Mitchell and Ste. Marvs.

rru^^'^T,^?!'"*^ ^^ Wellington, divided intoThree Eidings, to bo called respectively Noi thSouth and Centre Ridings ;—
^^«itn,

58. TheJ^orth Riding to consist of the Town-
ships of Amaranth, Arthur, Luther,
Minto, Maryborough, Peel, and the
Village of Mount Forest.

59. The Centre Riding to consist of the Town-

fei i^^yf^'^^^'
^^^"^"^ Eramosa,

^ichol and Pilkmgton, and the Villages
01 J^ ergus and Elora.

00.

' ï

'
!'
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60. La division sud comprendra la ville de
Guelph et les townships de Guelph et
Puslinch.

Le comté de Norfolk, partagé en deux
divisions, appelées respectivement divisions sud
et nord:

—

61. La division sud comprendra les townships
Charlotteville, Houghton, Walsingham,
,et Woodhouse et son augmentation.

62. La division nord comprendra les town
ships de Middleton, Townsend et Wind-
ham et la ville de Simcoe.

63. Le comté d'IÎALDiMAND comprendra les

townships de Oneida, Seneca, Gayugn
Nord, Cayuga Sud, Raynham, Walpole
et Dunn.

64. Le comté de Monck comprendra les town-
ships de Canborough et Moulton et Sher-
brooke, et le village de Banville (sous-

traits du comté de Haldimand), les town-
ships de Caistor et Gainsborough (sous-

traits du comté de Lincoln) et les town-
ships de Pelham et Wainfleet (soustraits
du comté de Welland.)

65. Le comté de Lincoln comprendra les

townships de Clinton, Grantbam, Grimsby
et Louth et la ville de Ste. Catherine.
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«0. The South Riding. to consint of tho Towii

The County of ISTorfolk, divided intn Twn

61. The South Eiding to consist of the Town-8hip8 of Chariotteville, Honghton, Wal-

C2. TheNorthEidiugtoconsistofthe Town-
^U'^«f Middleton, Townsend TdWmdham, and the Town of Simcoe

C3. The C ty of Haldimanb to con.ist ofthe Townships of Oneida, Seneea

04. The County of Monck to consist of the

anT st!?h ''?'-^'r^^ and Moulton!and bherbrooice, and the Village ofDunnviUe (taken fi-om the cÔS of

^d Z"^l'
*" Townships of CaLer

County of Lincoln), and the Townshinsof Pelham and Wainfleet (taken frÔmthe County ofWelland).
«^n «om

65. The County of Lincoln to consist of theTownships of Clinton, Grantham

St^t&es^-^^' '^'^'''^ ^--^
66.

.. '

'«:

*'

¥ î-
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66. Le comté de "Welland comprendra les

townships de Berthie, Crowland, Humber'
storie, Stamford, Thorold et Willoiighby
et les villages de Chippewa, Clifton, Foi't

Erie, Thorold et Welland.

67. Le comté de Peel comprendra les town-
ships de Chinguacousy, Toronto et l'aug-

mentation de Toronto et les villages do
Brampton et Streetsville.

68. Le comté de Cardwell comprendra les

townships d'Albion et Cal^don (soustraits
du comté de Peel) et les townships de
Adjala et Mono (soustraits du comté de
Simcoe.

Le comté de Simcoe, partagé en deux divisions,
appelées respectivement divisions sud et nord :—

69. La division sud comprendra les townships
de Gwillimbury-Ouest, Tecumseth, Innis-
fil, Essa, Tosorontio, Mulmur et le village
de Bradford.

10. La division nord comprendra les town-
ships de Nottawasaga, Sunnidale, Yespra,
Flos, Oro, Medonte, OrilliaetMatchedash,
Tiny et Tay, Balaklava et Eobinson et les

villes de Barrie et CoUingwood.

Le comté de Victoria, partagé en deux divi-

sions, appelées respectivement divisions sud et

nord :

—

71
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66. The County ofWvTTAArr.^.

and the '^^^^^of^te^^^^o^^yj To,.onto

'âges of Bra^pton^rdlleX^lt^
^"

theNorthEidings:-^^ -^ *^^ ^^^^^i and

NorthÉidings?_""l'^''''^«lytl>« South and

f. 71.
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Tl. La division sud comprendra les townships

de Ops, Mariposa, Emily, Yerulam et la

ville de Lindsay.

*72. La division nord comprendra les town-

ships de Anson, Bexley Carden, Dalton,

Digby, Eldon, Fénélon, Hindon, Laxton,

Lntterworth, Macaulay et Draper, Som-
merville et Morrison, Muskoka, Monck et

Watt (soustraits du comté de Simcoe) et

tous autres townships arpentés au nord de

cette division.

Le comté de Peterborough partagé en deux

divisions, appelées respectivement divisions ouest

et est :

—

73. La division ouest comprendra les town-

ships de Monaghan sud (soustraits au

comté de Northumberland), Monaghan
nord, Smith, Ennismore et la ville de

Peterborough.

"74. La division est comprendra les townships

d'Asphodel, Belmont et Methuen, Douro,

Dummer, Galway, Harvey, Minden, Stan-

hope et Dysart, Otonabee et Snowden et

le village de Ashburnham et tous les

autres townships arpentés au nord de cette

division.

Le comté de Hastings partagé en trois divi-

visions, appelées respectivement divisions ouest,

est et nord :

—

75
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71. The South Biding to consist of the Town

72. The North Kiding to consist of ih^ m

Monck Ind Watt r l'ï^'
^^uskoka,

aadEast Ëtdlngs-- ''^«P^^i^ely the West

73. The West Ridina; to consiat f>f ti. m
ships of South MoSan Lt ^r""
the County ofNoiSt f i*\/'''"»
Monaghan, Smith and w*"**^' ^"'"t^^

the Tfwn ;'Petbotugh""""""'
""<*

74. The Bast Biding to consist of the Town
feue^ DtP.rii' ^«>™-* S-

ofS'" "?d Snowdon, .-fnd theV^

75.

^^ -:
! » !

* 1

I t-

S *
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15. La division ouest comprendra la ville de

Belleville, le township de Sydney et le

village deTrenton.

te. La division est comprendra les townships

de Thurlow, Tyendinaga et ïïungerford.

17. La division nord comprendra les town-

ships de Eawdon, Huntingdon, Madoc,

Elzevir, Tudor, Marmora et Lake et le

village de Stirling et tous autres town-

ships arpentés au nord de cette division.

18. Le comté de Lennox comprendra les town-

ships de Eichmond, Adolphustown, Fred-

,
, ericksburgh - Nord, Fredericksburgh-Sud,

Ernest-Town et l'Ile Amherst et le village

de Napanee.

19. Le comté d'ADDiNGTON comprendra les

townships de Camden, Portland, Sheffield,

Hinchinbrooke, Kaladar, Kennebec,

Olden, Oso, Anglesea, Barrie, Clarendon,

Palmorston, Effingham, Abinger, Miller,

Canonto, Denbigh, Loughborough et

Bedford.

80. Le comté de Frontenac comprendra les

townships de Kingston, l'Ile Wolfe, Pitts-

burg et l'Ile Howe et Storrington.

Le comté de Eenfrew, partagé en deux divi-

sions, appelées respectivement divisions sud et

nord:

—

81
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Ï5. The West Edingto consist of the Town
^ !['*\V' ,1'

^^^ Township of Sydneyand the Village of Trenton.
^'

J^- îm^K^^f* ^'^'"g *o «oisist of the Town-
ships of Thurlow, Tyendinaga and HungeiS

11. The mr*u Biding to consist of tue Town-shipsof Eawdon, Huntingdon, Mado"

the Tillago of Stirling, and any ôthe"j-veyed Townships lying to thf Northof the said North Eidirg.

18. The County of Lennox to consist of theTownships of Eichraond, Adolphu»!
town, North Fi-edericksbûpgh E
IVederick8bm.sh, Ernest -Town an

19. The County of ADDiNGTONto oonsistoftho
Townships of Camden, Portland. Shef-field Hinchmbrooke, Kaladar, Kenne-
beo, Olden, Oso, Anglesea, Bar ieT Clar-
e^.,don, Palmerston, Effingham, Abnger

80. The County ofFkontenac to consist of tho
ïe.^'^h.ps of Kingston, Wolfo IslandPitoburgh and Howo Island, and Stor^

mlL^^nf^
of EENrBEw, divided into Tvvo

&iSl„g« ;!!!''^' >-e«poctively tho South and

81.

;
,-, !

î f :
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81. La division sud comprendra les townships
- de McNab, Bagot, Blithfield, Broughain,

Horton, Admaston, Grattan, Matawat-
chan, Griffith, Lyndoch, Raglan, Eadeliffe,

Brudenell, Sebastopol et les villages de
Arnprior et Renfrew.

82. La division nord comprendra les townships
de Ross, Bromley, Westmeath, Stafford,

Pembroke, Wilberfbrce, Alice, Petawawa,
Buchanan, Algoma-Sud, Algoma-Nord,
Fraser, McKay, Wylie, Rolph, Head,
Maria, Clara, Haggerty, Sherwood, Burns
et Richard et tous autres townships
arpentés au nord-ouest de cette division.

Les villes et villages incorporés à l'époque de
l'union, non mentionnés spécialement dans cette

cédule, devront faire partie du comté ou de la

division dans laquelle ils sont situés.

:ilil

w'

ii'h ;.

DEUXIÈME CÉDULE

Districts électoraux de Québec spécialement fixé^

COMTÉS DE

Pontiac,

Ottawa,
Argenteuil,

Huntingdon,
Missisquoi,

Brome,
La ville de

Shefford,

Stanstead,

Compton,
Wolfc et Richmond,
Mégantic,

Sherbrooke.
TROISIÈME WÊ
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Ôl. The South Riding to consist of the Townships of McJ!^ab, Bao-ot PiuiS^?'Emno-hnm TT /^ ' ,^,'*'S^h -Dllthfield,
-Biougiiam,Horton,Admastoii Grattan

and^the Vil-age. oft^oftTsC':
82. The North Biding to consist of the Town

|f«i^o,;«az:f^^-

othersnrvVed To^^sh^^s lyr/Cthwesterly of the said Noi"th Ewfng.
*"

-Kvery Town and ineornovntoH v,-ii„
at the Union, not speci^l^ ^el ^^dT r^Schednle, is to be taken as part of tT» p„ ".

*'"'

B.d„,g within which it is lo^câllSaS ^ ^ "'

THE SECOND SOHEDUIE.

Electoral BistrioU of Quehcc .peeially fi^ed.

COUNTIES OF

Pontiac.

Ottawa.

Ai'genteuil.

Shefford.

Stanetead.

Huntinffdon w T/*"""; ^

Town of Sherbrooke.

THE

. -t

.r\ î

« ,'•':
.1

?-M
> ï
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TROISIÈME CÉDULE

Travaux et propriétés publiques de la province de-

vant appartenir ou Canada

1. Canaux, avec les terrains et pouvoir d'eau

y adjacents
;

2. Havres publics
;

3. Phares et quais et l'Ile de Sable
;

4. Bateaux à vapeur, dragueurs et vaisseaux
publics

;

5. Améliorations sur les lacs et rivières
;

6. Chemins de fer et actions dans les chemins
de fer, hypothèques et autres dettes dues
par les compagnies de chemins de fer

;

^. Routes militaires
;

8. Maisons de douanes, bureaux de poste et

tous autres édifices publics, saufceux que le

gouvernement du Canada destine à l'usage

des législatures et des gouvernements pro-

vinciaux
;

9. Propriétés transférées par le gouvernement
impérial et désignées sous le nom de pro-

priétés de l'artillerie
;

10. Arsenaux, salles d'exercices militaires, uni-

formes, munitions de guerre et terrains

réservés pour les besoins publics et géné-

raux.

QUATRIÈME

Pi'
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THE THIRD SCHEDULE.
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Provincial Public Works and Property to be the
Property of Canada.

1. Canals -vith Laiids and Water Power con-nected therewith.

2. Public Harbours.
3. Lighthouses and Piers, and Sable Island
4. Steamboats, Dredges and Public Yessels
5. Eivers and Lake Improvements.
6. Eailways and Pailway Stocks, Mortgages,and other Debts due by Eailway cSm

panies. •'

ï. Mililary Eoade.
8. Castom Honses Po,,t Offices, and ail other

i;ablic Buildings, except suoh as tho
Goyernmentof Canada appropriate forth£ use of the Provincial iegislatuies
and (jovernmonts.

9. Property transferred by the Impérial
Government, and known as Ordnance
Property.

10. Armouries, Drill Sheds, Military Clothinff
and Munitions of War, and Lands set
îipart for General Public Purposes

i,f

THB
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ïm
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• QUATRIÈME CÉDULE

Actif devenant la propriété commune d'Ontario et

Québec

Fonds de bâtisse du Haut-Canada
;

Asiles d'aliénés
;

Ecole Normale
;

Palais de justice dans xe ")

Aylmer, I

Montréal,
f

Bas-Canada

Kamouraska ',
. j

Société des hommes de loi, Haut-Canada
;

Commission des chemins à barrière de Mont-
réal

;

Fonds permanents de l'université
;

Institution royale;
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Haut-
Canada

;

Fonds consolidé d'emprunt municipal, Bas-
Canada •

Société d'agriculture, Haut-Canada
;

Octroi législatif en faveur du Bas-Canada
;

Prêt aux incendiés de Québec
;

Compte des avances, Témiscouata
;

Commissions des chemins à barrière de Québec-
Education—Est

;

'

Fonds de bâtisse et des jurés, Bas-Canada
;

Fonds des municipalités
;

Fonds du revenu de l'éducation supérieure,
Bas-Canada.

CINQUIÈME
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THE POURTH SOHEDULE.
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Lower Canada.
"

Assets to he the Property of Ontario and Québec
conjointly.

Upper Canada Building Fund.
Limatic Asylums.
Normal Schools.

Court Houses in

Aylmer.
Montréal.

Kamouraska.
Law Society, Uppe/Canada.
Montréal Turnpike Trust.
University Permanent Fiind.
Eoyal Institution.

"^T^' ^"'"'^P^^ ^""" ^""^' Upper

"df"^ Municipal Loan Fund. Lower

Agricultural Society, Upper Canada.
Lower Canada Législative Grant
Québec Fire Loan.
Temiscouata Advance Account
Québec Turnpike Trust.
Education, East.
Building and Jury Fund, Lower Canada.
Municipalities Fund.
Lower Canada Superior Education Income Fund.

THE

'.

'»
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CINQUIÈME CÉDULE

SERMENT d'allégeance

Je, A B., jure que je serai fidèle et porterai
vraie allégeance à Sa Majesté la Reine Victoria.

de la Grande-Bretagne et d^Irlande, alors régnant, deZêtre inséré, au besoin, en termes appropriés.

DÉCLARATION DES QUALIFICATIONS EXIGÉES

Je, A. B., déclare et atteste que j'ai les quali-
tications exigées par la loi pour être nommémembre du Sénat du Canada {ou selon le cas) etque je possède en droit ou en équité comme pro-
priétaire, pour mon propre usage et bénéfice, des
terres ou tènements en franc et commun socage
lou que je suis en bonne saisine ou possession
pour mon propre usage et bénéfice, de terres et
tènements en franc-alleu ou en roture (selon le
cas)] dans la province de la Nouvelle-Ecosse
{ou selon le cas) de la valeur de quatre mille
piastres, en sus de toutes rentes, dettes, chare-es
hypothèques et redevances qui peuvent être atta-
cnées, dues et payables sur ces immeubles ou
auxque les ils peuvent être affectés, et que ie n'ai
pas coUusoirement ou spécieusement obtenu le
titre ou la possession de ces immeubles, en tout
ou en partie, dans le but de devenir membre du
teénat du Canada {ou selon le cas) et que mes
biens mobiliers et immobiliers valent, somme
toute quatre mille piastres en sus de mes dettes
et obligations.
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THE PIFTH SCHEDULE.

OATH OF ALLEGIANCE.

I, Â B., do swear, that I will be faithful and
bear true Allegiance to Her Majesty Queen
V 1CT.01 la»

DECLARATION OF QUALIFICATION.

I, A. B., do déclare and Testify that I am byLaw duly qualified to be appointed a Member of
the benate of Canada [or as the case mai/ ôel and
that I am legally or equitably seized as of Free-
hold for my own Use and Benefit of Lands or
Tenements held in Free and Common Socage [or
seized or possessed for my own Use and Benefit
of Lands or Tenements held in Franc-alleu orm Koture (as the case may be,) in the Province of
I^ova Scotia [or as the case may hé] of the Value
ot ^our Thousand Dollars over or above a)l
Kents Dues, Debts, Mortgages, Charges, and
Incumbrances, due or payable out of or char^ed
on or affecting the same, and that I hâve not
collusively or colourably obtained a Title to or
become possessed of the said Lands and Tene-
ments or any Part thereof for the Purpose of
enabhng me to become a Member of the Senate
ot Canada [or as the case may be\ and that my
Keal and Personal Poperty are together worth
bour thousand Dollars over and above my Debts
tlîlCl -liiabiiltiûiS.
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34—35 VICTORIA
CHAPITRE 28

*nt1?ÏÎS;"„'i-V;«i^ï^".e„. -« Province, d»„,

[.29 Juin 1871J

toh^sldmirZ -
P^^i^ces dana les terri-

abrégé n '
-^® présent acte i3ourra êtrA • r.î+^ a + ^

fins et intentions comme '"Acte de 'Am."'"'Britannique du Nord, 1871."
l^m^-ique

Etablisse- « t i

aucun



" The Brltlsli Kortli America Act, 1871."

34-35 VICTORIA.

CHAPTER 28.

.< \<i

'
i

I • i

I' ,

Am Act respectingr the establishment ofProvinces inthe Dominion of <7anada.

[29th June, 1871.]

WHEREAS doubts hâve been entertained
resiDecting the Powers of the Parliameut

ot Canada to establish Pi'ovinces in Territories
admitted or which may be hereafter adraitted
into the Dominion of Canada, and to provide for
the repreaentation of such Provinces in the said
Parhament, and it is expédient to remove such
doubts, and to vest such powers in the said
ranianient :

Be it enacted by the Queen's most excellent
Majesty by and with the advice and consent of
the Lords Spii'itual and Temporal, and Commons,m this présent Parliament assembled, and by the
authority of the same, as foUows :—

^< Il ^p'-.-^u^It"'^^ \^ ^^*^^ ^*^^' ^^^ purposes as short TitleThe British North America Act, 1871.^

2. The Parliament of Canada may from time Parliament
10 lime establish new ProviTinoa in arirr fp,«.; of Canada

tories

'îl'r

I- =,

> *
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Provinces
par le par
lement du
Canada

;

constitu-
tion de ces
provinces,
etc.

Change-
ment des
limites des
provinces

Pouvoir du
parlement
Canadien
de légiférer
pour tout
territoire
non-com-
pris dans
une pro-
vince.

Confirma-
tion des
Actes du
Parlement
Canadien,
32 et 33 Vie.
0.3, et 33
Vie c. 3.
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aucune province de o^W.p' °°" "°'"P'-" dans
I9- de "cet" t^bltete^n^^rS dliT'™'
toute telle proCcê et 2.Î- '

•*™"''" <^«

conce>.nant^a~ll'Xre^irr*''"' ''^ '°'^

ment de telle province etln,î
'^'^ gouveme-

dans de dit pademé„t ^ '
''^ ™P'-^««'»totion

lafue\^:r.XTeTSren^
de temps à auti-e aiLmltt^ i- •

^'""^'* P°""-a
ment modifier 1"|S ";,''?',?''*' °" "«f-e-

tels termes et condiH^^ •'** *""« province, à
tées par ladite ?Stue"^l'T'''''°"'™ "«"^V
avec son co„rentfment If' M-'' B"""? "^^ °'«me
touchant l'effeteMw f^'''','"

''^^ dispositions

tion, diminuton oÛZdTfiîf'î-'''?"^
augmenta!

toute provincrquTdr/a1:tfe ' *"•"*""•« «^^

à fut^'' Srts'diS-" P°"™ ^« '«-P«
paix, l'ordre et I«v,^^ '*'""' concernant la
territoire ne bornant ^"1?™*'"^°* <*« *«>"

province.
'°""ant pas aloa* partie d'une

ment ^du 'CadfeT ri
^"'^.'^ P"'' '' ^'* Pa^le-

"^rteco««m««^^^ respectivement intitulés-

sidérés



Altération
oflimits of
Provinces,

BBITISH NORTH AMERICA ACT, 1871. I45

tories forming for the time beino- n«vf .p ^uDominion of Canada, but nTiLfZ^ -^ *^«iishnew

and good govern,SentofTu/h pto;F„Z''k„Tr'
ifa représentation in the eaid Parîrament.

toiJ':ifhirernt:L^rtt'ïr'\r '-«
any Province of the said Tlni-^'' *'"™ «^
diminish or otherwte"fer''tZ''Cl"or''^t'
Province, upon such terma and^^^J^Î^-

°^ ^^"^
be agreed to by the saM T»^^ ''""'"' "^ ""ay
with the like cTnsent matf'"^"'?'"™' '""^ «"j'
the effectand operatîoTnf r"""''"? ™«P«oting
diminution or Xrat on of T^-!""'' '"«''«"«e oi"

to any Province affett^" theX""'^ '""'*""

totJtat'"'prov?sion fo "tï"^ 'T^ ^''o- «-«
peace.order/anTgood^o^';^^:?™;"'^*'-^''"-

Sint.
^<'" *>•««- ^«î»nitdnn*:;;p

PariiamttofCatTa tdirFt^'f^. '^ *he said

"An Act for the te^n'"'''"'^'««P«o«^ely.•
" Rupert's Land and1h?Wn Tk fr<'''°'"«"t <>{

" tory when United with P^'' ,f*'*«™ Terri-

;;

to a^mend and coït"* tWc"t thW '?" ^«^^
" thirty-three Victoria IhlJf *"-ty-two and
" establish and provWo for ?h? '" *''''^' '""^ *<>

" Province ofjfanUobV' «h^n1!"'*"J'?""*
°f *e

to bave been ^^M^U^l^^tfJ'^^X
whatsoever

Parliament
of Canada
may legis-
late for any
territory
not inclu-
ded in a
Province.

Confirma-
tion of
Acts of
Parliament
ot Canada
32&33Vio.
(Canadian)
cap. 3, 33
Vie. (Cana-
dian) cap. 3.

I •

•
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Limites
des pou-
voirs du
Parlement
Canadien
dans la lé-
gislation
pour une
province
établie

146 ACTE DE L'AMÉR. BRIT. DU NORD, 18*71.

sidérés avoir été valides à toutes fins à compter
de la date où, au nom de la Reine, ils ont 1 3ou
la sanction du gouverneur-général de la dite
Puissance da Canada.

«. Excepté tel que prescrit par la troisième
section du présent acte, le parlement du Canada
n aura pas compétence pour changer les dis-
positions de l'acte en dernier lieu mentionné du
dit pai-lement en ce qui concerne 'a province de
Manitoba, ni d'aucun autre acte établissant à
1 avenir de nouvelles provinces dans la dite Puis-
sance, sujet toujours au droit de la législature
de la province de Manitoba de changer de temps
à autre les dispositions d'aucune loi concernant
la qualification des électeurs et des députés à
1 assemblée législative et de déci-éter des lois
relatives aux élections dans la dite province

whatso
tively ]

of the

oi Gant

6. E
this Ad
ment of

last mei
far as it

any oth

vinces ii

the rigl

of Mani

ili:

I (1*1 i

fi>
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far as it relates to tleP*v£ÏmSk*' '" '°,

any other Act hereafterestabuS'ne;' Vfvmces m the said DoTYiir^i^r. i.- ? .
^ ^^^-

the right of Z LeSSe of-'Th' ^S"^^?
*°

of Manitoba to alte!? from time to" r
'°^'?.""

Limitation
of powera
ofParlia-
ment of
Canada to
legislate
for an
established
i^rovince.

«/':

/t
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"L'Acte dD Parlement du Canada, 1878."

38—39 VICTORIA
CHAPITRE 38

C_
__^ [19 Juillet 1875]

0.¥SII)EEANT que par la section dix-huitème

Nord ]8fit 1
'.

^^'"^^-iq^-^^ Britannique dui>oia i«b7, il est pourvu comme suit: "Les
privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont
et exerceront le Sénat, la Chambre des Com-munes et les membres de ces corps respectifs
seront ceux prescrits de temps à aiitre pL actedu Parlement du Canada

; ils ne devront c'epen-dant jamais excéder ceux possédés et exercés
lors de la passation du présent acte, par laChambre des Communes du Parlement duRoyaume-Uni ce la Grande-Bretagne et d'Irlande
et par les membres de cette Chambre j"

Et considérant que des doutes se sont élevés à
égard du droit de définir par un acte du parle-ment du Canada, en vertu de la dite section, les

dits privilèges, pouvoirs et immunités et qu'il
est opportun de lever ces doutes :

A



A

u
The Parliament of Canada Act,WV

38-39 VICTORIA.

CHAPTEE 38.

An Act «o r«move certain donbts wlth rcsnp,. ,„

Act, 1867.
«riiisn North Ainerlca

WTTr.T.T. .
^^^^^ -^^ 1875.]

. . British North America Aot iQftir -^ •

provided as fbllows-
^""^'^^^ ^^<^^ 1«67, it is

neuna and by the members thereof."

f-t'
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-'

'
t'

* . ^J



n .

W'

Section 18
abrog(;e

Substitu-
tion d'une
nouvelle
section

160 ACTE DTS PARLEMENÏ DU CANADA, 1875

A ces causes, Sa Très Excellente Maiesté laReme, de l'avis et du consentement des*^ LordsSpirituels et Temporels et des Communes en ceprésent parlement assemblés, et par leur autoritédécrète ot déclare ce qui suit :

*tuioiiie,

1. La dix-huitième section de l'Acte deAmérique Britannique du ^rd, 1867, es? parle présent abrogée, sans préjudice à ce ^ui a%fait en vertu de cette sectioi, et la suivante se, osubstituée à celle qui est ainsi abrogée!

Les privilèges, immunités et pouvoirs oueposséderont et exerceront le Sénat et la Chamlredes Communes et les membres de ces corps
lespectifs seront ceux prescrits de temps à aut?^par acte du parlement du Canada, mais de

r. Ï^A""- ^^^^"^^ ^^t« d^ pai-lement duCanada définissant tels privilèges, immunités etpouvoirs ne donnera aucuns priViléges immu-nités ou pouvoirs excédant ceux qui, lo -s de

T

passation du présent acte, sont possédés et exerces par la Chambre des Communes du Parlement

d^^TH^TT'-^r "^^ ^^ (Grande-Bretagne ed Irlande et par les membres de cette Chtmbre.

- - la L^f'r*/
du parlement du Canada passé dans

l'acte du ^^ t» ente et unième année du i-è^rne de Sa Maû^^ti
Parlement chapitre vinfft-Q in ti-o ,-nfîf„ix /; J^*^'
du Canada, ^«,-/

viagiquatie, intitulé: Acte pour faire
31 V.. 0,u-mer serment à des témoins en certains faspolZsfimdes deux Chambres du Parlement, Zf"-

«idfré comme étant valide et comme avwt é?é

S „ 'A""' '» date de la 8anctioTr;Ja"o o,

Canada
" P"'" '" ëouvernenr-séL-alX

^^ 'n?AcfeVSnrn\%rradtl8ri^t—

Ratiâca
tion de
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consent of the Loî-ds Snî.J. !i j
''™^"'® »"d

and Gommons, inS pr^ ^^'t"!J}?/
Temporal,

bled,andbythe autho^CmeS^TfoUor;

préjudice to ânyàVng^te ^-^^^^ ^"hout .'!»,„
and the followini ««««on Zr,t's„t',tut:i''r

-"^
"?..

the section so repealed.
«itcsiituted for o. 3.

thereof, respectivelv shn 1 it ^ ^® Membei-s
time to' tim^e deS W ict «riL^PT ^™»
ofCanada, but so that «L i „f \> î?* jPai'''ament

of Canada defirgluTpff, .«l*^f":~*and powers ehalf not confe, Tnv
'"'?'""'''«8

immunities or powers exoeed *».
P'''^''«g«s,

passingofsuchAct h„w ! • '^j *'"'«« »* the

6y the^ Commoni ironie' of-"K,1*°''
'^^''«''««l

^

United Kingdom of S««f îi^?''-'"''"^"*
of the

and by the IcmberstW "*"" ""'^ ^'•«''"«'

Fosent Majelty, ch^^t rlwen y foT i t-."?^^ ^^-'^""An Act to provido fbr nntT.Ty T ' 'nUtnled P«rli«ment

ndministered in coTtaîn T % ^"nesses being
either Hoase Ôf Parfâment'' !l'\'^u ^^'T^'^' «^

theGovernorGeCla^fX-^^-^S^ferad^^

3. This Act may be citfiH «« <' hm,^ p_ ,.

<Jaaada Act. ] S-rs " '" * '^"^ ^ «niament
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Titre
abrégé

(t T>
l'Acte des Serments Promlssoires, 1868."

31-32 YIOTORIA
CHAPITRE 72.

^*'*i^"?oTrS"* "" *«* eoacernaat les serments p,«,

ITmDV quil est à propos d'amender la loiconcernant les serments promissoires :

\.3fu ^'' ^^"^"^^^ P?^' ^^ T^'^« Excellente Ka-jesté la Reine, par et de l'avis et du consentementdes Lords spirituels et temporels et des Corn

ZvZfn '.!
^^''''"* Parlement assemblés et pT;leur autorité, comme suit ;

^

1. Le présent statut pourra être cité à toutesfins comme VActe des Serments Promissoires, im.
Ire partie

serments continués

Serment d'allégeance; serments d'office et Judiciaire

feSnt"'^" ,^^- ^^ serment mentionné dans le présent acte



" THE PROMISSORY OATHS ACT, 1868
"

31-82 VICTORIA
CHAPÏER 72.

r31«e .^z</y, 1868.]

WHERBAS it is expédient to amend the Lawrelating to Promissoiy Oaths :

Be it enacted by the Queen's Most ExcellentMajesty by and with the Advice and Consent ofhe Lords Spiritual and Temporal, and Gommons
L 5 .i?''f"*/^^'^^^«^«°t assembled, and bythe Authonty of the same, as follows :

^

PART I.

OATHS TO BE CONTINUED.
Oath of Allegianee; Officiai and Judicial Oaths.

Olfhof li?.Ï^
'"^

*^J',i^^*
^•^^^^•^•^^1 t« as theFormofuatn ot Allegianee, shal be in the Form fnlinw 0'^*^ «f

i"g; that is to say :

^ *'^^'^^- ^"«giance.

"hp foi-fk«,i ji do swear that I willt)e laithful and bear true Allegianee to Tri,
Majesty Queen Victoria, Her ifeîrs and W

, .„fig ^^ liitw. oo heip me Uod."

i
'

•Kl

T: i

. j
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Préambule

Mention
des lettres
patentes du
5 octobre
1878, insti-
tuant la
chargre de
gouverneur
général

IHSTKDCTIOKS DE LA RBIHE.

CANADA

^rojjt (^instructions pour le gouverneur-général
de la Puissance du Canada, sous les seing et sceaude la Heine, en date du 5 octobre 1878

VICTORIA R.

Instructions pour le gouverneur-général de laPuissance du Canada, ou, en son^absence, le
leutenant-gouverneur, ou l'officier administrant

1 3 gouvernement du Canada.

_

Donné en notre cour, à Balmoral, ce cinquième
JOUI- d'octobre IStS. l'an nn«vnnfiw.„i;xl:.^®
notre règne.

loi», lan quarante-deuxième de

Attendu que par lettres patentes portant ladate de ces présentes, nous avons établi, ordonné
et déclaré qu il y aura un gouverneur-général Cci-après appelé noù-e gouverneur-général) de notre
Puissance du Canada (ci-après appelée notre
Puissance du Canada) et que par ces lettres pa-
tentes nous avons donné autorité et ordonné au
gouverneur-général de faire et exécuter de la ma-mère voulue tout ce qui appartiendra à son com-mandement et à la confiance que nous reposons
en lui, selon les pouvoirs et attributions qui luiBont assignés ou conférés par ces lettres i)atente8
et par la commission qui lui sera expédiée sous

nos

Draf
Sign ;M

of the \

Instr
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to Our
time be
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Keign.

Wher
even d?

dered an

General

Generar
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We hav
Our said

in due ir

his said (

posea in

and aut]

virtue of



THE QDEEN'S INSTRUCTIONS.

CANADA.

Draftof Instructions passed under the Royal
Sign Manual and Signet to the Governor-General
of the Dominion ofCanada. Dated 5th Oct. 1878.

VICTORIA R.

Instructions to Our Governor-General in andoverOur Dominion of Canada, or, in his absence,
to Our Lieutenant-Governoror theofficer for thé
time being admmistering the Government of oui«
gaid Dominion.

Given at Our Court, at Balmoral, this 5th day
of October, 1878, m the forty-second yearof Our
Keign. "^

Whereas by certain letters patent bearinffeven date herewith, We hâve constituted, oldered and declared thatthcreshall be a Governor-
Gênera (hereinafter called Our said Governor-
General) m and over Our Dominion of Canada,
(hereinnfter callod Our said Dominion). AndWe hâve thereby authorized and commandedpur said Governor-General to do and exécute
in due manner, ail things that shall bêlons tohis said command, and to the trust we havi re-posea in him according to the several powersand authorities granted or appointed him bvvirtueof the said letters-patent and of such com^

• 9

Preamble.

Recites
Letters-
Patent,
dated 5th
Ootober,
1878,consti-
tuting the
office of
Governor-
General.

'Il

,14



Publication
de la com-
mission du
gouverneur
général

8er?ïient
QUd doit
prêter le

ouverneur
général

Statut Im-
périal 31-32
Victoria,
chap. 72

156 INSTRUCTIONS AU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL

nos seing et sceau, et selon les instructions
qu'il pourra recevoir de temps à autre sous nos
seing et sceau, ou do notre ordre donné en notre
conseil privé, ou de nous par l'intermédiaire de
l'un de nos principaux secrétaires d'Etat, comme
aussi et selon les lois qui sont actuellement ou
qui seront pai* la suite en force dans notre Puis-
sance du Canada :

^

I. A ces causes, par les présentes instruc-
tions sous nos seing et sceau, nous déclarons que
nous voulons «. t qu'il nous plaît que le gouverneur-
général nommé par nous fasse lire et publier,
avec toute la solennité convenable, notre com-
mission sous nos seing et sceau, le nommant notre
gouverneur-général du Canada, en présence du
juge en chef ou d'un autre juge de la cour su-
prême du Canada et des membres du conseil
privé du Canada. Nous déclarons de plus qu'il
nous plaît que le gouverneur-général et tout autre
officier chargé d'administrer le gouvernement
de notre Puissance du Canada prêtent le serment
d'allégeance selon la formule prescrite par un
statut passé en la session tenue dans les trente
et unième et trente-deuxième années de notre
règne, intitulé : " Acte amendant la loi con-
cernant les serments promissoires," ainsi que le
serment accoutumé de bien et fidèlement rem-
plir les devoirs de la charge de gouverneur-gé-
néral de notre Puissance du Canada et de bien
et impartialement administrer la justice, lesquels
serments le juge en chef de la cour suprême du
Canada ou, en son absence, ou dans le cas où il

en serait autrement empêché, tout autre juge
de la cour suprême du Canada devra et est par
les présentes requis d'offrir et de faire prêter.

II, Et



INSTRUCTIONS TO GOVERNOR-GENERAL. 15t

misbion as may be issued him under Our Sign-
Manual and Signet, aud according to such in-
structions as may, from time to time, be given
to him under Our Sign-Manual and Signet or
by Our Order in Our Privy Council, or by'Us
through one ofOur Principal Secretaries of State
and to such laws as are or shall hereafter be in
force m Our said Dominion.

I. 'Now, therefore, We do, by thèse Our ins-
tructions under Our Sign-Manual and Signet
déclare Our pleasure to be that Our said Gov-
ernor-Gencral for thc time being shall with
ail due solemnity, cause Our commission, under
Our Sign-Manual and Signet, appointing Our
said Governor-General for the time being to be
read and published in the présence of the Chief-
Justice for the time being, or other Judge of
the Suprême Court of Our said Dominion, and
of the members of the Privy Council in Our
said Dominion. And We do further déclare Our
pleasure to be that Our said Governor-General
and every other officer appointed to administer
the Government of Our said Dominion, shall
take the oath of allegiance in the form provided
byanAct passed in the Session holden in the
thirty-first and thirty-second years of Our
Eeign, mtituled: "An Act to amcnd the Law
relatingtoPromissory Oaths;" and likewise that
he or they shall take the usual oath for the duc
exécution cf the office of Our Governor-General
in and over Our said Dominion, and for the due
and impartial administration of justice; which
the oaths said Chief Justice for the time being
pf our said Dominion, or, in his absence, or
in the event of his being otherwise incapaci-

tated

Publica-
tion of
Governor-
General 's

Commis-
sion.

Oaths to be
taken by
Governor-
(îeneral,

Impérial
Act
31 and 32
Victoria,
chapter 72.

*; c^
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QSïïfgoV
,

^- ^*"0"s autorisons le gouverneur-général et

Sf?Iif
-

';;*S"t°°^
d«*^»"-« P'-êter, de temps^à auto

prêter m lui-même ou par toute autre pei-sonne qu'il'aura autorisée à cette fin, à tous ït chaque tUulau-e d'une charge ou fonction de confiance otd émoluments en noti-e Puissance du Canada

ârn.V-''-'^™'™ ^ P™P™'«« serment d'allé:géance ainsi que tout autre serment ou tousautres serments qui pourraient être prescrits de

srrcettet^''"*^^^'°'^°-*''*«'«'-'-4l-

neur-çéné- /^^' f"^
"ous requérons notj-e ffouverneur o-4

rai doit ndra de communioiiPr «nna , .&V"^*^^"®*^^-gé-
communi- _, • . .

^uiurnuniquei sans délai au conseil
3uerces pi ive du Oanada nos présentes inm'rnpfinnc. ^i

rS^T» pareillement toutes auLs "nstrùctTÔns don
'

de

ae notre service, de lui faire part.

tnnti; ^l''T
gouverneur-général aura soin quetoutes les lois sanctionnées par lui en notrenom, ou réservées pour la signification de note

mettia, de bons sommaires marginaux et soientaccompagnées, quand cela lui^ paraîtra néeo"9aire,des notes explicatives voulues pourSvoir les motifs et l'opportunité de ces l" s lîdevra aussi transmettre des copies conformes de

rrdrcSa^. ^"' " «pp-^-di.^at
rrJl ^\ ""^"^ donnons de plus autorité et pou-voir à notre gouverneur-général d'accorder, selon
qu'il en verra l'opportunité, en notre nom et de

notre

Les lois

transmises
à la Reine
doivent
avoir des
sommaires
marginaux

Journaux
et procès-
verbaux

Octroi de
pardon
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tated any Judge of the Suprême Court of Our
said Dominion shall, and he is hereby required
to tender and administer to him or them.

IL And We do authorize and )-equire Our said Oaths to be
Governor-General, from time to time, by himself fA^^r;.
''

t^ T^^t'\ ^'T'} *^ ^' authonied b^hTm »^^^^^
in that behalf, to administer to ail and to evei-v

^'"''^'•

person or persons, as he shall think fit, who shaUhold any office or place of trust or profit in Oursaid Dommion, the said oath of allegiance t^gether with such other oath or oaths as may ^^m
t^sfnSl^^ha^ra^^^^^^^^^^^^^

strtbns and"'iir^^-
^'"îî"^^"' '^^'^ O"^* in^ cTe?„-^-

stiuctions, and likewise al such others frnm structions

time to time, as he shall find conveni nt for Z- CoS'^^
service to be imparted to them ^^^^

Donùnion.

lY Our said Governor-General is to take carethat ail laws assented to by him in Our name orreserved for the signification of Our pTeasme
thereon shall when transmilted by him béfairly abstracted in the margins, and be accom
panied in such cases as ma| seem to him necetsary with such explanatory observations as may
be required to exhibit the roasons and occIs7ons
for pioposing such laws; and he shall akn
transmit fair copies of the Tournais and M nu esof the proceedings of the Parliament of Oursaid Dominion, which he is to require from ihe

the said Parliament. '

Laws sent
home to
hâve mar-
ginal
abstracts.

Journals
and
Minutes.
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Remise
d'amendes

Bannisse-
ment pro-
hibé

Excepté
pour les
offenses po
litiques

Restriction
du pouvoir
de gracier

notre part lorsqu'il aura été commis un crimepour lequel le coupable pourra être mgédZ
ëomnli.^"""'"""

''" ^''"'"*«' '« Pardon à Ccomplice, qui ne sera pas l'auteur réel de cp

Z'T- •!"; fT «^«^ r^^^Iations telles qu'ellesconduisent à la conviction du principal^ounaWe; com^me aussi d'accorder ï touf indivXcondamné pour un crime dans une cour deSS "en "rr^p"". J^S"' J»g« depaix ou ma
fnn «nit ?•

''* Puissance du Canada, un par-don soit entier, soit soumis à des cond tions lieues, ou un sursis à l'exécution de la sentence

Sri-ourT*;' ""' -""'^"""^ convaincue d

n/r?l iî

temps que notre gouvernehr-«é-néral jugera convenab e, et de remettre tn,,L
amende, pénalité ou confiscation qui pour™ de

ITJl" " '''^"'"^.
^ """^' P°°rvu^toutettque le gouverneur-général ne mette pas h cepardon ou à cette commutation de sentWe ex

Si .n^f
'
'*,'=<'°dition que le coupable sera banniou sortira do notre Puissance au Canada Etpar les présentes nous mandons et enjoignons ànotre gouverneur-général de ne faire gf-Ace oude n'accorder de sursis à aucun ciimifé nuHpi-ès avoir reçu dans les cas de sentence capitale

nZn M h"'"" P''^" '^^ "«*™ Puissance duSnada, et, dans les autres cas, l'avis d'un de ses

SIS devait affecter directement les intérêts donotre empire on ceux de tout aut,^ pays o"lieu hors de la juridiction du gouverneCntd
notre Puissance du Canada, notre gouverneui-
général, avant de prendre une décision relative,ment au pardon ou à la commutation de la en-tence, devra consulter sur ces intérêts son propre
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V. And We do furthei- »ntI„^,.,v„ j

don, in Oar name and on Ônr ÏJY^T °'"'«-

may be tried within Oui- said TV.™; •
?**«'»''«'

a pardon to anyacoompicênotT'""'îl*° «'''""

perpetrator of'suoh Se X «bnM
*' '"'*"«'

information asshall lead tn Thl ' ?'^« ^""h
principal offender 3 fin^i! "^T'""'"' «^*«
offendfr convicted^f ant ^ me ?n r ^^^ ^"^
before anv jud^e mJiZ^ "} any Court, ox-

Our said Doffin a ôm-dl
'»?S'«'™t«. within

jeet to lawful condiHn^. '

*""'*'" ^''«^ <>'• sob-

ixecution of the fèntenL nf''"^ '''P'^« °f *«

may eeem fit, and to remU anv fi

™°'""*^"",«™'

or forfeitures which mavW ^ 5^'' P^ia'ties

ablo to „s. ProWded X^;r?harn "'^ P^^"
Governoj-.General «hall IZ^ '

^* ^"' ««M
where the oiïence bas" een 'ofl

""{•.•'"?' "^««P'
make it a condition of .nv

"^
V'"'"^' "a*"'^.

of sentence thafc the off^^^'"'!*'"
<"' ''émission

fiom orshal absent himfel?/''"".^ '"'"'^''«d

minion. And wtdo h?, i ^?'" ^"'' ««M Do-
thatOur said G^;™o.&a1';h1, ""? ^"J«'"
or reprieve anv Ri^h^ff ?*' *''.''" "«tpardon
eeiving, in capital eat»^t"'''3" ^"'""" «™t ''e-

Council forX saîd V^'"^ "' "'"*" ^"^^^
caseMheadvSofone atToT^fî"^^ '" °*e'^
«nd in any case in whfcb Lor^'n"?" ^iw^tere;
n>ight dirLtly afJecUhe inTeKrOu;. F^"?"^or of anv countrv or nlnonT ? V"^ Empire,

--^ epeciSirint:' irr -J:.-HoseJ„^

6 sidoration

Grant of
Pardons,

Keraission
of JPinea.

Proviso.

Banish-
ment from
the Domi-
nion pro-
ûibited.

Exception,
Politioal
Uffenoes.

Régulation
of Power of
pardon.
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162 INSTRUCTIONS AU GOUVERNEUR-GENERAL

jugement ainsi que l'avis reçu comme il est dit
ci-haut.

^uvemeS ^^- ^* attendu que notre service et la sécurité
général de notre Puissance du Canada pourraient souf-

frir grandement de l'absence de notre gouver-
neur-général, il ne quittera sous aucun prétexte,
notre Puissance du Canada, sans en avoir préala-
blement obtenu de nous la permission, soit sous
nos^ seing et sceau, soit par l'intermédiaire
de l'un de nos principaux secrétaires d'Etat.

y. p.

M
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rSr '" ^""J--^"- -t» -Oh advice as

minion by'the absence of(^^ 1;?"^^'''^ ^^"S-'
General, he sha 1 not iiT,nr, ; " wovernor-

Our Sign-Manual and Sw/™' !? "^"'"g' «dw
Our Principal SecretlSstate '""^'^ °"" °^

y. B.

•V .' I

< I



164 SERMENTS D'ALLÉGÊANCE ET D'oPFICE
; 1-

W'

Serment
d'allége-
ance

Serment
d'office

Formules des serments d'alleg^eance et d^office que
doiveut prêter les lieutenants-gouverneurs

SERMENT d'allégeance.

Je, jure que je serai fidèle

et porterai vraie allégeance à Sa Majesté la reine

Yictoria, ses hoirs et sussesseurs, selon la loi.

Ainsi que Dieu me soit en aide.

M serment d'office

1. Vous remplirez bien et fidèlement les devoirs

et la charge de lieutenant-gouverneur de la Pro-

vince de Québec et des territoires qui en dépen-

dent et vous y administrerez impartidement la

justice. Ainsi que Dieu vous soit en aide.

2. Tous ferez tout en votre pouvoir pour que

toutes les dispositions, matières et choses conte-

nues dans les différents actes du parlement pas-

sés jusqu'à présent et actuellement en foice, con-

cernant le commerce, les colonies et les planta-

tions de Sa Majesté, soient ponctuellement et

de bonne foi obsei'vées selon leur véritable esprit

et leur vraie signification. Ainsi que Dieu vous

soit en aide.

3. Vous remplirez bien et fidèlement la charge

de gardien du Grand Sceau de Sa Majesté pour

la Province do Québec, au meilleur de votre con-

naii^sance et habileté. Ainsi Dieu vous soit en

aide.

Forms ol

be tf

be faithf

Majestj (

cessors, a(

Ist. Yoi
and trust

vinco of Q
thereon, a
justice thej

2n(l. Yoi
ail the clau

theseveral

and now in

Ijesty's Colo
and bona fid

' tent and me

3rd. You
office of Kec
jesty's Provi
ofyour kno
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Forms of the Oatlis of ah^ *

OATH or ALLEOIANCE.

be fmthful and bear t.i,o T.f"^fa'' *at I will Oath „f

Majesty Queen Victoria kl ?f?°"' '" Her ^''»««»«-

eessors, according to La^. ""lo h'^Iple''God""'-

OATH OF OFFICE.

Ist. YOU shall WpIJ nnr? +,»,!
and ti-Bst of Lieutenantr^ "'''"'"'« th^offlce
vince of Québec and rt^"'"'"'""'' «^ «lie Pro-

justice 4e,ei„. lo he^VorGod. ^ '''"""'*«^

theeeveral ActeofPaHiamif r^'^T'"'"*"! '»
«ici now in force relat i"T„ * h^retofore paesed
jesty's Colonies and& "hÔ'"

'."'''' ^"^ M«-
and bom fide observed leolr ' i'^P"«'«»lly
tent and .eaningirst btfyt So"X

'"^

,ofaofX-of"t ?;;.i *"^, T-'« *»«

J«ty'9P,wincoof Ouebpn t ^!-' '"^ ^^'"- Ma-
ofyouM.now,ed;^rr'Aî;;-<''V;:!;«bc.

\V'
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Absence :

D'un sén

entraîne

règle 8'f

Québec,
De l'oratei

d'élire u

s'appliqi

d'Ontari*

D'un Jieute

nommer

\ Accise:

Les lois p
vigueur ji

^Actif, ohligatioi

Comment il

idministrateur

Du Canada,
:

par le goi
l'absence, e

administration :

Da gouverne
Des gouvern(

135.

administration de

idmission des aui
Dispositions aj

nies dans la



DBS

LOIS 0ONSTIT[JTI0MELLËS
ET

ORGANIQUES.
Absence :

D'un sénateur pendant Ho
entraîne la perte de «on siL ''^fT.

consécutives
règle s'applique aux ttembrf. dn ^^^T~^« "^^me
Québec, 74.

'"«mores du conseil législatif de
De l'orateur des Communes pendant 4« id'ehre un orateur par intFrZT r^^'^f' ^^^^t
s'applique aux assemblép» 7^' • .""T-^^a même rè^Ie

^ d'Ontario, 87.
''"^^'^«es législative^ de Québec et

D'un iieutenant-gouverneiir ]« «.

Les lois provinciales concern«nf v •

^^ë^ueurjusqu'àmodificSX
,enf;''

'''^'''^ ««

L;~^^^--^-Posé, etc., 102.126,142
Udmmstrateur du gouvernement :
I Du Canada, 10, 14 des l.^ -

par le gouverneur-général nn^'i P^"* ^'«-e «ommé

135. """ et (le Québec, 63, 134
^-i^tration de la.Justice. Von JusU^ef'^^''''^'''^^^'''^o^'-î^.-
D'spositions applicables A l'o^ • .

ûie8dan8laPnnfL.ll>_^*^°^^««on des autrp«..i.
' """'"^iwwon, 146,147.

Agriculture
;
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168 INDEX DE LA CONSTITUTION

Agriculture :

Le commissaire de l'agriculture et des travaux publics

est membre du conseil exécutif (Ontario et Québec),

63. Voir Travaux Publics.

Des lois relatives à l'agriculture peuvent être décrétées

par le parlement ainsi que par les législatures provin-

ciales, pourvu qu'elles ne soient pas incompatibles

avec un statut du parlement, 95.

Alffoma, district (f ;

Tout sujet anglais y tenant feu et lieu peut voter aux
élections des députés h la Chambre des Communes,
41 et à celles de l'assemblée législative, 84.

Amargues et bouées :

Placées sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (9).

Amendements aux dispositions de VActe de VA. B. du Nord,

1867 :

Les localités indiquées dans l'acte comme sièges des

gouvernements respectifs peuvent être changées,

savoir: pour le Canada, par Sa Majesté, 16 pour

toute province, par son gouvernement exécutif, 68.

Le parlement du Canada peut amender les dispositions

de cet acte (ou des lois en force en vertu de cet

acte) relatives aux sujets suivants : au gouverneur er

conseil, 12 quorum du Sénat, 35 districts

électoraux, 40 élections, cens d'éligibitjté et cens

électoral et décision des élections contestées, 41,

Absence de l'orateur, 47 Répartition de la

représentation lors de chaque recensement décennal,

51j 52 Uniformité dans Ontario, la N. E. et le N.

B. des lois relatives h la propriété et aux droits civils,

94 Traitement du gouverneur-général, 105

—

Lois de douanes et d'accise des provinces, 122

—

Pénitencier du C lada, 141.

Les législatures provinciales peuvent amender les dis-

positions de cet acte (ou des lois en force en vertu

de cet acte) relatives aux sujets suivants; la constitu-

tion de l'autorité executive dans la Nouvelle-Ecosse

et le Nouveau-Brun^wick, 64, dans Ontario et-

Québec, 65 constitution de la province générale
j

ment (sauf en ce (|ui concerne le lieutenant-gouver-j

«eur,
(

Wlllpili!.'
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Amendements aux dispositions de VActe etc-suite

84 Chefs des dénSent« .f î
'*'^.^' contestées,

135.
départements et leurs fonctions, 134,

La législature de Québec npnf a»oc.î i

sions, exprimé à la 9^ If a 7 o^'P"*^' ^^ ^^« ^«vi-

cet effet, 80 * ^ ^* ^'^ ^^^^^^''^^ des bills à
Le lieutenant-gouvernfMir »« ^^„ -i

Amendes et pénalitéa :

Pour infraction aux lois nrnvi^^joi
trôle provincial, 92 (1

^^';''^^^"^"^^«' ressortent au con-

Amirauté, C'ourB cf ;

Les traitements des iue-ps r?a n^^

payé^parleparlemfnfdu'Sarada^Too. """ '^'' "'

'2rnXt:ntrSt'Vet «*^*"^ P-incial ou
scolaires, 93 (3, 4)!

^ "^^ ^^ minorité en matières

\Appropriations, bills d^ : Voir Votes de crédits.

I
Asiles :

Placés sous le contrôle provincial, 92 (7)
4...;«W.', Législative : Voir O^^am, Ç^.'ô,,.

'

[Aubains:

C^te matière ressort exclusivement au parlement, 91

Auberffes: Voir Xîw«cm.

ÎBanqueroute :

(2i)

.
.

•-!

"
!

Banque
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Banques :

Placées sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (15)

Banques d'épargnes :

E.r^soiteiî'u aa contrôle exclusif du parlement, 91 (16).

Bateaux à vapeur :

Les lignea internationales et intercoloniales de bateaux
sont sous le contrôle du parlement, 92 (10, a, b).

Billets prcmissoires :

La législation qui s'y rapporte ressort au parlement,
91 (18).

Bills réservés :

Quant au parlement du Canada,—le gouverneur-géné-
ral peut réserver les bills pour la signification du bon
plaisir de la Reine, 55. Cfs bills n'ont pas force de
loi à moins que, dans les deux ans, la sanction de la

Reine en conseil n'ait été signifiée, 57.

Quant aux législatures provinciales, le lieutenant-gou-
verneur peut réserver les bills, 55, 90. Ils n'ont
pas force de loi, à moins qu'ils ne soient sanctionnés
dans le cours de l'année suivante, 55, 90.

Bois de construction, droits sur les :

Peuvent être imposés dans le Nouveau-Brunswick, 1 24.

Bois et forêts :

Sont sous le contrôle provincial, 92 (5).

Bouées :—Voir Amarques.

Brevets d^Invention :

Ressortent au contrôle exclusif du parlement, 91 (22).

Caisse d^Epargnes :—Voir Banques d^Epargnes.

Canada :

Nom donné à. la nouvelle Puisfance, 3, 4.

Divisé en quatre provinces, 5—délimitations de cha-

cune, 6, 7.

Canaux :

Ceux qui relient une province à une autre ou s'éten-

dent au delà des limites d'une province, ressortent au

Via paiiciucUi:, à^'
V'^^j »y —~—«mai yuc

ceux
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Canaux—suite.

provinces, (92(10%)
"^ "' ^"""^ '"'°"'«' des

Canton»;—Voir Î'ou'ns/Sjpj.

Chambre des Commune» :

Composée de 181 membres, Bavoir—82 no..r n„. •

65 pour Québec, 19 pour la Noiiv.'iu w ^ Ontario,

loNouveau-BruLswick 37 ^"flf^f'^"^^, 16 pour

a„gu,e„té,d>après lat^oTta ™„Tu "f'™ ''"

^frSuTurra.^ersV:itrr^^^^^^

r;!.r/étrctxK?Srttir-» -™^"'-- do-

rent d.e.ister jusqu'I ^ài^ioTlZTuS^^Z'

lement partagées, 49 ^ ^^' ''''''' ««"* ^S»"
Le quortm est de 20 députés, 48

Bepartition nouvelle de la reDiéspntjifin», „ x ^

recensement décennal,
51^^*'°'' ^P'^' ^^«^"6

Les votes de crédits doivent orieinpr H««o i ^
munes, 63.

«"gmer dans les Com-
Serment d'allégeance des dénutÔH «f ^' i j..

Charges et o^ciers publics :
De^la, Puissance, sont sous le contrôle du parlement,

-i|;

r,

i!î

«

.

h
i r
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Charges et officiers publics.—suite.

La création des charges provinciales et la nomination
et le paiement des officiers provinciaux sont bous
le contrôle provincial, 92 (4) chefs des départe-
ments dans Ontario et Québec, 134 leurs fonc-
tions, 135.

Officiers publics maintenus dans l'exercice de leurs
fonctions, 130 de nouveaux peuvent être nom-
més, 131.

Chemin de fer Intercolonial :

.
Doit être commencé dans les six mois, 145.

Chemins defer :

Ceux qui relient deux provinces ou s'étendent au delà
d'une province ressortent au contrôle du parlement,
92 (10, a) ainsi que ceux déclarés être à l'avan-
tage général du Canada, ou de deux ou plus des
provinces, 92 (10, c).

Colombie Britannique :

Son admission dans la confédération, 146.

Commerce et trafic :

Sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (2).

Commissaire des Terres de la Couronne :

A un siège au conseil exécutif (Ontario et Québec), 63
nommé durant bon plaisir par le lieutenant-gou-

verneur, 134 ses fonctions et devoirs, 134, 135.

Commissaires des Travaux Publics : Voir Travaux Publics.

Communes : Voir Chambre des Communes.

Compagnies incorporées :

Celles qui ont pour but des objets provinciaux sont
sous le contrôle provincial, 92(11) Exceptions,
92 (10).

'

Conseil Législatif: Voir Québec.

Conseil Privé pour le Canada :

Sa constitution, 11.

Pouvoirs du gouverneur en conseil, définis, 12, 13. Voir
gouverneur-général.

Constitutions provinciales :

Pouvoir exécutif, 58 à 68 Lieutenant-gouverneur,

58
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Constitutions provinciales—suite

58 à 62 Conseil exécutif, 63, 64 Lieutenant-gouverneur en conseil, 65, 66—lun administrateu
peu

,
au besoin, être nommé par Je gouverneur

général, 67. Voir Lieutenant- Gouverneur
Siège du gouvernement de chaque province fixé «ft„f

toute modification que pourra y apporteriego'uver-nement exécutif, 68.
ë"uv^er-

Législatures et leurs pouvoirs, 69 à 95, 128. Voir aussi
Ontario, Québec.

' voir aussi

Enumération des sujets soumis au contrôle exclusif desegislatures provinciales, 92, 93 Pouvoir de décré-

œnsdf oT^r '"ri f"?
^^^^^^ ^" gouverneur enconbfii, 93 (3) Contrôle du parlement en nar^il

cas, 93 (4),—^Tout acte du parlement à l'efferdepourvoir à l'uniformité dans Ontario, N E ct N Bdes lois relatives à la propriété et aux droits civii; etde la procédure devant les tribunaux, n'a d'effet dansune province qu'après avoir été a-îopté eïdéSpar la lejiislature de cette province 94
"ecrete

Constitution de la province, peut ét^e amendée par lalégislature provinciale, sauf en ce qui concerne lacharge de heuteuant-gouverneur, 92 (1).
Voir aussi Amendement.

Cours et tribunaux : Voir Justice, administration de la

Cours et tribunaux, Procédure dans les : Voir Procédure.

Cours monétaire :

Ressort au contrôle exclusif du parlement, 91 (14).

Crédits : Voir Votes de crédits.

Défense du pays :

Est sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (7).

^^^%ébeJ.''''
^^''^'''"'' ^^""**'' ^' Communes. Ontano,

Désaveu des bills :

Quant au parlement du Canada, les bills sanctionnés

parlaRfrrT^!,"^^^^ P^^^^^t être désavoSépar la Reme dans les deux ans, 66.

11 L
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Désaveu des bills.—suite.

Quant aux législatures provinciales, les bills sanctionnés
par le lieutenant-gouverneur peuvent être désavoués
par le gouverneur-général dans le délai d'une année
56, 90.

'

Dette publique :

La dette publique et le prélèvement de deniers par
voie de taxes ou d'emprunts ressortent au parlement
91(1,3,4).

L'intérêt de la dette constitue la seconde charge sur le
fonds consolidé du revenu, 104.

Le Canada est responsable de la totalité des dettes des
provinces exibtant lors de la confédération, 111.

Responsabilité à cet égard des provinces de Québec et
d'Ontario, 112 de la Nouvelle-Ecosse, 114, 116
du Nouveau-Brunswick, 115, 116.

L'intérêt de la dette publique de chaque province est
déduit de sa subvention, 118.

Règlement des dettes, etc., de Québec et d'Ontario, 142.

Divisions électorales :

Dans chaque province, pour ce qui concerne l'élection
des députés à la Chambre des Communes, 40 (et 1ère
cédule).

Les mêmes divisions s'appliquent à l'assemblée légis-
lative de Québec, sauf les modifications que pourra y
apporter la législature

;
celles énumérées dans la 2e

cédule ne peuvent être modifiées sans le concours de
la majorité des députés qui les représentent, exprimé
à la 2e et 3e lectures du bill à cet effet, 80.

Divorce :

Ressort au contrôle exclusif du parlement, 91 (26).

Douanes, lois concernant les :

Les lois provinciales concernant les douanes restent en
vigueur jusqu'à modification par le parlement, 122.

Importation (d'une province dans une autre) d'articles
frappés de droits, 123.

Droits d'atiteur :

Ressortent au contrôle exclusif du parlement, 91 (23).

Echange

Emprunts à

Quant à

ment,
au con

Encanteurs,

Sont sous

Excise: Voi

Faillite :

Entraîne,

En mati(

exclusi]

Félonie :

Entraîne,

Fonds consol

Forces Naval
Le commt
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Echange entre les colonies : Voir Libre-échange.

Ecoles séparées
: Yo\v Instrv-,tion pub'ique.

Election des députés :

Toutes les lois en existence relativempn+ onv m *•

Les brefs pour la première élection sont émis en lamanière que le eouvernpnr o-AnA„„i • ,
" ®^ ^*

exercés en vertu des lois ^aSL,' fa-ll^Ces'dl's''

fetSJ^r^s* ™ ^•'^-" J'»'ï"'4 »0UiflcaS:rpS

La première élection générale des députés à l'assemMee législative d Ontario, Québec et la 1^0^"Ecosse, devra avoir lieu en mim» fîL
nouvelle-

pour la Chambre des Commune 89. "' "'"' °""<'

Emigration: Voir Immigration.

Employés publics : Voir CAar^^^ «^ O^^eerj» Publics.

Emprunts de deniers :

^ZLt X^Z^""^'^
ressortentau contrôle du parle-ment, 91 (4) quant aux provinces ressortinfau contrôle de la législature proVincialer92 (3)

Encanteurs, Licences d' ;

Hont sous le contrôle provincial, 92 (9).

Excise : Voir Accise.

Faillite :

Entraîne, pour un sénateur, la perte de son siège 31 r^\En matière de législation, elle ressort au contrôleexclusif du parlement, 91 (21).
contrôle

Félonie :

Entraîne, pour un sénateur, la perte de son siège, 31 (4).

Fonds consolidé de reveuu : Voir Revenus Publics.

Forces Navales et militaires :

Le commandement en chef en est conféré à la Re 'ne, 15.

Forêts:

,

i f
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Forêts : Voir 5ow.

Fortifications : Voir Défense du Pays.

Qouvernement-général :

Pouvoir exécutif, 9 à 15 gouverneur-général, 10—
Ses députés, 14 Conseil privé, 11 Gouverneur
en conseil, 12, 13 Commandement des milices de
terre et de mer et des lorces militaires et navales, 15.
Voir Gouverneur-Général.

Ottawa déclaré le siège du gouvernement, 16.

Pouvoir législatif, 17 à 54 Sénat, 21 à 36 Cham.
bre des CommuneK, 37 à 52 Votns de crédits, 53,
54. Distribution des pouvoirs législatifs (énumé^
ration des 3' jets auxquels s'étend l'autorité législa-
tive), 91, 92 (10, a. b. c), 93 (4) Uniformité des
lois relatives à la propriété et aux dro ts civil-, dans
Ontario, N. E. et N. B. 94. Agriculture et immi-
gration, 95. Voir Chambre des Communes, Fartement du
Canada, Sétwt.

Dette publique, revenus, etc. : Voir Dette Publique, Pr..
priétés Pub ique», Revenus Publics, Travaux l'ublics.

Autorisé à remplir toutes les obligations naissant de
traités conclus avec les pays étrangers, 132.

Gouvemeur-Gencral :

Instructions de la Reine au, page 154.

Serments qu'il doit prêter, pages 152 et 15*6.

Interprétation des dispositions relatives à cette charge
10—et de celles relatives au gouverneur en conseil'
12, 13.

'

Peut nommer des députés et définir leurs pouvoirs, 14.

Ses devoirs quant à la nomination des sénateurs, 24 à
27, 32 Nomination de l'orateur, 34.

Il convoque la Cbambre des Communes, au besoin, au
nom de la Reine, 38.

Ordonne l'émission des brefs pour la première élection.
42.

'

Peut disssoudre la Chambre, 50.

Un vote de crédits ne peut devenir loi avant d'avoir été
recommandé par le gouverneur, 54.

Peut
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Gouvenieur.Gênêral—suite.

Peut saoctionner les bills ou les réserver, 55 Doit
tmnMnettre des exemplaires de ces billt. en Angle-
terre, 58 et signifier par discours ou message
que les bills réservés ont reçu la sanction royale 57.

Le gouverneur en conseil peut désavouer (dans le délai
d'un au) les lois passées par les législatures provin-
ciales, 56, 90.

Appel au gouverneur en conseil de tout acte ou déci-
sion affectant les droits de la minorité, en matière
d'instruction publique, 93 (3, 4).

Nomme le lieutenant-gouverneur de chaque province
sous le grand sceau, 58 Peut nommer un adminis-
trateur chargé de le remplacer pendant son absence
temporaire, etc., 67.

Nomme tous les juges, sauf ceux des cours de vérifica-
tion dans la Nouvelle-Ecosse el le Nouveau-Brunswick
96 Peut démettre tout juge des cours supérieu-
res, à lu suite d'une adresse du Sénat et de la Cham-
bre des Communes, 99.

Son salaire (£10,000 stg jusqu'à modification) constitue
la 3e charge sur le fonds consolidé du revenu, 105.

Le gouverneur en conseil peut prescrire la manière dont
tous les paiements doivent être faits, 120 Peut
nommer des officiers publics, 131.

Hôpitaux :

Placés sous le contrôle provincial (sauf les hôpitaux de
marine), 92 (7).

Hôpitaux de marine:
Sont sous lo contrôle exclusif du parlement, 91,(11).

Ile du Prince-Edouard :

Son admission dans la confédération, liQ, 147.

Ik de Sable :

Placée sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (9),

Immigration :

Des lois relatives à l'immigration peuvent être passées
par le parlement et (subordonnées au parlement) par
les législatures provinciales, 95.

Institutions

> !.

m
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InsHtutions de bienfaisance :

Sont sous le contrôle provincial (sauf les hôpitaux de
marine), 92 (7).

Institutions municipales :

Sont sous le contrôle provincial, 92 (8).

Instruction publique :

Placée sous le contrôle exclusif des législatures provin-
ciales, sauf certaines restrictions, 93.

Maintien des droits conférés par la loi aux écoles sépa-
rées (Denominational), 93 (1, 2) Appel au gouver-
neur en conseil de tout acte ou décision affectant les
droits de la minorité, 93 (3). Le parlement du
Canada peut, à défaut de lois provinciales, décréter
des lois propres h remédier aux abus, 93 (4).

Tous les privilèges antérieurement conférés aux écoles
catholiques romaines séparées dans le Haut-Canada
sont étendus aux écoles dissidentes dans la province
de Québec, 93 (2).

Intérêt de Vargent :

La législation à cet égard ressort exclusivement au
contrôle du parlement, 9i (19).

Intérêt de la dette publique : Voir Dette Publique.

Interprétation, clauses cP :

Relatives à Sa Majesté la Reine, 2 au nom de
"Canada," 4 au gouverneur-général, 10-— au
gouverneur en conseil, 12, 13 nu lieutenant-
gouverneur, 62, 65 -au lieutenant-gouverneur en
conseil, 65, QQ- aux lois expirantes, 137.

Juges :

Tous les juges (sauf ceux des cours de vérification dans
la N.-Ecosse et le N.-Brunswick) sont nommés par le
gouverneur-générai, 96. Leurs salaires sont fixés
etpajés parle parlement, 100.

Les juges de la N.-Ecosse et du N.-Brunswick sont
choiMs parmi les membres du barreau de cbaque pro-
vince, jusqu'à ce qu'il soit pourvu ù l'uniformité des
lois civiles, 97 Les juges de Québec sont choisis
parmi les membres du barreau de cette province, i>8.

Les
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Juges—suite.

Les juges des cours supérieures peuvent étr*^ démis sur

rne's 99" '" ''"'' '' ^' '' Chambre des cC!

Justice, administration de la:
Les lois criminelles (sauf la constitution des tribunaux^

ressortent exclusivement au parlement, SI (27) ^

L'administration de la justice dans les provinces et lacréation de tous les tribunaux provinciaux (y comprisa procédure en matières civiles) sont sois le contrôle provincial, 92 (14^ Mais vnir p ®-^.®°'

Droits Civils.
^ ^' ^ ^'"''^ Propncces et

Le parlement peut créer une cour générale d'appel poure Canada et établir des tribunaux additionnels pouîia meilleure administration des lois du Canada m
Tribunaux, officiers judiciaires, etc., en existence conti'nues comme si la conféûératiôn n'ivait pTs eu Heu l

2q'

Les plaidoiries ou pièces de procédure devant les tri^bunPux du Canada c ie Québec pourront être àfacnilte, rédigées dans la langue anglaise ou franSse,

Langue anglaise: Voir Languesfrançaise et anglaise.

Languesfrançaise et anglaise :

Pour le Canada et la province de Québec, mme facul-tatif deVnne ou de l'autre langue dans les débatfparlementaires, plaidoiries ou pièces de procéduredevant les tribunaux
; mais usage obligatoirTZ^Zl

dans la rédaction des archives, procès-verbaux ionrnaux et actes du parlen^ent, 133
^^^^t^aux, jour-

Lettres de change :

La législation à cet égard ressort exclusivement anparlement, 91 (18).
^uoivemeni au

Libre-échange :

Les articles de la provenance d'une provinëe sonf «h,«{c
en franchise dans les autres, ^^i,

''^^''''^^^«^la

Licences :

v[n5aT92
(9J:

"""""»'"' """* ««"« 1" «ontrôle ^ro-

Licences

I

•1:

f. Iv
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Licences cPauberges:

Celles émises pour prélever un revenu pour des objets
provinciaux ou municipaux sont sous le contrôle pro-
vincial, 92 (9).

Lieutfnant'gouverneur :

Nommé, pour chaque province, par le gouverneur-gé-
néral en conseil, 58 Interprétation de certaines
dispositions relatives à ses pouvoirs et devoirs, 62, 65,

66.

Reste ea charge durant bon plaisir, mais (après la pre-
mière session du parlement) il ne peut être révoqué
dans le cours des cinq ans qui suivent sa nomination,
h moins qu'il n'y ait cause, 59.

Son traitement est fixé et payé par le parlement, 60.

Serments d allégeance et d'office, 61—et pages 152, 156
et 164.

Peut appeler au conseil exécutif les personnes qu'il juge
à propos 63 et leur assigner leurs devoirs, 134
Eninuération des chefs de départements, 63, 134.

Leurs fonctiouà seront l^s mêmes que celles qui leur

étaient ci-devant attribuées, 135.

Le gouverneur-général peut nommer un administrateur
chargé de remplacer le lieutenant-gouverneur pen-
ii.at son absence, etc., 67.

i^ fait partie de la législature, 69, 71, 88.

Il nomme les membres du conseil législatif au nom de
la Keine (Québec), 72 Il remplit les vacances, 75.

Nomma l'orateur du conseil législatif, qu'il choisit

parmi les membres de ce corps, 77.

Convoque la législature, 82—chaque année, 86.—Peut
dissoudre rassemblée législative, 85.

Les législatures provinciales ne peuvent passer de lois

concernant la charge de lieutenant-gouverneur, 92

(1) Voir Ai^f-ndements, Proclamations.

Lignes télégraphiques : Voir Télégraphes.

Lois :

Existantes, continuent d'être en vigueur, 129.

Lois concernant les douanes : Voir Douanes.

Loh
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Lois criminelles :

Eessortent exclusivement au parlement (sauf la consti-
tution des tribunaux de juridiction criminelle), 91

Lois expirantes :

Interprétation des dispositions qui s'y rapportent 137.

Maisons de réforma :

Sont sous le contrôle provincial, 92 (6).

Manitoba :

Acte pour constituer le gouvernement de la province deManitoba (33 Vie, cap. 3) confirmé, page 144 Cestatut ne peut être changé sans le consentement de
la législature de la province, page 144.

Mariage :

Les lois ressortent au contrôle exclusif du parlement.

Milice :

Le commandement en est confié à lu Reine, 15.
La milice et le service militaire et naval sont souale contrôle exclusif du parlement, 91 (7).

Miîies et minéraux :

Sont sous le contrôle provincial, 109.

Monnayage :

Kessort exclusivement au contrôla du parlement, 91

Municipalités: Yoir Inslitulions municipales,

naturalisation et aubains :

Sont sous le contrôle exclusifdu parlement, 91 (25).

Navigation et navires :

Sont sous le contrôle exclusifdu parlement, 91 (lo).
Navires et bâtiments :

Sontsousle contrôle exclusif du parlement, 91 (lo).

12 m ^''^^'

r :

'\

'

\l\

f I

J f

^il i

! .

r
,!«-

it

i !:



182

I» i «

INDEX DE LA CONSTITUTION

Nord'Oueèt : Voir Territoire du Nord-Ouest.

NouveaU'Brunswick :

L'une des provinces formant partie de la Puissance, 5.

Ses délimitations restent les mêmes qu'antérieurement,?.
Représenté par 12 sénateurs, 22—(ou 10, après l'admis-

sion de l'Ile du Prince-Edouard ou Terreneuve, 147)
Pourvu au cas où le nombre des sénateurs serait

temporairement augmenté, 26 à 28.

Représenté, dans les Communes, par 15 députés, 37
Répartition nouvelle de la représentation après

chaque recensement décennal, 51.

Districts électoraux, 40 (4).

La constitution de l'autorité executive continue d'être
celle en existence lors de la confédération jusqu'à
modification par la législature, 64, 92 (1). Voir
Lieutenant-gouverneur, Constitutions provinciales.

La constitution de la législature continue d'être celle
en existence lors de la confédération, jusqu'à ce
qu'elle soit modifiée, 88, 92 (1). Voir Constitutions
provinciales.

Frédéricton déclaré le si^ge du gouvernement, jusqu'à
ce que l'exécutif en ordonne autrement, 68.

Les juges de la cour de vérification sont nommés et
payés par le gouvernement provincial, 96, 100.

l'ous les juges sont choisis (pour le présent) parmi les
membres du barreau de cette province, 97.

Proportion de la dette, du revenu et des propriétés pu-
bliques :—Voir Dette Publique, Propriétés Publiques,
Revenus Publics, Travaux Publics.

Des droits sur les bois de construction peuvent être im-
posés par la législature provinciale, 124,

Nouvelle-Ecosse :

L'une des provinces formant partie de la Puissance, 5.

Ses délimitations restent les mêmes qu'antérieurement,?.
Représenté par 12 sénateurs, 22—ou 10 après l'admis-

sion de l'Ile du Prince-Edouard ou Terreneuve, 147—
Pourvu au cas où le nombre des sénateurs serait tem-
porairement augmenté, 26 à 28.

Représenté,
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Nouvelle-Ecosse—sui te.

Keprésenté, dans les Communes, par 19 députés 37-—Répartition nouvelle de la représentation après
chaque recensement décennal, 51

Districts électoraux, 40 (3).

La constitution de l'autorité executive continue d'être
celle en existence lors de la confédération jusqu'à
modification par la législature, 64, 92 (1) Voir
Lieutenant-gouverneur, Constitutions provinciales.

La constitution de la législature continue d'être celle
en existence lors de la confédération, jusqu'à ce
qu'elle soit modifiée, 88, 92 (1) Voir Constitutions
provinciales.

Halifax déclaré le siège du gouvernement jusqu'à ce
que l'executif en ordonne autrement, 68

La première élection générale a lieu en même temps
que celle pour les Communes, 89,

Les juges de la cour de vérification sont nommés et
payes par l'autorité provinciale, 96, 100.

Tous les juges sont choisis (pour le présent) parmi lesmembres du barreau de cette province, 97.
Proportion de la dette, du revenu et des propriétés pu-

bliques. Voir Dette publique, Propriétés publiques,
Eevenus publics, Travaux publics.

Offres légales :

Sont sous le contrôle exclusifdu Parlement, 91 (20)

.

Ontario :

L'une des provinces formant partie de la Puissance, 5.
Se compose de ce qui constituait autrefois le Haut-

Canada, 6.

Est représenté par 24 sénateurs, 22 Pourvu au cas
ou le nombre des sénateurs serait temporairement
augmenté, 26 à 28.

Est représenté aux Communes par 82 députés 37 .

Répartition nouvelle de la représentation à la suite de
chaque recensement décennal, 51.

Ses dibtricts électoraux, 40 (1).

Pouvoir exécutif, 58 à 68 Constitution du conseil

exécutif
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Ontario—suite.

exécutif, 63 Membres de l'administration et leurs
attributions, 134, 135. Voir Lt-Gouverneur.

Toronto déclaré le siège du gouvernement jusqu'à ceque 1 executif en ordonne autrement, 68.
Législature d'Ontario, comment constituée, 69 Estconvoquée par le lieutenant-gouverneur, au nom de

laKeine, 82 dans les six mois après la confédéra-
tion, 81 et au moins une fois parannée ensuite, 86.

Assemblée législative composée de 82 députés, 70-^ .

Ineligibiiité des personnes occupant des charges pu
bliques, sauf les membres du gouv^ernement, SS—Lois
relatives aux élections, qualifications des électeurs et
candidats, brefs, élections contestées, etc., continuées
jusqu à modification par la législature, 84 Durée
des parlements fixée à 4 ans, à moins qu'il ne soit
plus tôt dissous, 85 Quorum fixé h 20 députés
48, 87 La première élection générale doit avoir
lieu en même temps que celle pour les Communes 89

Les députés prêtent le serraent d'allégéance,l28
Orateur de l'assemblée législative, il est procédé à son

élection dès la première séance, 44, 87 S'il sur-
vient une va-îance dans cette charge, 45, 87 Exerce
la jirésidence à toutes les réunions, 46, 87 S'il
s absente pendant 48 heures, un orateur intérimaire
est nommé à sa place, 47,87 ^L'orateur ne votequau cas de partage égal des voix, 49, 87.

L'emploi du mot "Haut-Canada" dans un acte, titre
etc., ne l'invalide pas, 138.

Pénitencier, 141.

Proportion de la dette, des revenus et des propriétés
publiques --Voir Dette publique, Propriétés publiques,
Revenus Publics, Travaux Publics.

Eèglement des dettes, de l'actif, etc., d'Ontario et de
Québec, 142 Transfert des livres et archives, 143.
Voir Amendements, Constitutions provinciales.

Orateur de la Chambre des Communes (ou de VAssemblée lé-
gislative) :

Il est procédé à son élection dès la première séance, 44
S'il survient une vacance dans cette charge, 45

Ces
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Omkur de la Chambre des Communes (etc.)—suite.
-—Ces dispositions s appliquent à l'assemblée légis-
lative, 8V. °

Il exerce la présidence h toutes les réunions des Com-
munes, 46 et de l'assemblée législative, 87.

S'il s'absente pendant 48 heures, un .'orateur intérimaire
peut être élu (Communes), 47 (assemblée légis-
lative), 87.

Il ne vote qu'au cas de partage égal des voix (Com-
munes), 49 (assemblée législative), 87.

Orateur du Conseil Législatif {Québec) :

Nommé de temps à autre (choisi parmi les membres
de ce corps) par le lieutenant-gouvernenr, 77 Il est
membre du conseil exécutif, 63.

II a voix délib jrative
;
quand les voix sont également

partagées, la décision est censée rendue dans la néga-
tive, 79. *.

Orateur du Sénat :

Est nommé par le gouverneur-général et choisi parmi
les membres du Sénat 34.

Il a voix délibérative
;
quand les voix sont également

partagées, la décision est censée rendue dans la néga-
tive, 36.

^

Papier-monnaie, émission du:
Est sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (15).

Parlement du Canada :

Sa constitution, 17 ses pouvoirs, 18 et page 148.
Convoqué dans les six mois après la confédération, 19

et une fois au moins par année ensuite, 20.
Le Sénat, 21 à 36. Voir Sénat.

Chambre des Communes, 37 h 54. Voir Chambre des
Communes.

Fixe le traitement des lieutenants-gouverneurs et le
paie, 60.

Enumération de sujets soumis au contrôle exclusif du
parlement, 91, 92 (10 a b. c.) Contrôle assigné au
parlement en matière d'instruction publique (en cer-
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Parlement du Canada—amte.
tains cas seulement), 93 (4)
gration et d'agriculture, 95.

-en matière d'immi-

Lies juges des cours supérieures neuvpnf ^fr« a- •

gouvemeur^séné^rs„r"S" du stat"f^ '

Chambre des Communes »« t .. . . "* '*

<»«s lea Juges (saurS deT^urs d^vS^"'

A le contrôle du fonds consolidé du revenu, 106A tous les pouvoirs nécessaires t)our remnlir !*.« '«ktt,o„s ua,ssa„t de ..Ués couoius avTS'pi^rar

«..j^s eues r^t iSLltnidS'iSsCS
Actes confirmés : 32-33 Vie rhan q /„^.

la Terre de Runprt J^lri^ ^ .^P: ^ (gouvernement de

Voir ^wiencfewen^a.

Passages d'eau {Ferries) •

trôlse«lusifdnparIeK,91(i3)"' "' '" """'-

Pêcheries :

Sont sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (12).

Pénitenciers :

Sont sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (28)

''guébt'e" d'onSo'u?™'^'' "™ '»P™"e«cierde

Phares
;
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Phares :

Sont sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (9).

Poids et Mesures :

Sont sous le centrôle exclusif du parlement, 91(17).

Pouvoir exécutif:

Du gouvernement général, 9 à 15. Yoiv ffouverneur^aé.
neral, Conseil privé.

^

Des gouvernements provinciaux, 58 h 67. Voir Liente-
nant-gouverneur.

Pouvoirs exclusifs en matière de législation : Voir Pouvoirs
législatifs.

Pouvoirs législatifs :

Parlement du Canada, 17 à 57 Sénat, 21 à 36
Chambre des Communes, 37 à 54 Votes de crédits,
53, 54 banction royale donnée aux bills, 55 à 57

Pouvoirs législatifs, 91, 92 (10 a. b. c), 93 (4)-—-Uniforinite dans Ontario, N. E. et N. B. des lois
relatives à la propriété et aux droits civils, 94

ffo"''"^*"'^
^* immigration, 95 Douane et accise,

1^^. Voir aussi Amendements.

Ontario, 69, 70, 81 à 87, 89 Québec, 71 à 87, 89
Nouvelle-Ecosse, 88, 89 Nouveau-Brunswick, 88
—--routes les provinces, 90, 92, 93, 95. Voir aussi
Amendements.

Prince-Edouard: Voir lie du

Prisons :

Sont sous le contrôle provincial, 92 (6).

Procédure des tribunaux :

En matières criminelles ressortent au contrôle du par-
lement du Canada, 91 (27).

^^hÎ^'^'m
•'''''"?'' J^«««o^te°* au contrôle provincial,

82 (14) Mais voir Propriété et Droits Civils.

Proclamations :

Mise à effet de la confédération dans les 6 mois, par
proclamation, 3 Proclamations lancées avaAt la

confédération,

I
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Proclamations—8UÎte

confédération, restent en vigueur après la confédér^u

""

»aT„: 2?
^"""" '"^""'^' '™-- dans la prooia-

dans ies journ^atd^^eSSe î, r^'^»-
^TeKSatr;^„;^„\"î^/i!r"-™H;Baso„

gouverneurs de Q^uXTluTonS" ,7 ''' "^«'••

'^^Scf?::.
^"*^-"' «'^ «-veaux 'townships dans

Procureur-général :

,

,

gouverneur,
i34_strnctirns'et^^;'o^^^^

^aiî^aV

^7^?f
'
ff^^'^^ ^^---^^ ^«-* ^^* provinces ;

'

' '

mesures à l'effet 1 r;P*"^^'"«»t Peut adopter des
Ontario, N. E et N V^?^^ ^ l'uniformité dans
devant les tdbunaux lesatuT "!" "^^

i* P^'"^^^"»«

une province qu'après' v avol a! "h**-
"^"? ^'^^^^ ^«"^

gislature
; après la Dass«Hnn h

' ^^^^^'^tées Par la lé-

pouvoir du paiLmenrii!/- "^
""^ '''^^ ^ ^^^ effet, le

Ces, sera ilC/â^T^traur^^^^
Propriétés publiques :

Du Canada— l'argent en nifis« .
chaque province. Orl-Celin^ T'' ''^^''''' ^«
priétés publics, 108 (cédulesrVr!;-'^^"''' '* P^^'
aux fortifications et à Fa déi~m t"^'''''''^'"^«tes publiques sont exempteîdTtaxlI,"^^.'^" P^^^"^"

r2ler;Z7J:\\^^^^^^^^^ ^-' ^-« les diffé.

109;— l'actif in^'.'''"'"^^' ^"^s à cet égard

publique assuriées narrhin"""
""''•'''' ^« ^« ^etté

propriétés TubTires dont ^"', Pr"'"""' ''' ''-*«"t^"«

posé, 117.
^ ''''* '^ "^ ^«' pas autrement dis-

Les
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Propriétéspubligms—mite.

"'^Xut "' '^^•'-' "3 (^«''ule 4)_Le«r régie-

Provinces anciennes:

séei, page 142
^^^''^^^"^es des provinces intéres-

Promnces Maritimes :

Eeprésentées par 24 sénatt^m-A 09 t.

l'augmentation tLnorairolr^^^ ^" '^' ^«
teurs, 26, 27-J:AulmZtf^''\^'' ««"^bre des séna-
neuve serait ad^fse-^rcTn^^taruT^r^^^^-

Provinces nouvelles •

dispositions ieriLut-urVj'^'-'' T'' ^"« ^^«

être changées sans ]. !f ^ .^^ ''"^*'°* ^^ peuv ;nt

de ces no„^v'e7,:r;^:i„rrptrïïi''" "^''""-^'

Qualification :

Des sénatenrs 9q t

^sont décidées pa7i;^?„ar33""^'^"' «V rapporent

les mêmes quSamvL? ^ ^"n ''^ ^"^^^^' ^««tent
loi, 41, 84.

'^"''"P^^^^^nt; jusqu'à modification par la
Des électeurs (même dispositions) 41 «4Des conseillers législatifs (Québec^' 2S 7. tquestions qui s v mnnr^vt^Jl ^^h .

'^^> '^ Les
seil législatif,

'^/^PP^^tent sont décidées par leçon-

Qualités exigées des revrésenfnnu vi ,

lijîcatiom.
'^'•^^'^^«'««^*, J^lecteurs, etc. : Voir Qua^

Quarantaine :

Sousle contrôle exclusif du parlement 91 ni)
Québec : ^ '"

sê^'i'p'srdr'iï" ^rr * ^"*'^. ^^" ^« ^-•—
.
s-

Bas.Canada, 6 ^ ^"' ^constituait auparavant le

13 N Est
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Québec—Buite.
Est représentée par 24 sénateurs, 22 Pourvu an ta»

ruV:enT2eV2t
^^""^'^^^ ^^^^ te^^Sr^^t^

Es^t^ représentée aux Communes par 65 députés, 37,

Ses districts électoraux, 40 (2)

^"ex^Jutiflr"'' M \6^-:-Composition du conseilexecutit 63 Membres de l'administration et leursattributions, 134, 135. Voir Lieul-Gouverneur

^mt^rf'^^'*t^'
''^^^ ^" gouvernement, jusqu'à --eque l'executif eu ordonne autrement, 68.

Législature de Québec, comment constituée, 71 Estconvoquée par le lieutenant-gouverneur ail nom de la

tion 81 .7 '
^'' ^'"^ "^""'^ ^P^^« '» confédéra-tion, 81— et au moins une fois par année ensuite86 Les membres doivent prêter serment, 128.

Conseil législatif, composé de 24 conseillers /'im r^«,chaque collège élec'toral)-noVmri":"/àmS

'''^r^^:^,^:'!^^' ^^^,-o^r^ par le

"^'Sentanlt» H-
'"'•' '' î^^^^^^^ ^' '' députés re-présentant les divisions électorales mentionnées dans

er ?;^?'~'f"/
^'' «modifications que prt y a^^^^^^^^^^

dule 2 yf^^^^'l ' ^r"^^ énumérées"^ dansK .dule 2 ne peuvent être modifiées sans le concours

lors des 2e et 3e lectures du bill à cet effet 80Les personnes occupant des charges puSes r^fles membres de l'administration)^ sont il" g/bTe/

H^TT f' ^""'^ '^'^^^^^^ «"^ élections, qualificationsdes électeurs et candidats, brefs, électiinrcoSS!
Quétec
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Québec— suite.

à moins qu'il ne soit ZF. 1T'^- ''^ ^' ^ «V
Quorum, fixé à 20 d"pnS%8 87^''T' ''—
élection générale a lieu en mfmf * ^* première
pour les Communes, 89.

^° '"^"'^ temps que celles

Orateur de l'assemblée léffislafivp

S'il .'abse^r'ptd^t «tû?eVr'r«; *"' '•'—
«.aire peut être élu à sa place '4? «?*'"/, ""^'•'•
ne vote qu'au cas de partagréga;, d'eL ™ir49T"

"^'esdelaprovYnferQutet'DVfa^ '™'^' "'-'

Œi^e! s^?'''^
P"»' '- -^brl/du barreau do

L'emploi du mot « Bas-Cannrfn " j
etc., n'invalide pas ce Ser lat •'° ^^- ""•».

Pénitencier, 141.
'

*

'

' ""^^f' des livres et archives, 143
i-e lientenant-aonvemoiir r.o..» - • .

ships, par prlXatlon'u4 Z^t ^^^7^^"^ '^^^'
titutions provinciales. amendements, Cons-

Quorum :

l)u «énat, fixé à 1 5 sénateurs, 35 Dp unu u .Communes, 20 députés dû ""^^T^^ ^^ Chambre des
(Qt^ébeo), io conse lers t'^^l.lT/V^^''^^'^^
législature, 78 De 1Wm i£

"^P^^'^^^t'on par la
rio et Québec), 20 députés 48, 8 t!

^^ '"' ^^'^^^^

Recensement:

Devra être fait en 1871 et à ton« !«= v
-^«t»ous,ecort;;r:jr?rs'^j-

Répartition
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!

Recensement—suite.

Eépartition nouvelle de la représentation devant avoir
lieu après chaque recensement, 51.

Reine, Sa Majesté la ;

Inteiprétation des dispositions relatives à Sa Majesté la

La Eeine, en conseil, fixe par proclamation un iour àcompter duquel la confédération des provinces doitprendre eflfet, 3.
'

Le gouvernement exécutif du Canada continue d'êtreattribue à la Reine, 9 Il est administré en sonnom par le gouverneur-général, 10.

Ottawa déclaré le siège du gouvernement, jusqu'à cequ'il plaise à la Reine d'en ordonner autrement, i6
EIM peut, sur la recommandation du gouverneur-ffén^

rai, nommer 3 ou 6 sénateurs additionnels, 26, 27.

Bills réservés pour la signification du bon plaisir de SaMajesté, 55, 57—-Désaveu des bills auxqïe.s la sanc"tion royale a été donnée par le gouverneur, 50.

Les lieutenants-gouverneurs des provinces agissent aunom de la Reine, 72, 75, 82.
"ë*8t.ent au

Représentation en Parlement :

Noinbre de députés fixé pour chaque province 37
Peut être augmenté d'après la proportion voilue, 52

décernai, 5L
"'"''''" ^'^''' "'^^^"^ recensement

Revenus provinciaux : Voir Revenus Publics.

Revenus publics :

Du Canada: tous les revenus que les provinces avaient
ci-deyant le droit d'aflfecter aux besoins publics ainsique l'argent en caisse et les autres valeurs formenun fonds consolidé de revenu, 102, 107 Ce fond»!
est sous le contrôle du parlement, 106 Il est soumis à certaines charges, 103, 104, 105.

Des provinces, subvention (prise sur le fonds consolidédu revenu) en faveur d'Ontario, 118 de Québec!
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Bevenm publics—suite.
118 -.— de la Nouvelle-EcosHP no
veau-Brunswick, U8, 119,

'
^^^ "du Kou,

Fonds consolidé du revenu pour chaaue nr •

r, , , ^
^ cnaque province, 126

Rupert, terre de :
' '

Son admission dans la ronfA^A x-

cernant le goZrLment T*'"°'
^^^ Acte con-

Vic, chap. 3f co'nfirmrpage^Hr"'^ '^ ^^ C^^-S^s

.yawc^wn /..ya/^ (fonnéè aM;c bu/s -

'rL^eTntr-at^^^^^^^^^^^ donnée par
exemplaires des aSUct^lnés' 'f7'

''—^««

d'euïtr.6"^«
'''' p-enïïtrdrvUrdt:

i::

peuvent être désavoués plr le
'' ^'' ^^*««

dans le cours d'une année, 56, 90.
^"'""^^'^^^'^-général

^a«..^., .^ terres affectées aux Sauvaae. •

feouslecontrôleexclusifdu;:S^,,,,,

Ceux usités dans le Bas Pnnw *^
Ontario et guébec,'jusVu'à Cd^^^^^nant-gouverneur en conseil,Tse**'^" P^'" ^« ««ute-

^^
„„„, 3,.-s.aev<Ji:ïïl.Si„^;--^^^^^

Composé de 72 sénateurs 9i oa
Québec, et 24 pour les 'proTinte^sTaHr

*'""' '' P^"^
pour Terreneuve aorès «nl^ .^^"''"^^s. 22—et 4
fédération, 147-JSrvu au r''^^^'"^^ ^^ ^«^-
sénateurs serait augmènl^ de 3 on fol' "^"^^^« d««
pas fait d'autres nominations tant n!

^—^' "« «^^^
tion ne sera pas revenue au nomi^ V* représenta-
nombre dt s sénateurs n^devrahm^'i"

^^'' ^7 Le
0" 82 après l'admission dfSrCulVu?;^^^ ^8, 28.

7 Qualités

f-M:;'

U
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Sénat—suite.

Qualités exigées des sénateurs, 23.

Mode d'après lequel les sénateurs seront nommés 24, 25.

Tout ancien conseiller législatif auquel un nège au Se
nat est offert, doit déclarer dans les 30 iours s'il V-io
cepte ou non, 127.

Serment d'allégeance et déclaration des qualifications
128 (cédule 5).

'

Les sénateurs sont nommés à vie, 29 ; mais peuvent
se démettre de leurs fonctions, 30 Ils perdent
leurs sièges pour les causes assignées, 31.

Les vacances sont remplies pour le gouverneur-géné-
rai, 32.

.^
Les questions relatives aux qualifications ou aux dèges

vacants sont décidées par le Sénat, 33.

L'orateur est nommé par le gouverneur-général et
choisi parmi les sénateurs, 34.

Quorum, fixé à 15 sénateurs, 35.

Les questions soulevées dans le Sénat sont décidées à la
majorité des voix et l'orateur a voix délibérative •

quand les voix sont égalemt^nt partagées, la décision
est censée rendue dans la négative, 36.

Les sénateurs ne peuvent être élus ni siéger ni voter
comme membres des Communes, 39.

Privilèges, immunités et pouvoirs, 18 et page 148
assermentation des témoins comparaissant à la barre
ou devant un comité spécial, page 150.

Serment:

D'allégeance, prêté par le gouvemeur-général et les
lieutenants-gouverneurs, 61 et pages 152 et 156
par les membres du parlement et des législatures
provinciales, 128 (cédule 5),

D'office, prêté par les membres du Conseil Privé, Il •

par le gouverneur-général, ^age 156 ; par les'lieu-
tenants-gouverneurs, 61 et pages 156 et 164.

Service
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Service postal .•

Sous le contrôle exclusif du parlement, 91 (6).

Sessions annuelles •

Sièffe du gouvernement •

Solliciteur-gênêral {Québec):
Est membre du Conspil Av^n,,^/ ««
durant bon plaisir'pTlfli^S^^^^^^^

Ses fonctions et attributions, 134, 135 ' *'

Subsides : Voir Foi^j de Crédits.

Subventions accordées aux Provinces; Voir Revenu, Publics.
Taxes *

législative 90—! L,:^!; ™ '''"'« l'Assemblée

rof.a„dérp-roru;eSgMir'"' t':
le lieutenunt-gouverueur, 90 ^^'"^^f^j

o**
1 ou

cial, 92 (2).
' ^** "^^ contrôle provin-

'rt~Lf^e'^rVr^i»-''^
"^ 0- p,„.i„eea

Télégraphes, lignes de •

a) Voir aussi 99! (10, c).
F»iicmtnr, yj (10,
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Témoins—suite.

comparaître à la barre du sénat ou devant un comité
spécial de l'une ou l'autre chambre du parlement,
page 150.

Terre de Ru^erl:
Son admission dans la confédération, 146. Voir Rupert.

Terres publiques :

Sous le contrôle provincial 92 (5), 109 sauf celles

requises pour les fortifications, 117.

Terreneuve :

Son admission dans la confédération, 146, 147.

Territoires :

Le parlement peut légiférer au sujet de tout territoire

qui n'est pas compris dans une province, page 142.

Territoire du Nord- Ouest :

Son admisssion dans la confédération, 146.

Titre abrégé ;
^

Acte de l'A. B. du Nord, 1867, 1—Acte de PA. B. du
Nord, 1871, page 140—Acte du parlement du Canada,
1875, page 150—Acte des serments promissoires,

1868, page 152.

Townships :

Peuvent être érigés, par proclamation, dans la province
de Québec, 144.

Trahison :

Entraîne, pour un sénateur, la perte de son siège, 31 (4).

Traitements :

Des lieut-gouverneurs, 60 ;—des officiers publics de la

Puissance, 91 (8);— dea officiers provinciaux, 92 (4);
—des juges, 100;—du gouverne ur-général, 105.

Travaux locuux:

Sont sons le contrôle provincial, 92 (10), sauf ceux
déclarés être à l'avantage général du Canada, etc.,

92 (10, c).

Toutes

Tramu
Tout

soi
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Union des^

Devant
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" Canada
Divisé
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Travaux locaux~m\ie.

'^''mullTrT^'tr
'^'""" ^^'^'-^ locale ou privée «ontsous le contrôle provincial, 92 (lO, 11, 16)

Travaux publics •

parlement et des législatures locales, 92 (10)

du'SIfa'r^dettt ''•" ^ '•''^"'•ee général

""S 3"™" ""'"'' """""*«' "" Canada, ,08 (et

Trmena: Voir /"«m^jm «f^aB.

Trésorier de la province

^—Tommé"d™Z"^r"«/(««"'rio "t Québec), 63,

gouverneur! iM^lTi' a
"!"''.'•" '" "«««eMnti

136.
' *"' ^^"""^ «' attributions, 134,

Crniformitédeeloi,: Yo» FropriéU et Droit, Civile.

Union des provinces •

g^ ^
4 proMnces, 5, leurs délimitatations,

Vacances ;

Dans le Sénat, par démission Qn .

des incapacités énuni/rées 31 '~lT' ^"f^'î"'""^
s'y rapportent sont décMleVpaTTe^siri "°'

l""'
vacancessontremplie.parleLwe^LràIni;;i:^r

rnXure^'a'^ ^°"""^^«' ^-^-- ^- brefs en
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1. ';''!'îV
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,.:;.;
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Vacances—suite.

Dans la charge d'orateur, une nouvelle élection a lieu
(Communes), 45 (Assemblée législative), 87. '

Dans le conseil législatif (Québec), 74 les ques-
tions qui s'y rapportent sont décidées par le conseil
législatif, 'i 6 Les vacances sont remplies par le
lieutenant gouverneur, 75.

Voix prépondérante :

L'orattur des Communes n'a qu'une voix prépondé-
rante, 49, ainsi que l'orateur de l'Assemblée Lé-
gislative, 87 Au Sénat, lorsque les voix sont éga-
lement partagées, la décision est censée rendue dans
la négative, 3C La même règle s'aoplique égale-
ment au Conseil législatif, Québec, 79.

'

Votes de crédita :

Dans le parlement, originent à la Chambre des Com-
munes, 53.

Sont, au préalable, recommandés par lo gouverneur-
général 54.

Dans les législatures provinciales, originent à rAseem-
blée Législative, 53, 90; sont, au préalable, re-
commandés par le lieutenant-gouverneur, 54, 90.
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Absence:

Ofa Senatfli- for 2 oonsei-ntivo s„ •

feituro of seat, 3f»'^""»'«J';se.on8, involves for-

Memberofthe'L,ciu4'ïï7/Q'';,,'™«/PPl'ed to a

L. i,.emb!ies of Onrario'IijQ^itL'sr """"^ '°

'an lZ';Sir£; ttTrL'l^»:™'-^ ^'"'"•'"

Adininistration :

Govtrnnient of Cannrfo . o^ r. .

^"lario and Québec, 63, 134, 135,

Administration of Justice ; See Justice.

Adminisiratorofthe Government -

'Gov:'rno; G^e^^Z'Tnl^ """^ ""' ^ointed by the
of the Lieut?G?vtrtr, gT.

^'"'^"''' ^'^ «bseacer &c,

Admiralty Courts •
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•'M
\é -

Agriculture :

Commissioner of Agriculture and Public Works, bas a
seat in tbe Executive Council (Ontario and Québec)
63. See Public Works.

Laws in relation to Agriculture may be enacted by Par-
liament, and also by tbe Provincial Législatures, if

not répugnant to any Act of Parliament, 95.

Algoma District ;

Every maie householdor tberein, being a British subject
may vote at Elections for tbe House of Gommons, 4i'.

And for tbe Législative Assembly, 8 4.

Aliens :

Under exclusive control of Parliament, 91 C25).

Allowances to the Provinces : See Public Revenues.

Amendments to the Provisions of B. N. A. Act, 1867.

The places named in the Act, as the seats of tbe respec-
tive Governments, may be cbauged, viz.—Of Canada—by Her Mnjesty, 16. Of any Province,—by thé
Executive Government thereof, 68.

The Parliament of Canada may amend the provisions of
the Act (or of the Laws continuod in force by authov.
ity thereof), in respect to—Governor in Council, 12.

Quorum of Senate, 35. Electoral Districts, 40.

Elections, Qualification of Membc : and of Elec-
tors, and Trial of Controverted Elections, 41,.

Absence of Speaker, 47, Readjustment of Repré-
sentation decennially, 51, 52. Uniformity of laws
relative to Property and Civil Rights, in Ontario N.
S. and N. ii., 94. Salary of Governor General, 105.

Customs and Excise Laws of tho Provinces, 122.

Penitentiary of Canada, 141.

The Provincial Legi.slatures may amend the provisions

of the Act (or of the Laws continued in force by
autbority thereof). iu respect to— Constitution of

E;çecutive authoritjr in Nova Scotia and New Bruns-

wick,
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Amen^men^^to^ tu PronHons ofB N. A, Act, 1867-con.

Lt.-Governor). 9?^ p!
^^^•''''^* *" '''^""'^^ the

Qualification of clnm^^'l^^fT.''''''''^ neciionB
verted Elections, 84 _~!HL^= 7??^"'' ^°^ ^Oûtro-
their functions, 134,135.

«^ I>epartment8, and

lor, ?2 Quorum offL?A-^'''5"'*'"« Coundl-

in section 40 i but ti^o^i^l^^tT^lll f1 'r'"

Annual Setsions:

Oi the Parliament ofCfl.nftHa on ^«
Législatures, 86.

^*' ^^ 0^**»^ Provincial

Appeal

:

rity in School matters 93 (gf 4)
^^'' ^^ ^^^ '^'^<''

'IfZlti^'rSZl: foi*^'^
-«-'-«on Of a court

Appropriation Bills : See i/o«,y ^0/...

^«'f(f,
Liabilities and Propertv •

Adjnstmentthereof,&^.,l?2tol26,l42.

Aiylims :

Are UDder Provincial control, 92 (7).
Atlorney General •

%\rc"^^>..^--«-.Council .Ontario and.,..._. —^,.^„|„t,a, ^i""ng pieasure, by the
Lieut.-Governor
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202 INDEX TO CONSTITUTIONAL ACTS.

Âttovney General—continued. v

Lieut.-Governor, 135.

134, 135.
-His functions and ducies

Auctioneers' Licences :

Are under exclusive Provincial control, 92 (9).

Banking ;

Under exclusive control of Parliament, 91 (15).

Bankruptcy :

Disqualifies a Senator, 31 (3).

Under exclusive control of Parliament, 91 (21).

Beacons and Buoys :

Under exclusive control of Parliament, 91 (9).

Bills of Ezchange :

Législation thereon is under exclusive control of Par
liamunt, 91 (18).

Borrowing of Money :

For the Dominion . Under control of Parliament 91 U)-—For Provincial purposeg
; Under the control of

the Provincial Législature, 92 (3).

British Columhia:
Admission of, into the Union, 146.

Canada :

Declared to be the namo of the New Dominion, 3 4.

Divided into four Provinces, 5.-

fined, 6, 7.
-Limita ofeach de-

Canals ;

Such as connect one Province with another, or extend
beyoi d the limits of a Province, are under control of
Parliament, 92 (10, a) And such, aiso, as are de-
clared to be for the gênerai advantage of Canada, or
of two or more Provinces, 92 (10, c).

Casting Vote;

WIU
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Casting Vote •

Législative Council, Queb~79 ^^"^^ ^^^"^ '"^ *^«

Censiis :

To be taken in 187] an/î î« «a—..de. efekr 0^7»^?:?,^^^;^

':::îctr:,t*''* Bep,ese.ta«on t„ be .Jae «L,

Charitable Institutions •

^wTs^ f/r'"^'"'
^°"'™' («-P««g Marine H„«pi.

Coinage ;

Under e«l„,ive conlrol of Parliament, 91 (,4).

Commmiomr of Ormn Zands

(?o™™W<,„«r«/P„4fe Works: See P„s& r„*.
C«m<.»,, 5i,«,. ^.. see fl-„^, ^ c,„„„„^

Companies, Incorporated •

Such as relate to ProVinoîftl «kî^ *

cial control, 92 (1 1) ^n.^îi""*''
^^'^ "«^«r Provin-

92 (10). ' ^
^ ^^^*^»'» exceptions specified,

Consoli,atea Revenue Funci:^See Public Revenues.

Copyrights:

Uader exclusive control of Parliament, oi on).
Couru.-Seo Jmtke, AdminiUration

of.

Courts
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Courts, Procédure of:—See Property. •'
.

Criminal Laws :

Under exclusive control of Parliament (except constitu-
tion of Criminal Courts), 91 (27).

Currency :

Under exclusive control ot Parliament, 91 (14).

Customa Lawa :

Provincial Customs Laws continue in force, until alter-
ed by Parliament, 122.

Importation (from one Proviace to another) of foreign
dutiable goods, 123.

Dehta, Public ;—See Public Debt.

Defence of ihe Country :

Under exclusive control of Parliament, 91 (7).

Canada may assume any land required for fortifications
&c., 117.

'

Denominational Schools:—See Education.

Diaallowance of Billa :

Parliament of Canada
; Bills assented to by the Gov-

ernor General, may be disallowed by the Queen within
two years, 56.

Provincial Législatures
; Bills assented to by the Lieut.-

Governor, may be disallowed by the Governor General
within one year, 56, 90.

Divorce ;

Under exclusive control of Parliament, 91 (26).

Education :

Placed under exclusive control of Provincial Legisla-
turcs, with certain limitations, 93.

Bights

m
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Fdueation—-contmvLed
.

are preservea,93(l,2). An appeal lies to Governor

fnt" he àâmeTs ' sf"" T ^^ "' decis"oraS

cal Législation) be passed by Parliament! 9I W
AU the powers alieady confcrred on Bon.».. n.n..i-

Separate Schools in èpper clL^^^e^T^L^^^'ll
Dissentient Schools in Québec, 93 (2).

^"^^^^"^^ ^^

Election of Memben ;

Ail existing laws'in relation to Elections, ControvertedElections, etc, continued until altered by the LeïSlature to which they appertain, 41, 84.
^

Writs to be issued for the first Election, in such manneras the Governor Gene^ral may think fit Powers nîEeturning Officers, etc.. to be those exer^ifed uX
te^d b? Sia^^VJ.^

-^"-^ *^-- -Î^UI!

First General Elections for Members ofthe L. Assemblies

Electoral Divisions ;

Defined (for the House of Gommons) within each Pro-vince, 40 (and Ist Schedule).
^

The same Divisions, in Québec, to apply to the L Assembly, subject to altérations by the Leffislaturethose spec.fied in the 2nd Sch.dule not tob^e altered'without concurrence of a majority of the MemS o7thTBl;i:io'.'^
«^"^^' ^' ''^ '^' -^ 3^^

-"

Emigration :—See Immigration.

English Language:~-See French and.

Excise :

'"y Pariiatnrm"'
'""'"""^•' "' "'"'''• """' ""«-«î
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206 INDEX TO CONSTITUTIONAL ACTS.

Exclusive Powera of Législation :—^qq Législative Pouers.

Executive Power :

Of the General Government, 9 to 16. See Oovernor
(Jeneral. Privy Council.

Ofthe Provincial Governments, 58 to 68. See Lient-
Governor.

Expiring Laws :

Construction of provisions relating thereto, l37.

Felony ;

Incapacitates a Senator from holding his seat, 31 (4).

Ferries :

Such as are Internat onal, or Interprovincial, are under
exclusive control of Parliament, 91 (13).

Fines and Penalties ;

For infraction of Provincial Laws, are under Provincial
control, 92 (15)

Fisheries :

Under exclusive control of Parliament, 91 (12).

Fortification ;—See Defence qf the Country.

Free Trade:
Articles the produce of one Province are admitted free

into the other Provinces, 121.

French and English Languages:
(Canada and Québec). Either language may be used iii
Parhamentary d^bates, or in pleadings, etc., in Court-
both must be used in the Journals and Statutes, 133.'

General Government :

Executive Power, 9 to 15. Governor General, 10—
His Deputies, 14. Privy Council, il Governor

General
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General Governynent.—Continued.
(ieneral in Council, 1 2, 13 Command of NavalMihtary, and Militia Forces, 15. See GovernorOeZfi.

Ottawa to be the the Seat of Goveinment, 16.

Législative Power, 17 to 57 Senate, 21 to 36House of Gommons, 37 to 52. Monéy Votes, 53, 54-—Royal Assent to Bills, 55 lo 57._Juri8diction
(ola«ses of subjects for législation), 91, 92 (lTa!b c"
2^ (4);—Uniformity of Laws relative to Pronertv andCivn Rights 94.-Agriculture and ImmSion"^^ 9^bee House of Gommons. Parliament qf Canada. Senate.

Public Debt, Revenue, etc. :_See Public Debt. Public
Property. Public Revenues. Public Works.

Empowered to fulfil ail necessary Treaty obligations
towards foreign countries, 132.

5"""u«

Governor General;
Quten's instructions to him, page 155.

Oaths to be taken by him, pages 153, 157.

Interprétation of provisions relating to him 10 Re
latiog to the Governor General in Council, 12, 13.

May appoint Deputies, and deflue their powers, 14.

His duties regarding tiie summoning of persons to the
Senate, 24 to 27, 32. The appoiatment of the
Speaker, 34.

To call together the House of Gommons, from time to
time, m the Qiieen's Name, 38.

To cause writs to be uscd for the flrst Election, 42.

May dissolve the House, 50.

No money vote may pass, that has not first been recom-
mended by him, 54.

May give the Royal Assent to Bills or reserve them, 55.

To
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i h

lii'i

Oovernor Général—continued.

To send copies of ail such Bills to England, 56
-And to anLouuce the giving ot the Ro^al Assent

to any Reserved Bill, 57.

Governor General in Council noay disallow (within one
year) Acts passed by the Provincial Législatures 56
90. ' '

Appeal to Governor General in Council, in matters
affectmg the rights of the minority, in regard to
Education, 93 (3,4).

^

Appoints the Lient.-Governor of each Province, under
the Great Seal, 58. May appoint an Administrator
to act in his temporary absence, etc., 67.

Appoints ail Judges, except those of the Courts of Pro-
bâte in Nova Scotia and New Brunswick, 96 May
remove any Judge of Superior Courts, on Address of
the Senate and House of Gommons 99.

His salary (£10,000 sfg., until altered), made a third
charge on Consolidated Revenue Fund, 105.

Governor General in Council may direct the form in

P*ïr^
ail Payments are made, 120. May appoint

Public Officers, 131. j vv
^

Uospitals :

Are under Provincial control (excepting Marine Hosoi.
tais), 92 (7).

*^

House qf Gommons :

Consists of 181 Members, viz,-~%2 for Ontario, 65 for
Québec, 19 for Nova Scotia, 15 for New Brunswick
37- The numbermay be increased, proportionately'

To be called by the Governor General, from time to
time, 38.

Senators disqualified from sitting therein, 39.

Electoral Districts within each Province defined, 40.

Election Laws of the différent Provinces, continued in

force
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Rouse of Commom—continued.

force until altered bv Paiiiqmpnf A^ * j t
relating to the issuing of wîiTs' 42,

43;~''^^ ^""^'

Speaker to be elected at first sitting,U And as offonas a vacancy may occur 4*^ 'v^
^naas often

meeiines ar
^"•>^, "'^*^"'' 4».- fo préside at ail

vota only when ti.oyoXc",'^:^^;^^^'^'"" °'«J'

Quorum consista of 20 Mtmbers, 48

Money votes must originate in the Gommons, 53.
Oath ofallegiance, and déclaration of qualification tobe taken by Members, 128. (Schedule

5"°^^"''''' *^

Privilèges, immunities and powers, 18, and page 147
Witnesses sworn before Select Committees, page 161.

Immigration :

Laws in relation to immigration may be enacted h^Parhament, and (subordinate thereto) by the Provincial Législatures, 95. ^ ^ ^rovin-

Indians^ and Indian Lands :

Under exclusive control of Parliament, 9 1 (24).

Insolvency :

Disqualifies a Senator, 31 (3).

Législation thereon is under exclusive control of Par-
liament, 91 (21).

Intercolonial Free Trade ;—See Free Trade.

Intercolonial Railway:
To be commenced within six months, 145.

Interest of Money :

Législation thereon is under exclusive control of Par-
liament, 91 (19).

* vi x-»r-
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Interesi qf Public Deht :—See Public Debt.

Interprétation Clauses :

With respect to Her Majesty the Queen, 2. To the
name "(^anada/'4. 'J'he Goveruor Geueral, 10.
The Governor General in Council, 12, 13. Lt.-
Governors, 62, 65. Lient -Governor in Council,
62, 65, 66. Expiring Laws, 137.

Judges :

Ail Judges (excepting those of the Courts of Probate in
Nova Scotia and New Brunswick) are appoioted by
Governor General, 96. Tbeir salaries arefixedand
provided by Parliament, 100.

Judges in Nova Scotia and New Brunswick to be selected
from the Bar of each Province, until the Civil Law is
made uniform, 97. Judges in Québec tobe selected
from the Bar ot Québec, 98.

^' Judges of Superior Courts are removable on Address of
Senate and House of Commons, 99.

Justice^ Administration of:
The Criminal Law (except constitution of the Courts)

is under exclusive control of Parliament, 91 (27).

The Administration of Justice in the Provinces, and the
constitution, etc., of ail Provincial Courts (including
Procédure in civil matters), are under Provincial con-
trol, 92, 14).—But see Froperty and Civil Rights.

Parliament may provide lor the organization of a Court
of Appeal for Canada, and of additional Courts for
administering the Laws of Canada, 101.

Continuance ofall existing Courts, Judicial Officers, etc

,

129. ' '

Pleadings or process may be in English or French, ir.

Courts of Canada or Québec, 133.

Lands, Public;
Are under Provincial control, 92 (5), 109. Except

such as may be required for fortifications, 117.

Laws :

Laws:
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Laws:

Existing Laws contiùued in force, 129.

Légal Tender ;

Under exclusive controIofParliament, 91 (20).

Législative Assembly :^^ee Ontario. Québec.

Législative Couneil .-—^ee Québec.

Législative Powera :

Par]iamen(. of Canada, 17 to ^57 o«,i
Senate, n to 36-—House of rit ^^^^ ^^^

Mouey Votes 53 54 R ^«"ïfons, 37 to 52.

sa V^) UnifoSv nf ^ ''' ^h ^2 (10, a. b. c)

agriculture and Immigration q^" n ?•' ^*
Excise, 122. See also^W^—''"''^"'^ ^"^

Ail the Provinces;
90:^9^;^rset«^^^^^^^^^^

For raising revenue for Provincial nr m • • ,

poses, are under Provincial ^01792 (9^^^^
P'^'"

Lieutenant-Governor ;
To be appointed, *

for each Province bv «n,.neral m Council, 68 InterDrel^nn r''''*'^
^^°-

powers and dutiés, 62, 65, 66
^''^®' ^^ ^^^

'' Of Pfrlf̂ ent^X^^^^ ^?f-
*^^ «-t Session

except for cause ass^gnedgr'' ""'^^ ^^^ ^^^^^^

Salary to be fixcd and paid by Parliament. 60.
Oaths of allegiance and office fii ««^

165. ^®' ^^' *^<i pages 153, 157,

May appoint to the Executive Ponn^n
he thin. fit, 63.—Ant^S'iSfdErLt

Heads

.* •
' !

, '(

.^
•

!'
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Lieutenant-Governor—continued.

-Heads of Departments specifled, C ^
I ? '

Thcir functions to continue as heretofore

Governor General may appoint aa Administ r *

in absence, etc., of Lieut.-Governor, 67.

Constituted a BrancLof the Législature, 69, 71, 88.

Te appoint the Members of tho Législative Council, in

the Queen's Name. (Québec), 72. Te fill up va-

cancies iherein, 75.

To appoint the Speaker of the Législative Council, from
time to time. from among the members, 77.

To convene the Législature, 82. Every year, 86.

May dissolve the L. Assembly. 85.

The office of Lieut.-Governor may not form the subject

of législation by the Provincial Législatures, 92 (1).

See Amendments. Proclamations.

Light Ilouses :

Under exclusive coiitrol cf Parliament, 91 (9).

Local Works, ^c:
Are under Provincial control, 92 (10) Except such

as are declared to be for the gênerai advantage of

Canada, etc., 93 (10, c).

AU mattei;^ of a local and private nature in the Pro-

vince, are under Provincial control, 92 (16).

Lumber Dues :

May continue to be imposed by New Brunswick, 124.

Marine Ilospitals :

Under exclusive control of Parliament, 91 (11).

Manitoha :

Act to provide for government of Manitoba, (33 Vie,

chap. 3,) confirmed, page 145.

This act cannot be altered without consent of the

Législature of the Province, page 145.

Maritime ;
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Maritime Provinces ;

To be représentée! by 24 Senators, 22 Provision fora temporary mcrease ofthe number, 26, 27 -—Foranincrease of 4, on admission ofNewfoundland, 147

Marriage :

''ZlXP;. '' """=' ^^'^'-^'^ controIofParlia.

Solemalzation of Marriage, is uuder Provincial control,

Members :—See Election.
Québec.

Military and Naval Forces •

'^

QueenTTô.'"'^'''''^*'''^'
*^'''°^ ''"^^^'^^ ^^«^«^ ^^ *h«

MilUia :

''%nZ!tt^'^''^'''''
'^'''^' ^«^^^'^^ ^««ted i. the

Militia, Military and Naval Service, is under exclusivecontrol of Parliament, Si (7).
exclusive

Mines and Minerais :

Are under Provincial control, 109.

Money Votes;

lu Parliament
; Originate in the Gommons 53 -Beino-first recommended by Governor General'' 54

^

^'issemblv'^^fio^'^^'^S^^^^'J
^"g'^^*« '^ LégislativeAssembly, 53, 90._Bemg first recommended by tbeLieut.-Governor, 54, 90. ^ ^

Municipal Institutions :
Are under Provincial control, 92 (8).

Naiuralization and Aliens :

Uuder exclusive control of Parliament, 91 (25).

Navigation and Shipping ;

Under exclusive control of Parliament, 91 (lo).

New
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New Brunswick :

Constituted one of the Provinces of the Dominion, 5.

Limits to remain as heretofore, V.

To be represf nted by 12 Senators, 22 (or 10,after ad-
mission of P. E. Island or Newfoundland, 147). -

Provision for a temporary increase, 26 to 28.

To be represented, in the Gommons, by 15 Members, 37——Représentation to be re-adjusted decennially, 51

Electcral Districts defined^ 40 (4),

Constitution of Executive Authority to continue uatil
altered by the Législature, 64, 92 (1). Bee LieuL-
Governor. Provincial Constitutions.

Constitution ofthe Législature (the like), 88, 92 (1).
See Provincial Constitutions.

Fredericton to be the Seat of Government, until other-
wise directed by the Executive Government, 68.

Judges of Court of Probate are appointed and paid by
Provincial Authority, 96, 100.

AU Judges in tbe Province to be selected (for the pré-
sent) from the Bar thereof, 97.

Proportion of public debt, revenue and property. See
Public Debt. Public Property. Public Revenues, Public
Works.

Lumber dues may be imposed by Provincial Législa-
ture, 124.

Newfoundland :

Admission of, into tbe Union, 146, 147.

New Provinces :—See Provinces^ Neio.

North West Territory :

Admission of, into the Union, 146.

Nova Scotia :

Constituted one of tbe Provinces of the Dominion, 5.

Limits to remain as heretofore, 7.

To be represented by 12 Senators, 22 (or 10, after ad-

mission
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Nova Scotia—continued.

mission of P. E. Island, or Newfoundiand, 147^Provision for a temporary inorease, 26 to 28
Tobe represented, in the C,>mmon8, by 19Members 37Représentation to be rcadjas'ted decenS 51
ii^lectoral Districts defined, 40 (3).

*

Constitution of Executive Authority to continue untila tered by the Législature, 64, 92 (1). See Z^^/aovernor. Provincial Constitutions. ^
'

Constitution of the Législature (the like^ «8 q9 n^See Provincial Constitutions.
''' ^' ^^ ^^>

^!,^-^*^ ^^u^ *^^ ^^^* ""^ Government, until otherwispdirected by the Executive Governmênï, 68
^''^

^t.^'oZ'lT.'r *^ '^ «-"'*— with that for

Ail Judges in the Province to be selected (for the nre-sent) Irom the Bar tbereof, 97.
^ ^

Proportion of public debt, revenue and property •- ^See

Works
^-'^''^^-^P^rty. Public LLeï. pâZ

Oaths :

^o'o^eïnr.'V*:''^^
Governor General and Lient.-^overnors, 61, and pages 153, 157. Bv Membors nf

Of office, taken by Privy Oouncillors, II. By Governor

Old Provinces:—See Provinces, OUI.

Ontario :

Constituted one of the Provinces of the Dominion 5To consist of what was formerly Upper Canada, 6.
lo be represented by 24 Senators, 22. Provision fora temporary incruase of the nuibe;, 26 to 28
To be represented, in the Gommons, by 82 Members, 37.

Représentation

:rvc

''
l. l \

lit
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Ontario—continued.

Représentation to be re-adjusted decennially, 51.

Electoral Districts defined, 40 (l).

Executive Power, 58 to 68 Constitution of Executive
Council, 63. Members of the administration and
their functions, 134, 135. îSee Lieiit.-Governor.

Toronto to be the Seat of Government, until otherwise
directed by the Executive Oovernmeni, 68.

Législature of Ontario, how constituted, 69. To be
couvened by the Lieut.-Governor, in the name of the
Queen, 82. Within 6 months alter the Union, 81.

And at least once in each year thereafter, 86.

Législative Assembly consist8of82 Members, 70
Of&ce holdcrs (excepting Members of the Administra-
tion) inéligible thereto, 83. Laws relating to the
Elections,Qualifi(ation of Voters and Candidates,Writs
Controverted Elections, etc., continued until altered'
by the Législature, 84. Duration of Assembly to
be four years, unlesssooner dissolved, 85.——Quorum
to be 20 Members, 48, 87. First General Election
to be simultaneous with that for the Commons, 89.

Members to take the oath of allegiance, 128.

Speaker of L. Assembly to be elected at first sitting, 44,
87. And as often as a vacancy may occur, 45, 87.

To préside at ail meetings, 46, 87. In case of
absence for 48 hours, a Speaker pro tem. may be elect-
ed, 47, 87. Speaker may vote only when the voices
are equal, 49, 87.

The use of the name "Upper Canada " in any deed, etc.,

does not invalidate it, 138.

Penitentiary, 141.

Proportion of public debt, revenue and property :—See
Fublic Debt. Public Property. Public Revenues. Public
Works.

Adjustment of debts, assets, etc., Ontario and Québec,
142. Assignmeut of books and records, 143, See
Amendments. Provincial Conatitutions.

Paper



lÏM'v,

81.

89.

INDEX TO CONSTITUTIONAL ACTS. 217
Pajier Money, Issue thereqf •

Under exclusive controi of Parliament, 91 (16).

Parliament of Canada:
How oonstituted, ,7.-_its p„„e., I8, and page 149.To be called within 6 months after the Union ,qAnd once at leastin every year theïeafteT2i
The Senate, 21 to 36. See &„fe.
House Of C„n,n.ons, 37 to 54. Seo Hou^ of Coramon.

ther^Keo'""'"'^
•" Lieut-Governora, and provida

' «rent 9ti?oo™atcr*"ri'"7^''"=«'»' Of f-
assigned to Pailiam^nt1; ^H<»'*'-<>"inKjurisdiction

tion^in ce^:Vn7a::e^ '„"„r
--»*'"« 'o.Eduo^

or «niformity 0, ia„, in ^tarilfSl-^aSTs"

Has controi over the Consolidated Revenue Fuud, loe

"Ci forrSr^jJtï-f-- --ty chtiga--

Enghsh or French may be used in fi.o ^ i *

't,;:»d-a'n^,i ^'. ^"CTor.'\llT'"T"' °'

Hou'se,)Ue 161.
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Patents qf Invention :

Under exclusive control of Parliament, 91 (22),

Penitentiarîes :

Under exclusive control of Parliament, 91 (28).

Penitentiary of Canada continues to be the Penitentiary
of Ontario and Québec, 141.

Postal Service :

Under exclusive control of Parliament, 91 (5).

Prince Edimrd Island :

Admission of, into the Union, 146, 147.

Prisons :

Are under Provincial control, 92 (6),

Privy Councilfor Canada:
How constituted, 11.

Powers of Governor General in Council defined, 12,
13. See Governor General.

Procédure of the Courts :

In criminal matters, is under the control of the Parlia-
ment of Canada, 91 (27).

In Civil matters, is under Provincial control, 92 (14).
But see Property and Civil Riglits.

Proclamations.
The Union to take effect, by Proclamation, within six

months, 3. Proclamations issued before the Union
(in relation thereto), continue in force after the
Union, 139.

The names ofthe first Senators to be inserted therein, 25.

Announciug the Royal Assent to any Reserved Bill, to
be entered in the Journal of each House, 57, 90.

Proclamations nnder existiog Acts aflfecting U. or L.
Canada, may be issued by the Lieut.-Governors of
Ontario and Québec, 140.

Constituting new Townships, in Québec, 144.
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Promùsory Notes :

Législation relative thereto isiinrio-^^ i •

Parliament, 91 (18)
'« ""^^^^ exclusive control of

Properti, and Œtnl Rights, in the Province', •

Législation thereofisunderProvinrrcoutr^^^
92 (m

arfpd h-^ tu^ r .\ ? ^ ^"^" Province until en-aciea by the Législature thereof- «ff^,. ^u- t .Y^

Provinces, New:

new provinces, page T45!
J^^g'^'atoes of «uoh

Provinces, Old:

Provincial Constitutions :

in Council (\k «a a
', Lieut.-Governor

Government thereof, 68.
"'"'°° "^ ""> Executive

Classes ofeubjects enumerated, on wliieh the Provin^ui

the control nf P«v3îo«,«„. n. '.,. /_^>- :8ubject to

Parliament
'

!

••t.
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Provincial Constitution—continued.

Parliament for rendering uniform, in certain Pro-
vinces, the Laws relative to Property and Civil
Righte, and the Procédure of the Courts, shall not
hâve eflect in any such Province, until enacted as
law by the Législature thereof, 94. See also Amend-
ments.

Constitution of the Province
; May be amended by Pro-

vincial Législature, except as regards the office of
Lieut.-Governor, 92 (1).

Provincial Revenues :—See Public Revenues.

Public Debt :

The Public Debt, and the raising of money by taxation,
or loan, for peneral purposes, are under control of
Parliament, 91 (1, 3, 4).

Interest thereon made a second charge on Consoli-
dated Revenue Fund, 104.

Canada liable for the whole of the debts existing at the
Union, 111.

Proportion forwhich Ontario and Québec are liable, 112.

Nova Scotia, 114, 116 New Brunswick. 115.
116.

The interest on their proportion of the debt, to be de-
ducted from the grants to the respective Provinces,
118.

Adjustment of liabilities, etc., of Ontario and Québec,
142.

Public Offices and Officers :

Of the' Dominion', Under the control of Parliament, 91

(8).

The establishment of Provincial Ofiflces, and appoint-
ment and salaries of Officers, are under Provincial
control, 92 (4). Heads of Departments specified

(Ontario and Québec), 134 Their functions^ 135.

Public Officers continued in office, 130.-

may be appointed, 131.

-New officers
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Public Property :

Of Canada :_A1I cash and otherassetoof each Province

property not otherwise disposed 'ofyn~ '"'''''"

Of Ontario and Oueber n^i /c^u^j i ,.

ment thereof, 142,
* (^^^^^"^^ 4) Adjus<>

PwWîc Revenues :

^
Prnv?n*'~'^!Ij*^''^''"^« heretofore controlled bv the

lis-—TO Novi Seotia, iTll^^ol^Tw^uS,^;

Consolidated Revenue Fund for each Province, 126.

Public Works:
Commissioner of Agriculture and Public Work^ bn» „8eat m Executive Council (OntaHrind tebeo) L—Appomted by the LieuLGovernor, dïng'^p'l'^sure, 134. His functions and duties, 134, 135

c uuuer contiol of Pariiament, 92 (10, c)

Qualification.'

' 1.' ' 'i-:I

* !
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Qualification :

01 a Senator, 23. Questions relating thereto to Le
determined by the Senate, 33.

Of a Member of the Houae of Gommons, orof the Legig.
lative Afisembly of Ontario, or of Québec, to continue
as heretofore, until altered by law, 41, 84.

Of a voter (the like), 41, 84.

Of a Législative Councillor (Québec), 23, 73.—
Questions relating thereto to be determined by the L.
Council, 76.

Qxiarantine :

Under exclusive control of Parliament, 91 (11).

Québec :

Constituted one of the Provinces of the Dominion, 5.

To consist of what was formerly Lower Canada, 6.

To be represented by 24 Senators, 22. Provision for
a temporary increase of the number, 26 to 28.

To be represented, in the Gommons, by 65 Members, 37.

51(1).

Electoral Districts defined, 40 (2).

Executive Power, 58 to 68. Gonstitution ofExecutive
Gouncil, 63. Members of the Administration, and
their functions, 134, 135. See Lieut.-Governor.

Québec to be the Seat of Government, until otherwise
directed by the Executive Government, 68.

Législature of Québec, how constituted, 71. To be
convened by the Lieut.-Governor in the Name of the
Queen, 82 Within 6 months after the Union, 81.

And at least once a year thereafter, 86. Mem-
bers to be sworn, 128.

Législative Gouncil, consists of 24 Members (one for

each Electoral Division).—Appointed for life (until
otherwise provided),72. Same provisions in regard
to qualification, and vacation of seat, as in the Senate,

23, 30, 31, 73, 74, 128.

Speaker

Jl
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Québec—continued.
Speaker of Législative Coun-il io h*, nr^r^^- * ^ ^
time to time, by the LieSovernor 7?^^ '°r

^- ^Ta Member otthe Executive Coimdl 'ej ^^.V'*^«^

ject to altérations bv thp r pmoi..+„ . * '—""''"

in Schedule 9 nJ t ^^f ^''^^"re
5
those contained

.ultat:.tU^bi;;r.^- ^^^^^^^^^^^
to be Si.

^'si^^Llin'ATT'' *" ^^ ''''''^ atfirstsitting, 4487._And as often as a vacancy may occiir 45 «7-Ao préside at ail meetine-a 4ft s/
"''''"'^'

*^' «'•

absence for 48 hours « Snlai ' '

^ ^^ ^^«® «f

ed 47 s

7

<? ,
' ^P®^^^*^'" /'ï'o fem. may be elect-

ari eq'uai;7^8r'^""
"^'^ "^*^ ^"^^ "^^^ '^^ voices

^^Sch^nnL" •^''tt'^^''^^'''^
°° ««"^^« Catholic Separatebchools m Upper Canada are extended to fhp ni!sentient Schools in Québec, 93 ^^l

*« ^^^ ^'^-

^ thtt^y:^ "" ''"""^^ '' '^ ^^^^^t^^ ^-«^ the Bar

'trii^iSt^riss'^^'" '^^^'^" ^^ ^"^ ^-^ ^-

Penitentiary, ui.

^'T/r''''n î^^^li'
^^^t' revenue and property -See

Adjustment
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Québec—contînued,
Adjustment of debts, assets, etc., Ontario and Queboc

142. Assignment of books and records, 143.

Lieut -Governor may constitute new Townsbips, by
Proclamation, 144.

^ee Amendments. Proinncial Constitutions.

Queen :

Interprétation of provisions referring to Her Majesty
the Qtieen, 2.

Her Majesty in Council to appoint a day (by Proclama-
tion) upon which the Union of the Provinces shall go
into effect, 3.

Executive Government and authority over Canada con-
tinues vested in the Queen, 9. Administered by
the Governor General in Her Name, 10.

Ottawa named as the seat of Government, until other-
wise directed by the Queen, 16.

May, on the recommendation of the Governor General
summon 3 or 6 additional Senators, 26, 27.

'

Réservation of Bills, for the signification of Her Majesty's
Pleasure, 55,57. Disallowing of Bills to which the
Royal Assent bas been given by the Governor, 56.

Lieut.-Governors of Provinces act in the name of the
Queen, 72, 75, 82.

Quorum :

Of the Senate, consists of 35 Senators, 35. Of the
House of Gommons, 20 Members, 48. Of the Légis-
lative Council, Québec, (until altered by the Législa-
ture), 10 Members, 78. Of the L. Assembly (Onta-
rio and Québec), 20 Members, 48, 87.

Hailways :

Such as connect two Provinces, or extend beyond the
limits of a Province, are under control of Parliament
92 (10, a). And such, also, are as declared to be for

the gênerai advantage of Canada, or of two or more
Provinces, 92 (10, c).
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Ee/ormatories :

Are under Provincial control 92 (6).

Représentation in Parliammt •

Reserved Billa ;

Such Bills hâve „" f" ^.^^^^^ Pleasure, 56.

«»"'"^',Public.—See Public Revenues.

Sayal Assent to Bilh •

-. to «n«.a.drïï^aii;3ro^;e74iSîrr,^:

^toX°ôo''44te„'?%fr3"yi*\^'=' '« ''» '-
page 145. ^ ^' ^^ ^^^'•' ^'^^ap- 3,) confirmed.

Sable Mand:
Under exclusive control of Parliament, 91 (9).

Salaries:

" th";tr„trJneTl!!o77°^ Public Office™ Of

8
Savin^s

^
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Savings Banks :

Under exclusive control of Parliament, 91 (16).

Seal ( Oreat) of the Provinces :

Those of Upper and Lower Canada to be used, until

altered by Lieutenaut-Governor in Council (Ontario
and Québec), 136.

Seat of Government :

Of Canada
; To be in Ottawa, until otherwise directed

by the Queen, 16.

Of each Province
; To be as named, until otherwise

directed by the Provincial Executive, 68.

Secretary and Registrar, Provincial :

Has a seat in the Executive Council (Ontario and Qué-
bec), 63—Appointed, during pleasure, by the Lieute-
nant-Governor, 134. Hisdutiesand functions, 134,

135.

Senate :

To consTst of 12 members, 21.—24 to be selected from
Ontario, and 24 from Québec, and 24 from the Mari-
time Provinces, 22 (with four additional from
Newfoundland, when admitted, 147). Provision for

a proportionate increase of 3 or 6, 26. No further
appointments to be made until the Members are
reduced to the normal number, 27. The number of
Senators never to exceed 78, 28. Or 82 after ad-
mission of Newfoundland, 147.

Qualification of Senators, 23.

Mode of summoning qualifled persons to the Senate.
24, 25.

'

Any (theretofore) Législative Councillor, oflFered a place
in the Senate, raust décide within 30 days, 127.

Oath of allegiance, and déclaration of qualification, 128.
(Schedule5).

'

A Senator holds his seat for life, 29. But may rcsigu
the same, 30. Or it may become vacant, for certain
causes defined, 31.

Vacancies to be filled up by the Governor General, 32.

Questions

Senate'

Ques
cid

Speal

ern

Fifte<

Quest
ing

sior

Senate

Gon

Privih

Witne
page

Separate

i^hipping

.

Under

Short Titl

B.N. A
Parliî

ry Oa

SoHdtor G

Has a s(

durin;

Speaker of

To be el

vacanc

To presii

(I

In case o
be elec

May vote
49.—(I

Speaker of 1

-"appointée



mDEX TO CONSTITUnONAL AOTS. 227
Senate—continued

Fifteen Senators to comtitute a Qu„ru„, 35
'

«ion i» deLed ti ^etC^ïr 3^"""' '"' "-'-

SLÔ^.: s'r"""*^"
'""" ^"«"S 'in the House of

Privilèges, immunities and powers, 18, and pa«e Uo
^Z'^T"^ at ba. „. .efore' Seieot ^Z^L,

Separate Scfiooh .--Soe Education,

i^hipping:

Under exclusive control of Parliament, 91 (10).
Short Title:

ry Oaths Act, lies' page 1
53.^'' ^^^' ISl.^Promisso-

Solmtor General (Québec):
Has a seat in the Executive Council r^ a •

durinff pleasure hv thl V • . '
^^ Appointed

w,-o^ y. ' ^ *^® I^ïeutenant-Governnr iqaHis functions and duties, 134, 135 '
^^*

To be elected at first sittine 44 Anw o i
va<.noyn.a.„ocur,«._I'4^irjâï.i:iX"7''

In case of absence for 48 hoiirs « q«^„i
be elected (Con.n.„„S 4?"^!?!S,^,7 ^7"

"""^

%afe- 0/ £e(ris;a(,-« Council (Québec)
-ppomted from time t„ «me (from among the Members)
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I

Speaker of Législative Counciî (Québec)—continued.

by the Li<?iitenant-Governor, 77. Has a seat in the

Executive Coimcil, 63.

. Votes as a member only, (when the voices are equal, the

décision being deemed to be in the Négative), 79.

Speaker of Senate :

To be appointed from time to time, by the Goveinor
General, from among the Senators, 34.

Votes as a Senator only, (when the voices are equal, the

décision being deemed to be in the Négative), 36.

Steam-Ships :

International and Intercolonial Lines of Steamers, are

under control of Parliament, 92 (10 a, b).

Supply ;—See Money Votes.

Tavem Licences :

For raising money for Provincial, Local or Municipal
purposes are under Provincial control, 92 (9).

Taxation :

Bills for imposing any tax must originate in the Gom-
mons, 53.—Or the Législative Assembly, 90. Being
first recommended by the Governor General, 54.— Or
the Lieutenant-Governor, 90.

The raising of money by any System of taxation is under
exclusive control of Parliament 91 (3).

Direct taxation within a Province, for Provincial pur-
poses, is under Provincial control, 92 (2).

Public Property of Canada, or of any Province, net
liable to taxation, 125.

Telegraph Lines :

Such as connect two Provinces, or extend beyond the
limits of a Province, are under control of Parliament,
92 (10, a). See also 92 (10, c).

Territories :

Parliament may legislate for any territory not included
in a Province, pagi 143.

Timher, Public .'

Is under Provincial control, 92 (5).

Townships:
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Townships :

May be constituted, by Prorlan^ar
' ^ ^^oclamation, (Québec), 144.

Trade and Commerce •

Cnder exclusive control of P„Mament, 91 (2).
Treason :

Disqualifies a Senator, 31 (4).

^easurer of the Province '

Lieutenant-Governor, 134L!1S! Pleasure, by the
tions, 134,135.

' "^« ^"^les and func-

Union of the Provinces '

clamation, 3.
"""^», and to be declared by Pro-

Limite ofeichl;ï^d,1«^.""° ' ^'"""°'=^«. «~
Vacandes :

%* «?S'ti„?J ^rifl"r 3.0.-Through ,„„.e di.

"P by the Govemor OeSêmi,ir ^™°°^ *° ""^ *"«''

""tbt^r/s^ "' '"'"""^"'^' ^-- »f writs i„ aspect

"^^^^^!S!S^Z^^-' ^^ (00..

Weighta

i' >

!'-;•

- il

. 1

..'I

4 '

4
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Weights and Measures :

Under exclusive control of Parliament, 91 (17).

Witnessess :

May be sworn when summoned to the bar of tbe Senate

or before Select Committee of either Eouse of Par-

liament, page 151.
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ORGANISATION ET PRATIQUE

EXTRAITS

DES

STATUTS PROVINCIAUX

MODIFIANT

CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACTE DE
CONFÉDÉRATION

;

ou BE EAPPORTANT A

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE OUÀ LA PRATIQUE

QUI Y EST SUIVIE

Compilés par l'Honorable J. S. C Wurtble,

Orateur de l'Assemblée Législative.



ORGANIZAVION AND PRACTICE.

SUOH PARTS

OF

PROVINCIAL STATUTES

AS MODIFY

CEETAIN PROVISIONS OP THE UNION AOT
;

OR AS RELATE TO THE

LEGISLATIVE ASSEMBLY OR ITS PRACTICE.

Compiled by the Honorable J. S. C. Wurtblb,
Speaker of the Législative Assembiv.
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DISPOSITIONS STATUTAIRES
Modlflant des dispositions de l'Acte de la Confédé-

ration, on se rapportant a l'Assemblée I^egls*

lative on a sa Pratique

I—CONSEIL EXÉCUTIF

tif

Fonction-
naires
dans le

conseil
exécutif

Composi- j. jjQ conseil exécutifde la Province de Québec

SbU exéo°u- est composé des personnes que le Lieutenant^Gou-

verneur juge de temps à autre à propos de nom-
mer. 45 Y., cb. 2, sec. 1.

2. Le Lieutenant-Gouverneur peut nommer sous

le grand sceau de la Province, parmi les membres
du conseil exécutif, les fonctionnaires suivants,

qui restent en charge durant bon plaisir : le pro-

cureur-général, le solliciteur général, le secrétaire

et régistraire de la province, le trésorier de la

province, le commissaire des terres de la cou-

ronne, le commissaire de l'agriculture et des

travaux publics et le commissaire des chemins

de fer.

2. A l'exception du procureur-général, tout

autre de ces fonctionnaires, étant un avocat de

cette province, peut, en outre de la charge qu'il

occupe, être nommé à celle de solliciteur général,

et en remplir les fonctions, sans, par là, avoir

droit à des émoluments additionnels ; et sans que

son siège, s'il est membre de l'Assemblée Légis-

lative, deviennent vacante. 45 V., ch. 2, sec. 2,

tel qu'amendé par 48 V., ch. 6, sec. 2 et 4.

Un fonc-
tionnaire
peut, en
outre de sa
charge, être
nomme sol-

liciteur gé-
néral

3.



STATUTORY PROVISIONS
Whichmodlfy certain proTtolons of the UnionAct, or wtaleb relate to thc I^e^Biatlve

Assembly or Its practice.

:i

I.—EXECUTIVE COUrciL.

1. Tlie Executive Council of the Province ofrQuébec 18 composée! of such persons as thXu SoTOïe
tenant-Governor, from time to time, deems ex.&f^^^

pedient to appoint. 45 Y., Oh. 2, Sec. 1.

2- The Lieutenant-Governor mav ar^-nnir^i^ « ,

.

he membe™ of the Execntive Council, the foflowmg offlcers who remain in office durW
pleasure: the Attorney-General, the Solicite!
peneral, the Provincial Secretary andeS^
Sd P„bH".V''t*^*""^''r"«'-

»f Agriculture

Mwayt '
""'' ^^"^ Commissioner of

r„n'.,?i"''
the exception of the Attorney Offio. «f

Gfeneral, any other of thèse offlcers beinc an 1°"°"?
adyocate of this Province, may, in ooSftion beffSU^

hoM\tVot'^o¥ ?^^'"' ''t
Wointerran^w"S&nomthat of Sohcitor General, without therebv '«»'••

^^« «"«««d to any additionaî emol^entTandw thout h,s seat, if be is a Member of the Log^^tive Aeeembly thereby becoming vacantes
V., Cb. 2, Sec. 2, as amended '— '" " "- -

^^.

> '•',

Sen. 2 nT>d ^
by 48 V., Ch. 6,

3.
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Leur traite- 3. Celui de ces fonctionnaires qui occupe la
position reconnue de premier ministre reçoit un
traitement annuel de cinq mille piastres et les
autres reçoivent un traitement annuel de quatre
mille piastres, sans préjudice à leur indemnité
comme membies du Conseil Législatif ou de l'As-
semblée Législative. 45 T., ch. 2, sec. 3.

Les pou-
voirs de
l'un peu-
vent être
conférés à
un autre

4- Les pouvoirs, devoirs et fonctions des fonc-
tionnaires formant partie du conseil exécutif
peuvent de temps à autre, par ordre en conseil,
être conférés, en tout ou en partie, pour un temps
limité ou autrement, à tout autre de ces fonction-
naires. 45 Y., ch. 2, sec. 4.

YncS^eii ^ I^'Orateur du Conseil Législatif ne sera pas
législatif membre du conseil exécutif 45 Y., ch. 3, sec 1
n'est pas ' '

conseiller
exécutif _-_^_

may.

:„. .Mi

Pouvoir de
contraindre
les person-
nes à com-
paraître,
etc.

Protection
des person-
nes agis-
sant en
vertu de
l'autorité
de l'une ou
de l'autre
Chambre

II—DIGNITÉ ET PRIVILÈGES DES CHAMBRES

6. Chaque Chambre pourra ordonner et rendre
obligatoire la comparution de telles personnes ou
la production de telles pièces et choses devant
cette Chambre, ou aucun Comité d'icelle, qu'elle
jugera nécessaire pour ses actes ou délibérations.
33 Y., ch. 5, sec. 2.

T. Nulle personne ne sera responsable de dom-
mages, ou autres choses, pour tout acte accompli
sous l'autorité de l'une ou de l'autre Chambre et
dans la mesure de ses pouvoirs, ou en vertu d'un
mandat émis sous cette autorité. Tous ces man-
dats pourront commander à tous shérifs, huis-
siers, constables et autres personnes de prêter
aide et assistance : et tout refus ou défaut de

donner

il
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S» Of thèse officei-s, the person holding the Their
recognized position of first minister reçoives au "***^*

annual salary of five thousand dollars, and the
others reçoive an annual salary of four thousand
dollars, without préjudice to their indemnity as
Members of the Législative Council or Législa-
tive Assembly. 45 V., Ch. 2, Sec. 3.

4. The powers, duties and functions of the Powew of
officers forming part of the Executive Council ^1°^
may, from time to time, by Order in Council, oonïerred

be conferred, in whole or in part, for a limited °" *°°*^e''

term or otherwise, upon any other of thèse offi-

cers. 45 Y., Ch. 2, Sec. 4.

5. The Speaker of the Législative Council shall rS®?'^®^
not be a member of the Executive Council. 45 CoSJfoii

^•> Cb' 3, Sec. 7.
|o,t^-.^^

——

—

CounoilloT.

II.—DIGNITY AND PRIVILEGES. OP THE HOUSES.

6. Each House may command and compel the Power to

attendance or production before such House, or atSSd-
before any Committee thereof, of such persons, *°°®' *°-

pap'ers and things, as it may deem necessary for
any of its proceedings or délibérations. 33 Y.,
Ch. 5, Sec. 2.

7. No person shall be liable in damages, or Protection

otherwise, for any act done under the authority ^inT""^
of either House and within its légal power, or

JJ^^orit
in virtue of any warrant issued under such Sf eithe/
authority. AU such warrants may command ^°"^®*

the aid and assistance of ail sheriffs, bailiffs, con-
stables and others

; and every refasal or failure
-^ ô^'^ oav;n «lu. oi assis tuilue wnen requirea,

shall

.

il!

I
i •:..

l'i

I ' i

I

u

,. I
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DISPOSITIONS STATUTAIRES

i\

Ce qui est
considéré
comme une
infraction
au statut
concernant
la diarnité
des Cnan;-
bres

donner tel aide ou assistance, lorsque requis, sera
une violation du présent acte. 33 Y., ch. 5, sec. 3.

8. Sont défendus et seront considérés comme
infractions au présent acte les cas suivants :

1. Commettre des voies de fait, proférer des
injures ou faire des écrits diffamatoires sur ou
contre la personne des membres de l'une ou de
l'autre Chambre, pendant la session de la Légis-
lature ou pendant les vingt jours qui précèdent
et les vingt jours qui suivent chaque session

;

2. Empêcher, menacer ou tenter de violenter
ou d'intimider les membres de l'une ou de l'autre
Chambre

;

3. Chercher à corrompre quelqu'un de ces
membres en lui offrant des présents, ou le fait de
l'acceptation par l'un d'eux de présents ainsi
offerts

;

4. Commettre des voies de fait sui- la personne
des officiers de l'une ou de l'autre Chambre ou
leur opposer des obstacles pendant qu'ils sont
dans l'acte d'accomplir leur devoir

;

5. Suborner ou tenter de suborner des témoins
au sujet du témoignage qu'ils doivent donner
devant l'une ou l'autre Chambre ou devant tout
Comité de l'une ou de l'autre Chambre.

6. Présenter à l'une ou à l'autre Chambre, ou
à l'un des Comités d'icelles, quelque document
faux ou falsifié, dans le dessein de tromper telle
Chambre ou tel Comité

;

7. Le fait de fabriquer, defalHirier ou d'altérer
illégalement les papiers de l'une ou de l'autre
Chambre, ou de l'un des Comités d'icelles, ou tout
document ou pétition présenté ou produit ou
qui doit être présenté ou produit devant telle
Chambre ou tel Comité, ou le fait par quelque
personne d'apposer ou de souscrire lo nom de

quelque
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sball be an infringement of this Act. 33 V
Ch. 5, Sec. 3.

'

S. The following are prohibited and shall be Whatshaii
deemed infractions of this Act :

l>e deemed
infraotions

1. Assaults, insulta or libels upon Members ofdSit?*?
either House, during the session of the Le^isla- çf the'^'**"

ture and twenty days before and after the samej "*''

2. Obstructing, threatening or attempting to
force or intimidate Members of either House

;

3. The offering to or acceptance by any such
Member of a bribe, to influence him in his pro-
ceedings as such

;

4. Assaults upon or interférence with officers
of either House, while in the exécution of their
duty;

5. Tampering with any witness in regard to
évidence to be given by him before either House
or any Committee of such House

;

'

6. Presenting to either House, or to any com-
mittee thereof, any forged or falsified document,
with intenttodeceivesuch House or Committee;

7. Forging, falsifying, or unlawfuUy alterinff
any of the records of either House, or of any
Committee thereof, or any document or pétition
pj'esented or filed or intended to be pi^sented
or filed before such House or Committee; or the
setting or subscribing, by any person of tbe
name of any other person to any such document

or

PllW

m

''I

r

s

i
M
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I

,i
j

i\

Liberté de
la parole

Exemption
d'arresta-
tion

Les mem-
bres, offi-

ciers, etc-,
sont ex-
emptés du
service
de jurés

quelque aut^-e personne sur l'un de ces documents ou pétitions, dans le dessein d'induire en
erreur. 33 Y., ch. 5, sec. 4.

9. Nul membre de l'une ou de l'autre Chambre
ne sera sujet à aucune action ou poursuite, arres
tation emprisonnement ou à des dommages et
intérêts a raison de quelque matière ou chose
par lui présentée par pétition, bill, résolution
proposition ou autrement devant la Chambre ou
à raison de quelque parole par lui prononcée de-vant cette Chambre

; et le fait d'intenter telles
actions ou poursuites, d'amener ou d'opérer une
telle arrestation ou tel emprisonnement et d'ad
juger des dommages et intérêts, sera considérécomme une violation du présent acte. 33 V
ch. 5, sec. 5. '

lO. Si ce n'est pour une infraction au présent
acte, nul membre de l'une ou de l'autre Chambrene sera sujet à l'arrestation, à la détention ou
moiestation à raison d'aucune dette ou cause
quelconque d une nature civile, pendant la durée
des sessions de la Législature, ni pendant lesvingt jours qui précéderont ou les vinfft jours
qui suivront telle session; et toute telle ari48ta.
tion, détention ou moiestation sera une infrac-
tion au présent acte. 33 V., ch. 5, sec. 6.

11. Durant les périodes de temps mentionnées
dans la précédente section, (No. 10,) tous lesmembres officiers et employés de l'une ou de
1 autre Chambre, et tous les témoins assignés à
comparaître devant cette Chambre, ou tout Comi-
té d icelle, seront exempts de servir ou d'assistercomme jurés devant toute cour de justice en
cette Province. 33 V.. ch. fi ««n >?

"^

12

or pet
Sec. 4.

9. ]

to any
prison]

or thir

lution,

said hy
ingof a

or efPec

and thc

deemed
Sec. 5.

lo. :

membei
detentio

whateve
the Leg
ceding o
and any
shall be

5, Sec. 6

11. D
ceding se

employer

summonc
Coramitt
or attend
in this P;
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or pétition with intent to deceive. 33 V., Ch. 5,

mg of any such action orCation th«!,„'"«"

deem^i vio.atio^^HC^^Iir''5}:. ^

détention or moTesSn for anv dl'f*°
^™^*' "

V

empl<fyees of'iX. C^rid lir'^r»""''»»^^^^^summoned to attend hi^fr^.^^. î tt ^i^nesses&c.from '

Committee Ceofta, t^^J:
House, «'• «-ySi».

orattending as jurôrs before a„y ^ourt "fjûSm this Province. 33 V.. Oh ^^a^^,
«^^ Justice

12.

(

;
'..{

i'i :

!• 1
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Punition
des infrac-
tions au
statut con-
cernant la
dignité des
Chambres

Comment
se fait la

constata-
tion des in-
fractions et
comment
ces infrac-
tions sont
punies

Protection
des person-
nes qui
{mbhent
es docu-
ments par-
lementaires

12. Toute personne qui fera quelque infraction
au présent acte sera passible d'un emprisonne-
ment pour tel temps, durant la session de la

Législature siégeant alors, qui sera déterminé par
la Chambre qui se sera enquise de telle infrac-
tion. 33 y., ch. 5, sec. 8.

13. Toutes les infractions au présent acte pour-
ront être sommairement recherchées par laCham-
bre contre laquelle elles ont 'té commises, de telle

manière et en telle forme que la Chambrejugera à
propos

;
et pour les fins du présent acte, chacune

des Chambres est par le présent acte investie
de tous les pouvoirs et de toute la juridiction qui
seront nécessaires ou désirables pour examiner
juger et prononcer sentence sur toutes telles in-

fractions, et pour infliger et faire exécuter la

peine que le présent acte prescrit en punition
de telles infractions 33 V., ch. 5, sec. y.

14. Dans le cas où il serait intenté une
action civile à raison ou en conséquence de
la publication de quelques exemplaires de tout
rapport, document, procès-verbal des votes ou
délibérations de l'une ou de l'autre Chambre, le

défendeur poui-ra en tout état de cause produire
devant la cour ou le juge, ce rapport, document,
procès-verbal des votes ou délibérations, ainsi

que l'exemplaire ci-haut mentionné, accompagné
d'un affidavit constatant l'identité du rapport,
document, procès-verbal des votes ou délibéra-

tions, et attestant la fidélité de l'exemplaire
; et

la cour ou le juge devra, sur ce, suspendre im-
médiatement Icb procédures civiles ainsi inten-

tées, et ces dernières ainsi que tout bref ou ordre
émis en la cause seront finalement discontinués

et annulés et réputés tels, sous l'autorité du p é-

sent acte. 33 V., ch. 5, sec. 10. J5.

12.
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12. Every person who shall commit anv
infringement of this Act shall be liable therefor
to an imprisonment for such time, durin^ the
session of the Législature then bein^ held asmay be determined by the House before whom
^uch ^nfringement shall be inquired into. 33

Punish-Î
ment for
infraction
of Act
respecting
aignity.&c,
of the
Houses.

13. Ali infringements of this Act may be How
summarily enquired into by the House in re ^'^''^^^

Bp.ct of which they hâve Len cSte^i^ -«'inta
such manner and form as the House n^n^ ''"•^-

^, .

Act, eacJi 01 the Houees is vested with ail
Buch powers and jurisdiction as may be neces-mj or expédient for enquiring into, judgingand pronouncing upon any euo^ infringement^
and awarding and canying into exécution thépumshment thereof provided for by this A."
àS V ., Ch. 5, Sec. 9.

.}t l"^
""^"^ "'' ""''^ '"'"''^ proceedingfor, or on Protection

account or in respect of the publication ôf any °f,fi1F«copy ofany report, paper, votes or proceedings of&aS"^

mtSsU; l7v w'"\t'4 «*^g^ -^ the aTu^fnt.
p oceeamgs, may lay before the Court or Judffesuch report, paper, votes or proceedings a£dsuch copy, with an affidavit verifying s^uch leport, paper, votes or proceedings, and the cor-

nd tC^n '^^'^^ ''""y '"^h '^^^ proceedings!

S?erl TJi T^ e^fy ^nt or p/ocess issued
therein, shall be, and shall be deeraed to befinally put an end to, determined and sn.«r««dodby virtue Of this Act. 33 Y, Ch. 5, SecriO

15.

*i-
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^"Çl

,.t

;|

'•il

Protection 15 H sera permis dans toute action civile in-

nés qiîfim- tentée en la Province de Québec à raison de

ext^aitsMc
l'inapi'ession de quelque extrait ou résumé de tel

desdocû- rapport, document, procès-verbal des votes ou

Smen-?'*'^' délibérations, de produire, comme preuve à l'ap-

taires pui de la dénégation généi-ale, ce rapport, docu-
ment, procès-verbal des votes ou délibérations
et de démontrer que l'extrait ou le résumé a été

publié de bonne foi et sans malice ; et si la cour ou
le jury, selon le cas, est de même avis, un juge-
ment sera prononcé ou un verdict sera rendu en
faveur du défendeur. 33 Y., ch. 5, sec. 11.

^prlméel ^^' "^^^^^ toutes CCS procédurcs, tout exem-
des Jour- plaire des Journaux de l'une ou de l'autre de ces

fonfpreuve Chambres, imprimé ou paraissant être imprimé
par l'ordre d'icelle Chambre, sera admis comme
preuve de tels Journaux par tous les tribunaux,
juges de paix et autres, sans qu'il soit nécessaire
d'apporter des preuves pour attester que ces

journaux ont été ainsi imprimés. 33 Y., ch. 5,

sec. 12.

III- -PERSONNES INHABILES À SIÉGER DANS
l'assemblée LÉGISLATIVE

tefurs^etc
^^' ^^^ membre du Sénat ou des Communes

ne peuvent du Canada, ne pourra être élu membre de l'As-
étredépu- semblée Législative de cette Province. 37 Y., ch.

4, sec. 1.

'^'-^^S£ f

i «!

Un député
qui accepte
la candida-
ture pour
les Com-
munes ou
accepte la
charge de
sénateur
perd son
siège

IH. Tout membre do l'Assemblée Législative de
cotte Province qui consentira à se porter can-

didat à une élection pour la Chambre des Com-
munes, ou acceptera la charge de sénateur,

cessera ipso facto d'être membre de telle Assem-
blée Législative. 37 Y., ch. 4, sec. 2.

19.
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Protection
of penons
publishing
abstraots of
Parlia-
mentajfy
documents.

15. It shall be lawful in any civil pro-
ceeding in Québec, for printing any extract
from, or abstract of any such report, paper
votes or pi-oceedings, to give in évidence under
the gênerai issue or déniai such report, paper
votes or proceedings, and to show that such ex-
tract or abstract was published bonâ Me and
without malice; and if such shall be the opinion
of the Court or of the jury, as the case may be
judgment shall be rendered, or a verdict shali
be entered, for the défendant. 33 Y., Ch. 5, Sec.
X X«

16. In any such proceeding, any copy of the p^ntedJournals of either of such Houses, printed or Ses of
pm-porting to be printed by the order of the tedlnce
same, shall be admitted as évidence of such
Journals by ail courts, justices and others, with-
out any proof being given that such copies were
so printed. 33 V., Ch. 5, Sec. 12.

[.î 1

.
t, '

i '
(

J

m.—PROVISIONS RESPECTING SEATS IN THE
LEGISLATIVE ASSEMBLY.

17. No Member of the Senate or of theMemberoftommons of Canada, shall be elected a Member Senate or

t v^ ^u^^i'^â*^''®.
Assembly of this Province. JaTnrbI

àl V., Ch. 4, Sec. 1. Member of
Assembly.

18. Any Member of the Législative Assem-
bly of this Province, who shall consent to
corne forward as a Candidate at any élec-
tion for the House of Gommons, or who shall
accept the office of Senator, shall ipso facto cease
to be a Member of «uch Tjoo-iaiq+i"ft a„«— i,i„

37 V, Ch. 4, Sec. 2.

-^^^'"^^''^ A.=.„,u.j..

19.

Assembly.

A Member
of Assem-
bly becom-
ing a candi-
date for
Commons
or a Senator
looses his
seat.

,11:1
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Pénalité 1^- Nulle personne déclarée par le présent acte

?fégéou°''' ^^^^- ^"^ ®* ^^') inhabile à sei-vir comme membre
roté à l'As- de l'Assemblée Légi8lative,ne poun-a siéger à telle

S^ltre Assemblée Législative,ni y voter,8ous peine d'une
amende de mille piastres pour chaque jour qu'elle
aura ainsi siégé ou voté. 37 Y., ch. 4, sec. 3.

qualifié

KeTu" S<^-.4?cun membre du Conseil Législatif ne
vent pas S®!*» eligible Comme membre de l'Assemblée Lé-

i^Sem-
gis^ative, ni ne siégera, ni ne votera en cette

biée qualité. 32 V., ch. 3. sec. 1.

Certaines
personnes
sont inéli-
gibles

Exception
en faveur
des mem-
bres du
conseil exé-
cutif et
de cer-
tains fonc-
tionnnireà

IV—INDÉPENDANCE DE LA LÉGISLATURE

21. Sauf les dispositions spéciales ci-après :

1. Nuile personne acceptant ou occupant une
charge, commission ou emploi d'une nature per-
naanente ou temporaire en vertu d'une nomina-
tion de la Couronne ou du Lieutenant-Gouver-
neur, auquel un traitement annuel, ou des honorai-
res, allocations ou émoluments ou profits de tout
genre ou montant que ce soit, venant de la Pro-
vince, sont attachés, ne pourra être nommée Con-
seiller Législatif, ni ne sera eligible comme mem-
bre do l'Assemblée Législative, ni dans l'un ou
l'autre cas, ne siégera ni ne votera en cette qua-
lité, tant qu'elle occupera cette charge, commis-
sion ou emploi.

2. Eien de contenu dans cette section ne rendra
inhabile, à raison du salaire, des honoraires ou
des émoluments reçus en cette qualité, aucune
personne qui sera membre du conseil exécutif, le
procureur général, le soliciteur général, le secré-
taire de la province, le trésorier de la province,

le
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19. No person declared by tbis Act (Nos. Penalty for

17 and 18,) incapable of serving as a Member votinf'"'

of the Législative Asserably, shall sit in such
^^^?fi**if-

Législative Assembly, or vote th .ein, under a
*»"''''^^^-

penalty of one thousand dollars for each day
upon which be shall bave so sat or voteJ. 37
Y., Cb. 4, Sec. 3.

20. No Member of tbe Législative Council Législative

shall be eligible as a Member of the Législative SSt tSKn
Assembly, or sit or vote as sucb. 32 Y., Ch. 3, Assembly.

Sec. 1.

IV.—INDEPENDENCE OP THE LEGISLATURE

21. Except as hereinafter specially provided : Certain

1. No porson, accepting or holding any fnJJg"bie.
office, commission or employment of a perma-
nent or temporary nature, at the nomination
of the Crown or of the Lioutenant-Governor, to
which an annual salary, or any fee, allowance,
émolument or profit, of any kind or amount
whatever, coming from the Province, is at-

tached, shall be appointed a Législative Coun-
cillor, or shall be eligible as a Member of the
Législative Assembly, or, in either case, shall
sit or vote as such, while holding such office,

commission or employnaent.

2. But nothing in tbis section shall dis- Exception

qualify, by reason of the salary, fées or emolu- IxecuUve
ments he shall reçoive in such capacity, any Counoiiiors

person being a member of the Executive'Coun-office'S!"''*''^

cil Attorney-General, Solicitor General, Provin-
cial Secretary and Eegistrar, Provincial Trea-

suier.

•f*

.Mil

•!.?

Iti
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Toute per-
sonne te-
nant du
Gouverne-
ment du
Canada
une charge
à laquelle
est attach
un traite-
ment,
etc. 2 est
inCligible

le commissaire des terres de la couronne, le com
missaire de l'agriculture et des travaux 'publics
ou le commissaire des chemins de fer, à être
nommiS Conseiller Législatif, à siéger ou à voter
en cette qualité, ni ne rendra aucune telle per-
sonne inéligible, ou inhabile à siéger ou à voter
dans l'Assemblée Législative, si elle est élue pen-
dant qu'elle occupe cette charge. 32 Y. ch 3
sec. 2, tel qu'amendé par 36 V.. ch. 4, 45 V ch
2, sec. 2, et 48 V., ch. 6, sec. 2.'

22. Nulle personne acceptant ou occupant une
charge, commission ou emploi, en vertu d'une
nomination de la Couronne ou du Gouverneuj-
Général, auquel se rattache un salaire annuel ou
quelque honoraire, allocation, émolument ou pro-
fit, ou montant quelconque, tenant lieu de salaire
annuel, venant do la Puissance, ne sera nommée
Conseiller Législatif, ni ne sera éligible comme
membre de l'Assemblée Législative, ni dans l'un
ou l'autre cas, ne siégera ni ne votera en cette
qualité pendant qu'elle occupe cette charge com-
mission ou emploi.

'

2. Mais rien de contenu dans la présente section
ne rendra inéligible comme susdit, ou ainsi inha-
bile à siéger ou à voter, à raison du salaire des
honoraires ou des émoluments reçus en cette qua-
lité, tout officier de milice ou milicien ne recevant
pas de solde permanente comme officier de l'état
major de la milice, ni aucun maître de poste dont
1 emploi ne lui rapporte pas annuellement un sa-
laire ou revenu excédant cent piastres. 32 Vict
ch. 3, sec. 3, tel qu'amendé par 37 T., ch. 4, sec. 1.

?reîSir
^^ ^'^^^^ personne ayant ou possédant, entre-

pubiîo ne prenant ou exécutant directement ou indirflp.tP.

étTe*&té ""®"*' ^®"^® ^" ^^®^ "^® ^^^^^' Pai* elle-même ou
par

Exception
en faveur
des oiBoiers
de la milice
et des
agents des
postes
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surer, Commissioner of Crown Lands, Commis-
sioner of Agricultui'e and Public Works, or Com-
missioner of Railways, from being appointed a
Législative Councillor or sitting or voting as

such, or shall render any such person inéligible

or disqualified to sit or vote in the Législative

Assembly, if he be elected while holding such
office. 32 V., Ch. 3, Sec. 2, as amended by 36 V.,

Ch. 4, 45 V., Ch. 2, Sec. 2, and 48 V., ch. 6,

Bec. 2.

22» No person accepting or holding any No person

office, commission or employment, at the nomi- Domïmon
nation of the Crown or of the Governor-General,

J^oiument
towhich any annual salaiy, orany fee, allowance, eiigibie.

émolument or profit of any kind, or amount
whatever, in lieu of an annual salary from the
Dominion, is attached, shall be appointed a
Législative Councillor, or shall be eligible as a
Member of the Législative Assembly, or, in

either case, shall sit or vote as such, while hold-
ing such office, commission or employment.

2. But nothing in this section shall render Exception

inéligible, or disqualify so to sit or vote, by Si^eK^iLd
reason of the salary, fées or émoluments he shall poàtmaaters

receive in such capacity, any officer in the
militia or militia-man not receiving permanent
salary on tho staff of the militia, or any post-

master the yearly salary or profit of whose office

is not over one hundred dollars. 32 V., ch. 3, sec. 3,

as amended by 37 V., Ch. 4, Sec. 1.

âS« No person holding or enjoying, under- No public

taking or executing, directly or indirectly, alone ^^1^*°"^

or with any other, by himself or by the interpo- MemW.
sitiou

<. .i
! Si
r '

1-i

i'

i
^ 'l-<
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i^4îî

il

\i\

par l'intermédiaire d'un syndic ou tierce-part'e
un contrat ou marché avec Sa Majesté ou avec
un officier ou département public de la Province
se rattachant au service public de cette Pjo-
vmce, ou en vertu duquel des deniers publics de
la Province devront être payés poui- aucun ser-
vice, ouvrage, matière ou chose, ne sera nom-
mée ConseillerLégislatif,ni ne sera éligible comme
membre de l'Assemblée Législative, ni, dans l'un
ou l'autre cas, ne siégera ni ne votera en cette
qualité 32 Y., ch. 3, sec. 4, tel qu'amendé par
48 y., ch. 3. sec. 1.

^

24. Si une personne déclarée inéligible comme
membre de l'Assemblée Législative, est néan-
moins élue et rapportée comme membre d'icelle
son élection et rapport seront nuls et de nul eflPet!

2. Et si une personne ainsi déclarée inéligible
ou inhabile à siéger ou à voter, par les deuxième
troisième ou quatrième sections du présent acte'
(Nos. 21, 22 et 23,) siège ou vote ainsi, elle
encourra par là une amende de mille piastres
pour tout et chaque jour qu'elle aura ainsi siégé
ou voté

: et cette somme pourra être recouvi^e
d'elle, par quiconque en fera la poursuite devant
une cour de juridiction compétente en cette
Province.

3. Toutefois, pour être valables, ces poursuites
devront être intentées dans les douze mois à
compter de la date où cette personne aura ainsi
siégé ou voté. -^2 V., ch. 3, sec. 5, tel qu'amendé
par 47 Y., ch. 2, sec. 4.

Un député ,
^^* Si un membre de l'Assemblée Législative

?nha1)1îi^à* .
^^®^* inhabile, aux termes des deuxième, troi-

siéger'p^erd sième OU quatrième sentions du présent acte
son siège (Nos. 21, 22 et 23,) à continuer à siéger ou L

voter

L'élection
d'une per-
sonne inéli-
gible est
nulle

Pénalité
contre
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sition of any trustée or third party, any contract
or agreement with Her Majesty or with any
public officer or department of tho Province,
with respect to the public service of the Pro-
vince, or under which any public money of the
Province is to be paid for any service, work,
matter or thing, shall be appointed a Législative
Councillor, or shall be eligible as a Member of
the Législative Assembly, or, in either case, shall
sit or vote as such. 32 V., Ch. 3, Sec. 4, as
amended by 48 Y., Ch. 3, Sec. 1.

ai. If any person declared not to be eligible
as a Member of the Législative Assembly, is

nevertheless elected and returned as a Member
thereof, his élection and return shall be null and
void.

2. And if any person declared inéligible or
disqualified to sit or vote, by the second, third
or fourth sections of this Act, (Nos. 21, 22 and
23,) so sits or votes, he shall forfeit the sum of
one thousand dollars for each and every day
on which he so sits or votes; and such sum
may be recovered from him by any person who
will sue for the same, in any Court of compétent
jurisdiction in the Province.

3. However, to be valid, such actions shall Prescrip-

be instituted within twelve months after the date Sidts?^^"°^
upon which such person shall hâve so sat or voted.
32 y., Ch. 3, Sec. 5, as amended by 47 Y., Ch. 2,
Sec. 4.

ÎÎ5. Ifany Member ofthe Législative Assembly Member

becomes disqualified under the second, third or disqSfed
fourth sections of this Act, (Nos. 21, 22 andJfL^f®'^^^
23,) to continue to sit or vote therein, his élec-

tion

Election of
person dis-
qualified to
be null.

Penalty for
sitting or
voting if

disqualified

How
recovered.

'\'ï.

' .1

,f
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I t

1 !

voter dans cette assemblée, son éleotion ri^^-dm par ,à nulle, et son siégé B^ra dffi^Zet un nouveau brefémanei-limmédiatemeirT,™;

fonction- ^^- N^éanmoins, chaque fois Qu'iin^ T^Al.û/^

JIRK- ;^^^Pli««ant la change d^e proôm^urKr^oi
tte »„, rierZlf^ :lr''*'""'-

''^•'' province, lir."
perdre "®' "^ la p.ovmce, commissaire des terres de 1»
feurs sMge, couronne, commissaire de l'affriculture tt ^!

ti-avau^ publics, ou commissa^e des che^l d^fer, résignera cette charge, et que dans m m„l!apès sa résignation elle fcceptla aucune de ccharges elle ne rendra pas par là son siègeVacantdans 1-Assemblée Législative. 32 V., Ih 3 sTc

WhTsT 2^ ^^" '' ""' •''' '' -• 2. et 48

Un député
peut se dé

—„j en
Chambre

V—DÉMISSION ET VACANCE

.«..„«... Sy- Tout membre de l'Assemblée Léffislativfi

S.ttt fJ^r'l'^'T'^ T. '""^V^ ^^^"^' en lonnlnt

Sï^er"^ son?n?eXnT w^^'^
I^^giBlative, avisdé

nK„^u„ son mtention de ce taire, et sur ce, le Greffier

JournaûxlTr^* ."^*'-"' ''' '^'^ <!«« 'journaux de la Chambre, et l'Orateur nouna

m 'tl
- f

Couronne en Chancellerie, pour

memh™ t""
^''^ ^o^^' ^'<^lecuon d'un nouveau

t^Z S ,? k' !.'TP'''*='r '« ™«'nl>re résigna-teiie et un bref émanera en conséquence. 32V ., ch, dj sec. 8.

28.

! I
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tion shall become void, and his seat be vacated
;

and a new writ shall forthwith issue for a new
élection, but he may be re-elected if he be
eligible under the second sub-section of the
second section of this Act, (No. 21.") 32 Y Ch
3, Sec. 6.

26. Nevertheless, whenever any person hold-
ing the office of Attorney-General, Solicitor
General, Provincial Secretary and Eegistrar,
Provincial Treasurer, Commissioner of Crown
Lands, Commissioner of Agriculture and Public
Works, or Commissioner of Eailways, resigns
such office, and within one month after his rési-
gnation accepts any of such offices, he shall not
thereby vacate his seat in the Législative Assem-
bly. 32 y., Ch. 3, Sec. 1, as amended by 45 V.,
Ch. 2, Sec. 2, and 48 Y„ Ch. 6, Sec. 2.

Certain
oflacers
may
excnang»
ofSoes
without
vaoatingr
seats.

V.—RESIGNATION AND VACANCY.

27. Any Member of the Législative Assembly Member
may resign his seat by giving, in his place P*y.'^?"«f°

in the Législative Assembly, notice of his in- SotfirSf
tention so to do: and thereupon the Clerk shall

^^^ »!»««•

forthwith enter such notice upon the Journals of
the House, and the Speaker may address his
warrant under his hand and seal to the Clerk of
the Crown in Chancery for the issue of a writ
î^ \f

élection of a new Member in the place of
the Member resigning; and the samt shall issue
accordmgly. 32. Y., Ch. 3, Sec. 8.

28.
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Ou en
adressant
l'Orateur
une décla-
ration à
•cette fin

Cette dé-
claration
•est consi-
gnée dans
le Journal

Comment
un député
peut don-
ner sa dé-
mission
dans l'in-

tervalle
entre deux
sessions,
quand il

n'y a pas
•d'Orateur
ou que
celui-ci est
absent

Le siège
^'un député
démission-
naire de-
vient va-
cant

^
2H. Ou bien, ce membre, soit durant une ses-

sion, soit dans l'intervalle entre deux sessions
pourra adresser et faire délivrer à l'Orateur une
déclaration de cette intention par un écrit sous son
seing et sceau, en présence de deux témoins

; et
sur ce, 1 Orateur poui-ra adresser son mandat, sous
son seing et sceau, au Greffier de la CouronAe en
Chancellerie, pour qu'il émette un brefpour l'élec-
tion d un nouveau membre, en remplacement de
celui qui résigne, et un bref émanera en consé-
quence

;
et une entrée de cette déclaration sera

ensuite faite dans les Journaux de la Chambre
à^ V ., ch. 3, sec. 9.

3». Si ce membre désire résigner son siège
dans 1 intervalle entre deux sessions et qu'il n'y
ait pas alors d'Orateur, ou que l'Orateur soit
absent de la Province, ou si ce membre est lui-même l'Orateur, il pourra adresser et faire re-
mettre à deux membres de la Chambre une dé-
claration semblable : et sur ce, ces deux membres
pourront adresser leur mandat, sous leurs seings
et sceaux, au Greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, pour qu'il émette un bref pour l'élection
a un nouveau membre, en remplacement de ce-
lui qui a ainsi résigné, et tel bref émanera en
conséquence

;
et une entrée de cette déclaration

sera ensuite faite dans les Journaux de la Cham-
bre. 32 y., ch. 3, sec. 10.

30. Un membre offrant sa résignation en pre-
nant aucun des moyens ci-dessus, sera censé
avoir rendu son siège vacant et avoir cessé
d'être membre de la Chambre. 32 V. ch 3
sec. 11. ' • »

neVeut pas "^" "^'^"^ ""^ membre n oftrira ainsi sa rési-

gnation
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Or member
may send aj
déclaration
to Speaker.

Notice to
be entered
inJournals.

28. Or such Member, whether during a ses-
sion or in the interval between two sessions, may
address and cause to be delivered to the Speaker
a wi-itten déclaration of such intention, under
his hand and seal, before two witnesses : and
thereupon the Speaker mày address his warrant
under his hand and seal, to the Clerk of the
Crown in Chancery, for the issue of a writ for
the élection of a new Member in the place of the
Member so resigning, and the same shall issue
accordmgly; and an entry of such déclaration
shall be thereafter entered in the Journals of the
House. 32 Y., Ch. 3, Sec. 9.

29. If such Member wishes to resign his seat
in the interval between two sessions, and there
is then no Speaker, or the Speaker is absent from
the Province, or if such Member is himself the
Speaker, he may address and cause to be deliver-
ed to any two Members of the House, the like
déclaration : and thereupon such two Members
may address their warrant under their hands
and seals, to the Clerk of the Crown in Chancery
for the issue of a writ for the élection of a new
Member m the place of the Member so resign-
mg, and the same shall issue accordingly • and
an entry of such déclaration shall be thereafter
made in the Journals of the House. 32 Y Ch 3
Sec. 10. "

* '

30. A Member tendering his résignation Member
m any of such ways, shall be held to hâve va- ÏSeTI
cated his seat and ceased to be a Member of the

^®^*-

House. 32 Y., Ch, 3, Sec. 11.

How mem-
ber may
resign
between
two ses-
sions,when
there is

no Speaker
or he is

absent.

13

3î. But no Member shall 80 tender his No Member
résignation ''*° ^""^'^

'
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(ij.!^ fi
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'

Miii^i

i;», «FT

gj

tlonner sa
démission
pendant
Que son
élection est
contestée

Comment
doit procé-
der POra-
teur dans
le cas de
vacance
«ausée par
décès ou
accepta-
tion d'une
charge pu-
blique

'Quand il

n'y a pas
d'Orateuri
le bref est
émis sur le
mandat de
deux dé-
putés

Une élec-
tion subsé-
quente
n'affecte

Sas les
roits ré-

sultant
d'une élec-
tion précé-
dente

gnation lorsque son élection sera légalement
contestée, m avant l'expiration du temps dZantlequel elle peut en vertu de la loi être contëst "esur d'autres motifs que ceux de corruption 32
V •, en. Oj sec. 12,

•

T ?^\ ?'^^ s^^vient une vacance dans l'Assemblée
Législative par le décès d'un membre, ou parcequil aura accepté une charge, l'Orateur, lorsqu'il
sera informé de cette vacance par un membi.3de sa place, ou par avis par écrit sous les seino-g
et sceaux de deux membres de la Chambi^e
pourra, sur ce, adresser son mandat au Greffier
de la Couronne en Chancellerie, pour qu'il émetteun bref pour l'élection d'un membre pour rem-
plir cette vacance, et un bref éinanera en con-
séquence. 32 V., ch. 3, sec. 13.

33. Si lorsque telle vacance aura lieu, ou si en
aucun temps ensuite avant que ce mandat soit
émis, il n y a pas d'Orateur de la Chambre, ou 8i
1 Orateur de la Chambre est absent de la Pro-
vince, ou SI le membre dont le siè^e devient
vacant est l'Orateur lui-même, deux membres de
la Cnambre pourront adresser leur mandat, sous
leurs seing et sceaux, au Greffier de la Couronne
en Chancellerie, pour qu'il émette ce bref, lequel
émanera en conséquence. 32 Y., ch. 3, sec. 14.

34. Si cette vacance a lieu subséquemment à
une élection générale, et avant la première réu-
nion de la Législature suivante, l'élection qui de-
vra se faire en vertu de tel bref n'affectera pas
les droi • d'aucune personne qui pourra avoir
raison uo contester l'élection précédente: et le
rapport de toute cour ou juge chargé do iuffer
telle élection nvÂo.Âàp^ryia, a'jl ocf ^^ ?.,„--„. jV....
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résignation while his élection is lawfuUy under whiie his
contest, nor until after the time during which it Ztiltedmay by law be contested on othèr grounds than
corruption or bribery. 32 Y., Ch. 3, Sec. 12.

. ^^'J;^ î ^^®a^cy liappens in the Législative Proceed-
Assembly by the death of anyMember, or by hisjp^^of
accepting any office, the Speaker, on beingfKncy'b?
informed of such vacancy by any Member in his ^^^^\9^ by

place, or by written notice under the hands and Se.
seals of any two Members of the House, may
thereupon address his Warrant to the Glei'k of the
Crown in Chancejy, for the issue of a Writ for
the élection of a Member to fill such vacancy
and the same shall issue accordinfflv. 32 V

'

Ch. 3, Sec. 13.
"^^ '

^?' ^^j^^®^ s^c^ vacancy happons, or after- Writis
•wards and befoj-e such vsrarrant bas issued there ^««"««^ «n
is no Speaker of the House, or the Speaker isfwoTem/
absent from the Province, or if the Member ?r^

^-^^^

whose seat is vacated is himself the Speaker Speaker."^
any two Members of the House may address
tioir Warrant under their hands and seals to the
Olerk of the Crown in Chancery, for the issue
of such Writ; and the same shall issue accord-
mgly 32 y., Ch. 3, Sec. 14.

34. If such vacancy happons subsequently tosubseauent
a gênerai élection, and bofore the first meeting ?Œ^^
of the Législature thereafter, the élection tobeîighfr'
held under such Writ shall not affect any riffht

''"^«.'"

of any person entitled to contest the previous Œu>n.
élection

: and the report of any Court or Jud^e
appointed to try such previous élection, if m
favor of any other Candidate than the person

retuiiied
9

il

^1
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candidat autre que la personne élue, rendra nulle
l'élection subséquente et donnera droit au candi-
dat, ainsi déclaré avoir été régulièrement élu à
l'élection précédente, de prendre son siège comme
si l'élection subséquente n'eut pas eu lieu. 32
y., ch. 3., sec. 15, tel qu'amendé par 38 V eh
8, sec. 8.

*'
'

VI—PROCÉDURE LORS DE L'aNNULATION D'uNE
ÉLECTION

Rapport
loîsTeie .,

^^- Chaque fois qu'un défendeur aura donné

nfoSnSe l^""'?
P^'^^^^'i* ^ ^ct effet, qu'il n'a pas l'intention

pas la péti- ^P
S oppo'^er OU de continuer à s'opposer à la pé-

tion tition, le J âge ou la Cour saisie de la cause devra
en faire rapport immédiatement à l'Orateur S8

' V., ch. 8, sec 115.

dS'défef.^
,
^^: I^edéfendeur ne pourra, après avoir donné

deurqui ne tel avis, Comparaître ou agir dans aucune procé-

J^
®^ ® dure comme partie intéressée contre la pétition

ni, jusqu'à -e que l'Assemblée Législative ait reçu
le rapport final sur la pétition, siéger ou voter à
l'Assemblée Législative. 38 Y., ch. 8, sec. 116

Cas d'un
double
rapport

37. Lorsque, sur une pétition se plaignant
d un double rapport, le défendeur a donné avis
qu'il n'a pas l'intention de s'opposera la pétition
et que personne n'a été admis à s'opposer à la
pétition, le pétitionnaire pourra discontinuer sa
pétition par avis adressé au Protonotaire, pourvu
qu'il n'y ait pas de pétition contre l'autre député
déclaré élu dans le double rapport.
Le Juge ou la Cour saisie de la cause fera im-

médiatement rapport de ce fait à l'Orateur 38
V., ch. 8, sec. 117.

38.
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returnod therefor, shall avoid the subséquent
élection, and entitle the Candidate so declared to
hâve been duly elected at the previous élection
to take his seat as if no subséquent élection had
taken place 32 V, Ch. 3, Sec. 15, as amended
bj 38 V., Ch. 8, Sec. 8.

VI.- -PROCEDURE ON THE ANNULLING OP AN
ELECTION.

35. Whenever a Eespondent shall bave ffiven Report
the proscnbed notice, that he does not in^li to lSs?ondentoppose or further to oppose the pétition, the SlT'"'
Judge or the Court before whom the case is pend- So\.
ing, shall immediately report the same to the
Speaker. 38 V., Ch. 8, Sec. 115.

-
, „-, - against such petit'on • i"^

*^

Dor sha 1 he, imti the Législative Assemblytas So'n.
received the final repoH on the pétition, sit or

s « '"i ifl
J^^gis'ative Assembly. 38 V., Ch.

o, oec. 1x0,

hJ?]T'
^1'^'''

.T ^pétition cemplaining of a Case of a
do ible return, the Eespondent bas'^given^otice.tft
that he does not intend to oppose the pétition

. w-^'-
^ petitioner inay, provided there beno pétition against the other Member declared

ele ed in such double return, withdraw bis
pétition by giving notice to the Prothonotary.

i. inr ^ ^1 ""n
^^^ ^^^^'* ^^^^^'^ ^i^^'ïi the case

ijpcnding, shall immediately report the faet totue ^ojjuuiier. oS V., Ch. 8, Sec. 117.

38.

4.

n

MM

i i -

. . .|.î

Al

t :

fl

', ''
\

:- >

5
I i'

Vf:



280 DISPOSITIONS STATUTAIRES

m

romteur
^^ ^ Orateur, le plus tôt poesiblo après avoir

reçu les jugements et les rapports, prehdra toutes
les mesui-es nécessaires pour la confirmation ou
la modification du rapport de l'Ofiicier-Eappor-
teur, ou pour l'émission d'un nouveau bref pour
une autre élection dans les trente jours, ou pour
faire autrement exécuter le jugement final, selon
que les circonstances l'exigeront.

Il pourra, pour l'émission de ce bref d'élection
adresser son mandat sous son seing et sceau au
Greffier de la Couronne en Chancellerie. 38 V
ch. 8, sec. 118.

*'

SqufK- ^^- I^'Orateur communiquera sans délai à l'As-

fffiem-^
semblée Législative les jugements et les rapports

blée Lég^- l'eçus, ainsi que ses propi es procédures à leur
lative égard. 38 V., ch. 8, sec. 119.

Rapport
spécial ^

40. Lorsqu'un rapport spécial aura été reçu,
l'Assemblée Législative pouri-a donner l'ordre
qu'elle jugeia convenable, à l'égard de ce rapport
spécial. 38 V., ch. 8, sec. 120.

Durée de
l'Assem-

VII—DURÉE DE l'assemblée LÉGISLATIVE

41
lAssem- , ,

I^a durée de chaque Assemblée Législative
blée Légis- de la Province de Québec sera de cinq ans, à
lative compter du jour du rapport des brefs pour l'élec-

tion des membres de cette Assr-Tiblée et pas plus
longtemps. 4445 V., ch. T, sec. 1.

dŒd're" 42. La disposition précédente (No. 41) n'aura
non affecté pomt 1 effet de priver le Lieutenant-Gouverneur

de la Province du droit de dissoudre l'Assemblée

Législative
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tical moment after havmg received the fudff.2^tK«monts and reports, adopt ail the proceedinls ' '

necessary for confirming or altering^the retufn
of the Returning Officer, or for the issu'ng of anew Writ for a new e ecticn within thirty daysor for otherwise carrying the final judgment iJtoexécution, as circurastances may require

mu*n?ca'/^toK!'- w"'
'i"''°"'

delay, com- c«n,m„„i.municate to the Législative Assembly the mâir S""»" '»

Vir.-DURATION OP THE LEGISLATIVE ASSEMBLY.

41. Every Législative Assembly of the Pro n .- ,Vmce of Ouehfio aîioll «z^»,** / ^^ tue Jrio-Durationof

choosing^the same and no longer. K y'

cenant-trovernoi- of the Provinceto dissolve The
"""'"*

Législative

•f
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Législative i:)lus tôt, s'il lo juge à pi-opoa. 44-45
V., ch. *7, sec. 2.

.- 1

'1

IS

,;i> i|f
i

îfi pj

Le décès du
Souverain
ne compor-
te pas la
dissolution
de la Légis-
lature

VIII—DÉCÈS DU SOUVERAIN

43. Aucune Législature de la Province de
Québec ne cessera ni no sera '!'s:r»ute par le

décès du Souverain, mais teiie Légisiatuie con-
tinuera et pourra se réunir, s'assemble]* et siéger,

procéder et agir, malgré tel décès du Souverain'
de la même manière que si tel décès n'eût pas eu
lieu. a2 y., ch. 5, sec. 1.

prôrogerlfu
^^* "^^^^ ^® ^® ^"^ ®^* Contenu dans la section

de dissou- précédente (No. 43) ne changera ni ne diminuera
^^^ le pouvoir du Souverain, de proroger ou de dis-

soudre la Législature. 32 Y., ch. 5, sec. 2.

Cens d'éli-
gibilité des
candidats
et des dé-
putés

IX.—QUALIFICATION DES DÉPUTÉS

45. Nulle qualification foncière ne sera exigée
d'aucun candidat à un siège dans l'Assemblée Lé-
gislative de cette Province, ni d'aucun membre
de TAsssemblée

; mais tel candidat devra être âgé
d'au moins vingt-ct-uti ans, du sexe masculin,
sujet de Sa Majesté par naissance ou par natura-
lisation et exempt de toute incapacité légale. 45
V., ch. 7, sec. 1.
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. 44-45 I
Législative AssemMy sooner if he deems it advi-
sable. 44-45 y., ^h. 7, Sec. 2.

Vlir.—DEMISE OP THE CROWN.

43 No Législature of the Province of Québec Législature

tèttcZTZ ^'
kT'".^^ ^y'^' démiseMVot the Oiown, but such Législature shall con- Remise o^f

tmue, and may meet, convone and sit, proceed
^''''°*

and act, notwithstarding such démise of theOrown in tho same manner as if such démisehad not happoned. 32 Y., Ch. 5, Sec. 1.
•

risril'*l'^f«inîr^u''' *^^ "^""^ preceding section Power to
(JNo. éà) shall alter or abridge the power of thp ^T»"? ««^

32T Ch.nTl "' '^^^^ ^' the^LlgLlatm e
'°
""""''

IX.—QUALIFICATION OP MEMBERS.

45. m real estate qualification shall be re- Q^aiifica-
auired of any Candidate for n rpo^ î^ft ^ t • ^V'^'H^
iflfiVû A„. •'j ,

*"^"''*,'^" io> a seat m the Legis- and dateslative Assembly of this Province or af an^ i^^

t ,iâ: '

,: <
\

I
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X—FRAUDE ET INÉGIBILITÉ

ceTdâ mSl *®- ^'^^ ®s* prouvé devant une Cour ou un
nœuvres Juge chargé de connaître des pétitions d'élection

ses prat?-"" ^"® quolque manœuvre frauduleuse a été prati-
quées par quée par ou à la connaissance véritable et du

consentement d'un candidat à une élection, son
élection, s'il a été élu, sera nulle.

Et ce candidat, durant les sept années qui sui-

vront la décision du tribunal, ne pourra être élu
ni siéger dans l'Assemblée Législative, ni voter à
une élection d'un membre de cotte Chambre, ni
remplir aucune charge à la nomination de la

Couronne, ou du Lieutenant-Gouverneur, dans la

Province. 38 V., ch. T, sec. 267.

Inhabilité

( !

Il

Inhabilité
décrétée
contre les

personnes,
autres que
les candi-
dats, trou-
vées coupa-
bles de ma-
nœuvres
fraudu-
leuses

fmm

4T. Toute personne, autre qu'un candidat,
trouvée coupable de quelque manœuvre fraudu-
leuse dans toute procédure dans laquelle, après
avis de l'accusation, elle a eu l'occasion d'être

entendue, ne pourra, durant les sept années qui
suivront la date à laquelle elle a été trouvée cou-

pable,être élue ni siéger à l'Assemblée Législative,
ni voter à une élection d'un membre de cette

Chambre, ni remplir aucune charge à la nomina-
tion de la CouronnCjOu du Lieutenant-Gouverneur,
dans la Province. 38 V., ch. 7, sec. 270.

deSha- ^.^' ^^' ^P^'^^ qu'une personne a été rendue in-

bilité habile en vertu de quelqu'une des sections précé-

dentes, (Nos. 46 et 47,) les témoins sur le témoi-
gnage desquels cette personne a été ainsi rendue
inhabile, ou quelqu'un d'eux, sont convaincus de
j)arjure au sujet de leur témoignage,telle personne
pourra obtenir de la Cour devant laquelle la con-

viction
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46. If it is proved before any Court or Judge Conse-

for the trial of élection pétitions, that any cor- iZm '^

nipt pj-actice bas been comraitted by or witb praotioe by

the actual knowledge and consent of any Candi-
*^''"^'**^*®

date at an élection, bis élection, if be bas been
elected, sball be void.

And such Candidate sball, during tbe seven Disquaiifi-

years next after tbe date of sucb décision be in-
'"'*'''°-

capable of being elected to, and of sitting in tbe
Législative Assembly, and of voting at any élec-
tion of a Member of tbat House, or of bolding an
office in tbe nomination of tbe Crown, or of the
Lieutenant-Governor, in tbe Province 38 V
Ch. 7, Sec. 267.

'

47. Any person, otber tban a Candidate, found Disquaiifi-

giulty of anycorrupt practice in any proceeding ^Jîrns'not
in wliicn, atter notice of tbe cbarge be bas bad Candidates

an opportunity of being beard, sball, during tbe Sf cotrup't
seven years next after tbe time at wbicb be is

P'^'^otice.

80 found guilty, be incapable of being elected to
and of sittmg in tbe Législative Assembly, and
of votmg at any élection of a Member of sucb
House or of holding any office in tbe nomina-
tion of tbe Crown, or of tbe Lieutenant-Governor,
in the Province. 38 Y., Ch. 7, Sec. 270.

1. ^*\.^/^*^ ^^y *^™® ^ftei' any person bas become Cessationof

r^rie .t^i'^T ''^•!^' V^^^oeeding sections, ^S^'
(r^os. 4b and 47,) tbe witnesses, or any of tbem
ouwhose testiraony sucb person sball bave sô
become disqualified, are convicted of periurv in
respect of sucb testimony, sucb person may
obtain from tbe Court before whioh ^..ni. «^,:

viction

» t

. '!

;1ri

I

îl
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1' Les peraon
• JH| nés inha-

Jt f ^HB biles à sié-
99 ger aux

Communef:^ffi

nfi sont inéli-
JH ^bles à
aS l'Assem-

^i blée Légis-
PB lative

yiction a eu lieu, un ordre prescrivant que cette
inhabilité cesse et prenne fin.

Cette Cour, si elle est parfaitement convaincue
que l'inhabilité a été prouvée sur le témoignage
de tel parjure, devra donner cette ordre.
Et en conséquence de cet ordre, l'inhabilité

cessera et prendra fin dès lors. 38 V., ch 1
sec. 271.

40. Quiconque a été, en vertu des lois du Par-
lement de la Puissance, rendu inhabile à siéger
dans la Chambre des Communes pour cause de
manœuvre frauduleuse, ne pourra, pendant toute
la durée de cette inhabilité, être élu membre, ni
siéger dans l'Assemblée Législative, ni voter à
une élection d'un membre de cette Chambre, ni
remplir aucune charge à la nomination de la
Couronne, ou du Lieutenant-Gouverneur, dans la
Province. 38 V., ch. 1, sec. 277.

lif

XI—INDEMNITÉ

dS $Too*^ ^O. A chaque session, il sera alloué à chaque

SS $Soo " '^®"^^^'® ^^ Conseil Législatif et de l'Assemblée

par session L<5gislative présent durant cette session, six
piastres pour chaque jour qu'il sera présent, si la

durée de la session n'excède pas trente jours ; et

si la durée de la session excède trente jours, alors
il sera alloué à chaque membre du Conseil Lé-
gislatif et de l'Assemblée Législative présent à
telle session une indemnité sossionnelle de six

cents piastres et pas plus. 48 V., ch. 4, sec. 1.

Déduction
pour absen-

51. Une déduction à raison de cinq piastres

par
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'i 4

viction took place, an order determiniog that
such disqualification ceases ana ends.
Such Court shall, upon boing fuUy satisfied

that such disqualification was procured by reason
of Duch perjuiy, make such order.
And in pursuance thereof such disqualification

shall thencoforth cease and end. 38 Y Ch Y
Sec. 2tl. ' '

49. 'No person who has, under theLaws of P®'*^*^?» i"-

the Parliament of Canada, become incapacitated fr^SiSg
from fciitting in the House of Commons, on ac- dîs^qïïr"^
count of corrupt practice, shall, during the whole fied.

period of such incapacity, be elected a Member
of or sit in the Législative Assembly, or vote at
any élection of a Member thereof, or fiU any
office at the nomination of the Crown, or of the
Tiieutenant-Governor in the Province. 38 Y
Ch. 7, Sec. 277.

If

iv

XI. — INDEMNITY.

50. In every session, there shall be allowed to "^^.ooa day
each Member of the Législative Council and ofsesSi^

*

the Législative Assembly, attending thereat, six
dollars for each day's attendance, if the session
do not extend beyond thirty days ; and if tho
session oxtends beyond thirty days, then there
shall be payable to each Mem'^ber of tho Législa-
tive Council and of the Législative Assembly,
attending thereat, a sessional allowance of six
hundred dollars, and no more. 48 Y. Ch 4
Sec. 1

' • •»

i
' i

51. A réduction of five dollars per dav shall Déduction
" i^ for Don-

"" attendanoe.

ff

-Il
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se^desséan- par jour sera faite sur cette indemnité pour cha-
que jour qu'un membre n'assistera pas à la séance
de la Chambre à laquelle il appartient, ou à la
séance de quelqu'un de ses Comités, pourvu que
la Chambre siège ce jour-là ; mais chaque jour
après le premier jour auquel le membre sera
présent, qu'il n'y aura point de séance de la

Chambre, ou que le Membre n'aura pu pour
cause de maladie assister à la séance, et durant
lequel il était à l'endroit où la session se tenait,
sera compté comme un jour pendant lequel il

aura été présent à telle session. 33 Y., "ch. 4
sec. 2.

'

52. Nul membre n'aura droit à cette indem-
Combien de
temps il .,, . ,, ,„ ,

^"^'

faut assis- nité sessionnello, s il na été présent au moins

séancïf trente et un jours calculés comme susdit, mais
son indemnité pour tout nombre de jours moin-
dre sera de six piastres pour chaque jour qu'il
sera présent. 38 Y., ch. 4> sec. 3.

^uTcmi-"^"
^'^' I^'indemnilé pourra être payée de temps

currence de à autre, selon que le membre y aura droit, jus-

par^\)2î
^^'^ concurrence de quatre piastres pour chaque
jour qu'il aura été présent ; mais le reste sera
retenu par le Greffier du Conseil Législatif ou
par le Comptable de l'Assemblée Législative,
suivant le cas, jusqu' u la fin de la session, alors

que le paiement final en sera effectué. 33 V.,

ch. 4. sec. 4, tel qu'amendé par 39 V., ch. 12,

sec. 12.

Caa d'un
. 54. Si une personne, po.ir une raison ou pour

n'assista"' «ne autre, n'est membre de l'une ou de l'autre

pïrtiïde la
^^^"^^^'^ ^«® pendant seulement une partie de

session la session, dans ce cas, pourvu qu'elle ait été

membre pendant plus de trente jours durant

cotte
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be made from the sessional allowance, for every

day on which the Member does not attend a

sitting of the House of which he is a Member,
or some Comraittee ther^^of, provided the House
sits on such day ; but each day during the ses-

sion after the first on which the Member attends

on which there has been no sitting ofsuch House,

or on which the Member was prevented by
sickness from attending any such sitting, but on
which (in either case) he was at the place where
the session was held, shall be reckoned as a

day of attendance at the session. 33 V., Ch. 4,

Sec. 2. *

52. A Member shall not be entitled to tho What

sessional allowance for less than thirty one days' Se?e°sa?y.^

attendance, reckoned as aforesaid, but his allow-

ance for any less number of days shall be six

dollars for each day's attendance. 33 V., Ch. 4,

Sec. 3.

53. Such compensation may be paid from Advance to

time to time as the Membe]* becomes entitled to
I^^^Sî^a day.

it, to the extent of four dollars for each day's at-

tendance ; but the remainder shall be retained

by the Clerk of the Législative Council, or by
the Accountant of the Législative Assembly, as

tho case may be, until the close of tho session,

when the final payment shall be made. 33 V.,

Ch. 4, Sec. 4, as amended by 39 Y., Ch. 12,

Sec. 12.

54. If any person is, from any cause, a Mem-
^^^^l^

bor of either House for a part only of the session, belngpre-

thon, provided he is a Member for upwards of
p^"J J'Jj^iy

tliirty days during such session, he shall be en- of a sessioa

titled to the sessional allowance last mentioned,
subject

|,.
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Frais de
voyage

cette session, elle aura di-oit à l'indornnitd ses-
sionnelle en dernier lieu mentionnée, sujette à
la déduction pour n'avoir pas été présente comme
membre, et en outre à une déduction de six
piastres pour chaque jour de la session qui se sera
écoulé avant qu'elle soit devenue membre ou
après qu'elle aura cessé de l'être; mais si elle
n'est membre que pendant seulement trente jours
ou moins, alors elle n'aura droit qu'à six piastres
pour chaque jour. 33 Y., ch. 4, sec. 5.

55. Il sera aussi alloué à chaque membre du
Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative
dix centins pour chaque mille de distance entre

,

le lieu de sa résidence et celui où se tiendra la
session, la distance étant calculée pour l'aller et
le retour en prenant pour base la route postale
la plus courte, laquelle distance sera déterminée
et certifiée par l'Oraleur du Conseil Législatif ou
de l'Assemblée Législative, suivant le cas. 33
V., ch. 4, sec. 6.

i>j^ciaration 56. La somme due à chaque membre à la fin

?^re nn ^e la Session lui sera payée par le Greffier du Con-

Zu£\t~ f '^ L^^gi^^li^tif ou par le Comptable de l'Assemblée
ture pour Lé.ii^islative, suivant le cas, en par lui faisant et

iSmnitT^^Sî^i^"t, devant le Greffier ou le Comptable,
une déclai'ation solennelle qui sera conservée
par le Greffier ou par le Comptable, indiquant
le nonibi'.j de jours pondant lesquels le mem-
bre a élé présent, et le nombre de milles de
distance calculés on prenant pour base la route
postale la plus courte, telle que déterminée et cer-
tifiée par l'Orateur, qui lui donnent droit î\ l'in-

demnilé, et le montant de cette indemnité, dé-
duction faite du nombre de jours (s'il y en a)

qui

'S.Vllèî':
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comme
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ibre ou
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te jours
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nbre du
[islativo

îe entre

mdra la

aller et

postale

n'minée

latifou

as. 33

subject to the déduction for non-attcndanco as a
Member, and alfjo to a déduction of six dollars

for each day of the session before or after he ""vas

a Member; but if ho is a Member for only thirty

days or less, then he shall bo entitled only to

six dollars for each day's attendance. 33 V.,

Ch. 4, Sec. 5.

il

i-ir

55. Thero shall be also allovved to each Mem- Miieage.

ber of the Législative Council and Législative

Assombly, ton cents for each mile of distance

between the place of résidence of such Member
and the place at which the session is held, rock-

oning such distance going and coming according

to the nearost mail route, which distance shall

bc docided and certified by tho Speaker of the
Législative Council or the Législative Assombly,
as the case may be. 33 Y., Ch. 4, Sec. 6.

à la fin

lu Con-

cmbl(?o

sant et

ptable,

iservdo

iquant

mem-
lles do

i route

et cer-

a l'in-

lié, do-

en a)

qui

56. The sum duo to each Member at the close Deciara-
of the session shall be paid to him by the Clerk of *»<>" to be

the Législative Council oi* by the Accountant of Member
the Législative Assembly, as the case may be, on

fg^^^JJj^^®

his making and signing, before the Clerk or the

Accountant, a solcmn déclaration, to be kept by
such Clerk oi* Accountant, stating the numbor of
days' attendance and tho number of miles of dis-

tance according to the nearost mail route as

de *ided and certified by the Speaker, for which
such Member is ontitlec' to tho allowance, and
tho amount of such aîo 'uice, after deducting
the numbev of days {'.ï a ly) which aro to bo

doJucted; and such déclaration shall hâve the

same I
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f-'i

r

h1

^Wi

qui doivent être déduits ; et celte déclaration
aura le même effet qu'un aflSdavit. 33 V., ch. 4
sec. If tel qu'amendé par 39 V., ch. 12, sec. 12.

'

Syer i^n-''
^"^^ ^^ ®^* accordé à Sa Majesté, à même les de-

demnité et «icrs non appropriés formant partie du fonds con-

voy^é^**^ solide du revenu, une somme suffisante pour
mettre Sa Majesté en état d'avancer au Greffier
du Conseil Législatif et de remettre au Trésorier
de la Province, respectivement, telles sommes qui
seront requises pour payer l'estimation du mon-
tant auquel devra s'élever l'indemnité session-
nelle. 33 Y., ch. 4, soc. 8, tel qu'amendé par 39
A' , ch. 12, gec. 12.

doi??t?e'^"^ 58. Le Greffier du Conseil Législatif et le

reiMudes Comptable de 1' /'assemblée Législative, respecti-

payJesçour cément, rendront compte dos deniers qu'ils rece-

et1?ais dl
'^^'^"* P^"^* l'indemnité sessionnelle et les frais de

voyage ^ ^oyago, de la mémo manière qu'ils sont tenus
de re:-/ire comy^^o des deniers qui leur sont avan-
cés pour p,' ei' les dépenses contingentes du
Conseil législatif et de l'Assemblée Législative;
et ils poi:t ont, respectivement, en emplo^'-er le

surplus au paiement des dépenses contingentes, et

combler tout déficit dans le montant estimé -X

même les deniers publics placés entre leurs mains,
respectivement, applicables au paiement de ces

dépenses contingentes. 33 V., ch. 4, sec. 9, tel

qu'amendé par 39 V., ch. 12, tec. 12.

m

XII—TRAITEMENT DE L'oRATEUR

deî'oîSelîr ^^- ^^ somme de doux milles piastres sera
de l'Àssem- payée à l'Orateur de l'Assemblée Législative

comme
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same effect as an affidavit. 33 Y., Ch 4 Sec
7, as amended by 39 Y., Ch. 12, Sec. 12. '

57. Thei-e is granted to Her Majesty, out Appropria

of any unappropnaled moneys forming part of?e'ssfoiaî
the Consolidated Kevenue Fund, a sum suhicienl a'io.wance

to enabloHer Majeb..y to advance to tho Clerk of Se.
"''^®"

the Législative Council and to the Provincial
Treasurer, respectively, such sums as are requir-
ed to pay the estimated amount of the sessional
allowance. 33 Y, Ch. 4, Sec. 8, as amended bv
39 Yic, Ch. 12, Sec. 12.

^

58. The Clerk of the Législative Council Account-
aiid the Accountant of the Législative Assembly moneys^fJr
shall, respectively, account for ail moneys re- sessional

ceived by them for such sessional allowance and ïntee!
mileage, in the same manner as for moneys*^®*
advanced to them for the contingent expenses of
the Législative Council and Législative Assem-
bly; and they may, respectively, apply any
surplus thereof to the payment of such contin-
gent expenses, and may supply any deliciency of
such estimated amount out of any moneys in
their hands i-espectively applicable to (Le pay-
ment of such contingent expenses. 33 Y., Ch.
4, Sec. 9, as amended by 39 Y., Ch. 12, Sec. 12.

ir..

XII.—SALARY OF THE SPEAKER.

59. The sum of two thousand dollars shall Saiaryof
be paid annually, as a salary, to the Speaker of ISgjfiJJ

tllQ Asseonbly.



274 DISPOSITIONS STATUTAIRES

WéeLégis- comme salaire pour chaque année. 41-42 V
lative. ^^ o ygç^ 2

•)

Commis-
sion do l'é-

conomie in-
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l'Assem-
blée Légis-
lative

Estimation
du crédit
§our les

épenses de
l'Assem-
blée Légis-
lative pré-
parée par
le Greffier

Estimation
nrSnnr&a

XIII—ECONOMIE INTÉRIEURE

60. L'Orateur de l'Assemblée Législative et
trois membres du Conseil Exécutif,— lesquels
pourront être nommés par le Lieutenani>Gouver-
neur en conseil commissaires sous l'autorité du
présent acte, et devront en même temps être
membres de l'Assemblée Législative, leurs noms,
qualités officielles et nomination comme commis-
saires étant communiqués à l'Assemblée Législa-
tive par Message du Lieutenant-Gouverneur dans
la première semaine de chaque session de la

Législature,—seront et sont nommés et consti-
tués commiosaires aux fins do mettre le présent
acte à exécution

; et trois de ces commissaires,
l'un desquels sera l'Orateur de l'Assemblée Légis-
lative, seront et sont autorisés à mettre le présent
acte à exécution. 39 Y., ch. 12, sec. 1.

61. Il sera annuellement piépai é par le Gref-
fier de l'Assemblée Législative un état estimatif
des sommes que la Législature sera en toute pro-
babilité appelée à voter pour le paiement de l'in-

demnité et des frais de route des membres, et

des salaires, allocations et dépenses contingentes
de la Chambre et do ses dilféi-ents officiers et

employés sous le contrôle du Greffier, ainsi que
de la papeterie do la Chambre, pour l'année com-
mençant le premier jour de juillet do chaque
année.

Il sera aussi préparé annuellement par le Ser-

gent d*Armse
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the Législative Assembly. 41-42 Y., Ch. 2
Sgc. à%

XIII.—INTERNAL ECONOMY.

60. Tho Speaker of the Législative Assem- Commis-
bly, and three members of the Executive Council, tKTemai—who may be appointed by the Lieutenant- T"vP™^
Governor in Council as Commissioners under Législative
this Act, they and each of them being also

^^^^^biy.

Members of tho Législative Assembly, and the
names and offices of whom and thcir appoint-
ment as Commissioners bcing communicatod to
the Législative Assembly by Message from
the Lieutenant-Governor in the first week of
each session of the Législature,—shall be and
are nominated, constituted and appointed Com-
missioners for the purposes of this Actj and
any three of such Commissioners, wheroof the
Speaker of the Législative Assembly shall be
one, shall be, and they are authorized to earry
this Act into exécution. 39 V., Ch. 12, Sec. 1.

61. An estimato shall annually be prepared Estimate

by the Clerk of the Législative Assembly of the cîerk'oftho
bums which wiU probably be required to be pro- ?£fhw^
yided by the Législature for the payment of the

^'''™'''^-

mdemnity and m ileagoof Members, and of sal-
aries, allowance and contingent expenses of the
House, and of the several officers and employées
thoreof under bis direction, and of the stalionery
of the House during the year commencinff on
the first day of July of each year.

An estimato shall also be annuallv Dremred Estimate

by by the

% '.

s.- t
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§ar le
ergent

4'Armes

lî m

i

i
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W^i

gent-d'Armes de l'Assemblée Législative un état

estimatif des sommes que la Législature sera en
toute probabilité appelée à voter pour le paie-

ment des salaires ou allocations des messagers,

portiers et serviteurs de la Chambre, sous le con-

trôle du Sergent-d'Ai'mes, et dos dépenses contin-

gentes à encourir sous son autorité, pour l'année

tel que ci-haut énoncé.

Estimation Ces états estimatifs seront soumis à l'approba-

l'Orateur*'^
tion do l'Ôratour et pourront être sanctionnés et

modifiés selon que l'Orateur le jugera à propos
;

après quoi l'Orateur préparera un état estimatif

des sommes nécessaires pour les différents ser-

vices ci haut énumérés et y apposera sa signature.

Approba-
tion par le

Tr/isorier
de la Pro-
vince

Estimation
du crédit
pour les
services
d'impros-
fiions.

Approba-
tion par le

Tri^sorier
de la pro-
vince

Ces difl^rents états estimatifs du Greffier, du
Se rgeiir-d'Armes et de l'Oj'ateur seront par ce der-

nier transmis au Trésorier pour qu'il les approuve,

et seront séparément mis devant l'Assemblée

Législative avec le Budget pour l'année. 39 V.,

ch. 12, sec. 2.

0!3. Il sera aussi préparé annuellement, par un

officier agissant à cette fin sous l'autorité du Con-

seil Législatif et de l'Assemblée Législative, un

état estimatif des sommes que la Législature sera

en toute probabilité appelée à voter, pour les

serMces d'impression de l'année commençant le

premier juillet de chaque année, lequel état sera

tiansmis au Trésorier pour qu'il l'approuve et

sera mis devant la Législature avec le Budget de

l'année. 39 Y., ch. 12, sec. 3.

Comment 63. Toutes sommcs d'argent votées par la

leqSis^r^^ Législature sur ces états estimatifs, ou payables

aux membres et à l'Orateur de l'Assemblée Légis-

lative,
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m.

un

Sorjeant-
at-Anus.

Estimate
by the
Speaker.

Approvalof
estimâtes
by the
Provincial
Treasurer.

by the Seijeant-at-Arms of the Législative As-
sembly of the sums which will probably be re-

quired to be provided by the Législative Assem-
bly, for the payment of salaries or allowances of
the messengers, door-keepers and servants of the
House under his direction, and of the contingent
expenses under his direction during the ycar as

above mentioned.
Such estimâtes si '1 be submitted to the

Speaker for his approval, and shall be subject to

such aj)proval and such altérations as the
Speaker shall consider proper; and the Speaker
shall thereupon prépare an estimate of the sums
requisite for the severai purposes aforesaid, and
shall sign the same.
Such severai estimâtes of the Clerk, Serjeant-

at-Arms and Speaker shall be transmitted by
the Speaker to the Provincial Treasurer for his

approval, and shall be laid severally before the
Legiclative Assembly with the other estim ates

for the year. 39 Y., Ch. 12., Sec. 2.

62. An estimate shall also be annually pre-
pared by an officier acting for that purpose,
under the sanction of the Législative Council
and the Législative Assembly, of the sum which
will probably be required to be provided by the
Législature for the pi-inting services during the
3'ear conimencing on the first day of July in
each yeai-, which shall be transmitted to the
Provincial Treasurer for his approval, and shall
be laid before the Législature, with the other
estimâtes for the year. 39 Y., Ch. 12, Sec. 3.

03. Ail sums of money voted by the Legis-^IP^^^^jJg^^f

lature upon such estimâtes, or payable to the required for

Members and to the Speaker of the Législative ^^« ^•'"'®-

Assembly,

i '4
'

Estimate
for the
printing
services.

Approval
thereof
by the
Provincial
Treasurer.
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tionne
ment

Snslsde^fiy^ \n vertu de l'acte de cette P..n. •

l'Aesem- Vict., ch. 4 Œn^ ka sr 1^ -^v ® -t^iovmce 33

Sttve^^^^- et confiées ^^T^i^;^^^^^ l\ ^V T^'^* ^'^^i^^'

KSs f--, des comml^rou^^de^t^^^^^ "^^P^
1 un desquels sera l'Orateur fi

®?^''® ^"^'
ou transférées à eux ou W.n 'T^^* P^:>^^««
temps et en tels montants au'ils"'-

''' ''' '^"^

cessaires. 39 V, ch 12 «ec 4
•'"^^''''''* "^

Comment «^ m , ,

Comptable Un officier oiiU,~^?l/ """"«'^''''nseebut

s„„
qu'il donne, eS i^àntiT^^f'^ '^'^ "" ''«'n'«''

?»» ««»- fidèle de ses devoî "
u oanh-n

"''"'"P'''^^'"'^"»

comnleV , ^ compte sera ouvert dans im^ ri^. iuneUnquecIu Canada, au nom rin ni "Jî®
^^s banques

missaires pareronHu ïro T'^*^^^^' "* ^^« ^O"^-

autre les Cmes Qu'iK-''T* ^^ *«"^P'^ ^^

cette fin, au St du ril ?'m
""^ nécessaires à

ordre signé par l'Orate^v^?^''^^^'
^^ '"^^^^^ ^'^^

missaires. ^ ^'^*^"'®*de»x autres des corn-
vas du cî

déoèsoude 'Survenant le décès on u rix^- •

Comptable Compte seront immédiat„m«nf ^'' "^""^ '^

W,ne aux con>n>is?atrTV.ITll, C. ï
Comment il ««r t
est disposé '•**• ^es sommes votéeq iini. io t^ • idu créait pour es imni-essiona .ai P^^

.

la Législature
pour les im-5< ^° *»"piession8 ^Jarlementaîi'AH oû.^„+
pressions ^ées entre es mains du T\i! •

®®^^"t ver-

l'une
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th .ee of them, of whomthe^ZT^'Ti? u"''
""y

a„d shall be mdoXn&t'l^^'^TJ'
o«ier at any time, and in such sum™ a« Xlïmay doem requisite. 39 V., Ch 12^60 4.

^

orders o> tùbV^miJ:j^%Z°f''^ V"'
issued; arid the SpeakerTall 711^^1^™''
point an offleor, wfio shall hn «t„i ^ lu K^'^^' ^P'
ant to the Wi.Iare' A^L'^^^^^'irt,~^
leo the taithfui aecomDlishmPnf r^f hi

&"^;.^"-

security to an amonn/wK !.wf V.^*
^^^ ^"^i®s,

Bhall de^em «"ble
^'"^ '^'' ^ommissioners

mean« of an order etn^^ bv*fhi:"'^°""î*"*'
"^^

oft tToroultat'îf*''
"* '?™''^'" f'-"™ °ffie«

(TPdit ;n u '*' *''** n'onies standing to his

byil\l.7i\lTv' '''•''">« forthw,fhpai^'

12, Sec. 5
^ommissionere. 39 V./ch,

How paid
over.

Accountant

Security
to be givea
oy him.

Bank
account.

Case of
death
or removal
ot Account-
ant.

Pi'ovincial TrAol! ^ J '^® P^^*' ^^'^r to the sumsfor

For thèse service, an accoant shali be opened Ba„k
in account.

•if n î i

I ^.:.'f

i:;Ji'r

I 1
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ouvert
dans une
banque

Mt;

i:.

Il ^

Cas oîi il 7
a un sur-
plus

Pouvoir de
l'Orateur
après la
dissolution

.

Cas oîi il

n'y a pas
d'Orateur
ou que
celui-ci re-
fuse d'agir.

1 une des banques du Canada, sous tel nom que
prescriront le Conseil Législatif et l'Assemblée
Législative, et les sommes jugées nécessaires se-
ront payées ou transférées au nom de la personne
choisie à cette fin, à mesure du progrès de l'ou-
vrage, et il en sera rendu compte dans le bilan
annuel des comptes d'impressions. 39 V. ch
12, sec. 6,

'

66. Bans le cas où les sommes votées par la
Législature seraient, pour une année, plus que
suffisantes pour payer et acquitter les charges
auxquelles elles doivent faii-e face, les commis-
saires devront, dans le délai de six semaines
après la fin de la session, retenant au préalable
un montant suffisant pour faire face aux exigen-
ces du service qui pourront sul-venir avant le
commencement de la session suivante, remettre
le surplus au Trésorier, pour faire partie du fonds
consolidé du revenu de la Province. 39 V ch
12, sec. 7.

'

67. Pour la mise à exécution du présent acte
la personne qui remplira la charge d'Orateur'
lors de la dissolution de la Législatme, sera con-
sidérée comme Orateur jusqu'à ce qu'un Orateur
ait été nommé pa^- la nouvelle Législature.
Dans le cas où V*^ rateur décéderait, deviendrait

inhabile à remplir ses fonctions, ou s'absenterait
de la Province pendant la dissolution ou la proro-
gation de la Législature, ou refuserait ou négli-
gerait de se rendre à une assemblée de la com-
mission, dûment convoquée par lui, ou par trois
commissaires à son défaut ou sur son refus de
la convoquer lui-même, alors trois des commis-
saires pourront donner suite aux dispositions du

présent
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in one of the Banks of Canada, in such name as

the Législative Council and the Législative As-
sembly may direct, and such sums as shall bo
deemed necessary shall be paid or transferred to

the name of the person so selectod, as the work
proffi'esses, to be accounted for in the printing
account

Sec. 6.

annual balance shect. 39 V., Ch. 12,

66. In case the sums voted by the Legis- Caseofa
latUi-e shall, in any year, bo more than sufficient «"'"•^^"s.

to pay and discharge ail charges thereon, the
Commissioners shall, within six weeks after the
end of the session, after retaining in their hands
a sum sufficient to answor ail dcmands in re-

spect of the same, which may be likely to arise

before the beginning of the next session, pay
the surplus to the Provincial Troasurer to form
part of the Consolidated Eovenue Fund of the
Province. 39 V., Ch. 12, Sec. 7.

6'7. For the purposes of this Act, the person
who shall fiU the office of Speaker at the time
of any dissolution of tho Législature, shall be
deemed to be Speaker until a Speaker shall be
chosen by the new Législature.
In the event of the death or disability, or ab-

sence froni the Province of the Speaker during
any dissolution or prorogation of the Législa-
ture, or of his refusai or neglect to attend a
meeting of tho Commission, duly convened by
him, or by thrco Commissioners in his dofault
or of his refusai to conveno it himself, then the
three remaining Commissioners may exécute
any of the purposes of this Act. 39 Y., Ch. 12,

Sec.

Power of
Speaker
after
dissolution.

Case of
no Speaker
or of his re-
fusai to act.
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K-44t;ch'l6r'-^''"''-''*«''i"'--'^

^ M

>

- -. •1

: '1

* »

^1 -"

'•

:

m

Enquête sur
l'inconduite
d'un offi-

cier, etc.

Suspension
de l'exer-
cice de sea
fonctions
ou démis-
sion d'un
employa,
etc.

XIV—SUSPENSION OU DÉMISSION DES OFFICIERS

^.•?^x'i?/i
q^^elque plainte ou remonti-anco est

fjiito à 1 Orateur au sujet de l'inconduite ou de
1 incompétence d'un employé, officier, messagerou autre serviteur de l'Assemblée Législative ilsera loisible à l'Orateur de faire faL une e,!quête sur la conduite ou les aptitudes de cetemployé.

Si à la suite de pareille enquête, l'Orateur estconvaincu que cet employé s'est rendu coupabled inconduite ou qu'il est inhabile à remplir sacharge, il pourra, si cet employé, offi ier mes-sager ou autj-e a été nommé par la Couronne lesuspendre do ses fonctions et faire rapport de
pareille suspension au Lieutenant Gouverneur •

mais s 1 n a pas été nommé par la Couronne ilpourra le suspendre ou le démettre, selon le cas
et cet employé sera en conséquence suspendu ou
démis, selon le cas. 39 V., ch. 12, sec. 9

i
,'

Lep officiers
de l'Assem-
blée Légis-
lative prê-
tent le ser-
ment d'al-
légeance.

XV—SERMENT D'ALLÉGEANCE PAR LES OFFICIERS

60. Avant d'entrer en exercice, le Greffier de
1 Assemblée Législative prêtera et souscrira le
serment d allégeance pardevant l'Orateur, et tous
es autres officiers, employés et messagers de
Assemblée Législative prêteront et souscriront

le serment d allégeance pardevant le Greffier.
Le Greffier de l'Assemblée Législative gardera

un

V'é.
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Sec. 8, as amendcd by 43-44 V., Ch. 20.

XIV.—SUSPENSION OR REMOVAL OF OFFICERS.

08. If any complaint or représentation shall Enauiry

be made to the Speaker of the misconduct or ionduct of

unfitness of any officer, employée, messenger or ¥^ officer,

other person attendant on the Législative As-
sembly, it shall be lavvful for the Speaker to

cause an enquiry to be made into the conduct
or fitness of such person.

If thereupon the Speaker is convinced that Suspension

such person has been guilty of misconduct, or is Jf Jn™°^'^^
unfit to hold his situation, he may, if such officer, &c.

officer, employée, messenger or other person has
been ai:>pointed by the Crown, suspend him and
report such suspension to the Lieutenant-Gover-
nor ;

and if he lias not been appointed by the
Crown, then tho Speaker may suspend or re-

move such person, as the case may be, and such
person shall be accordingly so suspended or re-

moved, as the case may be. 39 V., Ch. 12, Sec. 9.

XV.—OATH OP ALLEGIANCE BY OFFICERS.

69. Before entry into office, the Clerk of theOath.of

Législative Assembly shall take and subscribe byoSoeM
the oath of aîlcgianco before tho Speaker, and of the

.

ail the other officers, employées and messengers ASnfblyf
of the Législative Assembly shall take and sub-
scribe the oath ofallegiance before the Clerk.
The Clerk of the Legit?lative Assembly shall

préserve

!!

':i'

! ,

il:''

il fi

,; 1 :
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un registre de tous ces serments. 39 V., eh. 12
S6C. 1\), '

En certains
cas, rOra

XVI—DISPOSITIONS CONCERNANT L'ORATEUR.

ca«,rura- ^ ^9: Ç^^^l^^ fois quc l'Orateur de l'Assomblée

ippefe'r^un
J^^^'^^a^^v^j Vom- cause de maladie ou autrement

député à le
trouvera nécessaire de laisser le fauteuil durant

remplacer aucune partie des séances, en un jour quelconque
Il pourra appeler un membre de cette Chanfbré
au tautouil pour agir comme Orateur durant le
reste du jour, à moins que l'Orateur ne reprenne
lui-meme le fauteuil avant la fin de la séance de
ce jour-la

;
et le membre ainsi appelé prendra le

tauteuil et agira comme Orateur en conséquence •

et tous actes passés, tous ordres prononcés et
toute chose faite par l'As.emblée Législative
pendant que ce membre agira comme Orateur
seront aussi valides et aussi efficaces, à toutes
fans et intentions, que s'ils eussent été accomplis
durant le temps que l'Orateur lui-même présidait
au fauteuil. 31 Y., ch. 4.

P^^aïuait

XVII—ASSERMENTATtON DE TEMOINS

peuv^nf'-%,7J- Tout Comité du Conseil Législatif ou de

ies témSins
^^^««"^^'^6 Législative, siégeant dans l'exercice

sousser- ^® ^es fonctions, pourra examiner les témoins
ment SOUS Serment, sur toute matière ayant rapport

à 1 affaire dont il s'occupe
; et à cet effet, le Pré-

sident ou tout membre de tel Comité pourra
administrer le serment, suivant la formule A ci-
annexée, à tout tel témoin. 32 V., ch. 6, sec. 1.

Formule
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, ^h. 12,
préserve a register of ail such oaths. 39 Y.,

Ch. 12, Soc. 10.

rEUR.

semblée
iremont,

durant
conque,

'hambre
irant le

3prenne
mce de
>ndra le

luence;
ncés et

islative

>rateur,

' toutes

îomplis

résidait

XVI.—PROVISIONS RESPECTING THE SPEAKER.

70. Whenever the Speaker of the Legisla-
fj^^^®"^

^°

tive Assembly, frora illness oi* other cause, finds cases may
it necessary to leave the Chair during any part M^mbeîto
of the sittings of the House, on any day, hetakehis

may call upon any Member thereof to take the ^ ^^^'

Chair and to act as Speaker during the re-

mainder of such day, unless the Speaker him-
self résumes the Chair before the close of the
sitting for that day; and the Member so called

upon shall take the Chair and act as Speaker
accordingly; and evf^ry act passed, and every
oi-der made and thing done oy the Législative
Assembly, while such Member is acting as
Speaker, shall be as valid and effectuai to ail

intents and purposes as if done while the
Speaker himself was presidinff in the Chair. 31
Y., Ch. 4.

\i '

OU de

tercice

^moins

apport
le Pré-

pourra

» A ci-

sec. 1.

RMULE

XVII.—OATH TO WITNESSES.

71. Any Committee of the Législative Coun- Committees^

cil or of the Législative Assembly, sitting in the {SJ^wU-^"^"
exercise of its functions, may examine witnesses nesses

upon oath, upon matters relating to the business
'^°deroath.

then before it ; and for that purpose the Ohair-
man, or any member of such Committee, may
administer an oath, in the form A hereto an-
iiexed, to any such witness. 32 Y., Ch. 6, Sec. 1.

FORM

P

n
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Formule A

FORMULE DE SERMENT A ÊTRE ADMINISTRÉ

Simen?^" u
1' ^l^^^^ignage que VOUS rendrez au Comité
touchant, {mentionner ici l'affaire dont le Comité

• s occupe,) sera la vérité, toute la vérité et lien
que la vérité.—Ainsi que Dieu vous soit en" aide.

'

XVIII—DISPOSITIONS CONCERNANT LES STATUTS

dSiet ,^ Z^: P!
^''''"'''^® ^""^ ^^^''^ ^^^'^ employée dans

tout statut, comme indiquant l'autorité en vertu
(le laquelle il est passé, est: " Sa Majesté, par et

u 5® k^T ®^ ^" consentement de la Législature
de Québec, décrète." 31 Y. ch. 6, sec? 1.

i^s^articies 73. Après l'insertion de ces mots, qui sui-
<5ette for- vront 1 enoncé des considérants ou raisons de la

fnoncir*
loi et feront avec ces considérants ou raisons le

nSsïr A P.^t^'^H"^®'
suivront en forme succincte et

«incte enonciative les diverses clauses du statut. S E
C, ch. 5, sec. 2.

1I\

M

teoZ"e ^ • ^^ P^'^ambule de tout acte sera censé en
partie du Jormer partie, dans le but d'expliquer l'objet et
statut les fins à l'égard desquels il a été fait. S. E C

ch. 5. sec. 6, par. 28, et C. C. B. C, art. 12.

Tout statut ^(_ _,

Sfolr ^^- To^* acte peut être amendé, modifié ou
un autre l'appelé par tout autre acte passé dans la même
méL ^^'^^^'^ ^® ïa Législature. 31 Y., ch. Y, sec. 4.
cession "7^,

i

Mi
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FORM A.

FORM or OATH TO BE ADMINISTERED.

"The évidence you ehall give to the Com-pormof
•' mittee, touching, (hère state the matter then o^^h.

" before the Committee,) shall be the truth, the
" wholo truth, and nothing but the truth. So
" help you God."

XVIII.—PROVISIONS RESPECTING STATUTES.

72. The form of words to be used in any Sta- Enactin?
tute as indicating the authority under which it formula.

is passed, is :
" Her Majesty, by and with the ad-

" vice and consent of the Législature of Québec,
" enacts." 31 V., Ch. 6, Sec. 1.

73. After the insertion of the words aforesaid, n,
which shall foUow the sotting forth of the con- foSSw in a
biderations or reasons upon which the law is fo?m^®
grounded, and which shall with thèse considéra-
tions or reasons constitute the entire Preamble,
the varions clauses of the Statute shall follow in
a concise and enunciativc form. C. S. C, Ch. 5,
Sec. 2.

74. The Preamble of every such Act shall be Preamble
deemed a part thereof, intended to assist in ex- *«

Repart

plaining the purport and object of the Act
"*

""

"

0. S. C, Ch. 5, Sec. 6, Par. 28, and C. C. L. C,
Art. 12.

'

75. Any Act may be araended, altered or r'e- Acts sub-

pealed by any other Act passed in the same ses- ithUsof
Jion of the Législature. 31 Y. Ch. Y, Sec. 4. same

' .^^ session.

76.

•

* ky

:il

;ff

.rt
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I

'.1
I
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d'abroger
*^®* '^^"* *®' ^^*® ^®*'^ censé réserver à la Lé-

eto, tous les gislature le droit de l'abroger ou de l'amender,
statuts Q^ ^Q l'évoquer, restreindre ou modifier tout pou!

voir, privilège ou avantage dont toute personne
ou partie pourra être revêtue, ou à qui il pourra
être accordé en vertu de tel acte, chaque fois que
la Législature considérera que le bien public
requiert telle abrogation, amendement, révoca-
tion, restriction ou modification. S. R, C, ch. 5
sec. 6, par. 26.

Date à la-
-quelle les

statuts
viennent
en force

'1*- H
fî'

tm
! -.

Le Greffier
i du Conseil

ff|l
> Législatif

endosse les("

i,
' H statuts,

!<'' JH i après qu'ils
' ! sont sanc-

r tionnés

TT. Tout statut de cotte Province, lorsqu'il ne
sera pas pourvu autrement pour la date de sa

mise en force, devra, s'il n'est pas réservé, de-

venir et être exécutoire, le et â dater du soixan-
tième jour après le jour auquel il a été sanctionné;
et s'il a été réservé et subséquemment sanc-

tionné, alors, le et à dater du dixième jour après
le jour auquel il a été publié dans la Gazette Offi-

cielle de Québec, avec la proclamation annonçant
sa sanction. 35 Y., ch. 4, sec. 1.

TS. Le Greffier du Conseil Législatif inscrira

au dos do tout acte, immédiatement au-dessous de
l'intitulé do l'acte, la date à laquelle il a été sanc-

tionné ou réservé par le Lieutenant-Gouverneur;
et dans ce dernier cas, il inscrira aussi au dos de
l'acte la date à laquelle le Lieutenant-Gouverneur
a fait connaître que tel acte a été sanctionné par
le Gouverneur-Général en conseil. Toi endosse-

ment fait partie de l'acte. 31 Y., ch. 6, sec. 3, tel

qu'amendé par 35 Y., ch. 4, sec. 1.

Distribu- '79. Les deux Chambres de la Législature pour-

statui^^
ront do temps à autre, par une résolution con-

membr- le joînto, régler la distribution d'exemplaires impri-

iature^^"
^^^ ^®^ statuts aux membres des Chambres;

et
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76. Every Act shall be so construed as to re- Power to

serve to the Législature the power of ropeaiing ^^PT^:
*""

or amending it, and of revoking, restricting or
*

modifying any power, privilège or advantage
thereby vested in or granted to any person or
party, whenever such repeal, araendment, revo-
cation, restriction or modification is deemed by
the Législature to be required for the public
good. C. S. C, Ch. 5, Sec. 6, Par. 26.

77. Every Statute of this Province, whenever Time of

its commencement is not otherwise therein pro- foroiy
vided for, shall, if it be not resei^ved, come into ^^^^^tes.

and be in force on and from the sixtieth day
after the day on which it was assonted to ; and
if it bas been reserved and afterwards assented
to, then, on and from the tenth day after the day
on which it was published in the Québec Officiai
Gazette, together with the proclamation announ-
cing such assent. 35 V., Ch. 4, Sec. 1.

Endorse-
ment.of
Acts after
sanction ,by
Clerk of
Législative
GouQcil.

78. The Clerk ofthe Législative Council shall
endorse on every Act, immediately after the
title of Buch Act, the date on which it was
assented to or resei'ved by the Lieutenant-
Governor

; and in the latter case, he shall also
endorse the date on which the Lieutenant-Gover-
nor signified the assent of tKe Govemor-General
in Council thereto. Such endorsement forms
part of the Act. 31 V., Ch. 6, Sec. 3, as amended
by35V., Ch.4, Sec. 1.

79. The two Houses of the Législature may j.. .,

from time to time, by joint Eesolution, regulate Sof
the distribution of the printed copies of the Membere

"*

Statutes to the Members of the Houses. Tn
10 default

m
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Nombre
d'exem-
plaires des
statuts r-"i-

vés impri-
mée aux
frais des
promoteurs

et à défaut de telle résolutioTij le Lieutenant-Gou-

verneur en Conseil passera un ordre à cet effet.

31 y., ch. C, sec. 7.

SO. La personne qui obtient la passation d'un

acte d'une nature privée ou personnelle, en four-

nira, à ses propres frais, au Gou'^ernement, cinq

cents exemplaires imprimés en langue française

et deux cent cinquante en langue anglaise. SI

Y., ch. 6, sec. 13."

XIX—JOURS FÉRJÉS

i<;

1^^^

i

.

ri:

Jours
fériés

Dimanches
Jours de
fête

Naissance
du Souve-
rain

Jour d'ac-
tions de
grâce

81. Sont réputés jours non juridiques :

1. Les dimanches;
2. Les fêtes de la Circoncision, de l'Epiphanie

et de l'Annonciation, le mercredi des Cendres Je

Vendredi-Saint, le lundi do Pâquee, la fête de

l'Ascension, la Fête-Dieu, et les fêtes de St-Pierre

et St-Paul, de la Toussaint, de la Conception et

de Noël
;

3. L'anniversaire de la naissance du Souve-

rain;

Anniver-
saire de la
confédéra-
tion

4. Tout jour fixé par proclamation royale, ou

par proclamation du Gouverneur-Généi'al du Ca-

nada ou du Lieutenant-Grouverneur de cette Pro-

vince, comme jour de pénitejce ou d'action de

grâce. C. P. C\, art. 2, tel qu'amendé par 31 Y.,

ch. 7, sec. 2, par. 25, et 42-43 Y., ch. 19, sec. 1.

8S. Le premier de juillet, anniversaire de 1;.

mise on force de "l'acte de rAmériqueBritanniano

du îTord, ISuT," sera considéré comnae jour noi

jiu'idiqae ; et s'il arrive que le premior de juillet

est un dimanche, alors le deux de juillet serr,

considéré
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default of such Eesolution, the Lieutenant-Gover-
in Council shall make an order for thatnoî

purpose. 31 V., Ch. 6, t?QC. t.

80. Any party obtaining a private or per-
sonal Act shall furnisb, at his own cost, to the
Government five hundred copies thereof in the
Freueh language, and two hundred and fifty in
the Bnglish language. 31 Y., Ch. 6, Sec. 13.

Number of
copies of
pnvate
Aots to be
printed at
cost of pro-
motore.

y

XIX.—HOLIDAYS.

81. The following days are non-juridical : Non-
1. Sundays

;
juridioai

2. mw-Year's Day, the Epiphany, the Annun- sî^^ays
ciation, A^h Wednesday, Good Friday, Easter Hoiidays.
Monday, the Ascension, Corpus-Christi, St. Peter
and St. Paul's Day, AU Saints' Day, the Concep-
ion and Christinas Dav :U I

3. The birthday of the Sovereign
; Sovereign's

birthday.

4. Any day appointed by royal proclamation, Thanksgiv-
or by proclamation of the Governor-General of'"**^*^-
Canada or of the Lieutenant-Governor of this
Province, as a day of gênerai fast or thanks-
giving. G. C. P., Art. 2, as amended by 31 V., Ch.
8, Sec. 2, and 42-43 Y., Ch. 19, Sec. 1.

83. The first of July, the anniversary of tho nA«,uîn«

?qL? ^^^^^ *^® " ^^"iti^ii ^oi-th America Act, day.

1867, ' came irsto force, shall be considered a non-
!,„, ,,„^ ^ ^^^d ^^ l^J^^ J^^^.^^^ ^^ Juiy shouia

happen to fall on a Sunday, then tho second of
July

i m

i

{

'4
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i

; I If i

I
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•
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]

!

considéré comme jour non juridique. 42-43 Y.,

ch. 19, sec. 2. •

XX—^AVIS

Avis qui
doivent

83. Toutes les annonces et tous les avis et

éfrelubiiés documents quelconques, qui ont rapport à des

dans la matières sous le contrôle de la Législature de

oSeiîe cette Province, et qui en vertu de quelque loi

que ce soit doivent être publiés, seront publiés

dans la Gazette Officielle de Québec, à moins que

telle loi ne prescrive un autre mode de publica-
* tion. 31 V., ch. 13, sec. 3.

Iw^

i' "-1

.,w|

'M
h.

! ' ^;'J

1:
'

^'ii

Fonds con-
solidé du
revenu

XXI—AIDES ET SUBSIDES

H4:. Tous revenus, de quelque source qu'ils

Îroviennent ou soient reçus- et sur lesquels la

jégislature de cette Province a droit d'appro-

priation, formeront un fonds consolidé du revenu,

qui sera approprié au service public de la Pro-

vince. 31 V., ch. 9, sec. 3.

Dépenses 85. Le fonds consolidé du revenu sera per-

K'fondf manemment chargé de tous les frais, charges et

dépenses occasionnés pour la collection, régie et

perception d'icelui ; tels frais, charges et dépenses

devant être néanmoins sujets à audition et à

l'examen et au vote de la Législature. 31 V., ch.

9, sec. 4.

Sujettes à
audition

Les votes
d'argent

86. L'Assemblée Législative n'adoptera ni ne

passera
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July shall be considered a non-juridical day.
42-43 V., Ch. 19, Sec. 2.

XX.—NOTICES.

83. Ail advertisements, notices and docu- Notices to

ments whatever, relating to matlers within the ^| f"^^*^^"
control of the Législature of this Province, and Officiai

which by any law are required to be published, ^*^2®"®-

shall be published in the Québec Officiai Gazette,
uniess any other mode of publication is pre-
scribed by such law. 31 V., Ch. 13, Sec. 3.

XXI.—AID AND SUPPLY.

84. Ail revenue whatever, however arisin^or Consoii-

roceived over which the Législature of this Pro- ^^^^
vinco hae power of appropriation, shall form one fS"®
Consolidated Eevenue Fund, to be appropriated
for the public service of the Province. 31 V
Ch. 9, Sec. 3.

Expenses
85. Such Consolidated Revenue Fund shall be

permanently charged with ail the costs, charges SSie
and expenses incident to the collection, manage- funS"^
ment and receipt thereof; such costs, charges
and expenses being subject nevertheless to audit Subject to
and to Législative review and vote. 31 Y.. Ch. *^"**^*-

9, Sec. 4.
'

86. The Législative Assombly shall not adopt Monoy
01* Votes to

Si';

.

I

: il
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passera aucun voto, résolution, adresse ou bill,

ê?re pîéa- poui- l'appropriatioi. d'aucune partie de tel fonds

recoïïïïSn- consolidédu revenu, ou de toutes taxes ou impôts,

dés par le pour dcs objets qui n'ont pas été d'abord recom-

GouvSînSÎr mandés à l'Assemblée Législative par un Message

du Lieutenant-Glouvei-neur, durant la session où

tels vote, résolution, adresse ou bill sont propo-

sés. 31 V., ch. 9, sec. 5.

Exercice
fiscal

Les comp-
tes publics
sont pré-
parés et
soumis
chaque
année

Les comp-
tes publics
sont exa-
minés
chaque
année par
l' auditeur
de la Pro-
vince

87. L'année fiscale de la Province comprendra

la période de temps depuis le trentième jour de

juin d'une année jusqu'au et compris le trentième

jour de juin do l'année suivante. 31 Y., ch. 9,

sec. 23.

HH. Aussitôt que possible après l'expirtiion de

chaque année fiscale, il sera préparé dans le

Département du Trésor, pour être soumis à la

Légitslature à sa prochaine session, un état des

comptes publics pour cette année-là, indiquant

d'une manière lucide et parfaite les divers reve-

nus et dépenses de la Province pour l'année, la

situation du fonds consolidé du revenu et de tous

dépots et fonds spéciaux dont le Gouvernement

Provincial a l'administration, et toutes matières

requises pour expliquer les transactions finan-

cières et la position de la Province durant et à

l'expiration de chaque année. 31 V., ch. 9, sec. 24.

8». L'Auditeur de la Province, aussitôt que

possible après l'expiration de chaque exercice,

revisera et remettra au Trésorier de la Province,

pour les soumettre à l'Assemblée Législative, les

comptes publics de cet exercice, avec un état des

crédits permanents et annuels et de tous les

maiiualn cîpcvia.t«..-v pv/iii ^vv ^-.•^•.
;
~- — —

mes dépensées à compte de chaque crédit ou do

chaque
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or pass any Vote, Eesolution, Address or Bill, for
^e gr

the appropriation of any part of such Consolida- recom-

ted Eevenue Fund, or ofany tax or impost, to any SeSnan^t
purpose which has not been first recommended Govemor.

to the Législative Assembly, by Message of
the Lieutenant-Governor during the session in
which such Vote, Eesolution, Address or Bill is

proposed. 31 V., Ch. 9, Sec. 5.

87. The fiscal year of the Province shall Fiscal year.

be the period from the thirtieth of June in one
year to and including the thirtieth of June in
the next year. 31 V., Ch. 9, Sec. 23.

'.* l'-A

HH. As soon as practicable after the close ofpubHcao-
each fiscal year, there shall be prepared in the counts

Treasury Department, for submission to the Le- sîffited*
gislature at its next session, a statement of the annuaiiy.

public accounts for such year, showing clearly
and fully the several revenues and expenditures
ofthe Province for the year, the state ofthe
Consolidated Eevenue Fund, and of ail trust and
spécial funds under the management of the
Provincial Grovernment, and ail matters re-
quisite to explain the financial transactions and
position of the Province during and at the close
of such year. 31 V., Ch. 9, Sec. 24.

as soon Publie
89. The Provincial Auditor shall, _ „ ,„„..^.

as practicable after the close of each fiscal year, «accounts

examine and submit to the Provincial Treas- examined
urer, to be laid before the Législative As&embly, Kpro-^
the public accounts oi" such year, together with vmciai
a statement ofthe m r,ropnations, whether per-

^'"^^*'''''

mau'ini or annual, auti of any spécial warrants
for that year, and of the amounts expended un-

der

* ,.r

' '4

fi

I.;

5
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chaque mandat spécial. 46 Y., ch. 4. sec. 12.

00. Le Ti'ésorier de la Province soumettra à

l'Assemblée Législative les comptes publics et

l'état des crédits préparé par l'auditeur le ou

avant le trente-et-unième jour de décembre sui-

vant l'expiration de l'exercice auquel ils se rap-

portent, si la Législature est en session ; et si elle

n'est pas en session, alors dans le coui's d'une se-

maine après sa réunion. 46 V., ch. 4, sec. 13.

01. Tous les estimés soumis à la Législature

seront pour les services dont la liquidation de-

vra s'eifectuer dans le cours de l'année fiscale,

ou durant telle autre période de temps que ces

estimés entendent expressément couvrir ; et tou-

tes balances d'appropriations restant en caisse

comme non dépensées à la fin de telle année fis-

cale ou autre période de temps, seront considé-

rées caduques et seront rayées. 31 V., ch. 9,

sec. 26.

?i

.

fi,

• '1

4:-;4
1

- î fi
;' M

flî

Le Budget
doit
contenir les

différents
articles
dans des
colonnes
différentes

Les balan-
ces de
crédits en
faveur de
l'Instruc-
tion Pu-

02. Les estimés devront contenir, dans une

colonne, les appropriations statutaires qu'il ne

sera pas nécessaire pour la Législature de voter,

année par année; et dans une autre colonne les

montants respectifs requis pour aucun service en

addition aux appropriations statutaires, ou autre-

ment, suivant le cas, et pour lesquels un vote de

la Législature est requis afin d'autoriser la dé-

pense d'iceux. 36 V., ch. 6, sec. 1.

93. Les sommes d'argent qui auront été accor-

dées aux Catholiques Eomains ou aux Protestants,

pour les fins de l'Instruction Publique, ou toute

partie de ces sommes, qui n'auront pas été dé-

pensées,
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der each appropriation and spécial warrant. 46
Y., Ch. 4, Sec. 12.

90. The Provincial Treasurer shall lay the When
public accounts, and the Auditor's statement of SSSJints.
appropriations, before the Législative Assembly ,*?v^i'®
on or before the thirty-first day of December Legisiaufe
following the expiration of the fiscal year to

-^^««"^^'y-

which they relate, if the Législature be sitting
;

and if not sitting, then within one week after it
shall be next assembled. 46 Y., Ch. 4. Sec. 13.

91. Ail estimâtes submitted to the Législature what
shall be for the services coming in course ofpenodtobe
payment during the fiscal year, or during such Safes?'
other term as such estimâtes may expressly
purport to cover

; and ail balances of appropri-
ation remaining unexpended at the close of such unexuend
fiscal year or other term, shall lapse and beed balances

writtenofF. 31 Y., Ch. 9, Sec. 26. "^
^^^off.

92. Such estimâtes shall) contain the statu- Estimâtes

tory appropriations, in one " column, which do différent''
not require to be voted upon by the Législature

J-ff"^^"*
year by year

; and in another column, the re- cJiumns
spective amounts required for any service in
addition to such statutory appropriations, or
otherwise, as the case may be, and for which a
vote of the Législature is required to authorize
the expenditure of the same. 36 Y.,Ch.6,Sec. 1.

93. The sums of money which shall hâve balances of

been granted to Eoman Catholics or Protest- KTor'"
ants, for the pumoBes of Public Instruction or ^"biic in-

anypart thereof which shall hâve nôrbëen'ex-donot^"

pended, ^^p'®*

ii
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pensées, resteront au crédit et à la disposition

du Comité qui on avait le contrôle. 39 V., ch.

15, sec. 19.

*'j

fi

1 1
trlnÎMl

'' V
|: t

fl
^^i 1-^

Les livres,

etc. , de la
bibliothè-
que appar-
tiennent à
SaMaJestét
pour l'usage
des mem-
bres

XXII—BIBLIOTHÈQUE

94. Les livres, peintures à l'huile, statues, car-

tes et autres articles, qui lors de la passation du

présent acte seront en la possession collective

duConseil Législatif et de l'Assemblée Législative,

et qui seront à l'avenir ajoutés à la collection

actuelle, appartiendront à Sa Majesté la Reine,

pour l'usage des deux Chambres de la Législature,

et seront conservés dans des appartements con-

venables des édifices parlementaires spécialement

affectés à cet objet. 47 V., ch. 4, sec 1.

Aamm,.- 95. La direction et le contrôle de la biblio-

tration et .. aquo de la Législature, amsi que des officiers et

îîtbt-'^ seSrs y attachés, seront confiés à l'Orateur

thèque ^^ Conseil Législatif et à l'Orateur de l'Assemblée

Législative, lesquels seront assistés pendant

chaque session par un Comité Collectif nomme

par les deux Chambres. 4t V., ch. 4, sec. 2.

Pouvoir des c|6 Lcs Orateurs des deux Chambres de la Lé-

TSté gislature, assistés par le Comité Collectif, auront

Collectif de ' -- ->" +z»T«r.û ^ nntvfi. de décerner et ota-

Adminifi-
tration et

ilication régulière des sommes d'argent

par la Législature, pour l'achat do livres, pein-

tures à l'huile, statues, cartes et autres articles

s -i ^^ e>^ AÀ-r^o<^ia Iao nvdres et reerlements
devant y uuc vJcpl/.^^^.-•, .-^•- — - — - ^ -

i \

qu'ils jugeront à p.-opo8, lesquels ^"^^ont^^t
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pended, shall remain at the crédit and disposai

of the Committee which had the control thereof.

39 V., Ch. 15, Sec. 19.

XXII.—LIBRARY.

94. The books, oil paintings, statues, maps
g^^^j^ ^^

and other articles, which are in the joint posses- in Library
'

sion of the Législative Council and* Législative nèr Ma-°
Assembly at the time of the passing of this jesty, for

Act, and which may hereafter be added to the of both

présent collection, shall belong to Her Majesty Houses.

the -Queen for the use of both Houses of the
Législature, and shall be kept in suitable rooms
set apart for this object. 47 V., Ch. 4, Sec. 1.

95. The management and control of the Mana«e-
Library of the Législature, as well as of the ment and

officers and employées attached thereto, shall S? the*^

vest in the Speakers of the Législative Council Library.

and Législative Assembly, who shall, daring
each session, be assisted by a Joint Committee of
both Houses. 47 V.. Ch. 4, Sec. 2.

96. The Speakers of both Houses of the p^^^^ ^^
Législature, assisted by the Joint Committee, Speakers

shall hâve power, from time to time, to make commiïïee
and establish such rules and régulations as they ^ make

think proper for the management of the Library '^ ®^' ^

and the proper application of the money voted
by the Législature for the purchase of books.
Ou paintings, statues, maps and other articles to
be placed therein, which Rules and Régulations

shall

:-!î
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thèque

Employés
sessionnels

l'approbation des deux Chambres de la Législa-

tuje. 47 V., ch. 4, sec. 3.

97. Le personnel des ofiftciers de la bibliothè-

dlfa*biîîio- que se composera d'un Bibliothécaire et de deux
'"'^""'^

commis, qui seront nommés par la Couronne et

resteront en charge dm-ant bon plaisir. é1 Y.,

ch. 4, sec. 4.

9H, Los Orateurs des deux Chambres auront le

pouvoir de nommer, pour le temps des sessions,

tel nombre de commis et de messagers qui sera

nécessaire pour le service effectif de la biblïothè-

due. 4U y., ch. 4, sec. 5.

99. Le Bibliothécaire et les autres officiers et

serviteurs de la bibliothèque seront responsables

de l'accomplissement fidèle de leurs devoirs offi-

ciels, tels que définis par les règlements qui se-

ront établis comme il est dit ci-haut. 4t V., ch.

4, sec. 6.

100. Les salaires des officiers et serviteurs de

la bibliothèque seront fixés par le lâeutenant-

Gouverneur en Conseil et seront, ainsi que les

dépenses incidentes s'y rattachant et la pape-

terie, payés sur les fonds votés à cet effet par la

Ijégislature. 4t Y., ch. 4, sec. 7.

Responsa-
bilité du
Bibliothé-
caire et

des autres
officiers

Le traite-
ment des
officiers,

etc., doit
être voté

t;
fi
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shall be subject to the approval of the two
Houses of the Législature. 4*7 V., Ch. 4. Sec. 3.

97. The Staff of the Library shall consist of Staff of the

a Librarian and two clerks, who shall be ap- ^
^^^'

pointed by the Crown and shall remain in office

during pleasure. 4t V., Ch. 4, Sec. 4.

98. The Speakers of the two Honses shall
gf^jj»^^

hâve power to appoint during the session such ^^ ''

clerks and messengers as may be necessary to

the proper service of the Library. 47 Y., Ch. 4,

Sec. 5.

99. The Librarian and the other officers and
servants of the Library shall be responsible for Sfuy^t^^
the faithful performance of their officiai duties, Librarian

as defined by the Rules to be made as aforesaid. SJ^ers

47 V., Ch. 4, Sec. 6.

100* The salaries of the officers and servants Saiary of

of the Library shall be determined by the Lieu-
^f^^^y^f^^'

tenant-Governor in Council, and, as well as the
incidental expenses connected therewith and the

stationery tberefor, shall be provided for out of

the funds voted for that purpose by the Légis-

lature. 47 V., Ch. 4, Sec. 7.

i
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Actes privés:

Nombre des exemplaires qui doivent être tournis aux

frais des promoteurs, 80.

Aides et Subsides:

Dispositions qui s'y rapportent, 84-93.

Anniversaire de la naissance de la Reine :

Est un jour férié, 81.

Anniversaire de la Confédération :

Est un jour férié, 82.

Archives :

Forger ou altérer les archives de l'une ou l'autre Cham-

bre est une infraction aux privilèges, 8 (7).

Assauts :

Sur les députés ou les officiers de la Chambre dans l'ac-

complissement de leurs devoirs, sont des infractions

aux privilèges, 8.

Assemblée Législative ;

Elle a le pouvoir de s'enquérir des infractions à ses pri-

vilèges et de les punir, 13 Un sénateur ne peut

pas être député à, 17 Un député qui devient séna-

teur perd son siège, 18 L'élection d'une personne

déclarée inéligible est nulle et de nul effet, 24 Une

personne inéligible ou déclarée inhabile siégeant ou

votant encourt une amende de $1,000 par jour, 24 (2)

Un député qui est déclaré inhabile perd son siège,

2R Un député peut se démettre en donnant avis.

de
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Ataemblée Législative—Suite

de son siéfîe, 27—Ou c" rem citant à l'Orateur une
déclaratioa écrite, 28 ; 1 n'y a pas d'Orateur
ou que rOiûteur est abse. nté peut donner c»
démission eu remettant à lés vue déclara
tion par écrit, 29 Un député ^^ onne sa démise
sion perd rfon siège, 30 Un dépu.é ne peut càs se
démettre pem^ant oue son élection sst contestée ou
sujette à l'être, 31 Un député ne peut pas siéger
lorsqu'il a décliné de contester ou discontinué de
contester une pétition d' lection, tant q»ie le rapport
final n'est pas reçu, 36——L'Oi^teur communique à
la Chambre les jugements et les rapports au sujei des
pétitions d'élection, et ses procédures à cet égard 39

Ordre qui peut être passé au . ujet d'un rapport
spécial, 40 Durée de l'Assemblée Législative 41-
42 Cens d'éligibilité des députés, 47 Un can-
didat se "endant coupable de menées corruptrices
ou y consentant est inhabile pour sept ans, 46.

Auditeur de la Province :

Vérifie les comptes publics et prépare un état dessommes dépensées h compte des crédits votés ou sur
mandats spéciaux, 89.

Avii :

Comment ils doivent être publiés, 83.

Bibliothécaire :

Nommé par la Couronne durant bon plaisir, 97 Res-
ponsable de l'accomplissement de ses devoirs 99
Son traitement est fixé par le Lieutenant-Gouverneur
en Conseil, 100.

Bibliothèque de la Législature :

Dispositions qui s'y rapportent, 94-100 Livres, etc
sont la propriété de la Couronne, nour l'usage des
deux Chambres, 94 Des appartements convena-
bles sont réservés pour la bibliothèque, 94 Les
Orateurs des deux Chambres ont l'administration et le
contrôle de la, 95 Un Comité Collectif aide les
Orateurs, 95 Règlements concernant l'administra-
tion de la bibliothèque doivent être approuvés par

les
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Bibliothèque de la Lêgitlature Suite
les deux Chambres, 96 Personnel de la, 97 .

sessionneis, 88 Le Bibliothécaire et les autres em-ployés soat responsables de l'accomplissement de leu^sdevoirs, 99—-Le crédit pour couvrir les traitements

dttZJré,tor"^"^^ ^* ^^« '^p^^- --^-t-

Cens d'éligibilité :

Des députés à l'Assemblée Législative 45,

Clauses :

Viennent à la suite du préambule et doivent être rédi-gées dans une forme concise, 73.

Comités :

De l'une et l'autre Chambre interrogent les témoinssous serment, 71.
e "•- ic» lemoms

Comité Collectif de la bibliothèque •

Aide les Orateurs dans l'adminig^.iation de la biblio-thèque, 95---Aide les Orateurs à préparer les rèi ^ments pour l'administration de la bibliothèque, 96.

Commissaire de VAgriculture et des Travaux Publics -

Choisi parmi les membres du Conseil Exécutif 2Reste en charge durant bon plaisir, 2_Peut^
Mènerai, 2- Sa nomination entraîne la perte de sonsiège à l'Assemblée Législativo, sauf réélection, 2?
(2), 25-—Il peut se démettre et accepter une autrecharge dans le Gouvernement, sans perdre son siége!26

Commissaire des Chemins de Fer •

Chdsi parmi les membres du Conseil Exécutif 2Reste en charge durant bon plaisir, 2_Peur^
uenerai, i ba nomination entraîne la nprfnH» ç.^^
siège a l'Assemblée Légisintive^t'uVS io^ ^21
^2), 25-—11 peut se démettre et accepter une autrecharge dans le Gouvernement, sans perdr'e son sTége"26

Commissaire des Terres de la Couronne :Chom parmi les membres du Conseil ExénnHf o
.vc»to m cnaige durant bon plaisir, 2-i:Peût7ïi
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Commissaire des Terres de la Couronne—Suite

outre de sa charge, être nommé à celle de Solliciteur

Général, 2 Sa nomination entraîne la perte de son

siège à l'Assemblée Législative, sauf réélection, 21

(2), 25 Il peut se démettre et accepter une autre

charge dans le Gouvernement, sans perdre son siége,26,

Commissaires de VEconomie Intérieure :

L'Orateur en est un, et le Lieutenant-Gouverneur en Con.

seil nomme les trois autres, 60 Ordonnent le trans-

fert defa sommes requises pour le service de la Cbam.
bre et le paiement de ces sommes, 63-64 Versent

ou transfèrent ces sommes à une banque, au crédit du

Comptable, 64 Dans le cas de décès ou de démis-

sion du Comptable, les sommes au crédit de ce der.

nier sont remises par la banque aux Commissaires, 64

Dans le cas de décès, d'absence ou de négligence

de l'Orateur, les autres Commissaires peuvent agir

seuls, 67.

Comptable de VAssemblée Législative :

Est nommé par l'Orateur, 64 Donne un cautionne-

ment, 64 Rend compte des sommes affectées au

paiement de l'indemnité des députés, des frais de

voyage des députés et des dépenses contingentes, 58

Il ouvre en son nom uçi compte de banque et la

Commission de l'Economie Intérieure met à son crédit

les sommes requises pour le service de la Chambre,

64 En cas de détès ou démission, les sommes à

son crédit sont payées par la banque à la Commis-

sion, 64.

Compte de banque :

Ouvert et tenu par le Comptable i)Our les sommes votées

pour le service de la Chambre, 64 Ouvert et tenu

au nom d'une personne choisie par les deux Cham-

bres, pour les Sommes votées pour payer les frais

d'imprimerie do la Législature, 65.

Comptes publics :

Comment et quand ils sont préparés, 88 Examinés

par l'Auditeur de la Province, 89 Quand ils «ont

soumis à l'Assemblée Législative, 90.

Conseil
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Conseil Exécutif:

Sa composition, 1.

Conseil Législatif:

A le pouvoir de s'enquérir des infractions à ses nrivl-
léges et de les punir, 13.

Crédits :

Les balances non dépensées rentrent dans le Trésor 91-—Excepté les balances des crédits pour l'Instruc-
tion Publique, 93.

Décis du Souverain :

Ne dissout pas la Législature, 43-44.

Défendeur :

Déclinant de contester une pétition d'élection, ne peut
pas procéder contre cette pétition ni siéger à l'Assem-
blée Législative tant; qu'il n'est pas reçu un rapport
final, 36- Rapport que doit faire lOrateur lorsque
le défendeur décline de contester une pétition allé-
guant une double élection, 37.

Démission :

D'un député, de son siège en Chambre, 27 D'un dé-
puté, au moyen d'une déclaration par écrit remise à
l'Orateur, 28 D'un député, lorsqu'il n'y a pas d'Ora-
teur ou que l'Orateur est absent, au moyen d'un avis
par écrit remis à deux députés, 29 Offerte par un
députe, rend son siège vacant, 30 Ne peut pas être
donnée lorsque l'élection est contestée ou sujette à
J être, 31.

Dépenses contingentes :

Le Comptable rend compte des sommes affectées à cette
ftn, 68—-Tout surplus sur le montant estimé de
1 indemnité des députés et leurs frais de voyage peut
être employé à couvrir l'insuffisance de la somme
attectce au paiement des dépenses contingentes, 58.

Députés à VAssemblée Législative :

Un sénateur ne peut pas être élu député, 1

7

Un député
qui devient candidat à une élection pour la Chambra
des uommuues, ou sénateur, perd son siège, 18-

Encourt

"':,
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308 INDEX AUX DISPOSITIONS STATUTAIRES

Députés à VAssemblée Législative—Suite

Encourt une pénalité s'il siège après être devenu
sénateur ou candidat à une élecliou pour la Chambre
des Communes, 19 Les conseillers législatifs ne

sont pas éligibles comme députés, 20 Les per-

sonnes tenant ou acceptant des charges, produisant

des émoluments, sont inéligibles comme députés, ex-

cepté les membres du Gouvernement, 21-—Il en est

de même pour les charges tenues du Gouvernement
Fédéral, etc., excepté pour certains officiers de la

milice et les agents des postes, 22- Les entrepre-

neurs publics sont inéligibles comme députés, 23

Un député déclaré inhabile perd son siège, 25

Peut se démettre en donnant avis de son siège, 27

Ou en remettant à l'Orateur une déclaration par écrit,

28 Ou, lorsqu'il n'y a pas d'Orateur ou que l'Ora-

teur est absent, en remettant à deux députés une

déclaration par écrit, 29 L'offre de sa démission

rend son siège vacant, 30 Ne peut pas donner sa

démission pendant que son élection est contestée ou

sujette à l'être, 31 S'il décline de contester ou

discontinue de contester une pétition d'élection, il ne

peut pas siéger tant qu'un rapport final n'a pas été

reçu, 36 Cens d'éligibilité des députés, 45 Un
député coupable de menées corruptrices ou qui y a

consenti, est déqualifié pour sept ans, 46——Indem-

nité et frais de voyage des députés, 50-58.

Destitution :

Les employés de la Chambre peuvent être destitués pour

cause de mauvaise conduite ou d'inaptitude, 68.

Dignité et Privilèges de la Chambre ;

Dispositions qui s'y rapportent, 6-16 -La Chambre

peut forcer la comparution des témoins et la produc-

tion des papiers, 6 Ce qui est considéré comme

infraction au statut concernant la dignité et les pri-

vilèges de la Chambre, 8 Action, etc., à raison

d'une chose quelconque produite ou dite en Chambre,

est une infraction aux privilèges, 9 L'arrestation

d'un député pour une cause quelconque, en matière

civile, à certaines époques, est une infraction aux

privilèges, 10 Durant la session, l'emprisonnement

€st la punition des infiactions aux privilèges, 12

Les
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Dignité et Privilèges de la Chambre— Suite

Les Chaml)res ont le pouvoir de s'enquérir des infrac-

tions à leurs privilèges et de les punir, 13.

Dissolution :

Le Lieutenant-Gouverneur peut dissoudre l'Assemblée
Législative, 42, 44.

Distribution :

Des statuts aux députés et conseillers législatifs, com-
ment elle est réglée, 79.

Documents:

Le fait de forger ou d'altérer des documents présentés ou
devant être présentés, constitue une infraction aux
privilèges, 8 (7) Comment les documents requé-
rant publication doivent être publiés, 83.

Documents forgés ;

Leur présentation à l'une ou l'autre Chambre est une
infraction aux privilèges, 8 (6).

Double élection :

Quand le défendeur décline de contester la pétition

d'élection, le pétitionnaire peut retirer sa pétition et

il est fait à l'Orateur rapport de ce fait, 37.

Economie Intérieure:

Dispositions qui s'y rapportent, 60-67.

Election :

D'une personne déclarée inéligible est nulle et de nul
effet, 24 Sur démission d'un député, l'Orateur émet
un bref ordonnant une nouvelle élection, 27, 28
Sur démission d'un député, lorsqu'il n'y a pas d'Ora-

teur ou que l'Orateur est absent, deux députés émet-
tent un bref ordonnant une nouvelle élection, 29
Lors de toute vacance d'un siège causée par décès ou
acceptation d'une charge, l'Orateur émet un bref or-

donnant une nouvelle élection, 32 Lors de toute

vacance d un siège causée par décès ou acceptation
d'une charge, s'il n'y a pas d'Orateur, ou si l'Orateur

est absent, deux députés peuvent émettre un bref

ordonnant une nouvelle élection, 33 Une nouvelle
élection,
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Election—Suite -

élection, à raison d'une vacance causée par décès ou
acceptation d'une charge, avant la première réunion
de la Législature après unn élection générale, n'afifecte

pas les droits résultant le l'élection précédente, 34
Lorsqu'une élection est invalidée, l'Orateur émet

un bref ordonnant une nouvelle élection, 38 Une
élection est invalidée par les mai oeuvres frauduleuses

commises par la personne élue, ou à sa connaissance

ou avec son consentement, 46.

Entrepreneurs :

ISont inhabiles à siéger dans l'une ou l'autre Chambre,
23.

Estimations :

Des sommes requises pour payer Tindemnité des dépu*

tés, de leurs frais de voyage et des dépenses contin-

gentes de l'Assemblée Législative, 61 Des sommes
requises pour les services d'impressions, 62 Des
dépenses du service public pour l'exercice budgétaire,

ou de toute autre période mentionnée, 91 Estima-

tions des dépenses du service public, comment elles

sont préparées, 92.

Exemption d^arrestation :

Les membres des deux Chambres sont exempts d'arres-

tation pour toute cause en matière civile durant la

session, ainsi que durant les vingt jours qui précèdent

et suivent la session, 10.

Exercice budgétaire :

Ce qui le constitue, 87.

Fonds du revenu consolidé :

Ce qui constitue ce fonds, 84 Dépenses qui sont

imputables d'une manière permanente à ce fonds, 85

Aucune partie de ce fonds ne peut être affectée

à un emploi quelconque sans la recommandation du

Lieutenant-Gouverneur, 86.

Formule du décret:

Mots employés dans, 72.

Frait
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frais de voyage :

Dispositions qui s'y rapportent, 55-58.

Fraude :

Les menées corruptrices invalident une élection et font

perdre les droits politiques aux candidats qui s'en

rendent coupables ou y consentent, 46 Elles font

aussi perdre les droits politiques à une personne qui
n'rist pas candidat, 47 Une personne devenue in-

habile comme candidat à la Chambre des Communes
pour cause de menées corruptrices est inéligible à
l'Ajsemblée Législative, 49.

Greffier de l'Assemblée Législative :

Prépare une estimation des sommes requises pour payer
l'indemnité des députés, leurs frais de voyage et les

dépenses contingentes, 61 Prête le serment d'al-

légeance devant l'Orateur, 69 Administre le ser-

ment d'allégeance aux autres officiers, etc., 69
Tient registre des serments d'allégeance prêtés par
les officiers, etc., de la Chambre, 69.

Greffier du Conseil Législatif:

Il certifie sur les statuts la date de leur sanction, 78.

Impressions :

Les sommes votées pour payer les frais d'imprimerie de
la Législature sont versées daos une banque au crédit

d'une personne chargée de la surveillance de ce ser-

vice et il en est rendu compte chaque année, 65.

Inconduite ;

L'Orateur peut s'enquérir de l'inconduite des officiers,

etc., de l'Assemblée Législative, 68 Pour cause
d'inconduite, ils peuvent être suspendus de l'exercice

de leurs lonctions ou destitués, 68.

Indemnité des députés :

Dispositions qui s'y rapportent, 50-58.

Inéligibilité .•

Un sénateur ne peut pas être élu i^ l'Assemblée Léjiisla-

tive, 17 Les conseillers législatifs sont inéligibles

ù, l'Assemblée Législative, 20—Les personnes tenant

ou

1 1
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Inêligihilité—Suite *

ou acceptant des charges, etc., rapportant des éniolu-

ments sont inéligibles aux deux Chambres, excepté
les membres du Gouvernement, 21 Il en est de
même pour les charges tenues du Gouvernement
Fédéral, excepté certains officiers de la milice tt les

agents des postes, 22 Les entrepreneurs publics

sont inéligibles, 23 Un candidat ou une autre per-

sonne trouvée coupable de menées corruptrices est

inéligible à l'Assemblée Législative pendant sept

ans, 46-47 Une personne devenue inéligible à la

Chambre des Communes est inéligible à l'Assemblée
Législative, 49.

Inhabilité:

Un député à l'Assemblée Législative qui devient can-

didat à une élection pour la Chambre des Communes
ou devient sénateur, perd son siège à l'Assemblée

Législative, 18 Pénalité contre une personne sié-

geant à l'Assemblée Législative, après avoir été nom-
mée sénateur ou pendant qu'elle se portait candidat

à une élection pour la Chambre des Communes, 19

Un député qui devient inhabile à siéger perd son

siège, 25 Inhabilité d'un candidat, pour manœu-
vres corruptrices, 46 D'une personne qui nest
pas candidat, pour manœuvres corruptrices, 47

L'inhabilité cesse lorsque la personne sur le témoi-

gnage de laquelle elle a été décrétée est convaincue

de parjure, 48 Inhabilité des personnes inéligibles

P'^ur la Chambre des Communes, 49.

Instruction Publique :

Les balances des crédits votés pour l'Instruction Publi-

que ne sont pas remboursées au Trésor, 93.

Insultes :

Aux députés constituent une infraction aux privilèges,

8(1).

Invalidation d'une élection :

Procédures qui s'y rapportent, 35-40.

Journal de V Assemblée Législative :

Dans les procédures en matière civile, copie du Journal,

imprimée
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Journal de PAssemblée Législative—Suite

imprimée ou comportant être imprimée par ordre de
la Chambre, est admise comme preuve, 16——La dé-
mission d'un député y est consignée, 27, 28, 29.

Jmr d^actions de grâce :

.

Quand il est fixé par proclamation, est un jour férié, 81.

Jours dejête :

Quels jours le sont, 81-82.

Législature :

N'est pas dissoute par le décès du Souverain, 43-44
Bibliothèque de la, 94-100.

Libelles :

Contre les députés, sont des infractions aux priviléees,
8(1).

Liberté de la parole :

Les députés n'encourent aucune responsabilité à raison
de ce qu'ils produisent ou disent en Chambre, 9.

Lieutenant- Gouverneur :

Nomme de temps à autre les personnes qui forment le
Conseil Exécutif, 1 Choisit certains fonctionnaires
parmi les membres du Conseil Exécutif, 2 A le
droit de dissoudre l'Assemblée Législative, 42, 44
Nomme trois des membres de la Commission de
l'Economie Intérieure, 60—- Informe par Message
l'Assemblée Législative de ces nominations, 60
Recommande par Message tous les votes d'argent,
86 Nomme les employés formant le personnel de
la bibliothèque, 97 Fixe les traitements des offi-
ciers et des messagers de la bibliothèque, 100.

Mandat ;

Les personnes qui refusent d'aider h l'exécution d'un
mandat enfreignent le statut concernant les privi-
lèges de la Chambre, 7 Lorsqu'un député donhe
sa démission, l'Orateur émet un mandat ordonnant
une nouvelle élection, 27-28 Lorsqu'il n'y a pas
d'Orateur ou que l'Orateur est absent, deux députés
émettent un mandat ordonnant une nouvelle élec-

tion,
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Mandat—Suite

tion, lorsqu'un député donne sa démission, 29

Lorsqu'il survient une vacance par décès ou accepta-

tion d'une charge, l'Orateur émet un mandat ordon.

nant une nouvelle élection, 32 Lorsqu'il survient

une vacance par décès ou acceptation d'une charge,

si l'Orateur est absent ou s'il n'y a pas d'Orateur, deux

députés émettent un mandat ordonnant une nouvelle

élection, 33.

Manœuvres frauduleuses :

Commises par un candidat ou à sa connaissance ou avec

son consentement, invalident son élection, 46 .Ren-

dent un candidat inhabile pendant sept ans, 46—

-

Rendent aussi inhabile pour f-ept ans une personne

qui n'est pas candidat, 47 Une personne déclarée

inhabile, pour manoeuvres frauduleuses, i\ siéger à la

Chambre des Communes, est inéligible à l'Assemblée

Législative, 49.

Membres de Vune ou Vautre Chambre :

Les assaillir, insulter ou diffamer, constitue une infrac-

tion aux privilèges, 8 (1) Leur faire obstruction,

des mt-naces ou tenter de les intimider, constitue une

infraction aux privilèges, 8 (2) L'offre ou l'accep-

tation d'une somme d'argent dans un but de corrup-

tion, constitue une infraction aux privilèges, 8 (3)—

.

M 'encourent pas de responsabilité à raison do ce qui

est produit ou dit en Chambre, 9 Exempts d'ar-

restation pour cause d'une nature civile, en certains

temps, 10 Ne sont pas obligés de servir comme

jurés, en certains temps, 11 Les personnes tenant

ou acceptant des charges, etc., produisant dos émolu-

ments, sont inéligibles, excepté les membres du Gou-

vernement, 21 Il en est de même des charges

tenues du Gouvernement Fédéral, etc., excepté pour

certains officiers de milice et les agents des postes, 22

Les entrepreneurs publics sont inéligibles, 23

Indemnité et frais de voyage, 50-58.

Membres du Cabinet :

Nommés par le Lieutenant-Gouverneur et choisis parmi

les membres du Conseil Exécutif, 2 Restent ea

charge durant bon plaisir, 2 Un d'eux peut, en

outre de la charge qu'il occupe, être nommé à celle

de

' " {:•
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Membres du Cabinet—Suite

de Solliciteur Général, 2 Les pouvoirs de l'un
peuvent être conférés à un autre, en totalité ou en
partie, 4 Leur nomination comporte la perte de
leur siège à l'Asfcemblée Législative, sauf réélection,

21 (2), 25 Peuvent se démettre de leurs fonctions
respectivement et accepter d'autres charges, sans
perdre leurs sièges, 26.

Jffouvelle élection:

Quand un député devient inhabile, il est émis un bref
ordonnant une nouvelle élection, 25 Lorsqu'un
député donne sa démission, l'Orateur émet un bref
ordonnant une nouvelle élection, 27-28 Lorsqu'un
député donne sa démssion et qu'il n'y a pas d'Orateur
ou que l'Orateur est absent, deux députés émettent un
bref ordonnant une nouvelle élection, 29 Dans le

cas de vacance causée par décès ou acceptation d'une
charge, l'Orateur émet un mandat ordonnant une nou-
velle élection, 32 Dans le cas de vacance causée
par décès ou acceptation d'une charge, lorsqu'il n'y a
pas d'Orateur ou que l'Orateur est absent, deux dépu-
tés peuvent émettre un mandat ordonnant une nou-
velle élection, 33 Dans le cas de vacance causée
par décès ou acceptation d'une charge avant la pre-
mière réunion de la Législature après une élection
générale, une nouvelle élection n'affecte pas les droits
résultant d'une élection précédente, 34 Lorsqu'une
élection est invalidée, l'Orateur émet un mandat or-
donnant une nouvelle élection, 38.

Officiers des deux Chambres :

Assaut sur leurs personnes, quand ils sont dans l'accom-
plissement de leurs devoirs, est une infraction aux
privilèges, 8 (4) Ne sont pas obligés de servir
comme jurés en certains temps, 11 Lfs deux Ora-
teurs nomment les clercs et les messagers sessionnels
de la bibliothèque, 98 Les officiers de la biblio-
thèque sont responsables de l'accomplissement de
leurs devoirs, 99 Les traitements des officiers de
la bibliothèque sont fixés par le Lieutenant-Gouver-
neur en Conseil, 100.

Officiers de VAssemblée Lét/islative :

L'Orateur peut s'enquérir de leur conduite et de leurs

aptitudes,
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Officiers de VAsxemhlée Législative—Suite

aptitudes, les suspendre de l'exercice de leurs fonc.

tions ou les destituer, 68 Prêtent le serment d'al.

légeance avant d'entrer en charge, 69.

' 'et
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Orateur de VAssemblée Législative :

Emet un mandat ordonnant une nouvelle élection lors*

qu'un député donne sa démission, 27-28 Emet un
mandat ordonnant une nouvelle élection lorsqu'il

survient une vacance par décès ou acceptation d'une
charge, 32 Rapport qui doit lui être fait lorsque le

défendeur décline de contester une pétition d'élection

ou dii-continue de le faire, 35 Rapport qui doit lui

être fait lorsqu'un défendeur décline de contester une
pétition d'élection se plaignant d'une double élection,

37 Il prend les mesures nécessaires pour donner
suite à tout jug^'ment final fur une pétition d'élec-

tion, 38 L'Orateur émet un mandat pour faire

émettre un bref ordonnant une nouvelle élection,

lorsqu'une élection est invalidée, 38 Il commu-
nique à la Chambre les jugements et les rapports sur

les pétitions d'élection et les mesures qu'il a prises

en conséquence, 39 Certifie la distance pour ét<a-

blir les frais de voyage des députés, 55 Son traite-

ment, 59 Est membre de la Commission de l'Eco-

nomie Intérieure, 60 Nomme le Comptable, 64

—

Prépare l'estimation des sommes requises pour payer
l'indemnité des députés, leurs frais de voyage et les

dépenses contingentes, 61 Pour ce qui concerne

l'Economie Intérieure de la Chambre, il agit après la

dissolution de la Législature jusqu'à l'élection de l'Ora-

teur, 67 Au cas de décès, d'absence ou de négli-

gence, les autres membres de la Commission de l'Eco-

nomie Intérieure peuvent agir sans l'Orateur, 67 Il

peut s'enquérir de la conduite ou des aptitudes des

employés, etc
,
puis les suspendre de leurs fonctions

ou les destituer, 68 Administre le serment d'allé-

geance au Greffier, 69 Dans certains cas, il peut

appeler un député à le remplacer, 70 Il a l'admi.

nîstration et le contrôle de la bibliothèque, conjoin.

tement aveu l'Orateur du Conseil Législatif, 95 Il

fait,avec l'Orateur du Conseil Législatif, les règlements

pour l'administration de la bibliothèque, 96 II

nomme, de concert avec l'Orateur du Conseil Légis-

latif,
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Orateur de PAssemblée Législative—Suite

latif, les clercs et messagers sessionnels pour la

bibliothèque, 98.

Orateur du Conseil Législatif:

N'est pas membre du Conseil Exécutif, 5 Il a, avec
l'Orateur de l'Assemblée Législative, Tadministration
de la bibliothèque, 95 De concert avec l'Orateur

de l'Assemblée Législative, il fait les règlements pour
l'administration de la bibliothèque, 96 De concert
avec l'Orateur de l'Assemblée Législative,il nomme les^

clercs et messagers sessionnels de la bibliothèque, 98.

Parjure :

L'inhabilité cesse lorsque les témoins sur le témoignage
desquels elle a été prononcée sont déclarés coupables
de parjure, 48.

Pénalité:

Contre celui qui siège à l'Assemblée Législative après
être devenu sénateur ou candidat à une élection pour
la Chambre des Communes, 19 Contre celui qui
8ié»:e ou vote à l'Assemblée Législative lorsqu'il est
inéligible ou inhabile, 24 (2) Poursuite en recou-
vrement de pénalité contre une pei-sonne siégeant on
votant lorsqu'elle est inéligible ou inhabile, doit être
intentée dans les douze mois, 24 (3).

Poursuites :

Contre celui qui siège à l'Assemblée Législative aprè»
être devenu sénateur ou candidat à une élection pour
la Chambre des Communes, 19 Contre celui qui
siège ou vote à l'Assemblée Législative lorsqu'il est
inéligible ou inhabile, 24 (2) Poursuite en recou-
vrement de pénalité contre une personne siégeant ou
votant lorsqu'elle est inéligible ou inhabile, doit être
intentée dans les douze mois, 24 (3)

Pouvoirs:

D'un membre du Gouvernement peuvent être conférés à
un autre, en totalité ou en partie, 4.

Préambule :

Ce qui le compose, 73 Forme partie de l'acte, 74.

Premier

ilJ
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Premier ministre :

Traitement du, 3.

Privilèges des Chambres:

Voyez Dignité et Privilèges des Chambres.

Procédures judiciaires ;

La publication des procédures des Chambres est justi-

fiée par la production du rapport, etc., 14 Dans
toute poursuite à raison de la publication d'extraits

des procédures des Chambres, on peut produire une
dénégation générale et l'action doit être renvoyée
lorsqu'il est démontré qu'il n'y a pas eu malice, 15.

Procureur Général :

Choisi parmi les membres du Conseil Exécutif, 2—

.

Reste eu charge durant bon plaisir, 2——Sa nomina<
tion rend vacant son siège à l'Assemblée Législative,

et l'oblige à se faire élire de nouveau, 21 (2), 25—
Il peut se démettre et accepter une autre charge dans
le Gouvernement sans perdre son siège, 26.

Promulgation :

Quand les statuts viennent en force, 77.

Protection ;

Les personnes exécutant un mandat de l'une ou l'autre

Chambre n'encourent pas de responsabilité, 7 Des
personnes qui publient les procédures de la Chambre,
14 Des personnes qui publient sans malice des

extraits des procédures de la Chambre, 15.

Publication :

Toute procédure en matière civile à raison de la publi-

cation des procédures de l'une ou l'autre Chambre,
est arrêtée par la production du rapport, etc., 14

Toute procédure en matière ci\ile à raison de la pu-

blication d'extraits des procédures de la Chambre
doit être déboutée lorsqu'il est démontré qu'il n'y a

pas eu malice, 15 Comment les annonces, avis et

documents doivent être publiés, 83.

Rapport spécial ;

L'Assemblée Législative peut adopter au sujet d'un tel

rapport telle résolution qu'elle juge à propos, 40.

Remboursement :
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Remboursement :

Tout surplus restant sur le crédit voté pour le service
de la Chambre est remboursé, 66.

Revenu, Fonds consolidés du :

De quoi il se compose, 84 Quelles dépenses lui sont
imputabl'-s d'une manière permanente, 85 Aucune
partie n'cii peut être destinée à un emploi quelconque
sans la recommendation du Lieutenant-Gouverneur,.
86.

Secrétaire et Registraire de la Province:

Choisi parmi les membres du Conseil Exécutif, 2

Reste en charge durant bon plaisir, 2 Peut, en
outre de sa charge, être nommé à celle de Solliciteur
Général, 2 Sa nomination rend vacant son siège à
l'Assemblée Législative, sauf réélection, 21 (2), 25
Peut se démettre et accepter une autre charge dans
le Gouvernement sans rendre son siège vacant, 26.

Sénateur :

Un sénateur ne peut pas être élu député à l'Assemblée
Législative, 17 Un député qui est nommé sénateur
perd son siège à l'Assemblée Législative, 18.

Sergent d'Armes :

Prépare une estimation des 8omm( s requises pour payer
les messagers, etc., 61.

Serments :

Serment d'allégeance que doivent prêter tous les offi-

ciers, etc., de l'Assemblée Législative, 69 Les té-
moins peuvent être interrogés qous serment devant
les Comités de l'une ou l'autre Chambre, 71.

Siège :

Un député peut donner sa démission de sa place en
Chambre, 27 Ou en remettant à l'Orateur une dé-
claration par écrit, 28 Ou, lorsqu'il n'y a pas d'O-
rateur ou que l'Orateur est absent, en remettant à
deux députés un avis par écrit, 29 Le siège d'un
député devient vacant par l'offre de sa démission, 30.

Choisi parmi les membres du Conseil Exécutif, 2
Reste on charge durant bon plaisir, 2 Un autre

fonctionnair&
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fonctionnaire peut, en outre de la charge qu'il occupe
être nommé à celle de Solliciteur Général, 2 Sa
nomination rend vacant son siège à l'Assemblée Légis.
lative et l'oblige à se faire élire de nouveau, 21 (2)
25. Il peut se démettre et accepter une autre chargé
dans le Gouvernement sans perdre son siège, 26.

Statuts :

Dispositions qui s'y rapportent, 72-80 Peuvent être
amendés, etc., durant la même session, 75 -La
Législature a toujours le pouvoir de les révoquer, etc.

76 ^Promulgation ou date à laquelle ils viennent
en force, 77 La date de leur sanction doit être

certifiée dessus, 78 Comment est réglée leur dis-

tribution aux membres, 79 Nombre d'exemplaires
d'un acte privé qui doit être fourni par le promoteur
8v/.

Subsides :

Dispositions qui s'y rapportent, 84-93.

Surplus :

Restant sur les sommes votées pour le service de la

Chambre, est remboursé, 66.

Suspension:

Les officiers de la Chambre peuvent être suspendus de

leurs fonctit .6 pour cause de mauvaise conduite ou
d'incapacité, 68.

Témoins:

Obligés de comparaître devant l'une ou l'autre Chambre,
6 La corruption des témoins est une infraction

aux privilèges, 8 (5) Ne sont pas obligés, lors-

qu'ils sont sommés de comparaître devant l'une ou

l'autre Chambre, de servir comme jurés, 1 1 Peu-

vent être interrogés sous serment devant un Comité
de l'une ou l'autre Chambre, 71.

Titulaire d'un emploi :

Est inéligible à l'Assemblée Législative, excepté les

membres du Gouvernement, 21.

Traitements'.
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-De rOratour de

Traitements :

Des membres du Gouvernement, 3
l'Asfemblée Législative, 59.

Trésorier de la Province :

Choisi parmi les membres du Conseil Exécutif, 2 .

Reste en charge durant bon plaisir, 2 Peut en
outre de sa charge, être nommé à celle de Solliciteur
Général, 2 Sa nomination rend vacant son siège à
l'Assemblée législative, sauf réélection, 21 (2) 25-^
Peut se démettre et accepter une autre chargé dans le
Gouvernement sans rendre son siège vacant, 26
Approuve l'estimation des dépenses de l'Assemblée
Législative et la soumet à la Chambre, 61 Ap
prouve l'estimation des dépenses pour les services
d'impressions et la soumet à la Chambre, 62 Dé-
pose dans une banque, au crédit de la personne choi-
sie pour surveiller ces services, les sommes votées
pour payer les frais d'imprimerie de la Législature
65 Soumet à l'Assemblée Législative les comptes
publics et le rapport de l'Auditeur, 90.

Vacance :

Un député de son siège en Chambre, ou deux députés au
moyen d'un avis par écrit, peuvent en informer l'Ora-
teur, 32 Lorsqu'il survient une vacance par décès
ou acceptation d'une charge avant la première ses-
sion suivant une élection générale, l'élection subsé
quente n'aflfecte pas les droits résultant de l'élection
précédente, 34.

Votes de sommes d''argent :

Doivent être préalablement recommandés par un Mes-
sage du Lieutenant-Gouverneur, 86.
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STATUTORY PROVISIONS.

Aceountant qfthe Législative Assembly :

Appointed by the Speaker, 64. Gives security 64
Accounts formoneys for sessional allowance, milease
and contingent expenses, 58. Account ii openedma bank m hia name, and the Commissioners for
Internai Kconomy pay over moneys required for the
service of the House to his crédit, 64._In case of
his death or removal, moneys to his crédit are paid
by the bank to the Commissioners, 64.

Accounts^ Public:

Howand when prepared, 88. Examined by Provin-

llmW^o;,''
—^'^^ '^'^ ^^^-« theJgislative

Advertisiments :

Where they should be published, 83.

Aid and Supply ;

Provisions respecting, 84-93.

Annulling qf an Election :

Procédure in connection therewith, 35-40.

Appropriations :

Unexpended balances lapse, 91 Except those for
Public Instruction, 93.

AssauUs :

On Members or on officers in exécution of their duties,
are mfrmgements of Privilège, 8.

Attorney-Oeneral :

1.
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Attomey-General :

Appointed trom among the members of the Executive

Coiincil, 2 Kemains in office during pleasure, 2.

Appointment as, vacates seat in the Législative

Assembly, siibject to re-election, 21 (2), 25. May
resign and accept another Cabinet office without vacat-

ing seat, 26.

"^ the Aoroantant for the moneys
, of the House, 64. Opened

;^e of a person selected by both

moneys voted for Parliamentary

Bank Account:

Opened and kep*

voted for the •

and kept in tht

Houses for the
Printiog, 65.

Cabinet OJîcers:

Appointed by Lieutenant-Governor from among mem-

bers of the Executive Council, 2. Remain in office

during pleasure, 2. One of them may, in conjunc-

tion with his office, be appointed to and hold that cf

Solicitor General, 2 Powers of one may be coq.

ferred on another, in whole or in part, 4 Appoint-

ment vacates seats in the Législative Assembly,

subject to re-election, 21 (2), 25. May resign and

accept other offices, respectively, without vacating

seats, 26.

Civil Proceeding :

The publication of proceedîngs of Houses, superceded

by production of report, &c., 14. In any, for pub-

lication of extract or abstract of proceedings of

Houses, gênerai issue may be pleaded, and when

absence of malice is shown, must be dismissed, 15,

Clauses :

Follow the preamble in concise form, 73.

Clerk qf the Législative Assembly :

Prépares an estimate for the sessional allowance, mile-

âge and contingent expcnses, 61. Takes the oath

of allegiance before the Speaker, 69. -Administers

the oath of allegiance to the other officers, Ac, 69.

Keeps the Register of the oaths of allegiance by

the officers. &c., of the House, 69.

Cleri
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Clerk qf the Législative Couneil :

Eadorses date of sanction on Statutes 78.

Commissioner ofAgriculture and Public Works:
Appointed from among the members of the Executive

Council, 2. Kemains in office durinff pleasure 2
In conjunction with his office, mav be aonointpH

to and hold that of Solicitor Genem^l^!Œnt
inent vacates 8eat in the Législative Assembly, subi
ject to re-election, 21 (2), 25. May resign andaccept another Cabinet office without vacating Zl

Commissioner of Crown Lands :

Appointed from among the members of the Executive
CounciI, 2.- Remains in office during pleasure 2In conjunction with his office, mav be aoSted
to and hold that of Solicitor Generar2—1^0^ment vacates seat in the Législative Assemblyrsub-
ject to re-election, 21 (2), 25 May resiffn and
accept another Cabinet U'ce withouTLadu^g seat^

Commissioner ofRailways :

"^

CouSdf i'""" ^r^"^'
*^'. "^^"^^'^^ ^^ ^^^ ExecutiveCouncil, 2.--—Remams in office during nleasurp 9

r^^J'u ^ij'"?"*^^^
'^^^^ his office, may be appZtedto and hold that of Solicitor Gencml, 2 —Apnoinï

accept another Caiin^t ^o'^U'';;î^ft'^L':S^^ «rat'

Commissioners of Internai Uconomy •

ornlj/ctS r*n" li^S»»""'" d-th, absence
, ^"'""^iaoïuuors can act ttione, 67.

Commitieet;
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Commiitees :

Of either Hoase may examine witnesses under oath, 7i.

Committetf Joint, on the Library :

Assists the Speakers in the management of the Library

95. Assists the Speakers in making Régulations
for the management of the Library, 96.

Comolidated Revenue Fund :

What constitutes, 84. What expenses are permanent-
ly chargeabie to, 85. No part to be appropriated

without the recommendation of the Lieutenant-Gov.
ernor, 86.

Contingent Expenses :

Moneys accounted ior by the Accountant, 58 Any
surplus of the estimate for sessional allowance and
mileage may be applied to any deficiency in contin-

gent expenses, 58.

Contractors :

Are inéligible for both Houses, 23.

Oorrupt Practice:

Committed by or with the knowledge or consent of a

Candidate, avoids his élection, 46.'-—-Disqualifies a

Candidate for seven years, 46. Disqualifies also

persons not Candidates for seven years, 47 A
person incapacitated from sitting in the Commons for

corrupt practice, inéligible for the Législative Assem-
bly, 49.

Démise of the Crown :

Does not dissolve the Législature, 43-44.

Dignity and Privilèges of the Houses :

Provisions respecting the, 6-16. May compel at-

tendance of witnesses and production of papers, 6.

What are deemed infractions of the Act respect-

ing, 8. Action, &c., for anything produced or said

by a Member in the House, an infringement of

Privilège, 9. Arrest of a Member for any cause of

a civil nature, at certain times, is an infringement of

Privilège,

^Siiiil
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Dignity and Privilèges of the Houses (continued) :

Privilège, 10. Imprisonment, during the Session
isthe punishment of infringement of, 12 Houses
hâve power to enquire into and punish infrinse-
ments of, 13.

^

Disqualification :

A Meinber of the Législative Assembly who becomes a
Candidate for the Gommons or a Senator loses his seat
thereii) 18.-—Penalty for sitting in the Législative
Assembly, when^a Senator or after having become a
Candidate for Gommons, 19 Member becoming
disqualified vacates his seat, 25 Of a Candidate bv
corrupt practice 46. Of a person not a Candidate,
by corrupt practice, 47. Geases, if the witnesses on
whose testimony it was procured are convicted of
perjury, 48. Of persons incapacitated for Gom-
mons, 49.

Dissolution :

The Lieutenant-Governor can dissolve the Législative
Assembly, 42, 44.

ë'«i»"vo

Distribution :

Of Statutes to Members, how regulated, 79.

Documents :

Forging or altering documents presented or intended tobe presented, an infringement of Privilège 8 (1)

Hshld'^^Sa'"'^''*^
requiring publication shoiild be pub-

Dominion Day:

Is a non-juridical day, 82.

Double Return :

^5e\uion%?!TS^'°*
^«^li°e«to oppose the élection

Fnîh ?a 'f
!^ Petitioner may withdraw his pétition andsuch fact 18 reported to the Speaker, 37.

Election :
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Electiop. :
'

Ot person declared not eligible is null and void, 24 .

On the résignation of a Member, the Speaker issues hig

warrant for a new élection, 21, 28. On the résigna-

tion of a Member, when there is no Speaker or he is

absent, two Members issue the warrant for a new
élection, 29. On vacancy by death or acceptance

of office, the Speaker issues his warrant for a new
élection, 32. On vacancy by death or acceptance

of office, when there is no Speaker or he is absent

two Members may issue the warrant for a new élec-

tion, 33 A new élection on a vacancy by death or

acceptance of office, before the first meeting after a

gênerai élection, does not aflfect rights under the pre-

vious élection, 34. On the annulling of an élection,

the Speaker issues his warrant for a new élection, 38,

Avoided by corrupt practice of person retumed
or with his knowledge and consent, 46.

Enacting Formula:

Form of words used, 72.

Estimâtes :

For sessional ailowance, mileage and contingent ex-

penses of the Législative Assembly, 61. For Print-

ing services, 62. For public service, for fiscal year

or other period stated, 91. For public service, hov
prepared, 92.

Executive Council:

Composition of the, 1.

First Minister :

Salary of, 3.

Fiscal year :

Wbat constitûtes, 87.

Forged Documents:

Presenting to either House, an infriugement of Privi-

lège, 8 (6).

Fraud:
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Fraud:
Corrupt practice avoids an élection and disqualifies the
Candidates committine: or consenting to the same 46

'^a-a'7'^IÏ'^''''^'^^
*'^'** disqualifies a person nôt àCandidate 47.--- Person incapacitated for Gommons

by corrupt practice inéligible for Législative Assem!
Diyj 4y.

Freedom/rcm Arresi :

Members of both Houses exempt from arrest for anv
cause ofa civil nature during sessions and 20 davs
before and after, 10.

Freedom qf Speech:

M^bers not liable for anything produced or taid before

BoUdays:

What days are, 81, 82.

Ineligibility :

A Senator cannot be elected to Législative Assembly.

i!r77 .^'^T^*-?*?''"'''^"*'"
'« inéligible as Memi

ber of the Législative Assembly, 20 Persons
holding or accepting offices, &c., giving émolument
are inéligible for both Housés, sile Cabinet officers
21 -~~bame for Dominion offices, &c., save certain
mihtia officers and postmasters, 22_Tontrac?ors
are inéligible 23 A Candidate or other personfouDd guilty of corrupt practice is inéligible for the
Législative Assembly for seven years, 46 47 1a
person incapacitated for the Gommons is' inéligible
for the Législative Assembly, 49.

"cugioie

Inmlts :

On Members are infringementsgof Privilège, 8 (1).

Internai Economy :

Provisions respecting, 60-67.

Joint Committee on the Library :

'^t'!i*^L^?!^^^^^ **î« management of the Library.
, -cnxDta tue opeasers in makîng Régulations forthe management of the Library, 96.

Journals :
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Journals :

Jn civil proceedings, copy of, printed or purporting to

be printed by order of the House, is adinitted as evi-

dence, 16. Mention of the résignation of a Member

is made in the Journals, 27, 28, 29.

Législative Assembly :

Has power to enquire into and punish infractions of Pri-

vilege, 13. A Senator cannot be a member of, 17.

A member becoming a Senator, vacates his seat,

18. Election of person declared inéligible, is null

and void, 24 Inéligible or disqualified person sit.

ting or voting, forfeits $1,000 a day, 24 (2). Mem-

ber becoming disqualified, vacates his seat, 25

Member may resign by giving notice in his place, 27.

Or a Member may resign by delivering a written dé-

claration to the Speaker, 28. Or when there is no

Sptaker or he is absent, a Member may resign by de-

livering a written déclaration to two Members, 29.

A Member tendering his résignation, vacates his

geat, 30. A Member cannot tender his résignation,

when his élection is contested, or is liable to be con-

tested 31. A Member cannot sit, when he has de-

clined' to oppose or further to oppose an élection

pétition, until the final report is received, 36. The

Speaker communicates to it, the judgments and

reports on élection pétitions and his proceedings

thereon, 39. Order which may be made on a

spécial report, 40. Duration thereof, 41, 42.

Qualification of Members thereof, 45. Candidate

committing or consenting to corrupt practice is dis-

qualified for seven years, 46.

Législative Gouncil :

Has power to inquire into and punish infractions of Pri-

vilège, 13.

Législature :

Not dissolved by the démise of the Crown, 43, 44.

Library of the, 94-100.

Libels :

On Members are infringements ot Privilège, 8 (1).

Librafim;
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Lihrarian:

Appointed by the Crown during pleasure, 97 Res-
ponsible for the performance of his duties, 99
Salary determined by Lieutenant Governor in Coun-
cil, 100.

Library ofthe Législature :

Provisions respecting, 94-100. Books, etc., in same
are vested m Her Majesty, for the use of both Houst s
94. Suitable rooms are set apart for the Library'
94. Management and control vested in the Speak-
ers of the two House^, 95 A Joint Committee
assists the Speakers, 95. Régulations for its ma-
nagement to be approved by both Houses, 96.
Staff thereof, 97 The Speakers appoint sessional
clerks and messengers, 98. ^-Librarian and em-
ployées responsible for the exécution of their duties
99. Salaries of officers and servants and inci-
dentai expenses to be voted, loo.

Lieutenant Qovernor :

Appoints from time to time the persons who compose
the Executive Council, l. Appoints Cabinet offi-
cers from among the members of the Executive
Council, 2. Has the right to dissolve the Législa-
tive Assembly, 42 44 Appoints three Commis-
sioners for Internai Economy, 60. Informa the
Législative Assembly of their appointment by Mes-
sage, 60. Recommends by Message ail moaey
Votes, 86. Appoints the staff of the Library, 97
Détermines the salaries of the officers and servants
ofthe Library, 100.

Members of either House :

Assaulting, insulting or libelling, an infringement of
Privilège, 8 (1) Obstructing, threatening or in-
timidatmg, an infringement of Privilège, 8 (2)
Oflenng or accepting a bribe, an infringement of
Privilège, 8 (3). Not liable for anything p-oduced
or said m the House, 9. Not liable to arrest for
cause of a civil nature, at certain times, io= Not

obliged
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Members of either Bouse (continued) ;

obliged to serve as Jurors, at certain times, u
Persons holding or accepting offices, &c., giving
émolument, are inéligible, save Cabinet officers, 21

Same for Dominion offices, &c., save certain
militia officers and postmasters, 22. Coutractors
are int-ligible, 23. «essional allowance and mile-
âge, 50-58.

Members of the Législative Asuembly :

A Senaîor cannot be elected, 17.——Becoming a Candi.
date for Commons or a Senator, loses his seat, Ls
Sitting after having become a Senator or a Candie
date for Commons, incurs a penalty, 19 Législa-
tive Counciilor not eligible, 20. Persons holding
or accepting offices, &c., giving émolument, are
inéligible, save Cabinet officers, 21. Same for

Dominion offices, &c., save certain militia officeis

and postmasters, 22. Contractors are inéligible
23. Becoming disquai itied, vacates hls seat, 25 !

May resign by giving notice in his place, 27. -Qr
may resign by delivf ring a written déclaration to the
Speaker, 28. Or when there is no Speaker or he is

absent, may resign by delivering a written déclara-
tion to two Members, 29. Tendering résignation,
vacates his seat, 30. Cannot tender résignation'
"when his élection is contested, or is liable to be con!
tested, 31. Declining to oppose or to further
oppose an élection pétition, cannot sit until the final

report bas been received, 36. Qualification there-
of, 45. Having committed or consented to corrupt
practice is disqualified for seven years, 46. Ses-

sional allowance and mileage, 50-58.

ilileage :

Provisions respecting, 55-58.

Misconduct :

Of officers, &c., of the Législative Assembly may be

enquired into by the Speaker, 68 They may be

suspended or removed therefor 68.

Money
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Money Votes :

Must be first recommended by a Message from the
Lieutenant Governor, 86.

2iew Election :

Whec a Member becomes disqualifiée!, a writ issues for

a new élection, 25 When a member resigns, the
Speaker issues his warrant for a new élection, 27, 28.

When a Member resigns and there is no Speaker,
or he is absent, two Members issue a warrant for a
new élection, 29. On vacancy by death or accept-
ance of office, the iSpeaker issues his warrant for a new
élection, 32. On vacancy by death or acceptance
of office, when there is no Speaker or he is absent,

two Members may issue the warrant for a new élec-

tion, 33. On vacancy by death or acceptance of

office before the first meeting after a gênerai élection,

does nut affect rights under the previous élection, 34.

On the annulling of an élection, the Speaker
issues his warrant for a new one, 38.

Notices :

How they should be published, 83.

Oaths:

Oath of allegiance to be taken by ail the officers, &c., of
the Législative Aasenibly, 69. Witnesses may be
examined before Committees of either House under
oath, 71.

Office-holder :

Is inéligible as a Member of tlie Législative Assembly,
save Cabinet officers, 21.

Officers of the Hoiises :

Assaults on, when in exécution of duty, an infringement
of Privilège, 8 (4). Not obliged to serve as Jurors,

at certain times, 11. The two Speakers appoint
se8sional clerks and messengers for the Library, 98.

Employées of the Library responsible for the
performance of their duties, 99.-——^Salaries of officers

of the Librarv determined b*' the Lieutenant Onver»
nor in Counciî, 100.

Offi.C€rè
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334 INDEX TO STATUTORY PROVISIONS.

O^cers o/the Legùlative Assembly:
The Speaker may enquire into their conduct or fitnessand may suspend or remove them, 68 Take ïS»oath of allegiance before entry into office, 69

Penalty :

For sitting in the Législative Assembly when a Senatoror atter having become a Candidate for Qomm^^^——For sittmg or votmg in the Législative AfiHPn!nwhen inéligible or disqualified, 24 2)—Ef "^

l^ri^J'"' '*?^î« ^^ ^«*^"g ^^'^ iieiigible dt«!

Perjury :

^teJl!^''**-?''
""'^'^^ ''^^'^ *^^ witnesses on whosetestimony it was procured are convicted of perjury, 48

Powers :

Preamble:

What constitutes, 73 Porms part of A-^t, 74.

Printing :

^"c'îedltlnV^ ^l'^^^'^^^^'y
Printing are paid over tocredîtinabankofa person selected for the simerv,s^on^ofsuch service, and are accounted for aru!

Private Act :

J'r.Wfcyw o/the Boum: See i),:^mV}r a«d P™%„ „/<fe

Promulgation:

m

-il*,
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Promulgation :

When statutes corne into force, 77.

Protection :

Persons executing aWarrant of eitherHouse are not liable,

7. Of persons publishîng proeeedings of Houses,

14. Of persons publishing without malice extracts

or abstracts of Proeeedings of Houses, 15.

Provincial Auiitor:

Audits tlie public accounts and prépares a statement of

the amounts expended under appropriations and
spécial warrants, 89.

provincial Secretary and Registrar :

Appointed from among the members of the Executive

Council, 2. Remains in office during pleasure, 2.

In conjunction with bis office, may be appointed to

and holdthat of Solicitor General, 2 Appointment
vacates seat in the Législative Assembly, subject to

re-election, 21 (2), 25. May resign and accept

another Cabinet office witbout vacatin.( seat, 26.

Provincial Treasurer :

Appointed from among the members of the Executive

Council, 2. Remains in office during pleasure, 2.

In conjunction with his office, may be appointed

to and hold that of Solicitor General, 2 Appoint-

ment vacates seat in the Législative Assembly, sub-

ject to re élection, 21 (2), 25. May resîgn and
accept another Cabinet office without vacating seat,

2(3. Approves estimâtes for the Législative Assem-
bly and submits them to tho House, 61. Approves
estimâtes for Printing services and submits them to

the House, 62. Pays over moneys voted for Par-

liamentary printing to the crédit in a bank of a

person selected to supervise such service, 65.

Lays the Public Accouuts and tbe Auditor's State-

ment beforethe Législative Assembly, 90.

Mii

Public Accounts:

How and when prepared, 88
cial Auditor. 89.-

Assembly, 90.

—Examined by Piovin-

When laid before the Législative

Publication:

' •?•1 ^ L



J- È

•h . i

336 INDEX TO STATDTOBY PROVISIONS.

:• "-il'

f

l-l

!fl!'^'îfii
'<!

Publication :

^%p}'''\vroceedmg for publication of proceedin^» meither House, superceded by production oîrepoT&c^14.---Any civil proceeding for publicatioV nf
'

tract or abstract of proceedings ofK Hou^e l'"''absence of malice is shown, mu.t be difS^^^^^^^How advertisements, notices Lrt ni '

^^•

should be published, 83
^ documents

Public Instruction :

""ap^^f
'""""='' "' «PPropriatio™ for, do „„t

Qualification :

Of Members of the Législative Assembly, 45.

Queen^s Birthday :

Is a non-juridical day, 81.

Records :

Forging or altering records of either House is an înfnngement of Privilège, 8 (7).
' ^ ''^"

Refund :

^IL'eZdeMe""'
™'''' '" '"" '""'^^ "' '"» House

Removal :

Résignation :

Of a Member in his place, 27 Of a Member bv Hphvering a written déclaration to the SpeaTer, 28—Of a Member, when there is no Speaker or hTl^absent, by delivering a written declaratTon to Jo
It 3r 2^—Te;d«red by a Member, vacatesCseat, 30 Cannot be tendered, when the el^rtinn «
contested, or is liable to be contested^si

Respondent;
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Respondent :

Resi)ondent declining to oppose an élection pétition
cannot act agamst snch pétition, nor sit in the LegisI
Jative Assembly before the final report is received,
36. ^Report to be made to the Speaker on thé
Respondent declmmg to oppose pétition complain-
ing of a double return, 37.

^

Revenue, Consolidated Fund :

What constitutes 84 Wiat expenses are perma-
nently chargeable to, 85 No part to be appro-
priattd without the recommendation of the Lieute
nant Governor, 86.

x^ieuie-

Salary :

Of Cabinet officers, 3. Of the Speaker of the Légis-
lative Assembly, 59.

•-'cgjB-

Seai:

Member may i^sign by giving notice in his place, 27--Or Member may resign by delivering a written
déclaration to the Speaker, 28--Or whL tTere ^no Speaker or he is absent, Member may resign bydelivering a wntten déclaration to two Membefs, 29Vacated by tender of résignation, 30.

Senator :

Cannot be elected to the Législative Assembly 17A Member of the Législative Assembly becoming abenator, vacates his seat therein, 18.
^"™'Dg a

^erjeant-aUArms :

Prépares an estimate for messengers, etc., 61.

Sessional allowance :

Proviisions respecting, 50-58.

Soliciior General .•

Appointed from among the members of the ExecutifCouncil, 2 Remains in office during pleasure 2
Anotherofficermay, in conjunction^XC'oS^T
be appoin ed to and hold that of Solicitor General 2—Appomtment vacates seat in the LégislativeAssembly subject to re-election, 21 (2), 25 —mIvresign and aoo,^,^* o«..*u„- r^^\ . ^ ^ir"' —may
vacatmg seat, 26.

wunout

Speaker

~\\

\il

••il."

* i

'

! '

i\'

.HT
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Speaker qf the Législative Assembly :

He issues his warrant for a new élection on the résigna
tion of a Member, 27, 28.—He issues his warrant for ànew élection on vacancy occurrjng by death or
acceptance of office, 32.—Report to be made to him
when a Respondent déclines to oppose or further to
oppose an élection pétition, 35 Report to bemade to him. when a Respondent déclines to oppose a
pétition complaining of a double return, 37 Ug
adopts ail proceedings necessary to give effect to the
final judgment on élection pétitions, 38. For the
issue of a writ for a new élection on the annulling
of an élection, he issue his warrant, 38 He com-
inunicates judgments and reports on élection petii
tions and his proceedings thereon to the House 39

Certifies the distance for the Members' mileage
55. His salary, 59. Is a member of the Inter.!
nal Economy Commission, 60. Appoints the Ac-
countant, 64 Prépares estimate for the sessiouaî
allowance, mileage and contingent expenses, 61.
For the purposes of the internai economy of
the House, acts alter a dissolution until an
élection of a Speaker bas been made, 67 In the
event of death, absence or neglect, the other Corn-
missioners for Internai Economy can act without the
Speaker, 67. May enquire into conduct or fitness
of officers, &c., and either suspend or remove them
63. Administers the oath of allegiance to the
Clerk, 69. In certain cases may call on a
Member to take his place, 70. Has the manage-
ment and control, with the Speaker of the Législative
Council, of the Library, 95. With other Speaker
makes Rules for the management of the Library, 96.*

With other Speaker, appoints sessional clerks
and messengers for the Library, 98

Speaker of the Législative Council :

Not a member of the Executive Council, 5. Ha.s the
management aud control, with the Sp.^aker of the
Législative Assembly, of the Library, 95 With
the other Speaker, makes Régulations for the manage-
ment of the Library, 96. With the other Speaker
appoints sessional clerks and messengers for thé
Librarr. 98.

^ r - -

Spécial
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Spécial Report :

The Législative A ssembly may make such order thereon
as may be proper, 40.

mcicun

Scatutes :

Provisions respectin^, 72-80, May be amended, &c., inthe same session, 75 The Législature always hl^the power to repeal, &c., 76 Promulgatfon, o?timewhenthey corne into force, 77._DaTe ofsanction to be endorsed thereon, 78.^ How the dil
tribution to Menjbers is regulat^d, 79._Number of

Suits :

For sitting or voting when inéligible or disoualifipdmust be insfcituted within twelv? months, 24 (3)
'

Surplus :

Of sums voted for the service of the Hoiise refunded, 66.

Suspension :

Employées of the House may be suspended for miscon-duct or incapacity, 68.
"iibcon-

Supply :

Provisions respecting, 84-93

Thanksgiving-Day :

^day, g^iP^^''*'^ ^y proclamation, is a non-juridical

Vacancy ;

A Member in bis place, or two Membeis by writtennotice may inform the Speaker thereof, 32. When avacancy by death or acceptance of office occurs beforethe first session after a général élection, the subse!

vrs\ttlX3t^ ^^* '''''' ''''-'' un'derthr^^t

Warrant
:

Persons refusing aid, commit an infringement of theAct respecting the Privilèges of thP Hnn ™^ _mï^
Speaker issues his warrant for a new eiectiôn on therésignation of a Member, 27, 28 When there is

no

•V r

m\

1! •]
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Warrant (continued) ;

no Speaker or he is absent, two Blembers issue a war-
rant for a new élection on the résignation of a Mem-
ber, 29. On vacancy by death or acceptauce of

office, the Speaker issues his warrant for a new élec-

tion, 32. On vacancy by death or acceptauce of

office, when there is no Speaker or he is absent, two
Members maj issue the warrant for a new élection, 33.

Witneases :

Obliged to appearbefore either House, 6.——Tampering
with, an infringement of Privilège, 8 (5). -Not
obliged, when summoned before either House, to serve

as Jurors, 1 1

.

May be examined before a Committee
of either House under oath, 71.

, t-

,' s'
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;.
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QUELQUES-UNS DES USAGES

DE

Sièges des
députés

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE (jDÉBEC

I—-Kégie intérieure

.

de l'avant, à la dro te de "orat^'!!''''?
'"^ "^g^^

' de l'opposition, les X' d? w't ** f^ ^''^*

Bom-inot, 155. May, 226 ' " S^''<'''«-

Les députés O T^ 00+
peuvent .

,*• "^^ ^'^^ permis aux dénutës dp liv^ ^f a>^ .'« ^ lea™ sièges d„.ar,t les Jl^^t.XVal^

Serment
prt?té le

premier
jour d'une
nouvelle
Législature

n—ASSERMENTATION DES DÉPUTÉS

Les députés
se réunis-
sent à trois
D'hures

de la Chambre elCt^rêf'r"'"* "" '''^««'

geance aux députés, nuiCnén leT'"* .'''''"^

ceseraent. A tro s heu£ -?» '^
^''°'' *"*"'

députés qui ont p^^té :é™tt ^rT'^'-
'"^

prennent leurs places en Phn^l .i-éunisserit,

un Message du Lfeulena^t r^ ™'P"''""«'"'ent
not, 225.

^'ei-'enant Gouverneur. Bouri-

4. hOs
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Commis-
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ûidi, Jes

missent,

'tendent

JBouri-

4. Les

A FBW OF THE USAGES
OF THE

LEGISLATIVE ASSEMBLY OF QUEBEC.

L—EeGULATION OF THE HOUSE.

1. Seats and desks are provided for the Mem- Members'
bers of the House. The places are assi^ned bv^^^t^-
the Serjeant-at-Arms, who affixes the name of
each Member to the seat allotted to him It is
the custom for the first seats to the right of the
Speal^ertobe appropriated for the members of
tho Executive Council, and for those to the left
to be appropriated for the leading members of
the Opposition. Bourinot, 155. May, 226.

2. Members mayread or write in their places Members
dui'ingthesittingoftheHoufc,e. 'may read.

IL—Oath and Subscription of Eoll.

3. On the first day of the meeting of a new Oath tak«n
Lcgislature, at the hour of ten in the morn/nT «rfi^^'&
the Commissioners appointed for administering gisFature.'-
the oatli of allegiance to the Members of the
Législative Assembly, _ usually the Clerk and
the Clerks Assistant, — attend at the Table of
theiiouse, and proceed to swear the Members
who subscribe the RoU containing the oath

'

and at three o'clock in the afternoon the Mem- Membersbers who hâve taken the oath assemble, take^^bi?

fit!'Z'^'" *^tHo"«« ^^^ ^wait a Message ï^o&tiom His Honor the Lieutenant-Govfirnnr R^n.
nnot, 225.

"^

4. Members

f »,'
:

«l'H ;
!
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prôTâprès 4- Les députés qui n'ont pas prêté sorm^r,^

Biond'uneLegislature nouvelle, etis déltll'":sont élus en dehors d'une électiongénéi-aKt''"'

àrTot^tiT/r '- '''- '"^ ^^^^ti
III—Procédures au commencement d'unp

SESSION

&s ^,5. Après que l'Orateur a fait rapport à loComités Chambre du discom-s Aa ^^r. tt^
**pp"ic a la

Permanents ffinnr.f T'I,,
uiscouis de bon Honneur le Lientenant-Gouverneur, au commencement d'une «!!'

sion au moyen d'une motion qui ne reQu?.?t T'd'avis préalable, la Chambre iLitue les Com£
ra^ntirfes!^^^^^^

^^^ ^^^^ -^^
Les fins pour lesquelles ces Comités <^oi,t i„.

titués, sont ordinairement comme suit :

"*"

1. Privilèges et élections;

2. Ordres permanents;

Que^ ef rii"!*^*-^^'"'
*^''"*"^' I-'g'ï^s téléçraphi-

e't"LVuttriits?"^""'
^* ^""P'^Snies nfuiHt

4. Divers bills privés
;

5. Lois expirantes et Législation
;

6. Comptes publics
j

1. Agriculture, Immigration et Colonisation;

8. Diverses Industries de la Province.

Soïte co. i^lv,^^
commencement de chaque session, il e^t

ffi*.&^^^- \^ri'i^ P^'" ^®« ^6"^ Chambres un Comité Onlectifs lectif des impressions, et un Comité Corctffdela
bibliothèque



3LATIVE

té serment au
ur de la réu.
38 députés qui
érale, prêtent
eau du Gref.

ENT d'une

•apport à la

^eur le Lieu-
>nt d'une ses-

requiert pas
' ies Comités
1 charge du.

tés sont ins-

it:

télégraphi-

es minières

onisation
;

ssion, il est

omité Col-

llectifdela

bliothèque

USAGES OF THE LEGISLATIVE ASSEMBLY. 347

4. Members not sworn at the Table on tho first Oath takeu
daj of the meeting of a new Législature, and &,'^'
new ^embers returned after a gênerai élection

"*

take the oath and subscribe thelloll in the office
of the Clerk of the House. Bourinot, 141.

ni.~PllOCEEDINGS AT THE COMMENCEMENT OF A
Session.

6. Whep the speech of His Honor the Lieute- Appoint-nant-Governor has been reported by the SpeaketTVat the commencement of a Session, the ^House &tS?
appoints, on motion without previous notice,

*^^^-

fhtsession '
^"^ continue through

Thèse Committees are usually for the follow-
ing purposes :

—

v^nv^w

1. Privilèges and Elections.

2. Standing Orders.

3. Eailways, Canals, Telegraph and Tel(>-phone Lmes, and Mining and Manufactur-
ing Companies.

4. Miscellaneous Private Bills.

6. Expiring Laws and Législation.

6. Public Accounts.

1. Agriculture, Immigration and Colonization.

8. Varions Industries of the Province.

6. At tho commencement of everv Session a a • .

iubhc Printing, and another on the Librarv of i«i°<^
c^"»-

the

1

" 4-.

i I I

i
':

. t ;

,'11

ÎLi,
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bibliothèque de la Législature pour aider 1^« n

IV-Séance et ajocrnement de la CHAMBRï

me™ fa"é 7. Lorsque la durée d'une séance a. 4ti fipar une résolution de la Chambre nuandl'.,!'*'convenue an-ive, l'Orateur ajowne^h, Chl^t"''sans mettre la question aux voix
^'^'^mbie,

V—Motions

orSS'osS " 8- Tontes les motions sont proDosées Pt .«;

,

U motion, aux voix par l'Orateur, prédsément dl«termes employés par les Séputt qû S \lmotions; mais, quand ces termes comportent,1
.

défant de forme, il est da devoir "e TOn "!

Mtwe Assemblies, No. 1234.
-^cifis-

9. Il est d'usage, nonobstant la rèale wpsnrivant que toutes les motiois doivent lie écrite

'

que l'Orateur permette de faire verba ement ]«motions qui se font dans le coui^ oS™des procédures, ou pour demander l'ajourâemèi

o'ÎÔ'tiïï.or. ou^d^ù^p''nT'""f^'"*''
quelconque d'une motion

4, ou d une proposition est contraire à l'ordre -Ph

. rmith,x:r2t""*^^""'''''"-^-j«'-'«''*

11. Lorsqu'une

Motions
faites ver-
balement
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the Législature to assist the Speakers
; and such

Joint Committees continue through the Session.

lY.^SlTTING AND AdjOURNMENT OF THE HOUSE.

7. If the duration of a Sitting has been agreed Appointed

iipon by a Eesolution of the House, when the âent?'''"
hour appointed arrives, The Speaker adjourns
The House, without putting any Question.

Y.

—

Motions.

8. Ail Motions are proposed and put by the How Mo-
Speaker precisely in the words in which they stateT^
are movedj but in the event of any informality
it is his duty to state the Question in appropriaté
form. May, 297. Cushing, Law and Practice
of Législative Assemblies, No. 1234.

9. It is usual, notwithstanding the Rule re- Motiors
qmring ail Motions to be in writing, for the offered

Speaker to allow Motions to be offered orally
'''**"^'

which are made in the ordinary course of pro-
ceeding, or for the Adjournment of the House
or of the Debate, for the Pi-evious Question or
for Eeading the Ordersofthe Day. Cushing
Law and Practice of Législative Assemblies No'
1283. Bourinot, 309.

'

Jn',
^^^^®^®i;j^«y Poi-tion of a Motion is eut Motion outof Order, it is sufficient ground for the reiection of Orde?."*'

ol the entirety. Smith's Digest, 226.

11. When

m:

f .' i

! V.

i^^-(f^

r r.

V

I . - !
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11. Lorequ'une proposition ou une n„„ *•
ee compose de pluiieuYs param-aphes on 1

'"»
mine paragraphe par paragraphe suivanf ^^^
dre des paragraphes, et il est contraire à rlj"-de revenir, pour le changer ou l'amendl,. .'^
paragraphe qui est déjà adoptr mafs "n

"'' "«
graphe peut être laissé de côté o??nK ? P*''^

ment examiné et amendé Bourilot l^^^'fing. Marnai, No. 95. JeiWn iriti';
*^"'''-

graphe 26, p. 54. Wilso^ Z)'^, f̂ .ife
^^—^Amendements

déments *** Tous les amendements Av^or^f/î i^

^«ttr Z7:'
''"" ".«"""^ dem^'ntanTquri^S:,?^

se forme en Comité des Subsides ou dJv^-Moyens, doivent être relevants à k.„J''' ''

gmale, pui. essentiellement ânalogueràîr^
'

t^ère en question
; et, sauf dans fe cas thTlmentionné, aucune motion ou proDos^H„„ ^'"

portant une affaire différenteIClîe au «
,"""

considération ne peut être admke com^f"""

ensuite ni altéré ni ampnHA J'^l^r®' ^^^ peut être

qui est rejeté „^ peuT^t^ntuIir le^tl

98, 100. Jefferson, jlfon«a;, para|;aphe35,p 76-

Amende- ia t ,

' i •
•"•

mêmes

Ce qui a été
admis ne
peut pas
être amen-
dé

ifcw
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11. When a proposition or question consists
of several paragraphs, it is considered para-
graph by paragraph in their natural orderfand
it 18 not m order to recur back and make anv
altération or amendment in a paragraph which
has been adopted

; but a paragraph may be
postponed and subsequently considered and
^nended. -Bourinot, 331. Cushing's Manual,
No. 95. Jeffersone's Manual, sec. 26 p 54
Wilson's Digest, Nos. 249, 558.

' ^"

^I.

—

Amend3ients.

12. A\\ Amendments except on Motions for Amendgoing into Committee of Supply, or ofWays and ^S must
Means, must be relevant to the original Motion

^^ '*®'®^''°*-

and essentially analogous to the subject
; and

saving m the case above mentioned, no
Motion or proposition on a subject différent
from that under considération is admitted
under colm- of Amendment. Eourinot, 331, 4*78
Bourkes Décisions, 31. Smith's Digest, 324. "

13. Whatever is agreed to, either in adopting what isor in reject.ng a proposed amendment, cannot «^^eed^to

ever is disagreed to, cannot be afterwards moved
agam. Cushing's Manual, î^os. 98, 100. Jeffer-
son 's Manual, Sec. 35, p. 76.

14. If an Amendment to strike out is reiected Am«n^
it cannot be again moved to strike out thTsamé ^^^^^^^^

toïlCont^?.''''^""^' Y'' may be mov^d Sï&^el
to stniîe out the same wnrd« rrruu X+i,--» -, -

part

'jî .:

iVi i

in

i.:'à^

It

^ Vi

^^•ffr

i!
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mêmes mots avec d'autres, ou une m,.ti„ .mêmes mots avec d'autres, pourvu nuTli "'''

texte des mots à retrancher^rende ?es ili.^"'essentiellement différentes de la prenxX S^ •""'

Cushmg, Marnai, No. 103.
"!"*""*'« motion.

15. Lowqu'un amendement demandant ^.trancher a été admis, on ne peut nas ens^fl^? f^
une motion demandant d'inférer te mot ' ^"'
qui ont été retranchés, ni une partieTt "'^"'«

mais on peut faire une motiordêmanZtT'
sérer les mêmes mots avecd'autres ou nn„ ?•

des mêmes mots avec d'autres, pZVu que [^«"t'^texte des mots à insérer rende ces mot;1;?
'^''"

tiellement diiTérentes de la pAmièirmoT'""Cushing, Manual, No. 105.
P'*""'*'* motion,

16. Le rejet d'une motion demandan, «„„i
.
ment de retrancher n'empêche pas une Z"'•subséquente demandant Se retrancher eT^rséi'er. Règles du Sénat des Etats-Uni^' 12

'"•

séilr^oJ^S^'r r*"''*'"^"* demandant d'i„.seiei ou d ajouter des mots a été éeirti! „„

partie de ces mots ; mais on r,Ir.t e
"'

motion demandant d'insérei leF mêml? Tavec d'autres, ou une pai'tTe dZ même Ztavec d'autres, poui^vu que le contexte^».

mfn^pour ,
^^' I^orsqu'un amendement demandant d'in

insère?. sérer ou d'ajouter des mots a ^TlT^faccepté r)eut ms Ananifo ^J .^^ admis, on nepeut pas ensuite faire une motion demandant de

retrancher

Motion sub
séqueiite
pour retran-
cher et in-
sérer

Amende-
ÎAent pour
insérer, re
jeté
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prt of the same words with others, providedthe cohérence to be struck eut make h^esH oposition substantially différent from the ifrstCushmg's Manual, Mo. 103.

15. If an Amendment to «ifiMim r.,,+ v
to, it cannot be a«e.wa,^r™t'eïTZ.t'Z "-"t
words struck out or a part of thom K„f -f'^^^^eout

otheis 0. a part of tho same words with other<,provi.led the cohérence to be inserted make thèsem'opositions subsantially différent from the firstCiislung's Maaual, No. 105.
•

16. The rejeotion of a Motion s\m,-.]v t^ .t -i

out, doos not preclude a sul^SMuènt l^W' ' '^' «''^5»'""«"'

fttj'ikp mit iiirl iT^^û..f -n r "^^^^qi^ent JVlotlOn to motion to

u!t iT '" '• ^"'"^ "^ «'«^ s«"»te of the at.r..

17. If an Amendment to ins^i-f m. n^^i i

i8 rejectod, it cannot be moved aU^n ^n
^°''''! A-™"-

,

or add the s.ame word-s oTa p^I of Z''' "" e^-"
but it may be movod to insert r^a Id ?L " '

''™'-

words with othei-8, or a ivirt of7l.„
^^""^

tt' ^T' "r'''^'
tV^cohi^ntr,usthemd,tferent propositions. Cushing's &,!

snikc out the «ame words, or a part of tS'*
''^''''ed

Tm-^!-.

.rt
• .J-f

lil '- î- ir ::-

12
thera

;

t^ï-i



Une motion
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Amonde-
ment pour
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et insérer,
rejeté;

Amende-
ment pour
retrancher
et insérer,
accepté
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retranchei- les mêmes mots, ou une partie de o.mots
;
mais on peut faire une motion demandnnfde retrancher les mêmes mots avec d'aXs n^une partie des mêmes mots avec d'autres, nourvl!que e contexte de ces motions les rend^^Sment djfTé ventes de la première. Cushin^ 2"

3Tp.^ï:
'""' '^'"""'•' P^We

19. Une motion demandant de retrancher Pfd'msérer est indivisible; et il est contre IWdrde faire une motion o,,, portant la division de k

20. Lorsqu'un amendement demandant de votrancher des mots et d'en insérer d'autres a m
écarté, on ne peut plus faire de nouveau laniêmniotion; mais on peut faire une motion deCdant de retranchei- les mêmes mots et deSBérer rien, ou d'insérer d'autres mots, ou d'insérei^
les mêmes mots avec d'autres, ou uAe partielmêmes mots avec d'autres, ou bien on peur^Sune motion demandant de retrancher les mêmmots avec d'autres et d'insérer les mêmes mottou de retrancher une partie des mêmes mlavec d'autres et d'insérer les mêmes mots o dretrancher d'autres mots et d'insérer les Zemots, ou d'.nsérer les mêmes mots sans Inretrancher. Cushing, Marnai, No. 124 JeC
son, Manual, paragraphe 35, p. 76.

'

1

21. Lorsqu'un amendement demandant de le- Itrancher des mots et d'en insérer d'autres a été !admis on ne peut plus faire une motion deman-dant d insérer les mots retranchés ou une partiede ces mots, ou de retrancher les mots inse.ésou

une
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^ushing, Ma-
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et
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la
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mdant de re-

autres a été

'eau la même
tion deman-
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ou d'insérer

le partie des
îi peut ftiire

i* les mêmes
lêmes mots,
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mots, ou de

I* les ii>êmes

8 sans rien

124. Jeffer-

idant de i-e-

lutres a été

ion deman-

une partie

:s insérés ou

une
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tliem; bat it may be movfirt ir. =t i

such a.s fo make thèse r^JÂ^!-*- '^"''«••«nce be

Jeffer.son'8 Manual, Sec 35"^p 7^!'""'''' ^"^ "5-

19, A Motion to strilcp nnf ^^^ ^
othe™ is indivisible randUin*;f;.''''''i"^«rtMoH„„.„
raove fol- a division nftl,! ? '" order to ''"ke out

Digest, 224. Zles of^th^slZ- Sy'^h's fffe?e.
U. S., 12.

^'^^ ''««ate of the

20. If an Amendment to stvib-o «„*
inaert othei-s is rejected, the llmX^,^"'-'^^ ""'' A™»«-
be made again : but it mal iJf ^"î'"" «^nnot S™' to

out the sale wordsa^^dinlert nX'" *° ««^eSSS
words, or the same words with otî» ^' °' ''^'">' ""*"""*•

of the same words with oThersn '*'"' * ?«'*
moved to strike out the same w'oTd/wL"""!

^^
and insort the same, or to shX ,! T °*®™
the same words wit'h others and?„sert th/"''

°^
or to sa-ike out other words and in!! , î^

^'""®'

or to insert the same woJds wUhônt L -t-
"""*'

anything. Çushing's ManuaTlT m'^'ï^""'son's Manual, Sec. 35, p. T6.
**'*'

in.?rt o'hTrs^rSrd Vo° t""''"'
""* -"d ^-0-

moved to inso t thf words% .ucroûfo
''^ *'^^" ^'e'oV

of them, or to strike out th» ,„"^ ?' °'' ** P^rt ""d insert

p«ofthem; butirra^tirertrsrt^: *°-

sanie

'il, 1

ir ïi

ï

IrV-

f f
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r 3

/ *{•

1.

-
i.-l

•
;

*!'

\f ,

Quand nu
amende-
ment aecep-
ié ou rejeté
n'exclntpaa
un autre
amende-
ment

Amende-
ment in-

compatible

Ordre dans
lequel les

questions
sont mises
aux voix

une partie de ces mots; mais on peut faiio u^e
motion demandant d'insérer les mêmes mots avec
d'autres, ou d'inséi-er une partie des mêmes mots
avec d'auti-es, ou de retrancher les mêmes mots
avec d'autres, ou de retrancher une partie des»mêmes mots avec d'auti-es. Cushing, Manual
No. 125. Jefltei-son, Manual, paragiaphe 35, p. *j^\

22. Le rejet d'une motion en amendement
n'empêche pas de proposer une motion différente •

et un amendement admis ou rejeté n'empêche
pas un amendement à une partie 'de la question
principale venant avant l'endroit auquel il a
été fait ou proposé un amendement, ])ourvu que
cet amendement n'affecte pas la décision mité
rieure de la Chaml)re. Jefferson, Manual para
gi-aphe 35, p. 1G. Smith, Digest, 224. Wilson
Digest, No. Y9. Matthias, Manual 19. J Com'
Can., (1884) 424.

23. Loj'squ'un amendement est incompatible
avec un auti-e déjà admis, cette incompatibilité
est pour la Chambre une bonne raison de l'écar-
ter; mais il n'entie pas dans la compétence de
l'Orateur de le sui)primer comme étant contraire
à l'ordre. Jeffei-son, Manual, paragraphe 35 n
75. Cnsh'mg, Manual, No. 102.

24. L'amendement est mis aux voix en pre-
mier lieu, puis ensuite la question principale.
S'il est présenté un sous-amendement, ce sons-
amendement est mis aux voix en premier lieu.

puis ensuite l'amendement, et en dernier îieii la

question principale. Bourinot, 32*7, 329. Cusli-
ing, Manual, No. 110. Cushing, Law and Frac-
tice of Législative Assembliez, No. 1331.

25. Soit
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ut faiio une
es mots avec
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mêmes mots
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ng, 3fanual,
)he35, p.77.
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nt, ce soiis-

remier lieu,

'iiiei' lieu la

329. Ciish-

V and Pmc-
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8ame words with others or tn i'nc^,+ -"-'^^S'

the Hame words with others or nlfX''
^^^'^ ^^

same words with othais o^' to strfk^^^^^
of the same words witli o^her^^
Mam.1, No. 125. JefforsL'tt^,,^^^^^^^^^^^^

one; and an AmendmentwS hfs LV^'^^^'^"
to, orwhieh has been reiecTed doit . ^ ''^f^'^
an Amendment to a por? on of th^' -^^ ^""^^^^
which isprior to the nf^f i^'''.''

,^"^«^^^^^

made or iL been%'i ^^^^^^^^^^^^^
^'^^^^

does not affect the previo. m .W • ^""'i""^"*
ïïo..e. JefFerson's £3" ITT^ ''

't
Sraith's Digest, 224. Wikon'« Tv' 1' J^'

^^'-

Matthias' fian;a09.^^\^;n:,%^

ah'fi/I^lwr^^^^^ With 0.0 ,..
hy the House, but it is not\v Cn th

'
'1'

"'-^T*^^"
^"^

of the Speaker to suppress sueh A ^ '^'"P^^^^^^'o

•.;-jj

When an
amendment
agreed to or
negatived
does not
preclude
olher
amend-
ment.

75. Cushing'e Manual, No. 102.' "' ^^' P'

tho1;eKTa"°;\K^e7nS^^^ !>"' f o,..„
thei'e be a Sub-Amendmenrthfn ^ '«^t'«°- If "'"* cue^

Sub-Amondment i pur^'^'^th^enl
'"
n""

'""'^ """'™
on the Amendment • and ^n^ti il

''® Q"«8tion

No. 110. GiwhlJhf- ^<^"^'»'ngs Manual,

25. Whether"

: )

3 t

r'^
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est posée
sur des
amende-
ments

Bills rap-

Comment ,, 26. Soit quo l'amendement pronosé d^mn,.^^^s^n d'ajouter,de retrancher ou de suLiCr, rS^ÏÏ^
.„..«» pose la qaestK)n et demande,~Si c'est leSde la Chambre d'adopter l'amendement ousous-amendement; laquelle question est résolu.dans l'affirmative ou la négative, suivant le ca,Bourinot, 327, 329. Cushing, Marnai, No Un

OpnseiiLé- gis^atit avcc des amendements, la Chambi'P 1
Stl^7- P^t pas amender les parties dé ce bm quUnments été admises par les deux Chambres

; mais ce>)endant, ,1 est dans l'ordre de faire des ^mendemS
découlant de ceux déjà faits, c'est-à-dire, qui sonla conséquence des amendements sous considér

^

tion, ou qui s'y rattachent. Bourinot, 554

VII—Divisions

î?isTar 27. Lorsque le vote est pris, l'Orateur invite -n
assis et levé premier lieu ceux qui sont en faveur de la motior,

à se lever à leurs sièges et leurs noms sontappelés par le Sous-Greffier, puis enregistrés pa
le Greffier au bureau. Alors ils s'asseyent e
les noms de ceux qui s'opposent à la motion
sont enregistrés de la même manière. Bourinot
d87. Jefierson, Marnai, paragraphe 41 n 89
Cushing, Marnai, Nos. 241, 242.

' ^'
*

téfseifv"ent .28. Pour voter, les députés se lèvent de leurfl

dé!ZZs ^'^^^^' «^ découvrent et restent debout pendant

Les votes OQ À
sont corap- , /^«'î -^

tés très, le

^rès que tous les noms ont été enreffis-
Greffier compte les votes donnés dans

chaque
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^sé demande
ler, l'Orateur
'est le plaisi,.

3ment ou le

1 est résolue
ivant le cas

"«^, No. 110.*

/a^?z;e Assem-

îurinvitepn

le la motion
noms sont

3gi8trés par

asseyent et

la motion

Bourinot,

41, p. 89.
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«neak-er mrta fKo n. x-
"^^ Substitution, the Question o:JjpeaKei putS tiie C^U dStlOn,—WhfithAv i+ ; 'T amend-

pleasm-e of the House to ^hn^7u a
^* ^^ *^® '"««^^ ^^

or the Sub-Amendment tTo^^'
Amendment ^»^-

t: ts:.^ ^^P^ ?^^:ti;

agreod to by both Houses
, Z ul howlvtln «---

prder to make cousequential AmendZnU tk^f
"°™'"

s to say, such as are oonsequont ûl^ *^' *¥'
vant to the Amendment7 „nH^

"pon or rele-

Bonrinot, 554.
"®°""«"*« «"der considération.

yil.—Divisions.

27. In takino- a divÎRîrm +u^ o i

.0 " Yens " fi.sl to riseTth^^t .?,?!! '*'-J'™«*« Xo., ukep.

1!^

"yeas"
tho "Yeas" first toriVein thS;,;if

*'*''
f'?"^^ ^c.

.me. are ealled «ut b^ th 'c il'*i:i^t°^*t«j^^L'W"
recorfed by the Clri-k- «t t> „ Xm ^™'^"nt and rising.

nev. Bourinot 387 S '•«<=«';'l«i» Mko man-

whMrnts^^^^^^^
Manual, m 242

""^"giecoided. Cushing's rise and

covered.

A^cZnt fhtToro'L^^^T, '"^^<^' --

the

i i
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vnfTt 'i^?f
^* ^^'^ ^'Wort du nombre de ces

ChZè ^^'ï'^'*' ^^^ "^^'^^'^ ^^ résultat à ,

Décompte 30. Avant que le résultat d'un vote ne «n,-*

étoffa! ^^^^«oncé, tout député peut demander n"e U
^aî? ''-

2T. h""'""*
^"'' ?* ^^^^'^ ^" ^^'^®«^" 1^* d'abord 68noms de ceux qui ont voté dans l'affirmative e?ensuite les noms de ceux qui ont voté dans lanégative. Toute erreur commise dans IW

gistrement d'un vote est alors corrigée sous ilsurveillance de l'Orateur. Cushing, ManualX

-pf

Un seul
amende-
mev* ^ la
formation
du oomité
des sub-
sides

VIII-_8UBSIDBS ET VOIES ET 3I0YENS

31. Lorsqu'une motion proposée comme unamendement à une motion demandant que laChambre se forme en Comité des Subsides ou desYoies et Moyens, a été rejetée, il ne peut êtj-e
proposé aucun autre amendement. Bourinot 478
Bourke, Décisions, 39, 40.

'

P««^«=. ^?* ^^ amendement à un amendement à une
ZMT"" '^otipn demandant que la Chambre se forme en-""* ' '" Comité des Subsides ou des Voies et Moyens est

contraire à l'ordre. Bourinot, 4*78. Décisions

^nllfvr 38. Lorsque la Chambre a admis un amenda
mendement ^^J^^

^ ^^ motion demandant que l'Orateur quitte
est admis le fauteuil et que la Chambre se forme en Comité

des

meut à la
formation
du comité
des sub-
sides
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aibre de ces
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ng, Manual,
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gée sous la
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theiesulttotheHouse. Bourinot 338 P,iai.;« »

Manual, Nob. 241, 242.
' ^«shmg's

30. Before the resuit ofa division is declaredanj Meraber may call for tho names to Z^Î.À ^au for

eut, and the Clerk then reads ove'fi'i^t the names
"'""•

of those who hâve voted in the affirmatiVe andafterwards the names ofthose who hâve votedm the négative. Any mistake made in recoldmgaYote is thereupon corrected, underdiSon
of the Speaker. Cushing's Maniai, Ko 245

[OYENS

comme un
ant que la

aides ou des
' peut être

iirinot, 478.

YIIL-SUPPLY AND Ways AND MeANS.

Means, be negatived, no oth^e? Amenda can o^Sfe-beoftered. Bourinot, 478. Bourke's Dedsions"
*' "'^'''"

. I:

nent à une

) forme en

loyens est

B^cisions

'om. Can.,

9. J. Ass.

'om. Can..

n amende-
teur quitte

en Comité

des

32. An Amendment to an Amend^finf +^
Motion for the House in Commue" 7su„nh ^° '"-

iinot, 47b Lapernère's lyeciaions. Nos 32 122 '""'"''>'•
Can. Coni. .T., (868), 270

; (1873),'262 •'

(IsM)"89. J. Leg. Ass. Q., dSîS.lS'rii in/ /
-''

Com. Hanst (1878), 1808.
^' ^*'*- ^"°-

taffe^te%lZ?oXat^r^^^^

House
> I
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des Subsides ou des Voies et Moyens, on n«,f asuite proposer que la Chambre i fome^
"''''

CbmiM, soit immédiatement soit un autoe ZT
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«|, on peut de
forme en ce

^
autre jour;

>onntéinîmé!

3 la question
°1' Bourke
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House résolve itselfinto such Committee, eitherimmediately or on a future d^y • and when it isrosolved to do so immediatelj, the Speaker wi 1tjjenagain propose the question for his leavTnt
the Chair. Bourinot, 481. Eourke's Décisions 41

,'
I
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Ajournement :

Lorsque la durée de la séance a été fixée, l'Orateur aiourne la Chamore sans mettre la question aux voix! ?

Amendements :

Doivent être relevants, excepté les amendements à lamot-on demandant que la Chambre se forme en Comite des Subsides ou des Voies et Moyen g,T2 PasXmendement à ce qui a été accepté. 13.
' Un amende"

"ouvea^r 13 "^^t "^ ^^'^P^ ûtre proTo^fde"

retrancher oni ^S ^""^^ '"^"^'^ demandant deretrancher qui est rejetée, 14. Effet d'une motiondemandant de retrancher, qui est adoptée 15 Lefait qu'une mot on domanHanf a
"i'''*^*^'/^- -L<e

reietée n'emn?X lo ^* ^^ retrancher a étélejeiee n empoche pas une motion demandant de fptrancher et d'insérer ift vff.4-Ai
«^"itiuuitui ae re-

A i. ji- .
'"''^^t,!, 10. JLtiet d'une motion demandant d'insérer, qui est reietÔP i "r ^fftJrAi

"^^^n-

demandant di^sérer^q^SttUptée^f/ 'u^rt^^demandant de retrancher et d'insérer est indivisible 1

9

Effet d'une motion demandant de retrancCet d'In

danl de retrancher et d'insérer, qui est adoptée 21

i: tl^^m^t^S-rt^^^f% n'emp£^^:'p^s

L'incompatibilité d'un ameud.ment avec un ameide:ment déjà adopté n'est pas eo-^traire h l'ordre 2

1

L'amendement doit être mis aux voi^ av'int la motim^

voix"2T\'e'; ''T'^'a'I'
^^ q-«tion eTttrC

pa ^es deux Ohî^l^' "^ "'^ ^"^ ^"^ «"^ ^^^ adoptées

fvLtf '
Chambres ne peuvent pas être amendéesSX2f T'"^"^?/^ découlant deTequrâ

ment Su mnfî ?" "' Ç^"^ ^^''^ ^l'^'»" ««ul amende-

rSom Jé^K s?f'T"^*"* ^"" la Chambre se formeen comité des Subsides, 31. Pas de sous-amendeme^t

èomhfd:sVurT''"' îï"^ '^ ^^^°^^-« ?e fomT^n
«nmendemenA '.f"^'' "i^

P'"* *j^"*«^ des mots à

dreTalréTdVptral"''"'' ''''' ^^^ ^^^ ^"^^-

î

' ".,1
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Ml

'Il

I
.'

•'ti

m-

^'ï^'^f^f
"^ rfmûrnian^ cff retrancher :

Effet d une motion à cette fin, lorsqu'elle est reieté. ,

.

Amendement demandant d'itisérer •

fL"!'";?.^
""""^^ ^ ^'"« fi"' lorsqu'elle est reieté. i

.

Effet^d'une motion à cette fin, lorsqu'ellelf̂ 0^:

"^fÏ/TT/ ^'!^^^<ictnt de retrancher et dHmérer-Est indivisible, 19. Effet d'une motion \ cett.filorsqu elle est reiptôp oc\ vft * a^ cette fin

«.=, Lsqu'eneS't adoptée, 2h " ""' '"°"°°
'^ »»"^

façon ù ce que l'amendement découle de Wnv ^'
sont sous considération, 26.

"^^«"^^ de ceux qui

Gomités collectifs :

Des impressions et de la bibliothèque institn^« a,mencement de chaque session/e '

"''*'*"^' ^" ^«"1-

Ccmités permanents :

Institués h chaque session, après l'adontion dp i-o^en réponse au discours du trône,
5^''^^''''' ^^ ^ ^^^esse

Députés :

Peuvent lire et écrire durant les séances 2 Snnfmentes au bureau de la rbnniw 1! '
•

"* *^^'^^-

chaque nouvelle éSslatu^e ? ? i
^'''^•''' '^^"^ ««

chaque nouvelle lSltiu'e,'s'atSr fT
'^

tr:fir:V"ct;":rsor-^^^"^^^^^^^^^^
-ier jour'le sonfau^ï^r, ZZ2lf^1'' '!^"
couvrent pour voter 9ft pI, ^^T^^^' 4. Ils se dé-

des noms Liu^^v.L!i::^izT " '""™

Divisions :

Comment elles sont prises, 27, 28, 29, 30.

JMotions :
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t rejetée, 14.
est adoptée,
e retrancher

mandant de

irejetée,
17,

e est edopJ

à cette fin,

'ioQ à cette

*! les deux
s, sauf de
' ceux nui

^s au coin-

e l'adresse

ont asser-

vi" jour de
r jour de

à trois

ant-Gou.
es le pre-

tls se dé-

a lecture

ligotions :

Motions :

de simple procédure se fon^rv^b^^r^nt, ^''^r^^^^^^cou ra,re h l'ordre, dans une motion, suffit ,,ouSerejeter toute la mot on. 10 f•on.m,^.^. . ' .F
«ne motion renfermant' pLi^^T^^Zl^:^;"^-'^

Questions :

Ordre dans lequel la motion principale, l'amendementet le sous-amendement sont mis aux ^oix 24 S)mment la question est mise aux voix dans le cas X-'mendements et de sous-amendements 2V mL?^
de mettre la question aux voix 27' 28,' 29%o

Serment :

Les députés prêtent serment au bureau dP 1r ni,o i
le premier jour de chaque nouveCl^gil^r^TS
r£hv^";f'

'^"* r^«^««ermentésau Sui^^^^^^

L^rrll^emerl^r" ^^^^^^ P^'^^-t sermentau

Sièges :

Les députés en sont pourvus 1 lit an«f oo„- -

le Sergent d'Arme's, l.'îes' J^^^^t Zî^à"?»droite de rOratcnr, sont réservi aux mÔmbrés dn

Sous-amendement :

Mis aux voix avant l'amendement, 24. Comment laquestion est mise aux voix, 25.
comment la

Subsides et Voies et Moyens •

s:rTtTurjot".iî?é^^^^^^^^^^^^^ -' '-'^'-^-

11-.

i, i
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Voix affir 'natives et ne'gafivea •

Comment elles sont prises, 27, 28, 29, 30.
Votes :

Comment sont corri^éps ]«c ^^-^
enregistrant, go^'"^^"^

^«« «"eurs commises en les

^^^IB <
• hWmm

^^'^ '

if'-

Ht! l
I '

~ ^'
yh

H:'"
't'

"

^HJ».*)'

Wêê
,:. ---'y»ggi
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Adjournment :

When the duration of a siffin,* ».

Speaker adjoorns the House Souï^nu^r ^'^'^' '^^
tion, 7.

vvirnout putfnig auy Queg.

Amendments :

Effect of Motion tos^rike ou i^ "î?*. rejectedf U
tien of Motion to strike out rfi^'"^*"'*

*''' ^^- «^J^c-
to strike OU', and insert 16 fS T^^^^^ ^°«on
insert rejected, 17 EWf J^f tvt

??^^^ of Motion to
to, 18. Motion^o strike outan^^''^^*?

^°««^* ^^rell
Effect of Motion to strike onî« T'^ indivisible, 19.
Effect of Motion to strike out anH^"'''*

''^'''^^^ ^0
21. RejectionofanAmendmL.w '^«^^* «greed to,
differentone, 22. Amendmen?^ 1°"' °°* P^^^^^de a
part of a QuestionX a Wn{ ^emade to a former
ed, if such AmendS doe 'not aV^.' ?^^'^ ^'^'''^'
décision, 22. Inconsistencv o? 1 î"^^ *^*' P^^^'o«8
one aiready adopted not Sn«f /°'^''^°*«nt ^ith
before the original Ct^. S!?'

V^S.To be put
P"t, 25. The portions of a Bii?7 *^! ^""«*i«» i«
Houses cannot be amended exceitf^ *^ ^^ '^«^^^

Amendments, 26. Only oie AtSl w^
consequential

into Suppiy, '31 Vo / w ^'"f
odment on going

Amendmentafte^lisadopZl^r'^ " *^^'^ *^ «"

Amendment to strike out :

Motion to slriké out andTnïius.' "" P''"""^

-^rnendmentto insert:

'wtra,'î:X,?8" "'''<"^''' ''• Eff-* Of Motion

Amendment
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Amendment to strike oui and intert :

Is indivisible, 19. Eflfqct of Motion when rejected 20
Effect of Motion when agreed to, 21. ' *

Bills:

Portions agreed to by both Houses cannot be amended
except consequentially to Amendments under con'
sideration, 26.

Vommittees, Joint :

On Public Printing and on Library, appointed at corn
mencement of each session, 6.

CommitteeSf Standing:

Appointed each session after speech bas been reported 5.

Divisions :

How taken, 27, 28, 29, 30.

Members :

May read and write during sittings, 2. Sworn on the first

• day of a new Législature at the table, 3. Assemble
at 3 o'clock on the first day of a new Législature, and
await a Message, 3. Sworn after the first day in the
Clerk's office, 4. Vote uncovered, 28. May require
names to be read over when a division is taken, 30.

Motions :

Motions aie proposed and put as oflfered, saving the cor-

rection of informalities, 8. Formai Motious offered

orally, 9. Portion out of order is sufficient for the

rejection of the entirety, 10. How a Motion cousist-

ing of several paragraphs is considered. 11.

Cath:

Members take the Oath on the first day of a new Legisls-
ture at the table, 3. Members not sworn at the

table and a new Members take the Oath in the

Clerk's office, 4.

Questions :

Order in which main Motion, Amendment and Sub.

Ameadment
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Amendment are put, 24. How ihp Ciu^cti^ •

Amendmentsand Sub.imendment8^2?S ^J
""?

ting, 27, 28, 29, 30.
"^«°««»ent8, 25. Mode of put-

Provided for Members, i. AssiVnpW i.^ q« • x x
Arms, 1. Front seats to the rS of the tUT^'^^
appropriated for Executitrp rl?,^ -n

^P^aker are

Sub-Amendment :

Put before the Amendmenf 94 n^™ xi ^
put, 25.

«nament, 24. How the Question is

Supply and Ways and Means :

Comm ttee of Suonlv m-fZ. •
lorthwith made for

future day, 33 ^^ ^ """' immediately or on a

Votes:

How mistake in recording is corrected, 30.

Yeas and Nays:
How taken, 27, 28, 29, 30.
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REGLEMENT

RÈGLES, ORDEES,

i
ET FORMES DE PROCÉDURE

DB

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE QUÉBEC I ^^^

Adoptés par la Chambre le 9 Mai 1885, dans îa 4ème Session de la Sème ^^opted
Léfirislature, 48 Viotoria. Le^rislature,
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KoTA—Les chiffres, à la suite de chaque règle, précédés
de là lettre B, renvoient aux pages de l'ouvrage de
JBoui'inot sui- la procédure parlementaire

; et les chiffres

précédés de la lettre M, aux pages de l'ouvi-age de May,
intitulé

: Zaw and Usage of Parliament, édition de I883!

J.W.
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NOTE-The figures at the end of the rules preceded
by the letter B, refer to the pages of Bourinot's Parlia-
mentaiy Procédure

; and those preceded by the letterM
to the pages of the édition of 1883 of May's Law and
Usage of Parliament.
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RÈGLES, ORDRES,

m

FORMES DE PROCÉDURE
DE

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE QUÉBEC

I—GOUVERNE DE LA CHAMBEE

ilZâ^'"' puV^K ^^""^ ordinaire de la réunion de laChambre est trois heures de l'après-midi
chaquejour de séance. Si, à cette heure
Il n y a pas quorum, l'Orateur prend le fau-'
teuil et ajourne. Lorsque la Chambre s'a-
journe le vendredi, elle reste ajournée jus-qu au lundi suivant, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné. B. 241, 247. M. 236

à eTeSr .

^- Si' à six heures du soir, les affaires du
jour ne sont pas terminées, l'Orateur quitte
le fauteuil jusqu'à sept heures et demie.
X). 246.

Lors des
aj ourne-
mentsj

3. Lorsque la Chambre s'ajourne, les
députes restent à leurs siègesjusqu'à ce que
1 Orateur r^t quitté le fauteuil. B.;i55, 344

'

[Par



DURE

HBBE

mion de la

après-midi,

ette heure,

rend le fau-

tambre s'a-

•urnée jus-

'il n'en soit

r. M. 236.

RULES, ORDERS,

AND

FORMS OF PROCEEDING
OP THE

LEGISLATIVE ASSEMBLY OF QUEBEC.

T.—REGULATION AND MANAGEMENT OF
THE HOUSE. :

1. The ordinary time for the Meeting of Timeof
The House is at Three o'clock in the after-

^'**'°*'

noon of each sitting day. If at that hour
there be not a Quorum, The Speaker may
take the Chair and adjourn. When The
House rises on Friday, it shall stand ad-
journed, unless otherwise ordered, until the
following Monday. B. 241, 247. M. 236.

2- If, at the hour of Six o'clock, p.m., the Reoea.
Jiusmess of the Day be not concluded The
Speaker shall leave the Chair until half-
past Seven. B. 246.

3. When The House adjourns, the Mem- Orderin
bers shall keep their seats until The Speaker ^1^"-
has left the Chair. B. 155, 844.
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380 OOUVEENE DE LA CHAMBRE

Quorum [Par les 4S3 et 87e sections du statut ;..,

périal, 30 Victoria, chapitre s/l' "
Actt

7"
1 Amérique Britannique du Nord 186Ï "

'l
est décrété que la présence d'ka m'oinvingt députés, y compris l'Orateur, est ,/
cess.",re pour constituer une assemblée dela Chambre dans l'exercice de ses ponToirs.] B. 247. ^ "

.«;»o?um .
*• Ifi-sque l'Orateur ajourne la ChamWfaute de quorum l'heure de l'ajourneSen

et les noms des députés alors présentsZmsonts au Journal. B. 247.
"'""^ s™t

ffS'"" „ '^-.Lei-sq™ le Sergent d'Armes annonce
Sol "-

5/"f
'«?• à la Verge Noire, l'Orateur w dk fauteuil, qu'il y ait quorum ou non: tf

Couduite
des étran-
sars

Les ëtran-
rers tenu."
!e se ret;

-

ror

U o^ l
«ti-anger admis aux séances d^la Chambre qui trouble l'ordre ou qui nese retire pas lorsqu'il est ordonné auxétran

gers de s^e retirer, est mis sous k garde du
Sellent d'Armes

; et nulle personne aùSaiTetee ne peut être libérée sans un oiX
spécial de la Chambre. B. 176. M.89,26G

7- Lorsqu'un député tdgnale qu'il y ades étrangers dans la salle des^ séances,
lOrateur ou le Président d'un Comit
Orenera], suivant le cas, ^aas permettre

aucun



IBRE

tt statut im.
1' "Acte de
^à, 1867,"

il

d'au moins
teur, est ué-

ssemblée de
^ ses pou.

|a Chambre
joiirnement

ésents sont

3s annonce
teur prend
i non. M.

séances de
ou qui ne
aux étran-

i garde du
5nne ainsi

un ordre

M. 89, 266.

permettre

REGULATION OF THE HOUSE. 381

[By the 48th and Sith. sections of the Quorum.
Impérial Act, 30 Victoria, Chapter 3, " The
British North America Act, 1867," itis pro-
vided, that the présence of at least 'Jwenty
Members of The Kouse, including The
Speaker, shall be necessary to constitute a
meeting of The House for the exercise of its
powers.] B. 24*7.

4. Whenever The Speaker shall adjourn NoQuorum.

The House for want of a Quorum, the
time of the adjournment, and the names of
the Members then présent, shall be inserted
in the Journal. B. 247.

5, When the Serjeant-at-Arms shall an-BiackRod
nounce the Usher of the Black Rod, The *'* **''^'"-

Speaker shall take the Chair, whether there
be a quorum or not. M. 236.

6; Any Stranger admitted during anyconductof
sittmg ot The House, who shall miscon- étrangers,

duct himself, or shall not withdraw when
Strangers are directed to withdraw, shall
be taken into custody by the Serjeant-at-
Arms

;
and no person so taken into custody

is to be discharged without the spécial order
of The House. B. 176. M. 89, 266.

T. If any Member shall take notice that with-

Strangers are présent, The Speaker or the sKe?f.
Uiairman o^ . Committee of the Whole .

House, (as t ^ case rnay be.) shall forthwith
without :r' i

: -ri^

! *'

i \i

Ihrt

) !
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382 RÈGLE DES DÉBATS

Décorum
3uestions
'ordre

aucun débat, ordonne aux étrano'ers ^retirer. B. 176. M. 267.
°=®'^^ de se

et 8. L'Orateur maintient l'ordre Pt l« j-rum et décide les questionsdWre '"";

appel à la Chambre. En se nronl
"^

sur un point d'ordre ou de pratiH ,1^*5
quer la règle ou l'autorité qSffli^^'"'^'-point en question. B. 167. M. léS^g^;*

bat -dïïfêixrâfT : Z^- 1
leSisiJ-n-^Xrsoé^^^^^^^
Journal. B.^168,89rM. 41o! S""'*^

*»

II—BÊGLE DES DÉBATS

v^A. „
**• 5'«"t député qui désire prendre I.

paroi, parole doit le faire de son siège et S!,debout et découvert, à l'OrKr.^ tl^^l

L'Orateur
ne peut
prendre
5a.ii aux

ébats.
Cas où il

^oit voter

Plusieurs
«éputés
se levant
«nsemble

11
pour

Ordre pen-
dant les
débats

• Lorsque plusieurs députés se lèvent
. prendre la parole, l'Orateur l'acS

ensemble, motion peut être faite oue M
ou^^v'^'^V'^'

^'^' ^'^'^ »«m^^«»^^e«LÏW
|«^î; «j< w««<c„a«< la parole. B. 8J4

13- Lorsqu'un député est rappelé à l'ordre

il



?s

aûgers de se

l^ et le déco.

^ oi'dre, sauf

.prononçant
ique, il in(ji.

applique au
Î^'T, 363, 391

à aucun dé-

^ égalité de
ondérant

et

inscrites au
m.

prendre la

t s'adresser

r. B. 342.

5 se lèvent

r l'accorde

son siège
;

6v>nt levés

'e que tel

mt entendu

^ B. 344.

RULES OF DEBATE. 383

without pernaitting any debate, order the
witndrawal of Strangers. B. llQ. M. 261

8. The Speaker shall préserve Order Décorum
and Décorum, and shall décide Questions îSp'of Order, subject to an appeal to The House oX.^
In explammg a point of Order or practice,
he shall State the Eule or authority applica-
ble to the case. B. 167. M. 247, 363; 391.

»• The Speaker shall not take narf in oi.^r
T)pbatp bePnrP Tïio u^,, TiÇ^^*^ ^^ ^^7 Speaker notueoate oerore ihe House. In the case of *«^«bate,

an equahty of \otes, The Speaker gives a "vot"
Castmg Voice, and any reasons stated bv

iTm m '"^
*^^ *^''''''''^^' ^' ^^^' ^^1

II.—RULES OF DEBATE.

10 Every Member, desiring to speak, is Members
to rise in his place, uncovered, and address

'"'"^'"^^

himself to The Speaker. B. 342. M. 340.

11. When several Members rise to speak, Severai
The Speaker calls upon the Member who &''
first rose m his place

; but if The Speaker '"'''^''^

déclares that they hâve risea together a
Motion may be made that any Memberwho has risen " be now heard," or " do now
speak." B. 344. M. 343.

«» iiow

Ï2. A Member oalled to order shall sit onieH»

down "''"'••

,1. '«i!

'in

M

ji^
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384 REGLE DES DÉBATS

'U

il doit 8'asseoir; mais il peut ensmin o'
Pliquer S'il y a appel, laVhaX lédtla question, sans débat. S'il nV 7.

membre de la famille royale, du G-ont»
'

neiir ou de la personne admin^wT
affaires du Canada, du Lientenan SuVj^'neur ou de la personne administrant Waffaires de la province de Québec l]tdoit pas non plus faire usage de paroles ôf

,

fensantes pour Tune ou fautre ^des InïChambres m pour aucun de leurs membreet ne doit pas sortir de la question en dfc

ZZT, Un député ne droit pas critiqu n nvote de la Chambre, excepté pour en mnilser la rescision. B. 839, 347, 36^, 364 M.

X

&SSi„'„° ,

»*• Un député peut exiger en toutdemandée temps que la question en discussion lui sollue, mais non de manière à interrompre
celui qui a la parole. B. 359.

^^

Un député m TT_, j^ ,,

^în c •
"-^lo^PHtene peut pas parler Hmitparlerdeux fois sur lo mA„™ , !• ^ ' UeilX

'"^
c,?„i-

^^"^ question, excepté pourexpliquer une partie essentielle de sonTs
pu être mal comprises : dans ce cas il nedoit rien introduire de nouyeau dau h
discussion. Un député qui a prop»;^ Je

motion
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mbre décide
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^ est défini.

parler d'une
Majesté, d'un
du G-ourer-

uistraut les

iiit-G-ouver-

listrant les

bec. Il lie

paroles of-

ï des deux
^•8 membres
tiou eu dis-

critiquer un
r en propo-
i64. M. 364.

;
en tout

ion lui soit

Lterrompre

le son dis-

aroles ont

cas il ne

i dans la

)posé uue

motion
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down, but may afterwards exolain TK.House, if appealed to «hall J„ •!? ^^^
caae,but without Débat If thl' 'l"

*^«

nor of the l!eutenan^™nor ^ '

admini«termg the Govemme^of' h^prTince of Québec. No MpmKor cU f.
°"

offensive words aJnst eM ' H ^" ^'*

of the Debatètw? not 1 ?'f ?*f"^^ ^'"'e '^"'"""

part of his speechTwhinhT^"'""*^"'^!
'"-

been misconceived buT thl K
"^^^ ^^^'

Imtroduce new mattPr i ,
^? '* "°* *<>

to a Member^hot« lll^lll'. -"o^ed '

:f '
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386 CONDUITE DES DEPUTES

motion principale a droit à la réplique, maie
ce droit n'appartient pas à celui qui a pro-
posé un ordre du jour, un amendement, la
question préalable ou une instruction à un
comité. B. 351, 353, 356. M. 359.

III—CONDUITE DES DEPUTES

?^cuntairt
^^' "^u député n'a pas le droit de voter

Ssh'e ^^^ ^^? question dans laquelle il a un in-

peut voter, térêt pécuuiaire direct, et le vote d'un dé-

puté ainsi intéressé sera annulé. B 399
* M. 420.

'V./i

r K I*.

dansîr
*^' .Loi*sq.iie l'Orateur met une question

Chambre aux voix, aucuu député ne doit sortir, tra-

verser la Chambre, faire du bruit ni quoi
que ce soit qui puisse troubler l'ordre.

Lorsqu'un député parle, nul autre ne doit

l'interrompre, excepté pour le rappeler à
l'ordre, ni passer entre lui et le fauteuil.

Un député ne doit pas passer entre le fau-

teuil et le bureau ni entre l'Orateur et la

masse, lorsque celle-ci a été enlevée du bu-

reau par le Sergent d'Armes. B. 343, 358

M. 385.

dMd°°uté8
*^' "^^ députés sont obligés d'assister

^ aux séances de la Chambre, à moins qu'un
permis d'absence ne leur soit accordé parla

Chambre. B. 145, 436. M. 228, 288,

IV

I

;'»I*S- :
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•ephque, maié
mi qui a pro-
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;ruction à un
[. 359.

PUTES

roit de voter

le il a un in-

vote d'un dé-

ulé. B. 392,

une question

it sortir, tra-

bruit ni quoi

ibler l'ordre.

tutre ne doit

B rappeler à

; le fauteuil.

entre le fau-

Orateur et la

levée dubu-

B. 343, 358.

CONDUCT OP MEMBERS. 387

Motion, but not to any Memhpr wi,^ i.

III.—CONDUCT OF MEMBERS.

niary mterest, and the vote of any Member Kfe'°-

l
mterested wiU be disallowed^ B 892

17. "When The SD^fllrar ,c xi.-

.he Chair andAul^Z Sefn^ThêSpeaker and the Mace, when the MaoeWbeen taken off the table by the SéantUt-Arms. B, 343, 358. M. 885
''«rjeant-

y been gSt^'StrTh/ H~ """*°"

B. 145, 486 M ^og o™ ^ ^^® ^ouse.

IV.
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388 AFFAIEES DE LA CHAMBRE

IV—AFFAIRES DE LA CHAMBRE

1. Affaires de routine

r^oSiSe
^' ^^ I^a routine journalière des affaires estcomme suit:

—

Présentation de pétitions
;

Lecture et réception de pétitions
;

Présentation de rapports par les Comités
Permanents et Spéciaux

;

Motions.

2. Ordre des affaires du jour

Affaires du L'ordre dans lequel la Chambre procède
jour par jour à la prise en considération
des affaires, après celles de routine ci-dessus
mentionnées, est comme suit :

—

LUNDI

Bills privés
;

Interpellations
;

Avis de motions
;

Bills et ordres publics
;

Avis de motions du G-ouvernement
;

Mesures du Gouvernement.

MARDI

Avis de motions du G-ouvernement;
Mesures du G-ouvernement :

Bills
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1- Routine Business.

nouse shall be as follows :— ^""'"«•

Presenting Pétitions •

Motions.
'

2. Or*r of Businessfor the Ûay.

tJnlPtl tn^:7::t't considéra. o.,,„f

MONDAY.

Private Bi]ls
;

Questions put by Members •

Notices ofMotioL- '

Public Bills and Orders •

^oyernment Notices of Motions •

Oovernment Orders. ^"^^® '

TUESDAY.

^overnment Notices of Mot.-
(^overnment Orders •

"~

Bills

il î r ! T 1

sa»

,
• Il

s' •»'"î

•in

If

ii(
'! '

» i'

; 4

H

1 ii:

I

E,

h

Pi

f-ii
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BillS et ordres publics ; v

Interpellations
;

Autres avis de motions.
(Pendant la première heure après 7^ heures.)

Bills privés.

l J.

r, :

MERCREDI

Interpellations
;

Avis de motions
;

Bills et ordres publics
;

Avis de motions du G-ouvernement
;

Mesures du Grouvernement.
(Pendant la première heure après 7^ heures.)

Bills privés.

JEUDI

Interpellations
;

Avis de motions
;

Bills et ordres publics
;

Avis de motions du G-ouvernement
;

Mesures du G-ouvernement.
(Pendant la première heure après 7J heures.

Bills privés.

h -

VENDREDI

Avis de motions du Gouvernement
;

Mesures du Gouvernement
;

Bills et ordres publics
;

Interpellations
;

Autres
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Public Bills and Orders •

Questions put by Membérs
;Other ISTotices of Motions.

(For the first hour aff^i. ïi«i^

Private Bills.
^"'^ ^'"^'^ ^'^^^^^•)

WEDNESDAY.

Questions put byMembers;
JNotices of Motions

;

Public Bills and Orders •

Government Notices of Motions •

aovernment Orders.
^'^^"^^® '

(For the first hour aff^r haïf^ x

Private Bills,
""'' ''^*° <'''"°«'^')

Ordei-rof
Business
for theDay,

:i

; ! '

Autres »

THURSDAY.

Questions put by Members
;JNotices of Motions •

Public Bills and Orders •

Wrnment Notices of Motions •

Government Orders.
'

(For the first hour aftpr ixoif ^^ j.

Private BiUs.
^'"* ''''"° '''"'~'^)

FRIDAT.

Govemment Notices of Motions •

&OTernment Orders :

"

Publie Bills and Ordws
;

Questions put hv M^">f-— •

Other

. r

f.

??! ?
J f-
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Affaires du
jour

Troisième
lecture

Bills rap-
portés des
comités gé-
néraux

Bills rap-
portés des
comités
spéciaux

Bills ren-
voyés à un
comité gé-
Héral

Autres avis de motions.
^

(Pendant la première heure après 7i heures.)

Bills privés. B. 250, 255, 622.

3. Disposition des affaires dujour

20. Les ordres du jour pour la troisième
lecture des bills ont priorité sur tous les
autres ordres relatifs aux bills de la même
catégorie. B. 254.

21. Les bills dont il est fait rapport par
les Comités Généraux, avec amendements
sont inscrits au feuilleton des ordres, pour
que la Chambre en délibère aprèis les
troisièmes lectures. B. 254.

22. Les bills dont il est fait rapport après
deuxième lecture par un Comité Permanent
ou Spécial sont inscrits au feuilleton des
ordres pour la séance qui suit la réception
du rapport, pour être examinés en Comité
G-énéral, suivant l'ordre de la réception du
rapport, après les bills amendés par des
Comités G-énéraux.

2. Ensuite, les bills renvoyés par ordre
de la Chambre au Comité Général sont in-
crits au feuilleton des ordres pour la séance
suivante, suivant l'ordre du renvoi. B 254
255, 540

ââ.
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Order of
Business
for theDay.

BUSINESS OF THE HOUSE.

Other Notices of Motions.

(For the first honr after half past seven o'clock).

Private Bills. B. 250, 255, 622.

3. Arrang:ement ofBusimssfor the Bmj.

sMl be placed on the Order p'"f' ""'"'

they are reported, next after Bills ^eplS

1. Then Bills ordered hv Tlio tt
referencp \c^ a ^^^«V, «7 ine House for Biiis oom-reierence to a Oommittee of thp Wl,^!^ ™^"ed.
House, shall be placed on thp Or^ ^ ""^^

for the followinS «i?l? 7^ ?/^^^ ?^Perfollowmg^Sitting, in the
23. B ^^eir Référence. B. 2o4,''25ô 540.

order of

23.

•l VA
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déJ^paTîr T î
amendements faits par î- Co>-«eil

Conseil LégisJeiif aux bills de l'Assemblf
Légis^atif 1^^-^g g^jj^ inscrits au feuilleton de •

après les bills dont la Chambre a ordonue
le renvoi è un Comité G-énéral. B. 254, 552!

2. Ensuite, les bills dont la deuxième
lecture est ordonnée sont inscrits au fenil-
leton des ordres. B. 528.

3. Lorpque le débat est ajourné sur une
question ne se rattachant pas à la procé-
dure sur un bill, cette question devient
ordre du jour et est icscrite au feuilleton

i des ordres après les ordres pour deuxième
lecture. B, 255, 257, 334. M. 300.

arISef
^'' ^4- Les articles inscrits au feuilleton des

affaires du jour sont appelés dans l'ordre
qu'ils y occupent. B. 253, 255, 256. M
2t.5, 277, 281.

Deuxième
lecture

Question
sur motion
original

Articles
ajournés

25. Les interpellations, les avis de mo-
tions et les ordres qui ne sont pas pris eu
considération lorsqu'ils sont appelés, sont
ajournés, et doivent être inscrits au feuil-

leton des affaires de la séance suivante,
après ceux de même nature, rendu à la

même phase. B. 252. M. 284.

tritinoVl
^^- Les articles qui n'ont pas été pris eu

sidération Considération lors de l'ajournement sout

remis à lajéance suivante, sans motion à

cet effet. B. 257

27.
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2S. Amendments made bvfliA t« • i

tive Council +n TJiiio • • ^
.

i^egisla- Biiis

House shall be placed on'the Ovde^F^^el'^^&'-nextafter Bill s ordered hy Th^^L ^/ ''^'

reierence to a Committee of the Wh^l
House. B. 254, 552.

Whole

SeLd^Eea^dw'^'î^'n^^^ ^^^ House for Second
toecona Keadmg saall be plaoed ou fhl

^''^^°^'-

Ordcr Paper. B. 528 ^ -^ «u tue

3. Wheu the Debate is adjourued UDon n '

a Questiou not couuected wiflTu ^^^^ Q««.stion on

placed on the Order PapefnLtl/ n^L
^'

stage. B.252. m. 284
™'^'""

ioummà'I '^r^.'^^t'P*''"'^ °f <*' the ad-i!e,.s„,.

r™d u" / b?l.?T.^«l»''" be post-^'—

^

Motion to thai effeX^ bIsï"^'
''^*'*°"* ^

27.

., ! *1

•j:

h"'

•I

li v^J^H:

î . 'y

i i
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Question
en discus-
sion à 6
heures

Comité gé-
néral à 6
heures

^
27, Le lundi, la question en discussion

a SIX heures est reprise après la suspension
de la séance

;
les autres jours, la question

en discussion à six heures n'est reprise
qu'après les délibérations sur les bill»
privés. B. 246.

2. A six heures du soir, lorsque la Cham-
bre siège en Comité Géi^éral, l'Orateur prend
le fauteuil et après la suspension le Comité
reprend ses délibérations; mais lorsque
c'est un jour où une heure est consacrée aux
bills privés après la suspension, le Comité
ne se reforme qu'après les délibérations sur
les bills privés. Cependant, si le Comité ne
peut pas siéger après la suspension, ou s'il
a été convenu d'un ajournement à six
heures, le Président fait rapport de proffrès
B. 246, 422.

°

J^our°passer ^
^*' ^^e motiou pour passcr aux^ordres

aux^ordrc. du jour interrompt le débat sur la question
en discussion. B. 335. M. 302.

Interpella-
tions aux
ministres
et aux
députés

i

4. Interpellations

2». Il peut être fait des interpellations
aux ministres au sujet de toute affaire pu-
blique, et à d'autres députés au sujet de
tout bill, motion ou autre matière publique
se rattachant aux affaires de la Chambre
dans lesquelles ces députés peuvent être
intéressés

; mais en faisant une interpella-

tion,
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agam takeu up after rocess • nrT «n A ® ,'"«'^°°^t

2. If at the hour of sît n tv. tiu tt

u n "^ ai tel lecess tJie Commi+fû^k "^'^P-ni.
shall résume • bnf if if u^ j ^"mmittee

when such Private Bill« {. ï 'esume

posed of. In case holéïer th?r^:f-''-.1''-
canuot sit after recels o? ^^î^^^*!?
appomted adjournmen at sk nm t^Cha.rn.au shall report pro/ress.^' r' 2^

£B;^antt5t/e ÏÏ:.aruïoÏÏ»»tlie Question before iha xr^ '^''?, ^P<^^ Ordera.

M. 302. ^ ^^^®^- S- 335.

^^« Questions may be nut tn iVTi,.,- +
relatino' to public iff/irroi!? ^

tO MinisterS Questionso i^vpuunoanairs, and to Othpr M^w, to Ministère
bers relatmo- to anv TJin TvrV- ^^^"^"^?<*to
miKlin ry.^i.4-^ ^ ^^^^' J^IotlOn, or Othpr *lembers.

be concerued
; but i. '^,'h.?^

""^ """"y

'^ae.t,ou, no ar,.umeut o'i^fion"^ ^X
offered,

'i-.

! : 1

"•!•

.-1
'.i

1 ! >^

l-'f

I
%

S.

. j..:

I 4.



Débals
interdits

Interpella-
tion et
réponse
dans le

journal
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tion, il ne faut ni argumenter, ni exorimer une opinion, ni énoncer un fait, exce^t^en tant que cela est nécessaire pour exnl
quer cette interpellation. En répondant àune interpellation de cette nature, on n'eitdoit pas discuter le mérite. B. 321 M 354
2 Les interpellations et les réponses sontfaites par écrit et consignées dans le Jour

ual. Cushing, No. Ul6.
^

Motion
d'ajourne-
ment

Avis de
motions

Motions
sans avis

5. Motions et Questions

30. Une motion d'ajournement est tou-jours dans l'ordre ; mais une autre motionau même effet ne peut être faite qu'aprèsune procédure intermédiaire. B. 333 338
351. M. 300, 394. ' ^'

31. Avis de deux jours est donné d'unemotion pour permission de présenter un
bili, une resolution ou une adresse, pour
la nomination d'un comité, ou pour une
mterpellatT.on

; mais cette règle ne s appli-
que pas aux bills public après leur présen-
tation, m aux bills privés, ni aux motions
pour prolonger l'ajournement de la Cham.
bre. Cet avis doit être déposé sur le bureau
avant six heures. Il est imprimé à la suite

M. 272' 28r
^"^ •*'''''• ^' ^^^' ^^^' ^^^

32. Toute motion peut èim f«ifA ^n ^n,,.

sentemen
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lent est tou-

lutre motion
àite qu'après
B. 333, 338,

donné d'une

présenter un
dresse, pour
a pour une
B ne s appli-

Leur présen-

LUX inotiou.s

le la Cham-
ir le bureau

lé à la suite

'7, 312, 516.

ifp (fin ont).

sentemen

offered, nor any facts stated, except so far Not de-
as may be necessary to explain the same ^**®*^ï«-

In answering any such Question, the
matter to which the same refers is not to
be debated. B. 321. M. 354.

2. Such Questions and the Eeplies made ^"estions

thereto shall be in writing and shall be ?n°ert?ft
entered m the Journal. Cushing, No. 1575.

'^""'"*^-

5. Motions and Questions.

30. A Motion to Adjourn shall alwavs MoUonto
be in order

;
but no subséquent Motion to

^^"''"''

the same effect shall be made until after
sonie mtermediate prooeeding shall hâve
been had. B. 333, 338, 351. M. 300, 394.

»1. Two days' Notice shall be given of a Notice of
Motion tor leave to présent a Bill, Résolu-

^''"''°'-

tion or Address, for the nomination of
auy Gommittee, or for the puttinff of a

S''!r'''S.'ii^''*p
t^is Rule shall not apply to

Public Bills after their introduction, nor to
Inyate Bills, nor to Motions to extend the
Adjournment of the House. Such notice
must be laid on the Table belbre six
oclock pm. It shall be appended to the
priuted Votes and Proceedings of the dav
B. 307, 312, 516. M. 272, 286.

^'

•»«• A Motion mav be »^ad'^ hx- ^^ — moM"»-

mous Notice.

H ; 4

4 t
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Comment
se font les
motions

sentement unanime de la Chaml.,-»
avis préalable. B. 314. M. 288 294

''"'

38. Les motions doivent être écrite» .*appuyées, avant d'être proposées car -n
'

teur ou discutées. LorsaiVunlJ^r
°''*"

appuyée, elle est lue ol françrs !?
'''

anglais par l'Orateur, si l'usa<reXs1
'"

langues lui est famil er • si non m ^^"^

a lit dans une langue et' la faU'lir^^'^'
'autre parle Greffle?, avant que a GutTla discute. B. 219, 809. M 296

'^"'

„W ^^9".^i,"«i» préalable, tant qu'ellen est pas décidée, exclut tout amendemena la question principale et doit être concuidans les termes suivants • Out. nJot^ sou maintenant .ùst.JtiJ'^trZ
est reso ne dans l'affirmative, la questionprincipale doit être aussitôt mise aux vok

rsofsT""" "' amendement.''"B.\l6':

S!HS; ou^ulie^uesMonT „^.' P 'T-"^^' """ ''"1
«nestion à „

" / questiou a Un Comité, exclut tout«noo„it, amendement à ce bill ou à cette queVtljusqu'à ce qu'elle soit décidée. ^

Motion
retirée

Question
préalable

Motions
3''-LorsquerOrateurestd'opinionqu'une

motion
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cette ques-
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mous consent of The Honse, without nrpyious notice. B. 314. M. 288 294 ^

33- Ail Motions shall ho i». « -x-

seco.ded, before beinfproVo^ed fc ^f&.Chair or debated. Men a M^h
theare.ade.

seconded, it shall be read 1„ w„ v ï*" '^

in French by The Spelw if\ k^^I?^
.?"'i

with both iLguaZr ifnot Th!
^"'°^^'"

shall read the Motion in on^ il ^P^''^'^'"

direct the Clerk to readT i, S"^^" T"^
before Debate. B.1l1,1o9* ^.îg^e;*"'

ma?;fthdra'^^ff.''^°
^^^ «"^^e a Motion Motioo,may witnaraw the same with thp ii„ovi; "'""""""^

mous leare of The House. B 811 M 299!

.'
°"*^^^ preoiuae ail amendmpr>+ ^^Quemon.

he main Question, and shall be inX fofowing words
:
" That this Question be not

to be put forthwith'^iŒlQ-^-
^^Amendment. B. 886. M. 308, 826

t*6. A Motion to commis » p;ii r^
tion shall, until deS," J j:^?":?," «^S.*»
amendment of such Bill or Queldon

"

lia-•hat a Muuon oflered to The House hc^^^.
trary

êf

'4

! S

.•

1
''*

I

1

. H
^:[

|;; I

I i.f.-.

•1 1 i
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i°enffi'r motion présentée à la Chambre est contrair.aux règles et auxpriviléges parlementaires
Il en informe la Chambre, immédiatement
avant de mettre la question aux voix et dte

privilèges

Présenta-
tion des
bills

6. Privilèges

3». Chaque fois qu'il s élève une oues
tion de privilège, efle est immédiatemen
prise en considération. B. 316. M. 288

7. Procédures relatives aux bills

39 Un bill est présenté sur motion de-mandant la permission de le faire et énon-
çant le titre du bill

; ou sur motion deman-
dant la formation d'un comité pour 1p
préparer et le présenter. B.516. M. 524, 540.

Forme des 40. "[Jn bill ne peut pas être présenté en
blanc ni dans une forme incomplète. B. 51^,

SanÏÏne ^ ^,*- ^^ ^ill demandant la construction

b&^"- f ^/^y,^^^ publics, ou l'octroi d'une somme
de deniers, ou pourvoyant à un obiet néces-
sitant un crédit permanent ou l'imposition
cl une charge permanente sur le peuple, ou
a la remise par décharge ou composi-
tion d une somme de deniers due à la Cou-
ronne, ou à la concession d'une propriété
de la Couronne, ou autorisant un emprunt

sur
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PRIVILEGE.
4Q3

trary to the Rules and Privileo-P^ nf p r

applicable to TetslVS. ^ïo^ÎS
6. Privilège.

T. Procédure on Bills.

teeto prépare and brin, iiïn"*|.?inî:

worL^°r for l"""
*^'''^°'»«t'•uction of public Bju,i„vo,.worKs, or lor grantinff auv moiiP-n- r.r. / XPe PiMie

auypurpo^e which /ecess^taZ TpeJ:!
""''•

lent grant or charge upon thepeople o^Trthe releasmg or compounding of anv ^n^ «fmoney owmg to the Crown^r fothe "mntof any property of the Crown, or foraCnpon the crédit of the Prov ,inV • \ ^ '

brought into this House u«HI fT'
''•^

J"M .xiau hâve been first consideredln a
Committee

m M,

^
ii.i.

' >
1 f

' -.i

i i

S.
; à:

ii-i:
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santappH- j, "^^^ *^"^S dans leSQUels l'finrkli^^i.-^uo„/. d'une somme de deuiersS ê SôideT-»™"
cWp«'''i'f

'*''" ^""^t présentés avecr

^

527, 633, 539,' 568; 690 ^' ^^^' ^**- M.

teÀ*™ ,
**• Quand un bill est Dréspnfé ^

député conformément à un ordre^lTChambre, ou est apporté du CoS J4>
3'

/
''"^'*"''^

= <?"« <^« *^^^ soitS
rf. •

'"'^ ^'"''^'' f°i'' est décidée sândiscussion m amendement. B. 518 M. 541

jours différents, avant d'être nasse • m«;

phases ou plus. B. 558. M. 599

Certificat ^ ^*' I-Orsqu'un bill subit nna 1^^+, i-.ec... Greffier la certifie sur Slra^ecftï
Lorsqu'il
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Committee of the Whnlo p-^„
unto by The HoLe^

House, aud agreed

2. Bills in whioli fv.« t ,.

italics. feuch clauses are cousidered in th»

the House are referre^ t„ tlf^n
""^ '^"*'' 1»^

the Bill. B. 462 46d 4^6' ^iT'^i*^^
°"

M. 527, 533, 589, 563 690 '

'''' '"'' ^^4-

a ËmS'V''^,^'" «hallbepreseutedbyFi„.

ThfHou
: Ôr Zî^^Z"' l't P'^''

^^^
Législative Counci tL n "^^* ^''°'" *'"'

tl,;«n,nk„
^"""<'". tHe Question: "Thatthis Bill be now read a First time " s).»ii kdecided withont n^K^i . '

*"*" be
B. 518. m! 541

"^ ^"»e"dment.

EetdinS'oT Hiff^f^H^ T^'''^ ^'^'«e several Roadi„.s

Sn^sed Klf^'^"* ^^^'' P>-eviously to
°"""^-

Son^ a Bii?L? "^K^^'"*f extraordinar^

oradvaucedtii>Tmonr,f*^^^^°''*^"«^
B- 558. M. 599

^^^* '" °"« <^*y-

certî; Sn^iî fhï iVJ-*^'
^^' ^lerk shall crtmce

thereof 4 fte-"
î.^-*" Readmgs and the time ^f,.h-,- -.rte. .. uas passed, he shall certify

the

it

.
('' r

.;'fi
f I.

^ il ,Mi

*^^'.r-

( î

1
;
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Renvoi à
un comité

406 PROCEDURES RELATIVES AUX BILLS

Lorsqu'il est passé, il certifie au bas la pas-
sation ainsi que la date. B. 1^1.

45. Un bill public est lu deux fois avant
d'être renvoyé à un Comité ou amendé 1^

532. M. 552.
*

piîSédel-en ^6. Lb Comité G-énéral, en procédant àcomj^tégé- l'examen d'un bill, suspend d'abord la prise
en considération du préambule, examine
les clauses suivant leur ordre, et termine
par le préambule et le titre. B. 541. M. 560.

î'naS^'râ^t
^^- Le Président fait à la Chambre,

fait rapport qui le reçoit immédiatement, rapport de
tous les amendements faits en Comité Gé-
néral. Le rapport lait, le bill peut être
discuté et amendé avant que la troisième
lecture n'en soit ordonnée. Mais quand il

est fait rapport d'un bill sans amendement,
la troisième lecture en est ordonnée de
suite et fixée au temps que désigne la Cham-
bre. B. 423, 546. M. 572.

Devoir du
Greffier en
Loi

48. Le Greffier en Loi est tenu de revi-

ser les bills publics après leur première
lecture et de certifier qu'ils sont corrects

;

à chaque phase subséquente, s'ils sont
amendés, il en est également responsable.
Il doit préparer un Sommaire de chaque

biU
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the same, with the date, at the foot of the
Bill. B. 171.

45. Every Public Billshall bereadtwice CommUtai.

before committal or amendment. B. 532.
M. 552.

46. In proceedings in Committee of the uf^*'in'*"
Whole House upon Bills, the Preamble S)mmitte«.

shall be fîrst postponed
; then eyery Clause

shall be considered by the Committee in
its proper order; and the Preamble and Title
shall be last considered. B. 541. M. 560.

47. Ail Amendments made in Committee Proceed-

shall be reported by the Chairman to The rA'o??.

House, which shall receive the same forth-
with. After Report the Bill shall be open
to Debate and Amendment, before it is

ordered for a Third Eeading. But when a
Bill is reported without Amendment, it is

forthwith ordered to be read a Third time,
at such time as may be appointed by The
House. B. 423, 546. M. 572.

48. It shall be the duty of the Law ^"^y of

Clerk to revise ail Public Bills after
""^ '^'''''"

their First Reading, and to certify there-
011 that the same are correct ; and in
every subséquent stage of such Bills, should
they be amended, the Law Clerk shall be
equally responsible. He shall prépare a
Breviat of every Public Bill previous to

the

>

4'

1
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R^rli. 5X541"
'^"^'^"^ '^«*"-

8. Bills privés

Epoques
pour récep-
tions des
pétitions
pour bills

privés, etc.

Dérogation
générale à
cette règle.

49. JSulle pétition pour trn bill privAn est reçue après l'expiration des deux prl!m ères semaines de la session. AucunbiU pnve ne peut être présenté après S
piration des trois premières semaines de lasession Aucun rapport d'un Comité Per'manent ou Spécial sur un bill priyé ne pentêtre reçu après l'expiration des quatrepremières semaines de la session. B 624-.Une motion pour dérogation ou modi-fication générale de cette règle, pour lasession, ne peut être prise en considérationqu après avoir été renvoyée, à une séaiZ
précédente, au Comité des Ordres PeZauen s et aux Comités Permanents chaînésde 1 examen des bills privés, à moins querecommandation à cet effet n'ait été nféa!

ComTér'
^"*' ^'' ^'""^ "'^ piurdf ces

des rSie.™ ,
^,*- -L© G-reffier doit durant toute vacaufs

Kf,r'"- de la Législature faire publier dans kG^av., e,c. zette Officielle de Québec les règles suivante
concernant les avis de demandes de ffiprives, et, immédiatement après l'émissionde la proclamation convoquant la Législa-ture pour l'expédition des affaire«~e
puDlier dans cette gazette, jusqu'à "['ouver-

ture
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the Second Reading thereof. B. 1^2 M
540, 541.

8. PrivateBills.

49. No Pétition for ary Private Bill Time for

shall be received, after the lîrst two weeks ïSitioSf

of the Session. No Private Bill shall be mS'ÏT
introduced after the first three weeks of
the Session. No Report of any Standing
or Select Committee npon a Private Bill
shall be received after the first four weeks
of the Session. B. 624.

2. No Motion for the gênerai suspension 'Mènerai

or modification of this Rule, for the Session, oftSuie.
shall be entertained, unless it has been
referred, at a previous Sitting of The House,
to the Committee on Standing Orders and
to the Standing Committees charged with
the considération of Private Bills, except a
recommendation for that purpose has been
previously made by two or more of such
Committees.

50. The Clerk of the House shall, during Publication

each recess of the Législature, publish reiS'to
in the "Québec Oôicial Gazette," the^'"''''*°
following Rules respecting Notices of in-
tended applications for Private Bills, and
shall, immediately after the issue of the
Proclamation convening the Législature *

for the despatch of business, publish in

such

•.|..j.v

» ç,.|

;!

!,-S

!:! «
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ture de la Législature, la d ate de l'expiratioTidu temps fixé pour la réception des pétitionspour bills privés, conformément à la rèl
précédente Le Greffier doit aussi annoncer
par avis affiché dans les salles de Comités pÎ
le couloir, le premier jour de chaque session
les époques fixées pour recevoir les néti'
tions pour bills privés, les bills privés et
les rapports sur ces bills. B. 629.

&lt'- J51. Toute demande de bills privés rela-
bius privés tives a des matières qui tombent dans le«

catégories de sujets dépendant de la Léds-
lature de Québec, d'après VActe de VAmé-

,

rique BrUmmique du Nord, 1867, soit pour la
construction d'un pont, d'un chemin de ferd un tramway, d'un chemin à barrières oud une ligne télégraphique ou téléphonique •

soit pour la construction ou l'amélioration
d un havre, canal, écluse, digue, glissoireou autres travaux semblables

; soit pour la
concession d'un droit de passe .r ; soit pour
1 incorporation d'un commerce ou métier
spécial, ou d'une compagnie à fonds social-
soit pour 1 incor]:.oration d'une cité, yille'
village ou autre municipalité

; soit pour le'

prélèvement d'une cotisation locale
; soit

pour la division d'une municipalité, oud un comté pour des fins autres que celles
de la représentation dans la Législature;
soit pour le changement du chef-lieu d'un
comte ou le déplacement de bureaux lo-
eaux: soit nnnr la vL(%rr^^-^4^ j?^— ,.., av^ipt^iitagu u iiu can-

ton
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such Grazette, until the openiug of the
Ijegislature, the day on which the time
liiïiited for receiving Pétitions for Private
Bills will expire, pursuant to the foregoing
Rule. The Clerk shall also announce, by
Notice affixed in the Committee Rooms and
Lobby, by the first day of every Session,

the time limited for receiving Pétitions for

Private Bills, and Private Bills and Reports
thereon. B. 629.

51. Ail applications for Private Bills, Notices fop

properly the subject of législation by the mLf^
Législature of Québec, within the purview
of " The British North America Act, 186t,"
whether for the érection of a Bridge ; the
making of a Railway, Tramway, Turnpike
Koad, Telegraph or Téléphone Line ; the
construction or improvement of a Harbour,
Canal, Lock, Dam, Slide, or other like work

;

the granting of a right of Ferry ; the incor-
poration of any particular Trade or Calling,
or of any Joint Stock Company ; the incor-
poration of a City, Town, Village or other
Municipality

; the levying of any local
Assessment

; the division of any Munici-
pality, or of any County for purp'oses other
than that of représentation in the Législa-
ture

; the removal of the site of a County
Town or of any local Offices ; the re-survey
of any Township, or of any Township Line
or Concession

; or for ffrantiner to anv in-
dividual or individuals

Ê/"^ 'i.j

i-

'
! f

f -i

any
peculiar

1 f
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ir--m

Oh l'avis
est publié

I:» . I

If

Copies de
l'avis

Avis rela- +/%« ^,, j > -i

.

tifs aux *^^^ OU dune llfflie ou d'un a r>^n^« •

biiis privés pQTifnii . « -A ® uune concession dpcanton
;

soit pour concéder à un ou à\individus des droits ou privilèges exd'^
.

ou particuliers, ou PauLLatTon de ^^quoi que ce soit de nature à affecter Udroits ou la propriété d'autres indSi!^

dem td,^ ^^^^^J^-ji^^^^^^^

existant -doit être précédée d'un avis sn^

tfre'e IwTrî 1 ^^«^-^^erenU^tture et i objet de la demande.

J.
Cet avis doit, sauf dans le cas de oor

c^^u™ '''' «^«^^ au nom de
;

ceux pour qui la demande est faite et doifêtre publié dans la Gazette OlRcidkdeoT
bec en français et en anglais, "quldïun journal publié en franckis f^t aL

ourna ™,hN^*
*"" ^?^?^'* °^^ dans un

Wié dW ''' '^''"' ''^''<3«« <=*« doit être pu-

périodlTn'"^"-"'"
'"""""« durant L

terraiIp.f
"o'"* «imois pendant l'in-

DéS ^*hP™« en considération delà

?onte^a„V l/''
«^.««'Plai-'es des journaux

tZ^o 1'
P''«"?'?'-e et la dernière inser-tlOU de l'avis doirAnt At„^ .^<— ^v*t; cuvuvtJs au

Greffier

Période de
la publica-
tion

'f
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oncessioii de
un ou à des
^es exclusifs

^^1 de faire

affecter les

3 individus,

particulière

un amen-
à un statut

m avis spé-

nent la ua-

cas de cor-

au nom de
tite, et doit

elle de Que-
si que dans
't dans un
le district

de jourual
lal publié
5 dans un
dans un

in district

it être pu-

irant une
dant l'in.

ssion pré-

ion delà

journaux
îre inser-

v^oyés au

Greffier

peculiar Rights or Privilèges whatever, or Notices for

for doing any matter or thing which in its mT^
opération would afFect the rights or property
of other parties, or which relate to any par-
ticular Class of the community

; or for mak-
ing any Amendment of a like nature to any
existmg Act,--shall require a Notice clearly
and distinctly specifying the nature and ob-
ject of the application.

2. Such Notice, except in the case of ex- wheretobe
istmg Corporations, shall be signed on be- p^^iished

halfoftheApplicants,and sliall be published
m the " Québec Officiai Gazette," in the
English and French languages, and in one
newspaper in the English, and in one news-
paper in the French language, in the District
affected

; and in default of either of such
uewspapers in such District, then in a
similar newspaper published in an adjoin-
ing District.

3. Such Notice shall be continued, in each Period of
case, for a period of at least one month

''"^"''"'''

durmg the mterval of time between the
close of the next proceeding Session and the
considération of the Pétition

; and copies
of the newspapers containing the first and
last msertion of such Notice, shall be sent nS.'^
«y me parties who inserted such Notice to

the

iri

s
i l:
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Greffier par ceux qui l'ont publiée, po„être déposes au bureau du Comité desOrdres permanents. B. 627.

5a. Lorsqu'il s'agit d'un bill priré antoMsant la construction d'un pont de péase"la ou les personnes se proposant de deS'der ce bill doivent, dans l'avis exiJp^n;règle précédente, indiquer les p •
. ', anllles se proposent d'exiger, l'étena. àu^

p'"

vilege la hauteur des arches, l'espace e.f/r„

::,f«lf
\o? piliers pour le passage dtrains de bois et navires, et l'intention iî!

construire ou non un pont-W *èt ildimensions ce ce pont-levis. B. 629.

Le oomi- «-•» x -.

mnenfs vcs sont reçues elles sont examinées iLn.f»s ^«'ivoi spécial, par le Comité des OrfcP«mo„a Permanents, qui doit faire rapport damchaque cas si es règles concernât itiont ete observées. Chaque fois que l'av ssera rouvé insuffisant, soit quant à IWsemble de la pétition, soit ?uan à celtames choses contenues dans la pétitionqui auraient dû être mentionnées d'unemanière spéciale dans l'avis, il doU r°commander à la Chambre la ligne de con-duite a suivre en conséquence de cette
insuffisance de l'avis. B. 627, 629

Bills privés S4. Un bill privé venant du Conseil

Législatif



ibliée, pour
jomité des

l privé au-
it de péage,
àe deman-
^iaré par Iq

• » qu'el-

^ * du pri

5pace entre
assa^e des
Ltention de
'^is et les

329.

' bills pri-

nées, sans
es Ordres
)ort dans
ant l'avis

que l'avis

it à l'en-

it à cer-

pétition
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PRIVATE BILLS.

the Clerk of the House, to be filed in the
Office of the Committee on Standing- Orders
B. 621

^

52. In the case of an intended applica- bîii for s.

a loil-bridge, the person or persons intend-
ing to pétition for such Bill, shall, in the
Notice prescribed by the preceding Rule
specify the Rates which they intend to
ask, the extent of the privilège, the height
of the arches, the interval between the
abutments or piers for the passage of rafts
and vessels, and also whether it is intended
to erect a drawbridge or not, and the
dimensions of the same. B. 629

53. Pétitions for Private Bills, when Pétitions
received, shall, without spécial référence, i^or'tlfon
be taken mto considération by the Com- ^y*?™"
mittee on Standing Orders, which shall I'^"d1ng°
report in each case whether the Rules

^^'"'

with regard to Notice hâve been complied
with. In every case where the Notice
shall prove to hâve been insufficien

, either
as regards the Pétition as a w^hole, or any
matter therein which ought to hâve been
specially referred to in the Notice, the Com-
mittee is to recommend to The House the
course to be taken in conséquence of such
msufficiency of Notice. B. 627, 629.

54. Ail Private Bills from the Législative Private

Council/"*'^"*^^

t

M,

i : f

f ./ i.

i i il

? • ;

1 l 1

î i i
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Dérogation
aux règles
relatives
aux Péti-
tions

SfeS' Législatif, (qui n'est pas basé sur u,ip .ttion dont il a déià ét^ f»if , ^^ !"*''•

Comité des Sr£irPermâueSX\''^J'
|a première lecture, r^nrifti^oZ^,

55. Une motion demandant la déroff«ti„a quelques-unes des règles à l'égaM""
pétition pour un biU privé ne neuf .h"*prise en considération avant oue lef-L f?des Ordres Permanents dt fait raoS?"^sujet de cette motion. B. 624 ^ "

IçMe'"- .f
«• Un bill privé doit être précédé d'n„*u,.pHv., pétition et présenté sur motiordemand,nfla permission de 1p f»- ^ „

",'^'aMidaut

Comité des Ordres PeîmaneX': f^
'*

rapport favorable sur lapSn B eatesa

ïettl'. *^n„?'^/''
''*" P''"' confirmer deslettres patentes ou un contr->t ^=(. -

sente, une copie certifiée de cestt sCtente ou de ce contrat doit étreïnext

2. Les bills pour incorporer des villes n>,des compagnies à fonds social ou de com

t'enir'ent
'^'"''^' ^' ^''' "« doivent cZ-'

iueur au?li'!,"'^'^««« «Péciales et de ri-gueur que les dispositions déroffatoires î

Jâ oullTrf''r^'"
*^ '^orpïraZ:vme, ou a 1 Acie des clauses générales <k% mmpagmes . fonds social, oA vZet/Z

des

Disposi-
tions con-
cernant les
oilla privés.

Confirma-
tion

Incorpora-
tion de
villes et de
certaines
compagnies
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sur une péti-
i-PPort parle
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^® peut être
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on

Council (not being jased on a Pétitionwhich has already been so reported on bythe Committee on Standin» Orders 1 «Lïï
after their First Reading^be SpJ^ 1

'

such Oommittee. B. 66^
'^^^«"^ed to

of &; KuKh/'"'*^' suspension of any s„g,e„.i.„M tne icules with respect to anv Petitin« &f?°><» on
for a Prirate Bill shall be enterSedS °'"'

the same has been reported upon by^heCommittee on Standing Orders B. 624

on'petiiK?]"
^'"'

'}f ^ iutroduced f»'™*.OU reiiiion, and présentée ^n Tk^ tt tionof

tion.

G-eneral
14
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Bîlls pour
amender
des statuts
existants

Admission
dans une
profession

Bills nop
ainsi rédi-
gés, refaits

Publication
de cette
règle

Le Comité
des Ordres
Permanent
en constate
l'obser-
vance

des chemins ae er de Québec, 1880, suivant
le cas, mais doivent spécifier dans chaquecas particulier la clause du statut générala laquelle on veut déroger, et la remplacepar une nouvelle clause. La pétition doalléguer des raisons spéciales pour motive
1 introduction de ces dispositions ouvelles. B. 615, 639, 657.

"

8. Les bills pour amender des statut»
existants doivent être rédigés de manière Iremplacer les clauses que l'on désire amender par de nouvelles clauses, en indiquant
les amendements par des crochets

4. Un bill pour permettre l'admission à
1 exercice des professions d'avocat, no Zmédecin arpenteur, pharmacien ou den-
tiste doit contenir dans le préambule unedéclaration constatant que ce bill a été anprouvé par le bureau ou conseil d'adminis
tration de la profession dans laquelle îe
pétitionnaire désire entrer.

-5. Les bills qui ne sont pas rédigés con-formément à cette règle doivent être rédigésde nouveau par les promoteurs et réinpri.mes aux trais de ces derniers B eST

r«L//n^'- f,'%'^^* ^*'"*' P""iée dans la
Gazette Officielle de Québec avec l'avis concer-nant les bills privés.

cl.^.^'"f't^-
"^^^ '^^"^^ Permanents doit

constater et faire rapport si les bills sont
sujets aux dispositions de la présente règle
et dans ce cas, si elle a été observée

; et les
bills assuiettis aux dispositions de cette

règle
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Admission
H- Profes-
sions.

Oeiieral Clauses Act," or from " tu r^ i

Consolidated RaiWay Act 1880 '' ^^'^fcase may be, but shall specifvT' t *^^
cial instance the Clause of?!.! n ^^""^ ^P^"
which is sought to be d^L f i^^.''^"^^

^^*
shall replace%l^ame^^^^^^^^^^^ -^
Spécial ffrounds sha]] K^^ x ?^ Clause.

Pétition for thrintll^',^^^^^^^^^
provisions. B. 615, 639 657

be amended by npw oCf "'I? '°"8^^* *«

Amendments Uweeu CcL'tf
'^'^""^ *^«

the%Se'Stt;SLaorir^ '^

Notary, Phpician, SurveyoT rhtl'^T*"'Den isUhafi contalin a" tatlm^nïtThf
"'

the PetitioIÎZt^^^^^^^^^^^^ -Wi

promoters and S^lued at'/h'"'''
"^^ '^'

B. 657.
'«Pi-uitea at their expense.

r-pectin,. Pri^te S' ^'*^ ^^^^ Notice

«hallLcerfainS?! "i ^^??"g O^^e-
uuder the P?ôSns of Af^T,"*^"'"

^'"« f''"

whether it CsTl '',?"•''•'' ««id if so,

ail Bills suWec^ to H.'°"'P^''"^ '^•'''- «"^suDjct,. 10 tiie provisions of this

Eule

Bills notso
iramed, re-
çus t.

Ruie to be
published

Committep
on Stand-
ing Orders
to report
compiiance.

f i f
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Dépôt du
billet
paiement
du coût de
traduc-
tion et im-
pression

Honoraires
sur un
bills privés
et coût de
l.impree-
Bion dans
les Statuts

règle ne peuvent être lus pour la première,
fois que lorsqu'ils y sont conformes.

58. Toute personne demandant un hinŒ ^"S''^?/é'aïit quelque privilège ouprofit exclusif, ou conférant un avantas^
personnel ou corporatif, ou quelque amenl!ment à un statut existant, doit déposerentre les mains du Greffier, huit joursIZ
1 ouverture de la session, un exemplaire dece bill en français ou en anglais, et déposer

table de la Chambre une somme suffisantepour payer l'impression de 500 exemplaires
en français et de 350 exemplaires en an-glais et aussi 12.00 par page de matièreimprimée pour la traduction et cinCan ecentins par page pour la correction et larévision des épreuves. La traduction doit
être faite par les oflîciers de la Chambre, et
1 impression par l'entrepreneur des iraprès-
sions. B. 624, 648. M 900.

2. Le promoteur doit aussi paver auComptable de la Chambre une somme de
1100 et en sus le coût de l'impression dnmil dans le volume des statuts, et déposer
le reçu de ces paiements entre les mainsdu greffier du Comité auquel le bill est ren-
voyé. Ces sommes doivent ôtre payées im-
médiatement après la deuxième lecture du

^ rTa
*"^ÏÏ* 3?^'' ***'* examinépar le Comité.

a. 644. M. 900.

3.
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Rule, shal] be read the First timp n^i.r i.
its requiremente hâve bJe^SpiSwS

or profit, orSe^r cCoX"''^ ^^^'^^ '"?""^*°'
nr fAT nv.-,r Afl V <-orporate adrantao-p costof
or lor any Amendmenf nf ar^^r • ^- '^"'''î'o®» transiatin»

shall dep^eit with the cLrrof The"}?
'^'*'-^"--

eight days before the openW of thp s?
^'''

a copy of such Bill in ihl^rT i u
^«sion,

languaM and sh« I^Ai,
^nglish or French

witi tëe'lccottant o/t^'t!''"^ ^'P°'^'
snfficient to pav fo7-nW . •

^ ?°"''' * «'l'n

English and 500 coZ n p£f^" ""PJ''^
'•»

and the SinJsSl ST "^.^'^^ House,
tracter, "^"es/et "

M.too' ^ ^''^ ^°"-

and furthermore the cost o? n ?^.f^•'«^ B»d
he Bill for the Statntes a/dX rU^IFf-'»'

before the cSmtfoTSfeSr^ ^.^
Comraittee. B. 644. M 900

'^ ^''^
'

8.
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Aucun
honoraire
sur bill du
Conseil Lé-
gislatif

Bills et
pétitions
renvoyés

3. Aucun honoraire n'est payable sur les

bills venant du Conseil Législatif; mais les

frais d'impression ainsi que de correction et

de revision des épreuves doivent être payés
s'il y a lieu. B. 644.

5î>. Un bill privé est, après sa deuxième
lecture, renvoyé au Comité Permanent char-

gé d'examiner les bills de sa catégorie : les

bills concernant les chemins de fer, tram-

ways, canaux, télégraphes, téléphones et

compagnies minières et manufacturières,

au Comité des Chemins de Fer, et les bills

n'entrant pas dans ces catégories, au Comi-
té des Bills Privés. Les pétitions pour ou
contre un bill sont renvoyées de droit au
même Comité que le bill. B. 62*7, 640,

641, 642.

^unioSI ^^' Un Comité auquel un bill privé de
des Comités cette Chambre est renvoyé, ne peut procé-

der à l'examen de ce bill qu'après l'expiration

de trois jours francs d'un avis affiché dans

le couloir, annonçant quand ce Comité doit

siéger, et s'il s'agit d'un bill venant du Con-

seil Législatif, seulement après un jour

franc de pareil avis. B. 646.

2. Le jour de l'affichage de l'avis le Grref-

fier fait insérer à la suite du procès-verbal

de ce jour un avis de cet affichage. B. 646,

Avis à la

suite du
Procès-
Verbal

Amende-
ments par
les promo-
teurs

3. Un exemplaire du bill, contenant les

amendements
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3. No Fee shall be payable on Private ^«'fee on

Bills fiom the Législative Council
; but theS&

cost of prmtmg the same and of correctino-
^''""^'^•

and revising such printing, if required
shall be paid. B. 644.

59. Every Private Bill, when read aBiiisand
Second time, shall be referred to the Stand- feSd'
ing Committee charged with the considéra-
tion 3l Bills of its class : Bills relating to
Eailvvays, Tramv^^ays, Canals, Telegraphs,
Téléphones and Mining and Manufacturing
Companies, to the Committee on Railways,
and Bills not coming under thèse classes to
the Committee on Private Bills. Ail péti-
tions for or against a Bill are referred, as of
course, to the same Committee as the Bill
B. 627, 640, 641, 642.

<>0. No Committee to which any Private ^«^-^^^e of

Bill originating in this House may be Commitfees

referred, is to consider the same until after
three clear days' Notice of the sitting of
such Committee has been first affixed in
the Lobby

; nor, in the case of any such
Bill originating in the Législative Council,
uutil after one clear day'slike Notice. B. 646.

2. On the day of the posting of the Notice, Notice

the Clerk of the House shall cause a Notice toTo"ff
cl such postmg to be appended to the
prin^ed v otes and Proceedin^s of the dav.
B. 646.

^

3. A copy of the Bill, containing any Amend-

Amendments f,'£,l^^.

mi

i j

if
I !

1 i
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Adhésion
des parties
intéressées

Preuve de
la position
des promo-
teurs

amendements que les promoteurs se pro-
posent de soumettre, doit être déposé au
bureau des bills privés un jour franc
avant que le Comité n'examine le bill.

61. Les personnes dont les intérêts ou la
propriété peuvent être affectés par un bill
privé doivent, lorsqu'elles en sont requises
comparaître devant le Comité Permanent
au sujet de leur consentement au bill, ou
envoyer par écrit ce consentement, dont le
Comité peut exiger la preuve. Et le
Comité auquel est renvoyé un bill pour
coDstituer une compagnie en corporation
peut exiger la preuve que les personnes
dont les noms figurent dans le bill comme
formant la compagnie ont l'âge de majorité
sont en position d'atteindre l'objet en vue
et ont consenti à être constituées en corpo-
ration. B. 648.

62. Dans les Comités chargés de l'exa-
men des bills privés, les questions sont
décidées à la majorité des votes, celui du
Prés.dent compris

; s'il y a égalité de votes,
le Président a un deuxième vote, ou vote
prépondérant. B. 641 M. 462.

Sn?ïe-s ^^'}^ ?«t du devoir du Comité auquel

aiiTefàdS'
^^ ^^^ ^"^'^ ^®* renvoyé d'attirer spéciale-

l'avia nient l'attention de la Chambre sur toute

Aotation
dans les

Comités

disposition du bill qui ne paraît pas con-

forme
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Amendments proposed to be snbmitted bv
the Promoters, must be deposited in the
Private Bill Office one clear day before tîie
considération of the Bill by the Committee.

61. Ail persons whose interests or pro- Consent of
perty may be affected by any Private Bill, SrelUt-
shall, when required so to do, appear before
the Standing Committee touching their con-
sent to the Bill, or may send such consent in
writmg, proof of which may be demanded
by such Committee. And the Committee
to which any Bill for incorporating a Corn- p . ,panymay be referred, may require proof gSonof
that the persons whose names appear in

^''°''*'''

the Bill as composing the Company, are of
full âge, and in a position to effect the
objects contemplated, and hâve consented
to become incorporated. B. 648.

I'.

i,.:

T3^^/y.Q^^sti«?s before Committees on votingia
Private Bills are decided by a majority of S""'*"
voices, mcluding the voice of the Chairman •

and whenever the voices are equal, the
Chairman has a second or castino- vote B
641 M. 462. *

*

63. It is the duty of the Committee to Provisions

which any Private Bill may be referred to bèS
call the attention of The House specially

"'^^"'•

to any provision inserted in such Bill that
does not appear to be in accordance with

the

Ji'

. "I
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forme à l'avis tel qu'il en a été fait rap-
port par le Comité des Ordres iPermanenh
B. 653.

te^ités
^^ H ^f

«î^*^ ^^^q^^l ^^n bill privé est
reuvoye doit, dans tous les cas, en faire rap-
port à la Chambre

; et lorsqu'une modifi-
cation importante est faite au préambule
cette modification et les raisons qui l'ont
motivée doivent être mentionnées dans le
rapport. B. 653.

Si le pré-
ambule
n'est pas
prouvé

Bills

autrement
rapport^^s

^5. Lorsque le Comité auquel un bill
privé a été renvoyé fait rapport que le pré-
ambule de ce bill n'est pas prouvé à sa satis-
faction, il doit aussi exposer les raisons
sur lesquelles il s'appuie pour en venir à
cette décision. Un bill dont il est ainsi
fait rapport ne peut être inscrit au feuil-
leton des ordres que sur un ordre spécial
de la Chambre.

2. Tout bill privé autrement rapporté à la

Chambre par le Comité est inscrit au feuil-
leton des ordres pour la séance qui suit
la réception du rapport, pour être examiné
en Comité G-énéral suivant l'ordre de pré-
sentation. B. 651, 658, 660.

Signature
des bills tt 6«. Le Président du Comité signe eu

dlmeatf
' toutes lettres un exemplaire imprimé du

sident^'^" ^ill sur lequel les amendements sont lisi-

blement écrits
; il signe aussi de ses ini-

tiales
pî
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signe en

primé du

sont lisi-

le ses ini-

tiales

the Notice for the same, as reported upou
by the Committee on Standing Orders
B. 653.

°

«4. The Committee to which a Private Report of
Bill may hâve been referred, shall, in every f^^^'^^-
case. report the same to The House

; and
'''"

when any material altération bas been
made in the Preamble, such altération, and
the reasons for the same, are to be stated in
the Repv^rt. B. 653.

65. When the Committee to which anv Preambie
Private Bill bas been referred, report that

""' '''''^'^

the Preamble of such Bill bas not been
proved to their satisfaction, they must also
State the grounds upon w^hich thev hâve
arrived at such a décision. No Bill" so re-
ported upon shall be placed on the Order
Paper, unless by spécial order of The House.

2. Private Bills otherwise reported to The Biiis
House by such Committee, shall be placed rtortlfon the Order Paper for the Sitting follow-mg the i;eception of the Eeport, for consi-
deration m Committee of the Whole House

R et 66? 660.
"'"' ''''' '': ^'^P°*'i'

.ui?'
^'*® Chairman of the Committee oh»irm»n

'A?", ,''8"' ^"h 1"8 name at lenffth. a !?,',?,?.„
prmted copy of the Bill, on which the.tS''-"Amendments are fairly written, and shall

also

YU'i j-i..

\-ll

3 ,

;î r
i

•i ;

\ -i
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tiales les différents amendements faits et
les clauses ajoutées en Comité. Un autre
exemplaire du bill, sur lequel sont écrits les

amendements, doit être préparé et certifié

par le greffier du Comité et annexé au rap-
port. B. 651.

^minde-
^^^ Aucuu amendement important ne

ComitYoé-
^^-^^ ^*^^ proposé à un bill privé en Ce-

nérai mité G-énéral, ou à sa troisième lecture, à
moins qu'il n'en ait été donné préalable-
ment un jour franc d'avis. B. 661.

amendés ^^' Quaud uu bill privé est rapporté du
Snseii

Conseil Législatif avec des amendements
Législatif autres qu'à la forme, ces amendements,

avant de subir leur deuxième lecture, sont
renvoyés au Comité Permanent qui avait
été saisi en premier lieu de ce bill. B. 668.

Suspension
des règles
relatives
aux bills

privés

Registre
des bills

privés

©î>. Sauf dans les cas de nécessité ur-
gente, aucune motion demandant la déro-
gation à quelques-unes des règles à l'égard
d'un bill privé ne peut être faite, à moins
qu'il n'en ait été donné préalablement deux
joursîfrancs d'avis. B. 625, 663. M. 875.

•^O. Il est tenu un registre, appelé Re-
gistre des Bills Privés, dans lequel sont ins-

crits par un employé chargé de ce travail

par
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also sign, with the initiais of his name, the
several Amendments made and Clauses
added in Committee. Another copy of the
Bill, with the Amendments written thereon,
shall be prepared and certified by the
Clerk of the Committee, and attached to the
Eeport. B. 651.

ft7. No important Amendment may be Notice of

proposed to any Private Bill, in a Commit-ifA
tee of the Whole House, or at the ThirdJ'f^^lf
Eeading, unless one clear day's previous
Notice of the same shall hâve been ffiven
B. 661.

*

68. When any Private Bill is returned bui
from the Législative Council with Amend- bJ^ISgfs-
ments other than formai, such Amendments

iSfï^^oii
are, previous to their Second Reading, re-
ferred to the Standing Committee to which
such Bill had been originally referred B
668.

I! (
j"

A':.i

i
t

-.? :

i !

6». Except in cases of urgent necessity, Suspension

no Motion for the Suspension or Modifica- Prifïtf
'"

tiou of any of the Eules with respect to
^'"'•

any Private Bill shall be made, unless two
clear days' previous Notice shall hâve been—- B. 625, 663. M. 875.g'iveu.

T>n^ A ^ook, to be called the " Private PHvateBiu
Bill hegister," shall be kept, in which Book i^egister.

shall be entered by a Clerk appointed for

that

f l'J
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fB ;

par le GreiSer, le nom, la qualité et le
• domicile des personnes qui demandent la

passation de chaque bill privé, ou de leur
agent, et toutes les délibérations sur cha-
cun de ces bills depuis la pétition jusqu'à
sa passation. Les inscriptions doivent spé-
cifier brièvement chaque procédure de la
la Chambre ou du Comité auquel la péti-
tion ou le bill a été renvoyé, et les jours
fixés pour les séances de ces Comités. Le
public peut, chaque jour, pendant les
heures de bureau, prendre communication
de ce registre. B. 642.

pétitfonret ^V Le areffier fait préparer chaque jour

wlTux ?f/
^^ ^-^^ffie^ ^^^ Comité auquel ils ont

KLtnts f
.*^ ^^^^ûyés, des l^rtes de toutes les péti-

tions relatives a des bills privés et de tous
les bills privés qui doivent être examinés
par le Comité, avec indication de l'heure
de la réunion et de la salle où le Comité
doit siéger. Le Greffier doit faire afficher
ces listes dans le couloir. B. 646.

Agents par-
lemen-
taires

72. Tout agent parlementaire conduisant
des procédures devant l'Assemblée Législa-
tive est personnellement responsable envers
la Chambre et envers l'Orateur de l'obser-
vance des règles, ordres et usages parlemen-
taires et des règles prescrites par l'Orateur,
ainsi que du paiement de tous les hono-
raires et frais. Aucune personne ne peut

agir
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that business by the Clerk of the House,
the name, description and place of résidence
of the parties applying for every Priyate
Bill, or of their Agent, and ail the proceed-
ings thereon from the Pétition to the pass-
iug of the Bill. The entries shall speciiy
briefly each proceeding in the House or in
any Committee to which the Pétition or
the Bill may be referred, and the days on
which any such Committee is appointed to
sit. Such Book shall be open to public
inspection daily during office hours. B.
642.

Tl. The Clerk of the House shall cause Listsof

lists of ail Pétitions for Private Bills and ofandBiiîs
ail Private Bills upon which any Committee "standing
is appointed to sit, to be prepa'red daily by Commit-

the Clerk of the Committee to which such
Pétitions or Bills are referred, specifyiug the
time of the meeting and the room where the
Committee shall sit. The Clerk of the
House shall cause the same to be hung up
in the Lobby. B. 646.

72. Every Parliamentary Agent conduct- Paiiia-

ing proceedings before the Législative Agenfi7

Assembly shall be personally responsible
to The House, and to The Speaker, for the
observance of the Rules, and of Parliamen-
tary practice and usages, and of the Rules
prescribed by The Speaker, and also for the
payment of ail fées and charges. No per-

son

«^

" 1 î

:
!•'

^-f

, *
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Agent on-
freignant
les règle-
ments
Sassible
'être

interdit

Liste des
Comités
nommés

Comités
Généraux
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agir comme agent parlementaire avant
d'avoir obcenu l'assentiment et l'autorisa-
tion expresse de l'Orateur. B. 622. M ^80
900.

78. Tout agent parlementaire qui viole
sciemment les règles et usages parlemen-
taires, ou les règles établies par l'Orateur,
ou qui manque de propos délibéré à son
devoir en conduisant des procédures devant
la Chambre, est passible d'être interdit,
d'une manière absolue ou temporaire, à la
discrétion de l'Orateur ; mais à sa demande
l'Orateur doit donner par écrit les raisons
de cette interdiction. B. 622. M. 781.

9. Comités

74. Le Giefïier fait afficher en un lieu
apparent de la Chambre une liste des dif-

férents Comités Permanents et Spéciaux
nommés pendant la session. B. 43*7.

75. Lorsque la Chambre se forme en Co-
mité G-énéral l'Orateur, avant de cjuitter le

fauteuil, nomme 7m Président, qui main-
tient l'ordre. Les règles de la Chambre
sont observées en Comité Général, en autant
qu'elles sont applicables, excepté celle qui
limite les débats et celle qui exige que les

motions
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son shall act as Parliamentary Agent until
he shall haye received the express sanction
and authonty of The Speaker B fî^o
M. 780, 900.

^ ^""•

73. Any Parliamentary Agent who shall A.ent
wilfully act m violation of Parliamen- guts""^
tary Kiiles and usages, or of anv Eules ''^^fe to

prescribed by The Speaker, or who shall
^"^''"^""

wilfully misconduct himself inprosecutino-
any proceedings before The House shall h%
liable to an absolute or temporary prohibi-
tion to practice as such Agent, at the plea-
sure of the Speaker

; provided, that, upon
the application of such Agent, The Speaker
shall State m writing the ground for such
prohibition. B. 622. M. 781.

9. Committees.

i
\^' ïï"^ P?""^ ^^ *^^ H^^^se shall cause Li.t of

to be affixed, m some couspicuous part ofSS^'^'
The House, a hst of the Several Standing
and feelect Committees named durino* thi
Session. B. 437.

°

Hlf;pV^ "'^i''^ 1

Committee of the Whole cou.™ittees
House, The Speaker, before leaving the \^&
chair shall appoint a Chairmau, who shallS r T^"'- P? ^^^^« ^^ th^ House
shall be observed m Committee of the
WHole House so far as may be applicable
except the Rule limiting the number of

times

i : 4

,, ^
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motions soient appuyées. B. 416, 419 M
429, 433, 434.

fe^comkls
^^ ^^® questions d'ordre qui s'élèvent

Généraux en Comité G-énéral sont décidées par le Pré-
sident, sauf appel à la Chambre

; mais le

désordre dans un Comité ne peut être cen-
suré que par la Chambre lors de la récep-
tion du rapport à ce sujet. B. 41t. M
435.

Motion
oourque lepour.que le T^* ,^^® motiou pour que le Président

uftte^îe**
^^i^t^ 1^ fauteuil est toujours dans l'ordre,

?auteuii et a préséance sur toute autre motion B
420. M. 440.

Comités
Spéciaux

7**. Un Comité Spécial ne peut, sans la

permission de la Chambre, se composer de
plus de quinze membres, et le proposeur
peut en soumettre les noms, à moins que
cinq députés ne s'y opposent. S'il y a

opposition, la Chambre nomme le Comité
IJomment comme suit :—chaque député en nomme
nommés uu, et ceux qui ont le plus grand nombre

de voix composent le Comité, avec le pro-

poseur. Mais un député qui se déclare ou
se prononce contre le principe ou la sub-

stance d'un bill, d'une résolution ou des

matières qui doivent être renvoyées à un
Comité, ne peut en faire partie. B. 431.

Quorum T9« La majorité des députés composant
un
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times of speaking, and the Rule requirjnff

f29 433 434
«^^^^^^^d- B. 416, 419. M

70. Questions of Order arising in Com-Orderi„
mit ee of the Whole House shall be decided fS?/Vheby tlie Chairman, subject to an Appeal to wh«fe.*'"

The Housse ; but disorder in a Committee
can ouly be censured by the House on re-
ceiving a report thereof B. 417. M. 435.

.u^nu^ ^^^^l?'\
*^^* ^^^ Chairman leaveM«««"

he Chair shall always be in Order, and shall c^tn
420 ^M^'Sr''^

^""^ ""^^^"^ ^''^''''^-
^-

^'"^^•''

T8. ^^o Select Committee may, withoutSeiectCom-
leaye of the House, consist of more than

"'^"'''•

hlteen Members, and the Mover may sub-
mit the names to form the CommiHee r
imless objected to by Five Members" IfSeT
objected to, The House shall name the Com-
mittee m the following manner :— each
Member names one, and those who hâve
most voices, with the Mover, shall form the
same But no Member who déclares or
décides against the principle or substance
01 a ±5111, Kesolution, or matter to be com-
mitted, can be nominated of such Com-
mittee. B. 431.

'^^ Of the number of Members appointed Quorum.

to

f I it .Il

1

Il "1
"*

*}•

!*i-r^



ïï:l

436 TEMOINS—DIVISIONS

L.t . .''I

d'un
Comité

Rapport
d'un
Comité

un Comité en forme le quorum, à moins
que la Chambre n'en ordonne autrement
B 431, 436.

80- Les députés peuvent, de leurs sièges,

produire les rapports des Comités Perma-
nents et Spéciaux, sans se rendre à la barre

de la Chambre. B. 451.

f !

i

1 ^
r

'<

'
1

Hl

11

10. Témoins

Paiement gi. ^^ Comptable de la Chambre est au-
moins torisé à payer, sur les fonds contingents,

aux témoins assignés à comparaître devant
tout Comité Permanent ou Spécial de la

Chambre, sur certificat ou ordre du Prési-

dent, une somme raisonnable par jour, pour
le temps de leur comparution, et de plus une
allocation pour leurs dépenses de voyage, à

être fixées par l'Orateur. Mais un témoin
ne peut être ainsi payé sans qu'au préalable

il ait été remis au Président du Comité, par

un des membres de ce Comité, un certificat

déclarant que le témoignage de la personne

appelée à comparaître est, selon lui, impor-

tant et essentiel Un témoin résidant dans

la capitale ne doit pas être payé pour sa

comparution. B. 457.

11. Divisions

Divisions S2. Lorsque l'appel des députés est fait

pour
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to compose a Committee, a majority of the ofaCom-
same shall be a Quorum, unless the House

'^'"'^*

has otherwise ordered. B. 431, 436.

SO. Reports from Standing and Select ?«p'^'^*s

Committees may be made by Members CoXmIttee.

standing in their places, and without pro-
ceeding to the Bar of the House. B. 451.

10. Wïtnesses.

SI. The Accountant of The House is au- ?*y«^e«t of

thorized to pay,out of the Contingent Fund,
^'^"'''^^'•

to Wïtnesses summoned to attend before any
Standing or Select Committee of the House
upon a certificate or order of the Chairman'
a reasonable sum per diem, for the time of
their attendance, and also an allowance for
travelling expenses, to be determined, in
both cases, by The Speaker. But no witness
shall be so paid unless a certificate shall
first hâve been filed with the Chairman of
such Committee by some member thereof,
stating that the évidence to be obtained from
such witness is, in his opinion, material
aud important. No witness residing at the
seat of G-overnment shall be paid for his
attendance. B. 451

11. Divisions.

S3. When Members hâve been called in. Divisions.

preparatory

' .'^

f V

/ tH

i. -; I f

.i î i
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1
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' ?iii-

pour une division, ils doivent se rendre à
leurs sièges et le débat doit cesser. B.
386.

Votes ins- 83. Lors d'une division, les noms de ceux
qui votent pour ou contre la question ne
sont inscrits au Journal que si demande en
est faite par cinq députés. B. 385.

12. Pétitions

Comment
les péti,v,„H^-

^'** ^^^® pétition est présentée par un
présentées

^^puté, de SOU siége, et il cst responsable
envers la Chambre de tout ce qu'elle peut
contenir d'impertinent ou d'inconvenant
B. 260. M. 611, 614.

Forme des
pétitions,
etc.

85. Un député qui présente une péti-
tion doit y apposer son nom et se borner à
mentionner les personnes au nom desquelles
il la présente, le nombre des signataires et

les principales allégations qu'elle renferme.
Une pétition peut être écrites ou imprimée,
mais la page qui contient les conclusions
doit porter au moins trois signatures^s'il y
a plus de deux pétitionnaires. B. 260, 263
M. 610, 618, 621.

demandant *^' ^^^^^ pétitloU poUr l'octroi OU la dé-
un octroi pense d'une somme de deniers publics, la

composition avec un débiteur de la Cou-

ronne
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preparatory to a Division, they shall take
their places, and ail Debate is to cease. B
386.

«3. Upon a Division, the Yeas and Nays Veas and
shall not be entered upon the Journal, un-

^^'''^''

less demanded by Five Members. B. 385.

12. Pétitions.

S4. Pétitions shall be presented by a Presenta-

Member, standing in his place, and he^KL.
shall be answerable to the House for any
impertinent or improper matter contained
therein. B. 260. M. 611, 614.

85. Every Member offering to présent aS^fîf.^f
Pétition shall endorse his name thereupon, &o.'

'''"''

and confine himself to a statement of the
parties from whom it cornes, the number
of signatures attached to it, and the mate-
rial allégations it contains. Pétitions may
be either written or printed ; if there are
more than two petitiouers, the signatures
of at least three shall be subscribed on the
sheet containing the prayer of the Pétition
B. 260, 263. M. 610, 618, 621.

««. No Pétition can be received v^^hich Potifions

prays for any grant of Public Money or Ex- Sfum^'^""

due

: 1 1 P 1

1 1
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ronne ou la remise d'une taxe, ne peut être
reçue, à moins qu'elle ne soit recommandée
par le Lieutenant Grouverneur. B. 266 M
613.

2. Toute pétition ne comportant pas d'in-

fraction aux privilèges de la Chambre et

qui, suivant les règles et la pratique peut
être reçue, est apportée au bureau de la

Chambre deux jours après sa présentation,

sur ordre de l'Orateur, qui ne peut permettre
de débat au sujet de cette pétition. Mais
la pétition peut être lue par le Greffier, s'il

en est ainsi ordonné ; et si elle contient une
plainte de grief personnel et urgent, la

matière qui en fait le sujet peut être de
suite soumise à la dii^cussion. B. 260, 269

2^0. M. 618.

V—SUBSIDES ^1T VOIES ET MOYENS

[Le statut impérial, 30 Yicto"^ia, chapitre

3, Acte de VAmérique Britannique du Nord,

186^, sections 54 et 90, décrète qu'il ne sera

pas loisible à la Chambre d'adopter ou de

passer un vote, une résolution, une adresse

ou un bill comportant l'appropriation d'une

partie quelcouqiie du revenu public, ou

d'aucune taxe ou impôt, à un objet qui

n'aura pas au prenable été recommandé
par un mpse.agp du Liputenant Grouver-

neur pendant la session où ce vote,

cette
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ion

due to the Crown, or for the remission of

any Duties, unless it be recommended by
the Lieutenant G-overnor. B. 266. M. 613.

2. Every Pétition not containing matter
j^^^^ ^;

in breach of the Privilèges of Tlie House, offeti-^

and which according to the Eules and to
^'''°''"

practice can be received, is brought to the
Table two days after the présentation, by
direction of The Speaker, who cannot allow
any Debate in relation to such Pétition.
But the Pétition may be read by the Clerk
if it be so ordered

; and if it complain of Présent

some Personal grievance requiring an im- grievanco

médiate remedy, the matter contained there-
in may be brought into immédiate discus-
sion. B. 260, 269, 2^0. M. 618.

V.—SUPPLY AND WAYS AND MEANS.

[By the 54th and 90th Sections of the Suppiy

Impérial Act, 30 Vie, c. 3, " The British KcJm-
North America Act, 1867," it is provided Sffhl Lt.-
that The House shall not adopt or pass any Qovernor!

Vote, Eesolution, Address or Bill for the
Appropriation of any part of the Public
Eevenue, or of any Tax or Impost, to any
purpose that has not been first recom-
mended by a Message from the Lieutenant
G-overnor in the Session in which such

Vote,

i 1

i'i'^

i 1. '!

l-fi'^i r

f i

,1»f I
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tm

cette résolution, cette adresse on ce bill est
proposé. B. 462 à 4^4, 488, 614. M. 650.

Institu
tion des ^7. Les Comités des Subsides et desVoies

sXldt^eT ®* Moyens sont institués par motion, sans
JfsVmeset avis préalable, au commencement de la ses-

sion, immédiatement après l'adoption de l'a-

dresse en réponse au discours de Son Hon-
neur le Lieutenant Gouverneur. B. 4*76

M. 656, 665.

Délibéra-
tion sur une
motion de-
mandant
l'imposi-
tion d'une
charge, &c,
ajournée

SS. Lorsqu'une motion est faite en Cham-
bre pour une aide publique ou l'imposition
d'une qliarge sur le public, la prise en con-
sidération et la discussion de cette motion
n'ont pas lieu de suite, mais sont a-journées

à tel jour subséquent que la Chambre fixe
;

et alors la motion est renvoyée à un Comité
G-énéral avant qu'une résolution ou un vote
de la Chambre ne soit adopté au sujet de
la motion en question. B. 465, 489. M
653.

Droits de la
Chambre
relative-
ment aux
aides et
subsides

^O. L'Assemblée Législative a seule l'ini-

tiative des aides et des subsides accordés à

Sa Majesté par la Législature de Québec ; et

tous les bills pour accorder ces aides et

subsides doivent originer dans cette Cham-
bre, attendu qu'elle a le droit incontestable

et exclusif d'indiquer, de limiter et d'assi-

gner dans ces bills les fins, les objets, les

considérations, les limitations et les spécifi-

cations de ces octrois, qui ne peuvent être

modifiés
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Vote, Resolution, Address or Bill is pro-
posée!.] B. 462 @ 4H 488, 614. M. 650.

H7. The Committees of Supply and of Commutee»

Ways and Means are appointed on Motion, anl'WS
without previous Notice, at the commence- aSpoSf
ment of every Session, so soon as an Address
has been agreed to, in answer to the
Speech of His Houor the Lieutenant Grov-
ernor. B. 476. M. 656, 665.

88. If any Motion be made in The House
Afisanï''''

for any Public Aid or Charge upon the sùppuîs

People, the considération and debate thereof ÎÎ^Lendy

may not be presently entered upon, but
'

shall be adjourned till such further day as
The House shall think fit to appoint ; and
then it shall be referred to a Committee of
the Whole House, before any Resolution
or Yote of The House do pass thereupon.
B. 465, 489. M. 653.

entered
upon.

89. Ail Aids and Supplies granted to .^'shts of

Her Majesty by the Législature of Québec, tSuchiT
are the sole gift of the Législative Assembly; sippf£
and ail Bills for granting such Aids and
Supplies ought to begin with This House,
as it is the undoubted and sole right of The
House to direct, limit, and appoint in ail
such Bills, the ends, purposes, considéra-
tions, limitations and qualifications of such

G-rants,

!'::','
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La Cham-
bre n'in-
siste pas
sur ses pri-
vilèges
dans cer-
tains cas

Procès-
verbal

Copie pour
le Lt Gou-
verneur

Compila-
tion du
Journal

444 JOURNAL

modifiés par le Conseil Législatif. B. 513
M. 63Y, 641.

î>0. Afin d'accélérer les travaux de la
Législature, la Chambre n'insiste pas sur
le privilège qu'elle réclame et qu'elle
exerce de rejeter les bills venant du Con-
seil Législatif pour la raison qu'ils imposent
des amendes pécuniaires, ou de rejeter les

amendements faits par le Conseil Législatif
quand ils décrètent ou modifient les amen-
des pécuniaires dans les bills qui lui sont
transmis par cette Chambre

; pourvu que
toutes les amendes imposées par ces bills

n'aient pour but que de punir ou prévenir
des infractions. B. 515, 664. M. 646.

VI—JOURNAL

91, Les votes et délibérations de la Cham-
bre sont enregistrés par les G-refiiers, au bu-
reau de la Chambre, et sont imprimés
après avoir été revus par l'Orateur. B. 161

169, lis. M. 25t.

2. Une copie du procès-verbal, certifiée

par le Grreffier, doit être remise chaque jour

à Son Honneur le Lieutenant Gouverneur.
B. 161, 111.

8. Le Journal de la Chambre est la com-

pilation
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cases.

Grrants, which are not altérable by the
Législative Council. B. 513. M. 637, 641.

90. In order to expedite the business ofits strict

the Législature, The House will not insist SSld in

on the privilège claimed and exercised by *^®'***^'^

them, of laying aside Bills sent from the
Législative Council because they impose
pecuniary penalties ; nor of laying aside
Amendments made by the Législative
Council because they introduce or alter

pecuniary penalties in Bills sent to them
by this House

; provided that ail such
penalties thereby imposed, are only to

punish or prevent contraventions. B. 515,

664. M. 646.

VI.—JOURNALS.

91. The Votes and Proceedings of The Votes and

House are entered by the Clerks at the Sri-'
Table, f'nd are printed, being first perused

^°'**^®^'

by The Speaker. B. 161, 16^
, 1*78. M. 257.

2. A copy of the Votes and Proceedings, f'oTlt -

certified by the Clerk of the House, shall «over^or.

be delivered each day to His Honor the
Lieutenant Governor. B. 161, 171.

3. The Journals of the House are com- Son ?f
*"

piled Journals.

> i 1 1
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pilation des procès-verbaux
; et il est im-

primé sous la direction du G-reffier. B lfi9

1Y8. M. 257, 258.
'

\1SS^ ^^^•.,^?: Chambre consent à <^e que le
jeut faire Oouseil Législatif prenne connaissance de

dans'fe? ni?
•'^^^^^^l' d^ la même manière que cette

Journaux Chambre peut, suivant l'usage parlemen-
taire, prendre connaissance du Journal du
Conseil Législatif. B. lYO. M. 336, SVï

VII—IMPRESSIONS

fefifs^''^
^^' Les bills sont imprimés et distri-

futfonV^'"
^^^^ ^^ français et en anglais avant leur
deuxième lecture. Le'3 résolutions et les
matières qui doivent être examinées par un
Comité Grénéral sont aussi imprimées et
distribuées dans les deux langues avant
d'être renvoyées à ce Comité. B. 219, 529.

dïutre?*^" ^*« Une motion pour faire imprimer un
documents documeut est, avant d'être mise aux voix,

renvoyée au Comité Collectif des Impres-
sions, qui fait rapport de l'opportunité de
l'impression. B. 290.

VIII—RELATIONS ENTRE LES DEUX
CHAMBRES

lïconsdi ?^; ,^.^i^.^n^*^®
^^ Chancellerie du Con-

Léffîsiatif seil Législatif est reçu eu qualité de mes-

sager
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piled from the Votes and Proceedings, and
areprintedunder the direction )f the Clerk
of the House. B. 162, 178. M. 261, 258.

92. This House doth consent that its Législative

Jrurnals may be searched by the Législative Sr^sèLi.
Council, in like manner as this House may,

J«"'""*^«-

according to Parliamentary usage, search
the Tournais of the Législative Council.
B. 179. M. 336, 877.

VIL—PRINTING.

93. Ail Bills shall be printed and distri- Printing

buted, in the English and French lan- andw
guages, before the Second Eeading. All^"*'"'"'"

Eesolutions and matters, which required to
be considered in Committee of the "Whole
House, shall also be printed and distributed
in both languages, before being referred to
such Committee. B. 219, 529.

94. Every Motion for Printing any Paper Printingof

shall, before the Question is put thereon, be ments^°°'"'
first submitted to the Joint Committee on
Printing, for Eeport as to the expediency of
printing the samo. B. 290.

VIII.—INTERCOURSE BETWEEN T lE TWO
HOUSES.

95. A Master in Channerv n+ton/1in«. +!>« TiT

Legisktive Council shall be received as&iative
their ^^"°«"-

i: r.|
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448 RELATIONS ENTRE LES CHAMBRES

sager du Conseil au bureau de la Cham-
bre, où il remet les messages dont il est
chargé. B. 397. M. 48'7.

sLuCmain ^^* Les messages de cette Chambre au
Législatif Conseil Législatif peuvent lui être portés

par un député choisi par l'Orateur. B. Z91
M. 488.

Sris »^- Un des Greffiers de Tune ou de l'autre
entrée les Chambre peut aussi être le porteur de mes-
chambres sages de l'une à l'autre, et les messages

ainsi transmis sont reçus à la barre par l'un
des Greffiers de la Chambre à laquelle ils

sont transmis, en tout temps pendant
qu'elle est en Séance ou en Comité, mais
sans interrompre les délibérations. B. Sdl
M. 489.

îJçuSsi- ^*' Les messages venant du Conseil Lé-

loncés*"" gislatif sont reçus par cette Chambre aus-
sitôt qu'ils sont annoncés par le Sergent
d'Armes. B. 398.

-Confé-
rences

^^« Lorsque cette Chambre demande une
conférence au Conseil Législatif, elle arrête

et adopte les raisons qu'elle se propose de

soumettre à cette conférence avant qu'il ne

soit envoyé un message pour la demander.
B. 399. M. 490 à 496.

•Conseillers
législatifs
assistant
aux débats

ÎÔO. Les conseillers législatifs peuvent

avoir
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their Messenger at the Table, where he shall

06 Messages from This House to the M™«"fo

Member fThis House, to be appointed byThe Speaker. B. 397. M. 488

97^ A Clerk of either House may also be Ordinary
the bearer of Messages from one to the fc^
other

;
and Messages so sent may be re- 5,1'

'""

ceived at the Bar by a Clerk of the House
to which they are sent, at any time whilst
it is SI tmg, or in Committee, without iu-

R 39?. 1. 489.
'""""^ ^'^^^ P^^-«<i-^-

.il t'
,^?^«»ges from the Législative Ooun- Messie,

cl shall be received by This House as soon HàlT'
as aunounoed by the Seijeant-at-Arms. ±a:

a Confér-
ences.

9J. When This House shall request aConférence with the Législative Council,
he Reasons to be given by This House at
the same shall be prepared and agreed toby The House, before a Message shall be

M 490Tit^ '"''' Conférence. B. 899.

10». Législative Councillors may hâveSS
15 seats è^?°t?

J-:

i. .,.
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46C OFFICIERS BT EMPLOYÉS DE LA CHAMBRE

avoir des sièges en dehors de la barre
dans un endroit destiné à cette fin ; mais
ils doivent se retirer quand il est ordonné
aux étrangers de sortir. B. 1^76.

IX—OFFICIERS ET EMPLOYES DE LA
CHAMBRE

bureau
^^ lOl. Les heures de bureau des officiers

de la Chambre et des surnuméraires em-
ployés durant la session sont fixées par
l'Orateur.

Vacances
dans le ser-

vice rem-
plies

102. Avant qu'une vacance survenue
dans le service de la Chambre ne soit rem-
plie par l'Orateur, il est fait une investi-

gation sur la nécessité de maintenir la

charge; et le montant du traitement qui

doit y être attaché est fixé par l'Orateur,

sujet à l'approbation de la Chambre. B.

111, m.

^I^achôve- 103. Les officiers de la Chambre, y com-
travaux pris le Greffier et les Sous-G-reffiers, doivent

compléter les travaux qui restent à faire à

la fin de chaque session. B. I7l.

Devoirs du
Greffier

104. Le Greffier est responsable de la

garde de tous les papiers et archives de la

Chambre et a la direction et le contrôle

de

•i»»-'
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seats without the Bar ir. „ x ,

set apart for that pnmZ wE *° ^

! '1 i'
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les officiers

éraires em-
fixées par
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le soit rem-
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r l'Orateur,

lambre. B.
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le contrôle

de

IX.-OFFICERS AND. EMPLOYEES
HOUSE.

OF THE

be fixed by The Speaker '
^''*"

.uirv shall be n^ade'toS'ehSït&Jssîr;
™°""""

for the contmuance of Rnoh nm ^^^^^^}}y

shall be fixed by The Soealrpr «,,tw "t®, ^?
approval oftheVsa B ÎVflrg

*" *'"'

orne h11' tcîud?n.*^f *?-!
Oa-rs c„.p.e«o.

Clerks Assistait tocSleeth?^'* u""*^
maiuing at the closerStsÏÏo'nT'iri:

^tœ :ixiro/ïi"tJ:owPapers and Records of The House, and shall
° """^

bave
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452 OFFICIERS ET EMPLOYÉS DE LA CHAMBRE

de tous les officiers et clercs employés dans
les bureaux, conformément aux ordres qu'il

peut recevoir de l'Orateur B. 171.

Il remet le 105. Le Greffier remet à rOrateur,chaque

u"orateur matin, avant la réunion de la Chambre,
le feuilleton des affaires du jour. B. 1*71.

Liste de
rapports

Sour les

éputés

106. Le Greffier doit préparer, faire im-

primer et distribuer à chaque député, à

l'ouverture de chaque session, une liste des

rapports ou autres comptes rendus périodi-

ques que les officiers du Gouvernement, ou

les ministères oii les corporations, sont tenus

de présenter à la Chambre, en indiquant le

statut ou la résolution et la page du volume
des lois ou du journal où ces rapports sont

ordonnés ; et indiquant aussi, sous le nom de

chac[ue officier ou corporation, les rapports

ou comptes rendus qu'il ou qu'elle doit faire

et l'époque où ce rapport ou compte rendu

doit être transmis. B. Itl.

Le Sergent
d'Armes

lOT. Le Sergent d'Armes est responsabl»^

de la garde de la masse, et de l'ameublement

et des garnitures de la Chambre, ainsi que

de la conduite des huissiers et employés

subalternes, conformément aux ordres qu'il

reçoit
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have the direction and control over ail the
Officers and Olerks employed in the offices, •

subject to snch orders as he may receivê
from Ihe Speaker. B. 171.

on the Speaker's table, every mornino» ore- Agenda"''
vious to the Meeting of The House/the t^o&ker.
Agenda l'aper of the day. B. 171.

lOa Jt shall be the duty of the Clerkiistof
to make and cause to be printed, and de- ^^^^i^'

^^^

livered to each Member at the commence-
^^^"'"^•

ment of every Session, a List of the Eeports
and other penodical Statements which it
is the duty of any Officer or Department of
he (.overnment or of any Corporate Body,

to make to The House, referring to the Act
or Resolution,^and page of the volume of
the ^aws or .iournals w^herein the samemay be ordered

; and placing also under
he name of each Officer or Corporation a

List of Reports or Returns required of him
or it, to be made, and the time when each
such Report or periodical Statement shall
be transmitted B. 171.

^^•Ti
"^.^^^^^J^^^it-at-Arms shall be res- .erioantponsible ior the safe-keeping of the Mace ••^^"-

and of the furniture and fittings of The
House, and for the conduct of the Messen-
gevs and inforior Employées, subject tosuch oMers as he may receive from The

Speaker
«*• î
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reçoit de l'Orateur ou en son absence du
Greffier. B. 176.

Son hono-
raire pour
prise de
forps

lOS. Un étranger qui, par ordre de la

Chambre, est mis sous la garde du Sergent
d'Armes, ne peut être relaxé qu'apros avoir
payé un honoraire de quatre piastres à cet

officier. B. 1*76.

7^'

'ht

s"

k

£cï«o^n^^'
*^^* ^^ ^® ®^^^ accordé, pour frais de

auxem- voyage encourus pour se rendre à son
poîfr frais poste, aucuue indemnité à un employé de
de voyage

f^^ Chambre qui ne réside j>as dans la capi-

tale. B. 173.

Clercs
surnumé-
raires

IIO. Le Greffier emploie à l'ouverture de
la session, avec l'approbation de l'Orateur,

le nombre nécessaire de clercs surnumé-
raires et en engage d'autres à mesure que
les affaires publiques l'exigent. B. 172.

X—BIBLIOTHEQUE

Le Biblio-
thécaire

111. Un catalogue des livres de la biblio-

thèque est tenu par le Bibliothécaire. Il

est le gardien et le conservateur de la

bibliothèque et doit faire rapport à la

Chambre, à l'ouverture de chaque session,

par l'entremise de l'Orateur, de l'état dans

lequel se trouve la bibliothèque. B. 181.

112.

.#; ,
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ibsence du

rdre de la

iu Sergent
ipr-'îs avoir

stres à cet

ir frais de

ire à son
mployé de

ns la capi-

verture de

l'Orateur,

surnumé-
lesure que
B. 112.

Speaker and in the absence of The Speaker,
from the Clerk of The House. B. 176.

108 No Stranger who shall hâve been Serjeant'.

custody of the Serjeant-at-Arms, shall be "^^°*-

released from s-ach custody until he has
paid a Fee of Four Dollars to such olHcer.
D. 17o.

109. No allowance shall be made to any Noaiiow-person m the employ of The House who T«"«Vmay not réside at the seat of Government ^i^'"^&
for travelling expenses in coming to attend

'^''"''''

his duties. B. 173.

ItO. The Clerk shall employ, at the ont- Extra
set of a Session, with the approbation of^'"^^'
The Speaker, such Extra Clerks as mav be
necessary

;
and shall engage others as the

1 ublic liusmess may require. B. 172.

\ I

e la bibiio-

écaire. 11

eur de la

•port à la

le session,

l'état dans

B. 181.

112.

X.—LIBRARY.

iMlli ^^*^^5i^^,
^f th^ Sûoks belonging litramn.

to tne Library shall be kept by the Librarian
He is vested with the custody and respon-
sibihty of the Library, and shall report toThe House, through The Speaker t ihe
opening of each Session, the actual stare of
the Library. B. 181.

lis.
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bibifothè* **^' Personne n'a droit de fréquenter la
que durant bibliothèoue pendant les sessions, excepté
iâ» session T X • j j /^ 1 1

le Lieutenant U-ouverneur, les membres et

les officiers des deux Chambres, et les per-

sonne qui obtiennent un permis de l'Ora-

teur de l'une ou de l'autre Chambre. Les
membres de l'une ou de l'autre Chambre
peuvent introduire personnellement des

étrangers dans ]a bibliothèque pendant le

jour, mais pas après sept heures du soir.

B. 181.

Prêt de
livres du-
rant la

session

Accès à la

bibliothè-

11Î5. Pendant les sessions, L^s livres de

la bibliothèque ne peuvent être mis en cir-

culation hors de l'édifiie. excepté sur Tau-

toriscition de l'Orateur de Truie ou d<^ l'autre

Chambre, ou sur reçu donné par un membre
de l'une ou de l'autre Chambre. B. 182.

114. Pendant îu.'^^acKr.r'a de la Législature,

queduïant ^^ bibUothèquc est ^ii.erte tous les jours,
la vacance exceY>té les dimauclies et jours de fêtes,

depuis dix heures du matin jusqu'à quatre

heures de l'après-midi, et accès en est donné
aux personnes introduites par un membre
de l'une ou de l'autre Chambre, ou admises

à la discrétion du G-reffier ou, du Bibliothé-

caire, conformément aux règles concernani

la sûreté et la conservation des livres ; mais

il n'est permis à personne, sauf aux mem-
bres de l'une ou de l'autre Chambre et aux

personnes ayant l'autorisation de l'Orateur

de

Â



LIBRARY. 457

!?sion.

* Vv, T^K
^'"''"î" '^'*" ^"^ «ntitled to resort Acceptethe Library during the Sessions, excent ."^"»^

he Lieutenant Governor, the Members aifd
'"'"

Offleers of tho two Houses, and such
persons as may receive an order of admis-
sion Irom tne «peaker of either HouseMembers of either Honse may personX
introduce Strangers to the Library during
the daytime, but not after the hour of seref
o'clockp.m. B. 181.

'><'\^u

113. Dnring the Session, no Books he- t
onging to the Library shall be fakel out f^s»'ofthe Building, cxcept by the authority ofsSlthe Speaker of either House, or upon re-
^eipts given by a Member of either House.

tl "LibÏÏfslan'b!""''
°^'"^<^ Législature, acc.,.»

tiie i^iDiaiy shall be open every day, Sun- V"?'"^-
djjys and hohdays excepted, from theW&'
01 ten m the morning till four in the after-noon

;
and access to the. Library shall beperm,tt.d to persons introduced by a Mem^

))er of either House, or admitted at the Z.
?TV^ *^«.Clerk or Librarian, subject
to hellegulations respecing the sécurité
and préservation of the collee«on butSone shall be allowed to take any Book outof the Library, except Members of eitherHouse, and such persons as may be au-

thorized
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durant la

vacanee

de l'une ou de l'autre Chambre, d'emporter

un livre hors de la bibliothèque. B. 182.

Membres 115. Durant la vacauce de la Législature,

rsTvîef' aucun membre de l'une ou l'autre Cham-

bre résidant hors de la capitale n'a le droit

d'emprunter, en aucun temps, plus de trois

ouvrages, ni de les garder plus d'un mois.

B. 182.

A).ir*j^:per- 11«. Les personnes ayant le privilège

Impfuiatant d'emprunter des livres à la bibliothèque,

dSràiiUa en vertu d'un permis de l'Orateur de l'une

vacance ^^ l'autre Chambre, ne peuvent avoir plus

d'un ouvrage à la fois ni le garder pendant

plus de deux semaines ; et ces personnes

doivent remettre les livres ainsi empruntés

lorsqu'elles en sont requises par le Biblio-

thécaire. B. 182.

Certains
livres ne
sortent
pas de la

capitale

117. Aucun des livres de référence ou

des ouvrages de luxe ou de prix ne peut

être, pour aucune considération, emporté

hors de la capitale. B. 182.

Il est fait lis. A la première réunion du Comité

inTctionï Collectif dc la Bibliothèque, à chaque ses-

àc.d règle,
gi^jj^ \^ Bibliothécaire doit soumettre une

liste de tous les livres non rentrés, en

iïK?iquant les noms des personnes qui dé-

tiennent ces livres contrairement aux règles

précédentes. B. 182.
^

XI



LIBRARY. 459

thorized byThe Speaker of either House.
Jj. loZ,

jM.Jtl'^'^^^l'^^^ ofthe Législature, ,Me,„b.ra
no Member of either House, not residingat &"'"«
the beat of Government, shall be at libertv i"""'
to borrow, at any one time, more than ZIe

"
Works from the Library

; or to retain the

B "Î82 * "^®'' ^^"°^ *''^" °"^ ™«"*Ji-

"6 No pereons who may be privileged otherby card from the Speaker of either Housc P»°?
to borrow Books from the Library, shaU b^F"'"'allowed to hâve more than one Work at any &!.
one time, or to retain the same longer than
two weeks and ail such persoSs shall
return the Boçyks so taken when required
by the Libranan. B. 182.

117. No Books of Référence, or Books of Cerw»
spécial cost and value, may be removed F°T^

-'
from the seat of Government under anv '^'cZItau
circumstances. B. 182.

^

Po^JÎ^'uti
t"^* fi^L^t ïneeting of the Joint infractio»

Committee on the Library, at every Session, &^^ ,,the Libranan shall report a list of the Books '»p»A^-
absent at the commencement cf the Session
specifying the names of any persons who
hâve retamed the same, in contravention
01 the foregoing Rules. B. 182.

XI

1

0'':

-., 1.- i -,
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460 SALLE DE LECTURE.—CAS IMPREVUS

XI—^SALLE DE LECTURE

IIO. Le Grieffier est autorisé à prendre

des abonnements aux journaux qui lui

sont désignés par l'Orateur.

2. Durant la vacance de la Législature, la

salle de lecture est ouverte tous les jours,

?a vacance excepté les dimanches et jours de fêtes,

depuis dix heures du matin jusqu'à quatre

heures de l'après-midi.
Accès à la 3. L'accès à la salle de lecture est accordé

tiîre
^ *^*^'

aux étrangers par l'Orateur, par les députés

ou par le G-refRer, aux mêmes conditions

qu'à la bibliothèque. B. 183.

Journaux

Salle de
lecture
ouverte

Xn.— CAS IMPREVUS

Cas ix-
prévu*

I20. Dars les cas imprévus, les règles,

usages et formalités de la Chambre dos

Communes du Royaume-Uni delà Grande-

Bretagne et d'Irlande doivent être suivis.

B. 210.

XIII— VÉRIFICATION DE POUVOIRS

Les dépu-
tés doi-
vent 80 re-

tirer dans
certains
cas

121. Lorsqu'une question s'élève tou-

chant l'élection ou le rapport de l'électiou

d'un député, ce dernier doit se retirer pen-

dant que la question est en discussion ;
et

s'il
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XI.—READING ROOM.

11». The Clerk of The House is author- ^ews
ized to subscribe for such newspapers as p*pe^s.

may be directed by The Speaker.
2. During the Recess of the Législature Reading

the Reading Room shall be open every day, aS?Sg^^^''
Sundays and holidays excepte"' from the ^^''°®^^-

hour of ten in the morniug till lour in the
afternoon.

3. Access to the Reading Room shall Access to

be permitted to persons introduced by The iTom?^
Speaker, by any Member or by the 'Clerk
of The House, under the sarne conditions as
to the Library. B. 183.

i- !
I ^

:re suivis.

XII.—UNPROVIDED CASES.

120. lu ail uuprovided cases, the Rules, Unprovided

Usages and Forms of The House of Com-
"''''''

mons of the United Kingdom of Great
Britain and Ireland, shall be followed.
B. 210.

XIIL—RETURNS.

121. If auything shall corne in question Members
touching the Election or Return of any dmwt'
Member, he is to withdraw during the J^J^'J*"
time the matter is under Debate : and ail

"

Members
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462 CORRUPTION ET OFFRE D'ARGENT

s'il est fait rapport de l'élection de plusieurs

députés pour le même collège électoral, ils

doivent se retirer jusqu'à ce qu'on ait dé-

cidé lequel est élu. B. 140. M. ne.

XIV—CORRUPTION ET OFFRE D'ARGENT

Corruption igg, g'ji appert qu'une personne a été

élue député à cette Chambre ou a tenté

de l'être par corruption ou au moyen de
manœuvres frauduleuses quelconques, la

Chambre doit sévir avec la plus grande
rigueur contre tous ceux qui ont pris une
part volontaire à cette corruption ou à ces

manœuvres frauduleuses. B. 123, 217.

Offre d'ar-
ent à un
épaté

125. L'offre d'argent ou de tout autre

avantage à un député dans le but de facili-

ter la passation d'une mesure quelconque
qui dépend de la Législature ou qui doit y
être décidée, est une grave oflPense qui tend
au renversement de la Constitution. B.

196, 211 M. 102.
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Members returned [upon double Returas
are to withdraw until their Eeturns are
determined. B. 140. M. *716,

'''4

''Il
'

XIV.—BRIBERY AND OFFER OF MONEY.

122. If it shall appear that any person Bribery.

hath been elected and returned a Member
of This House, or endeavoured so to be, by
bribery, or any other corrupt practices, The
House will proceed with the utmost
severity against ail such persons as shall
hâve been wilfully concerned in such
bribery or other corrupt practices. B. 123,
217.

123. The offer of any money or other Offer of

advantage to any Member of This House, Ty^Sem.
for the promoting of any matter whatsoever ^®^'

depeuding or to be transacted in the
Législature, is a grievous ofFence and tends
to the subversion of the Constitution. B.
196, 21t. M. 102.
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EXTEAIT
»a Joarnal de l'Assemblée I^eglslative de Québec

du 9 Mai 1885.

M. l'Orateur met devant la Chambre le premier rapport
du Comité Spécial nommé pour aider M. l'Orateur à
reviser et corriger les règles de la Chambre, lequel estcomme suit :

'< Que cette Chambre, éprouvant le besoin d'une revi-
" sion de ses règles et formes de procédure, aurait prié M
«' l'Orateur, à la fin de la dernière session, do les examiner
" pendant la vacance et de recommander, à cette session
« les amendements qu'il croirait désirables.

'

" Que M. l'Orateur a fait cet examen et a soumis à la
" considération de votre Comité le résultat de son étude
" sous la forme d'un projet de règlement.

'

" Que votre Comité a soigneusement examiné ce projet
" et y a fait des amendements.

" Qu'il soumet maintenant ce projet tel qu'amendé
" à Votre Honorable Chambre et en recommande l'a-
" doption."

Sur motion de l'honorable M. Taillon, appuj'ée par
rhonorable M Lynch, '

ff j f

Résolu: Que cette Chambre se forme immédiatement en
Comité pour examiner le rapport du Comité Spécial char-
gé d'aider M. l'Orateur b. reviser les règles et règlements
pour la direction des affaires de cette Chambre.

La Chambre en conséquence se forme en le dit Comité,
ot après y avoir siège quelques temps, M. 1 Orateur re-
prend le fauteuil

; et M. Faucher de Saint-Maurice fait

rapport



t
'
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!

de Québec

ppu)''ée p.ii-

EXTRACT
From the Jonrnal of the learlslatlve Assembly of

Québec, of the 9tti .^ay, 1885.

Mr. Spc<iker laid before the House the first Report of
the Select Conamittee appointée! to aesist Mr. Speaker in
revising and correeting the rules of the House, which was
read as follows :

" That this House, finding that a revision of its Kulos
"and lorms of Procédure was necessary, had requested
" Mr. bpeaker, at the end of the last cession, to examine
" them during the vacation and to recommend at this
«session, the amendments which he might déem de
" sirable.

^^

" That Mr Speaker had raade such exaœination and
"hadsiibmitted to the considération of your Committee
"the resuit of his work, in the shape of a draft of such
'' rules.

'' That Your Committee bave carefully examined this
" draft and bave made amendments tliereto.
"That Your Committee submit the said draft, an
amended, to your Honorable House, and recommend

" its adoption.'-

On motion of Mr. Taillon, seconded by the Honorable
Mr. Lynch,

Resolved
: Tbat this House will, immediately, résolve

itse f into a Committee on the Report oi the Select Com-
mi tee appointed to assist Mr. Speaker in revising the
Kules and Régulations for the government of this House.

rn?,^uf''"'^'''T''^''"^^^
resolv.d itself into the said

tommittee, and after some time spent therein, Mr. Speaker
resumed the Chair; and Mr. Faucher de s'aint-M^ce
leported that the Committee had gone through the draft

Of
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ift'

^

«i

«rapport que le Comité a adopté le projet des règles et
Tèglements sans amendemeot.

Ordonné: Que le rapport soit reçu maintenant.

M. Faucher de Saint-Maurice rapporte en conséquence
les règles et règlements lesquels sont lues comme suit ;

(Voir les règles et règlements ci-dessus.)

Les dites règles et règlements étant lus la deuxième
fois,

Résolu : Que cette Chambre concoure avec
le Comité dans les Règles et Réglemente
qu'il a adoptés et rapportés, et que ces Règles
et Règlements soient, à compter de ce jour,

Ordres Permanents pour la direction

des affaires de cette Chambre ; et, ces Règles
et Règlements ayant été adoptés sur le texte

français, en cas de divergence dans les deux
textes, que le texte français prévale. B.

213, 218.

m
»!

ISI1|

ilil
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of the revised Rules aod Régulations and directed him to
report the same without any amv^ndment.

Ordered: That the Report be nov received.

m Faucher de Saint-Maurice reported the said Rules
and Régulations accordingly, and the same were read as
foUows:

—

(See above rules and régulations.)

The said Rrules and Régulations being read a second
time,

Resolved: That thîs House doth concur
with the Committee in the Eules and Régu-
lations which they hâve adopted and re-
ported,and that such Rules and Régulations
be, ffom this day, Standing Orders for the
goyernment of this House and of its pro-
ceedings

;
and, such Rules and Régulations

having been adopted on the French text
that m case of différence between the two
texts the French text shall prcvail. B. 213,
218.

ï
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INDEX AUX RÈGLES

Abonnements—Aux journaux pour la salle de lecture, 119.

Absence des députés—Ne doit yas avoir lieu sans un per-
mis, 18.

Afaires de la Chambre—Affaires de routine journalière,

19 Comment elles se règlent, 20-28 Non prises
en considération lors de rajournemeni sont remises à
la séance suivante, 26.

J'T;n(s parlementaires— Règles qui les concernent, "72, 73.

Aides et subsides—Voir Subsides.

Ajournement de la Chambre —Faute de quorum, 1 Com-
ment on dispose des articles du feuilleton qui n'ont pas
été pris en considération lors d'un ajournement, 26
Une motion peut être faite pour prolonger, sans donner
d'avis, 31.

Ajournement de la Chambre ou d'un débat—Une motion
d'ajournement est toujours dans T'ordre, 30

Amendements aux bills privés—Avis doit être donné de
tout amendement important proposé en Comité, ou à la
troisième lecture, 67 Amendements faits par le Con-
seil Législatif doivent être renvoyés au Comité Perma-
nent, 68.

Amendements faits par le Conseil Législatif aux bills, 23, 68.

Articles ajournés.—Comment il en est disposé, 25.

Avantages

t.' j 1

! "i

'H^-'
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4*70 INDEX AUX RÈGLES

Avantagea personnels offert» à des députéa-^Ovàxe PermanAn*
relatif aux, 123.

"^«uent

Avis de motions—Dont il n'a pas été disposé lors de l'aionr
nement, 26 Manière de donner ces avis 31 }aI'
motion peut être faite sans avis, du consentement una'nime de la Chambre 32 Pour dérogation aux règles"
à l'égard des bills privés, 69.

^

Avùi des séances du comité chargé d'examiner un bill privé
Est affiché dans le couloir et imprimé à la suite du nm
cès-verbal, 60. ^

Avis relatifs aux bills privés-^Les règles qui les concernent
doivent être publiées, 50 Ce qu'il faut observer dans'
les, 51, 52 Le Comité des Ordres Permanents en fait
rapport sans renvoi spécial 53 Une motion pour
dérogation aux règles concernant les pétitions de bills
prives doit être précédée d'un rapport du Comité des
Ordres Permanents, 55 Si ces bills contiennent des
dispositions que ne comporte pas l'avis, le Comité attire
1 attention de la Chambre sur ce sujet 63.

Bibliothécaire—Ses d^ivoira et 8& responsabilité, lU-lis.

Bibliothèque de la Législature—Sa régie, 112-118.

Bilis—Leur priorité dans la disposition des ordres 19-23
Règles relatives à la présentation des bills et à la

procédure qui les concerne, 39-48 Comportant une
charge publique, 41 Imprimés avant leur deuxième
lecture, 93.

Bills privés—Règhs qui les concernent, 49-69.

Hills pour amender des statuts existants.^Commeut ils doi-
vent être rédigés, 57.

Cas imprévus, 120.

Chamke
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Drdre Permanent Chambre des Communia en Angleterre—Ses règles suivies
dans les cas non prévus, 120.

Clauses comportant cr^rfrt—Procédure quant aux bills qui
eu contiennent, 41.

Comitéa Généraux—Procédure à six heures du soir et après
la suspension de la séance, 27 Comment formés et
régis, 75-77— Bills dont il est fait rapport par les Co-
mités y sont référés, et bills renvoyés sur motion aux,
22— Délibérations sur les bills en Comité Général,
46 Procédure sur les rapports, 47 Les résolutions
doivent être imprimées avant renvoi aux, 93.

Clercs surnuméraires—Employés au besoin, 110.

Comités Permanents des bills privés et des ordres permanents
—Leurs devoirs, 53-57 et 59-66 Tenus de faire rap-
port sur chaque bill qui leur est renvoyé, 64.

Comités Spéciaux—Comment nommés, 78——Quorum, 79
Rapports, 80 Paiement des témoins, 81

Listes des Comités doivent être affichées, 74.

Comptable de la Chambre—Doit payer les témoins qui
comparaissent devant les Comités, 81.

Conférences avec le Conseil Législatif—Raisons à y être don-
nées, 99.

4tr

X !»

>mmeut ils doi-

Conseil Législatif—Vl&ce de ses amendements à des bills,

sur le feuilleton des ordres du jour, 23 Ses bills

privés examinés par le Comité des Ordres Permanents
sans renvoi spécial, 54 Ses amendements à des bills

privés renvoyés au même Comité que le bill, 68 N'a
point l'initiative des biils des subsides ou d'argent, ni
ne peut les amender, 89 Amendes exceptées, 90

Peut prendre counaissancti du journal de l'Assem-
blée Législative, 92 Relations avec, par messages,
95-98 Conférences avec, 99.

Conseillera
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C7on«/;;«r5 Z^^M^a/i/5—Assistant aux débats, lOO.

Contrat—WiWb à l'effet de ratifier un, 57.

Corru;j4wn-Ordre8 permanents à ce sujet, 122, 123.

Débats— B.hg\ee, à ce sujet, 9-15 .Un dénni^ «.
pas deux fois, sauf en certains cas 1^ fin ?

^^""'^

lorsque l'appil est fait pom une d vi^^'sT''^''""

Ordre pendant les débats, 10-15 Ve nil^nï i'a
7~^

fois sur la même question sauf en ce -tlins cas if Kvotent point s'ils sont pécuniairement TntéSésTr'^'Doivent observer Je décorum, 17 Ne JâS *"~^
sans un permis d'absence. 1 8 _KesDons«?? w

'°* ^'''

les pétitions contiennent d inconvemant g] ^'TTsent les pétitions et les présenten^rl*^^tn";^ntSr80-86— Privilèges quant à la bibliothèque m ni'-—be retirent si leur élection est discutée ou s'il; 1fait rapport de plusieurs pour le même c^l?è2e 121Pratiques corruptrices punies 122 pZlt^î.l
off-nse que de leur offrir de l'arL^lnl ',

^''"'^

faciliterla passation d'une mesuret et, 123!
"' '^

Discours—^on Débatt.

Dhiswm-MB\es qui s'y rapportent, 82-83.

Elections-Tout député doit se retirer nendot^f .
dascute quelque question touchant sonSon, Î21.

^^'

^^;>%^5-Voir O^ciers et empî:,és de la Chambre.

Etrangers
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Elranffers—Qui se conduisent mal, ou qui ne se retirent
pas quan j ils en sont requis, sont mis sons garde 6Non libérés sans un ordre spécial, 6 Ni sans
avoir paye un honoraire au Sergent d'Armes 108—
Doivent se retirer quand c'est demandé, 7. '

Ffuilleton deii Jfaires du Jour—Les articles y insciitssont
appelés dans leur ordre, 24 Les articles y inscrits
non pris en considération lorsqu'ils sont appelés sont
ajournes, 25- Les articles y inscrits non pris en con-
sidération lors de l'ajournement, sont remis à la séance
suivante, 26 Doit être remis à l'Orateur, chaque
matin, 105. ' ^

k i,

Frais de voyage des employés—Il n'en est point accordé, 109.

Gouverneur Général—YinX n'en doit parler d'une manière
irrespectueuse, 13.

Greffier de la Chambre—T^^inn de certifier les lectures desM\%U Tenu de publier les règles relatives aux
pétitions de bills privés avant chaque session, 50
Tenu de faire afficher des listes des Comités nommés
74 Tenu d'enregistrer les votes et procédures, et
de remettre chaque jour au Lieutenant Gouverneur une
copie du procès-verbal, 91 Sa responsabilité et eon
autorité, 104 Tenu de remplir certains devoirs, 105
106-— Autorisé d'employer des clercs surnuméraires
au besoin, 110 Son autorité en ce qui concerne la
salle de lecture, 119.

Greffier en loi—iSes devoirs, 48.

Honoraire au Sergent d'Armes— Payable par les étrangers
sous sa garde, 108.

Honoraires sur les bills privés—Peàevaejxi des, 58.

Huissiers -Voir Officiers et employés de la Chambre.

Impression ~l>es bills privés, aux frais des intéressés, 58
De tous bills, a lieu avant la deuxième lecture,

93

I

'

-i ']
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93 Des Résolutions, a Heu avant renvoi à un Comité
Général, 93 Des autres documents, doit être appron-

vée par le Comité des Impressions, 94.

Incorporât^ , - de miles 1 1 de certaines compaçjnies—Comment
les bills privés pour, doivent être rédigés, 57.

Intérêt pécuniaire—Nul député ayant un intérêt pécu-
niaire dans une question ne peut voter, 16.

Interpellations—A des ministres, et à d'autres, 29—Deux
jours d'avis requis, 31.

Joumo^—Doit être compilé du procès-verbal, 91- Le
Conseil Législatif autovisé à en prendre connaissance, 92

Journal, matières gui doivent y être spécialement consiinées.

Noms des députés présents îors d'un ajournement
faute de quorum, 4 Raisons données par l'Orateur.

s'il donne son vote prépondérant, 9 Interpellations

et réponses, 29 Lors d'une division, les voix affirma-

tives et négatives sont inscrites à la demande de cinq

députée, 83.

Journaux—Abonnements aux, 119.

Lettres patentes—Bill pour les confirmer, 57.

Lieutenant Gouverneur—Nul député n'en doit «parler d'une

manière irrespectueuse, 13 Une copie du procès-

verbal doit lui être envoyée chaque jour, 91 Recom-
mande les Bubsides par un message, page 440 A ac-

cès à la bibliothèque, 112.

Messages (Tune Chamb-e à Vcuire—C^.^mmeui réglés, 95-98,

Messagers—Voir Officiers et employés de la Chrmbre.

Mesures du gouver.ïem^nt-^YéWQH ont; cerlrtine jotirs, la

priorité, 19.

Motions atAiparlementaires, 37.

Motions et questions—Règles qui les concernent, 30.37

—

Lorsque le débat est ajourné «ur vhg motion originale,
.alla /^avriArt^ f\ipA**r\ A%t î/\.i«. no

Offickn
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'eier^ et employêi de la Chambre—BeureB de bureau
^^^ Comment sont remplies les vacances parmi eux102— Ter,u8 de terminer les travaux de la session, 103
--- Autoîuo du Greffier sur eux, 104 Ont accès à
la bibliothèque, 112 Huissisrs etc., sous le contrôle
du bergent d Armes, 107 Pag de frais de vojage ac
cordes aux employés, 109 Emploi de clercs surnumé-
raires, 110.

itres, 29 Deux I ^^^ ^^^^^^^^ ^'«•> «"* députés-~Yoh Députés.

Orateur-Ses devoirs aux réunions et lors de l'ajourne-
ment de la Chambre 1-4— Erjoint aux étrangers
de se retirer, lorsqu'il en est requis. 7 Prend le
fauteuil et reçoit 1 Huissier à la Vsrge Noire 5
Maintient le décorum et décide les questions d'ordre 8— Ne discute point et donne seulement son vote pré»
pondérant, 9— Lit les motions avant leur prise en
considération, 33 Informe la Chambre lorsque les
motions sont anti parlementaires, 37 Nomme les
présidents des Comités Généraux, 75 Taxe les frais
des témoins, 81 Ne perme.; pas de débat sur les
pétitions que Ion préseî>te, 86 Nomme les dépu.
tes pour porter les messages au Conseil Législatif, 96-~ Exerce son contrôle sur les «gents parlementaires,
72-73 — Uixe les heures de bureau, 101 Remplit
les vacances dans les bureaux et fixe les salaires des
nouveaux employés, 102 < Donne au Greffier les
ordres nécessaires, 104 Contrôle la nomination des
clercs surnuméraires, 110 Son autorité quant à la
bibliothèque, 112-114 Fait souscrire aux journaux,
X LU

t

Ordre—lors des ajournements (^e la Chambre 3
Maintenu par l'Orateur, 8 Questions d'ordre décidées
prrlu', sauf appel à la Chambre, 8 Durant les dé-
batc 12— En Chambre, 17 Daus les Comités Gêné-
raux, 75-76.

Ordres du jour—Lenv priorité, comment réglée, 19-28 -
La question sur une motior. or« aie, lorsque le débat
est ajourné, devient, 23 1" ,n reste lors de VrMin-
nement qui n'aient pas été .is eu considération, ils

-. .^,.vi. auiTaijic, io •L/no mouoQ pour
passer aux, supprime la quer>tion débattue, 28.

Paroles

'^^

; i;
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Paroles irrespectueuses—Envers la Reine, la famille royale
le Gouverneur Général, le Lieutenant Gouverneur, l'une
ou l'autre Chambre, ou aucun des membres, non per-
mises, 13.

Pétitions—Leur présentation et réception, 84-86 Peu-
vent être écrites ou imprimcep, 85— Demandant de-
niers publics, etc., ne peuvent être reçues, à moins d'avoir
été recommandées par le Lieutenant Gouverneur 86

Peuvent être discutées de suite si elles contiennent
des plaintes de griefs personnels urgents, 86.

Pétitions de bilh privés—Règles qui s'y rapportent 49.
56 Sont examinées par le Comité des Ordres 'Per.
manents, sans renvoi spécial, 53.

Ponts de péages—AvU spéciaux requis quant aux bills qui
s'y rapportent, 52.

Première lecture des bilh— La. question pour la, décidée sans
amendement ni discussion, 42.

Privilège, Questions de—Passent avant toutes autres, 38.

Procès-verbal—OeiiMXi^ avis sont imprimés à la suite du,

31, 60 Les votes et délibérations sont enregistrés par
les greffiers au bureau, 91 Copie certifiée est trans-
mise journellement au Lieutenant Gouverneur, 9].

Pro/ès«ows—Déclaration que doit contenir le préambule
d'un bill privé pour permettre l'admission i\ une pro-
fession, 57.

Questions—Un député no doit pas sortir de la question
débattue, 13 Doivent être lues si on l'exige, 14
En discussion à six heures, reprises après la suspension
de la séance, 27 Une motion pour passer aux ordres

du jour, supprime la question débattue, 28 Questions
ot motions, règles qui les concernent, 30-37.

\h(estion préalable—Empêche tout amendement, 35.

^worMwi-.Vingl députés requis pour former un, page 380

Ajournement faute de, 1 S'il n'y a pas, les noms

dfis
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des députés présents sont enregistrés, 4-

Comité, 79.
-Quorum d'un

^fl;?;oor^3—Comment faits, 83 Rapports sur les bills
privés, 63-66.

Rapports annuels. à la Législature—Le Greffier tenu d'en
préparer une liste, 106.

Reine, Sa Majesté ^a—Aucun député ne doit en parler d'une
manière irrespectueuse, 13.

Régielre—Tenue des procédures sur les bills privés, 70.

Renvoi â un Comité—Une motion pour, empêche tout
amendement, 36

Re'solutions—Doivent être imprimées et distribuées avant
renvoi à un Comité Général, 93.

Retrait des motions—Vermia, si la Chambre y consent una-
nimement, 34.

Réunion de la Chambre—A trois heures de l'après-midi
chaque jour de séance, 1 Suspension de la séance, 2.

Salle de lecture—Jours et heures qu'elle e.st ouverte, 119
Accès pendant la vacance à la, 119 Abonne-

ments aux journaux, 119.

Samedi'^1,^ Chambre ne siège pas ordinairement ce jour-
iii) 1.

Séances du soir, 2.

Sergent d^Armes—Prend sous sa garde les étrangers qui se
conduisent d'une manière inconvenante, 6 Annonce
les messages du Conseil Législatif, 5 Sa responsa-
bilité et son autorité, 107 Son honoraire pour
prendre un étranger sous sa garde, 108.

Sortie des députés—Qmnd on discute certaines questions
qui les concernent, 121.

, Subsides.
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478 INDEX AUX RÈGLES

^ttôwrfM—Recommandés en premier lieu par le Lient*.
nant Gouverneur, page 440^ Institution des Comité«"
des Subsides et des Voies et Moyens, 87 Motions de!mandant des subsides non prises en considération rf«
suite, 88 Discutées d'abord en Comité Général m——L'Assemblée Législative a l'initiative des bills d^
subsides et le Conseil Législatif ne peut les amender
89 Exceptions à cette règle pour les amendes, 9o.

'

Suspension des règles—Des règles limitant le délai pour la
réception des pétitions, bills privés et rapports requiert
la recommandation de deux Comités Permanents 49En ce qui concerne les pétitions de bills privés,' 55Eu ce qui concerne les bills privés, requiert un avis, 69.

Suspension de la séance—De six heures à sept heures et
demie du soir, 2 Question en discussion à six heures
est reprise après la suspension, 27.

Wwoï'n*—Comment sont payés ceux qui sont assignés car
des Comités Spéciaux, 81.

s «« par

Texte -Lg texte français doit prévaloir en cas de diver-
gence, page 466.

IVoisième lecture des 6iW«—Quand elle a lieu, 47.

Voix affirmatives et négatives—^q sont pas enregistrées (sur
division) à moins que demande n'en soit faite par cina
députés, 83.

*-
4

Vote prépondérant—L'Or&teuT le donne dans le cas d'éga.
lité des votes, 9 Pareillement le Président d'un Co-
mite chargé d'examiner les bills privés, 62.



INDEX TO ROLES.

Absence of Members. Not permitted witbout leave 18.

Aeeouniant qf the Houte. To pay witneBses before Coin-
mittees, 81.

Aâjournmeni oj the Home. For want of a Quorum 1
Without disposing of items of Agenda Paper, 26
Motions may be made to extend, without Rivinir no-
tice, 31.

6 6"

Adjmrnment qf the Bouse, or Debate. Motions for, alway»
in Order, 30.

Agenda Paper. Items on, disposed of in their order, 24
Items on, dropped, are postponed, 25. Items on,

undisposed of at adjournment, are postponed to next
Sitting, 26. To be placed on the Speaker's table
every morning, 105.

Agreements. Bills for confirming, 57.

Aidand Supply. ^qq Supply.

Amending Bills. How Private Bills to amend existing
Acts, must be drafted, 57.

Amendments q/ the Législative Council to Bills. 23, 68,

Amendments to Private Bills. Notice to be given of any
important Amendment to be proposed in Committee, or
at Third Reading, 67 Amendments of the Législa-
tive Council to be referred, to Standing Committee, 68.
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480 INDEX TO EULES.

Annual Reports to the Législature. List of, to be prenared
by the Clerk, 106.

' f f«cu

^e7/«. Precedence in Daily Order of Business, 19.23
Rules as to introduction of, and pioceedings uDon
39-48 Involving Public Charges, 41 -To be

"bIuT^
^^^"^^^ ^^"^^^^ Reading, 93 See also, Primtt

Bribery Practices. Standing Orders relative to, 122, 123.

Business of the House. Ordinary Daily Routine 19 ,How disposed of, 20-28. Undisposed of a'; adiourn
ment, posponed to the uext Sitting, 26.

Casting Vote. To be given by Speaker on an equal
division, 9 By the Chairman, in Private Bill Com.
mittees, 62.

Clerk ofthe House. To certify Readings of Bills, 44
To publish Rules respecting applications for Private
Bills before every Session, 50 To cause Lists of
Committees appointed to be hung up, 74 Enters
Votes and Proceedings, and delivers a copy each day
to the Lieutenant Governor, 91 His responsibility
and authority, 104. Certain duties required of him
105-106 To employ Extra Clerks, as requ'.red, lio

His authority with respect to the Reading Room,
-L 1 «7*

Commitment, Motion qf.

main Question, 36.

Precludes Amcndment of Bill of

Committees of the Whole House. Proceedings at Six P.M
and afterRecess, 27. How formed and regulated,'
7S-'^7 Bills reported from Select Committees refer-
red to, and Bills ordered for, 22 Proceedings in

Committee on Bills, 46 Proceedings on Report, 47,

Resolutions to be printed before référence to, 93,

Committees, Select. How named, 78 Quorum, 79

Reporte
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mt of Bill of

Reports from, 80_—Payment of witnesses, 81 Lists
of Committees to be hung up, 74.

Commuées Standing, on Private Bilh and Standing Orders.

Sr^fertîef
^'' 59.66_Must report o^n ever.

Conférences with the Législative Council. Reasons to be
g[iv6ii atj yy.

Dehates. Rules regulating, 9-15 No Member to sueak
twice except in certain cases, 15 To cease, whenMembers called in for division, 82 Accommodation
for Législative Councillors attending debates, 100.

Divisio^ns. Rules concerning, 82-83.

Dwhle Murm. Members returned upon Double Returns
to^withdraw tiU their élections are déterminée,

Dropped Items. How disposed of, 25.

Elections. A Member to withdraw during the discussion
of any Question touching bis élection, 121.

Employées. See Officers and Employées o/the House.

Evening Sittings q/ the'House, 2.

Extra Clerks. To be employed as required, 110.

Fee on Pri'jate Bills. Payment thereof, 58.

Fee to the Sergeant-at-Arms. For custody of Strangers, 108.

FtTsi Readingqf Bills. Question for, to be decided with-
out Amendment or Debate, 42.

16
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482 INDEX TO EULES.

Oovernment Orders. To hâve precedence on certain
19.

Oovemor General No Memberto speak disrespectfolly

£[ouse of Gommons of Great Britain. Bules of, to be fol
lowed, in unprovided cases, 120.

Incorporation of Towns and of certain Companies. How
Private Bills for, must be drafted, 57.

Journal To be compiled from Votes and Proceedings 91May be searched by the Législative Council, 92.'

Journal, Matters to be specially entered therein. Names ofMembers présent at adjournment for want of a quorum
4 Reasons given by the Speaker on a casting vote'
9 Question put by a Member and reply 29—

J

Teas and Nays upon a division, when demanded br
five Members, 83.

'

Law Clerk. His duties, 48.

Législative Council Their Amendments to Bills, where
placed on the Order Paper, 23 Private Bills from to
beconsideredby Committee on Standing Orders withônt
spécial référence, 54 Their Amendments to Private
Bills to be referred to same Committee as the Bill, 68

Not to originate or amend Supply or Money Bi'lk
89 Exception for penalties, 90 May search Jour.
nal of Législative Assembly, 92 Intercourse with,
by message, 95-98 Conférences with, 99.

Législative Councillors. Attending the Debates, 100.

Letters Paient. Bills for confirming, 57.

Librarian. His duties and responsibility, 111-118.

Lihrary S
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^
Library qf Législature. Régulation of, 112-118.

Limtenant Oovernor. No Member to speak disresDepiviuUy of, 13 A copy of the Votes and pLeedfnS» f

t

besenttohim daily, 91 To origînLv b/SaVeSupply Votes, page 441._To havelocess' to tfaTlK

^?S^fii!^R^rs::'2.^*''*^"^
^'•^•^-^ ^-- -»^ «^tting

Member^. To remain seated, upbn adioiiinment iinfîl
Speaker retires, 3 Rules for order^fn Se 10 îfi—Not to speak twice to a Question, except inlrtl n

'""Vo^lZ^'''i^
"""''' ^' personally iiierested 6-—To observe décorum in the House. 17 Not tnbe absent w thout leave, 18 Answerable for pro^

r»!,!^!^'^'*'''''''
^* '^^ «^^«^«^ pétitions, andCtdebate them on présentation, 85-86_Privileges withregard to the Library, 112-115 To withdmw ?? the^

ttnsTar Tr'' i'
if.'^eturned upon DoubL r1

Thf/iff "TTt
"^'^'^ Practices to be punished, 122The OflFer of Money, etc., to a Member is a grav^ offence,

Messages hetween the Two Bouses. How regulated, 95-98.

Messengers. See Officers and Employées of the House.

Money Clauses. Procédure on Bills containing, 41.

Motions and Questions. Rules concerning, 30-37 Oues-'tien on original Motion, when the Debf e is adjouïnedbecomes on Order of the Day, 23.
«"journea,

I^ewspapers. Subacriptions to, 119.

^teHLf'i'r- E""?'^?''^ «^ ** adjournment of

Denfd wUh >
^""^^ ^^ ^^^^°ê: Notices, 31 Dis-pensedwith byunanimous consent, 32. For susnen-8I0U or modification of Rules r«sp-t''«'' t>-:,.:. «."f^t^

Notices
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484 INDEX TO RULES.

NoUces qf Privaie Billa. Rules relative thereto to be
publiehed, 50 Forma to be observed in intended
applications for Private Bills, 61-52 Committee on
Standing Orders to report thereon, without spécial
référence, 53 No Motion for a waiver of Notice to
be entertained, except after report by Committtee on
Standing Orders, 56 If Bills contain provisions not
contemplated in Notice, Committee thereon is to call
tbe attention of the House thereto, 63.

Notice qf Sitting of Committee on any Private Bill. To be
affixed iu the Lobby and appended to the Votes, 60.

Ofensive Words. Against the Queen, or Royal Family, or
the Govemor, or Lieutenaot-Governor, or either House
or any Member, not permitted, 13.

'

Offer of Money, &c., to a Member. See Members,

Officers and Employées of the House. Hours of attendance,
loi Vacancies among, how filled, 102 To finish
the work of the Session, 103 Authority of the Clerkm respect of, 104 To bave access to the Library
112 Messengers, etc., under control of the SerjeantI
at-Arms, 107 Travelling expenses not to be allowed
to employées, 109—Employment ot extra clerks, lio.

Order. In adjournment of the House, 3 To be pre-
served by The Speaker, 8 Points of order to be de-
cided by The Speaker, with an appeal to the House, 8

In debate, 12 In the House, 17 In Com-
mittee of the Whole House, 75, 76.

Orders of the Day. Precedence thereon regulated, 19-28
Question on original Motion, when the Debate ig

adjourned, becomes an, 23. Undisposed of at ad-
journment of the House, 26. Question superseded
by Motion to read Orders of the Day, 28.

Parliamentary Agents. Rules respecting, 72-73.

Pecuniary Interest. No Member having a pecuniary
interest in any Qtiestion may vote thereon, 16.

Persoml
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hereto to be
in intended

)ommittee on
thout spécial
' of Notice to

)mmitttee on
«rovisions oot

(on 18 to call

Bill. To be

Votes, 60.

il Family, or

either House,

bers»

f attendance,—To finish

of the Clerk
the Library,

the Serjeant-

o be allowed

îlerks, 110.

—To be pre-

ier to be de-

:he House, 8,—In Com-

ilated, 19-28

lie Debateig
d of at ad*

i superseded

3.

i pecuniary

16.

Persoml

Pemnal Advantages ofered to Members. Standintr Order
respecting, 123. ® v/i^^i

Pétitions. Présentation and réception of, 84-86 Mav be
either written or printed, 85 For Public Money, àc^nnot be received, uniess recommended by Lieutenant
Governor, 86-_If complaining of présent personal
grievance, may be immediately discussed, 86.

Pétitions for Private Bills. Rules conceming 49-56
To be considered by Committee on Standing Orders,
without spécial référence, 53.

'

Previous Question. Precludes Amendment, 35.

Printing. Of Private Bills, to be at the expense of the
promoters 58—-Of ail Bills, to be before the Second
Reading, 93-—Of Resolutions, to be before référence
to a Committee of the Whole, 93 Of other docu-
ments, to be sanctioned by Printing Committee, 94.

Private Bills. Rules conceming, 49-69.

Privilège. Questions of, hâve precedence, 38.

Professions Statement required in the preamble of Pri-
vate Bills to authorize admission into a professsion, 57.

^"fun ^fif
'^""^3' *^' ^° Member to speak disrespect-

Questions. Members not to speak beside the question, 13—Miist be read, when required, 14 Under discus-
sion at six o'clock, to be taken up after Recess, 27
buperseded by Motion to read Orders of the Day 28

Questions and Motions, rules conceming, 30-37.

Questions put by Members. Rules as to Questions to Minis-

ters
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486 INDEX TO RULES.

ters, and others, 29 Two days' Notice thereof re
quired, 31.

Quorum. Twenty Members requlred to form a quorum
page 381 Adjournment for want of, 1 If no quo!
rum, uames of Members présent to be recorded 4 J
Quorum ofCommittee, 79.

'

Reading Boom.—DAys and hours itis open, 119 Access
thereto during Recess of the Législature, 119 «uj)
scription to newspapers, 119.

Seeess. From six o'clock until half past seven o'clock 2
Question under discussion at six o'clock to be

taken up after Recess, 27.

Seffist r. Kept of ail proceedinga on Private Bills, 70.

80 Reports on Private Bills,
Reports. , How made

63-66.
'

Résolutions. Must be printed and distributed before
référence to a Committee of the Whole House, 93.

Sdturday. House doos uot ordinarily sit on, 1,

Serjeant at Arms. To apprehend Strangers behaving im-
properly, 6 To announce messages from the Legis-
lative Council, 5 His responsibility and authority
107 Entitled to a fee for custody of Strangers, 108.

Speaker. His duties at the meeting and adjournment of
the House, 1-4 To direct Strangers to withdraw,
when their withdrawal is required, 7 To take tiie

Chair and receive Black Rod, 5 To préserve order,
and décide Questions of Order, 8 Not to debate,
and only to give a casting vote, 9 To read Motions
before Debate thereon, 33 To apprise the House M
unparhamentary Motions, 37 To appoint Chairmen
of Committees of the Whole House, 75 To déter-
mine allowances to witnesses, 81 Not to allow
discussion ou presenting pétitions, 86 To name

Members
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>tice thereof re-

form a quorum,
1 If no quo.
recordcd, 4

Members to carry messages to Législative Council,
96 To hâve full control over Parliamentary Agents
72-73 To fix hours of attendance of Officers and
Clerks, 101 To fill up vacancies in the offices, and
fix salaries of new employées, 102 To give neces-
sary orders to the Clerk of the House, 104 To con-
trol the employment of Extra Clerks, 110 Hi»
aiithority in respect to the Library, 112-114 To-
direct newspapers to be fcubscribed for, 119.

Speeches. See Débutes.

Strangers. If guilty of misconduct, or not withdrawing
when directed, to be takcn into custody, 6 Not to
be discharged withoui F^ecial order, 6 Strangers
committed, not to be discharged until payment of a fee
to the Serjeant-at-Arnas, 108 Strangers to withdraw,
when required, 7.

Subscriptiori to Newspapers. For the Reading Boom, 119.

Supply. Supply Votes to be flrst recommended by the
Lieutenant Governor, page 441 Committees of Sup-
ply and of Ways and Means appointed, 87 Motions
for Supply not to be presently entered upon, 88 Tobe
first discussed in Committee of the Whole House, 88

Supply Bill to originate in the Législative Assem-
bJy, and not to be altered by the Législative Council,
89 Exception as to penalties, 90.

Suspension of Rules. Of Bules limiting time for réception
of Pétitions, Private Bills and Reports, requires recom-
mendation of two Standing Committees, 49 On péti-
tions for Private Bills, 55 Respecting Private Bills
requires Notice, 69.

'

Text. Fn!nc>. ic^i to prevîJI in case of diflFerence. page
467. > *- &

Third Reading of Bills. When to take place, 47.

Toll Bridge Bill». Require spécial Notice, 52.
T,Tavcîûng
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H i

TraveUing Expenaes of Employées. Not to be allowed tn
them, 109.

Unparliamentary Motions. 37.

Uhprovided Canes. 120.

Voies and Proceedings. Oertain Notices to be <*ppeuded
thereto, 31, 60 Entered by Clerke at Table, 91—,
Certified copy to be sent daily to Lieutenant Governor
91>

' a

Wilhdrawal of Members. When certain Questions affectint?
them arise, 121 ^

Withdrawal of Motions. Ts permitted, with -unaaidous
consent of the House, 34.

Witnessss. Before Committees, how paid, 81.

Yeas and Nays. Not to be recorded [upon a dîvisionl
unless demanded by five Members, 83.
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CODE DE PEOOEDURE PAKLEMENTAIRE

EÈaLES ET USAaES

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DIT

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE

QUI SONT survis DANS LES CAS AUXQUELS IL n'EST PAS POURVU, A

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE QUÉBEC

EX VERTU DE LA RÈGLE 120 DT.S ORDRES PERMANENTS

Adaptés a l usago ao i\zvB3cniDicc iies^aim^irv •..' -t-- "«'• i
•'^-

L'Honorable J. S. C. Wurtele, Orateur de la Chambre.



T D'IRLANDE

3 POURVUi à

CODE OF PABUAMENTART PROOEDUEE,

BULES AND USAGES
OF

THE HOUSE OF GOMMONS
OF THE

UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND IRELAND,

WHICH ARE FOLLOWED IN UNPROVIDBD CASES, IN THE

; QUÉBEC I
^LEGISLATIVE ASSEMBLY OF QUEBEC,

UNDER RULB 120 OF THE STANDING ORDERS.

- i- I* .

ben par

ir de la Chambre. Adapted for the use of the Législative Assemb.y of Québec by the
Honorable J. S. C. Wurtelb, Speaker of the House.
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Note—Dans le but de donner aux députés à l'Assem-

blée Législative un code complet de la procédure parle-

mentaire au sujet des affaires publiques, les changements

nécessités pour adapter ces règles à notre situation poli-

tique sont indiqués en lettres italiques ;
et dans tous les

cas où nous avons une règle ou un usage local, cette règle

ou cet usage est inséré, en caractères plus petits, à la

place de la règle correspondante de la Chambre des

Communes d'Angleterre.

J. W.
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Note.—In order to give a complète Code of Parlia-

mentaiy Procédure in relation to Public Business, for the
use of the Members of the Législative Assembly, the
changes rendered necessary for the application of thèse
Bules to our political condition hâve been made in
Italics; and whenever we hâve a local Eule or Usage, it

bas been inserted, in smaller type, in the place of the
corresponding Eule of the Impérial House of Gommons.

J. W.
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QVEIi^rES-VNES DES

REGLES, ORDRES,
Et formes de procédure de la Chambre des Com-

mnnes dn Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, se rapportant

anx affaires publiques *

Liste des
députés
remise au
Greffier

Serment
prêté le pre-
mier jour
d'une nou-
velle Légis-
lature

Les députés
se réunis-
sent à trois
heures

T—PROCÉDURES LORS DE LA RÉUNION d'uNE NOU-
VELLE LÉGISLATURE

1. Le premier jour, lors de la réunion d'une

Législature nouvelle pour la dépêche des affaires,

conformément à une proclamation de Son Hon-
neur le Lieutenant-Gouverneur, le Greffier de la

Couronne en Chancellerie pour lu Province de
Québec remet au Greffier une liste des députés
élus pour cette Législature.

Usage Q., 3.—Le premier jour de la réunion d'une
Législature nouvelle, à dix heures du matin, les Com-
missaires nommés à cette fin—ordinairement le Gref-
fier et les Sous-Grefliers—se rendent au bureau de la

Chambre et font prêter le serment d'allégeance aux
déçûtes, qui signent le rôle contenant ce serment. A
trois heures de l'après-midi, les députés qui ont prêté

serment se réunissent, prennent leurs places en Cham-
bre, puis attendent un Message du Lieutenant-Gouver-
neur.

îfr^nd^m
^ 3. Sur réception de ce Message, délivré par

Conseil Lé- l'Huissier
gislatif

* Traduits par J. C. Lftûgelier, Assistant Traducteur Français

de l'Assemblée Législative de Québec.
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SOME OF THE

RULES, ORDERS,
And Forma of Proceedlng of the Hoase of Com-

mons of tbe United Kln^dom of Oreat
Britaln and Ireland, relating to

Public Business.

I. PROCEEDINGS ON THE MEETING OP A NEW
LEGISLATURE.

1. On the first day of the meeting of a new Listof

Législature^ for the despatch of business, pur- 5J|PJ^J^|
suant to a Proclamation of His Monor the izew- tothecierk

tenant Governor, the Clerk of the Crown in Chan- uovm.
cery in Québec, delivers to the Clerk of the
House, a List of the names of the Members re-

turned to serve in such Législature.

Usage Q., 3.—On the first day of the meeting of a
new Législature, at the hour of ten in the morning,
the Commissioners appointed for administering the
oath of allegiance to the Members of the Législative
Assembly,—usually the Clerk and the Clerks Assis-
tant,—attend at the Table of The House, and proceed
to swear the Members, who subscribe the Roll contain-
ing the oath ; and at three o'clock in the afternoon
the Members who hâve taken the oath assemble, take
their eeats in the House and await a Message from
His Honor the Lieutenant Governor.

Oath taken
on first day
of a new
Législa-
ture.

Members
assemble
at three
o'clock.

3. On receiving such Message, d<ilivered by House goes

the Usher of the Black Rod, The House, with Législative

WlQ Counoil.

», •
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496 PROCEDES d'une nouvelle LEGISLATURE

l'Huissier à la Yerge Noire, la Chambre, avec le

Greffier, se rend à la salle du Conseil Législtiaf.

tSdiî*" 4. Son Honneur^ par l'intermédiaire de l'Ora-

H?nn**u^°"
fcwr du Conseîl Législatif, ayant signifié (ju'il lui

Sue Ict.

'hambre
élise un
Orateur

plait que les députés à ['Assemblée Législative

procèdent au choix d'une personne qualifiée

comme Orateur de leur Chambre, ces dernieiu

retoui^nent à la salle de VAssemblée Législative.

LaChambre AcTB A.B.N., 44.—La Chambre, à sa première réunion
P,g<'^® à après une élection générale, procédera avec toute la

d'un^'ora- diligence possible à l'élection de l'un de ses membres
teur comme Orateur»

Un député 6. Un député, s'adressant au Greffier, (qui, se

cororn?*"^^ tenant debout, lui fait signe, puis s'assied,) pro-

Orateur pose qu'un autre député, alors présent, soit élu

Orateur et fait motion que ce député " prenne le

fauteuil comme Orateur de cette Chambre."

Lorsqu'il
n'y a pas
d'opposi-
tion, il est
appelé

Fi

rendre
auteuil

T. Cette motion ayant été appuyée, s'il n'est

pas proposé un autre député comme Orateur, le

à^ député ainsi proposé est appelé par la Chambre

\

le à prendre le fauteuil, sans que la question soit

mise aux voix.

II se soumet
à la déci-
sion de la
Chambre

8. Lorsqu'il est appelé à prendre le fauteuil,

le député ainsi proposé se lève à son siège, ex-

prime les sentiments que lui inspire l'honneur

qu'il est proposé de lui conférer et se soumet à

la décision de la Chambre.

Suu^au ^- Etant de nouveau appelé, à l'unanimité, à

fauteuil prendre le fauteuil, les deux députés qui l'ont

prop
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the Clerk, goes up to the Chamber of the Législa-
tive CounciL

4. His Honofs pleasure having been signified, His

by the Speaher of the Législative Couneil, that thé JJSre
31ember8 of the House shall proceed to the choice S^!g**
of sorae proper perHOn to betheir Speaker, The H?useli

House i*eturn8. " °— ''

elect
a Speaker.

B. N. A. Act, 44.--The House, on its first assembling jjouse
after a gênerai Election, shall proceed with ail practl- proceeds
cable speed to elect one of its Members to be Speaker ^^ ^lect a^ Speaker.

«. A Member addressing himself to the Clerk, AMember
(who, standing up, points to him, and then sits ïlfpelLu
down,) proposes another Member, then présent,
to The House for their Speaker, and moves that
Buch Member '*do take the Chair of this House
as Speaker."

7. Such Motion being seconded and supported, W*^®°

if no other Membei- be proposed as Speaker, the moS^ '

Member so proposed is called by The House to JiÛTo
the Chair, without any Question being put. the Chair.

8. The Member, on being called to the Chair, He submits

Htands up in his place, and expresses his sensé of fôThl'*^

the honor proposed to be conferred upon him Ho»se.

and submits himself to The House.

9. Being again unanimously called to the And is

Chair, he is taken out of his place by the Mem- ^1""*"'*

T Chair.
bers
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498 PROCÉDÉS d'une nouvelle législature

proposé comme Orateur vont le chercher à son
siège et le conduisent au fauteuil.

?"M?tioa* ^^- I^orsqu'il est proposé plus d'un député
comme Orateur, une motion est faite et appuyée
pour chaque député, proposant " Qu'il prenne
le fauteuil comme Orateur de cette Chambre "

;

et chaque député ainsi proposé adresse la parole

à la Chambre.
Question

puté'pnf-' 11. Le Greffier met alors aux voix la question
poséenpre- que le député proposé en premier lieu " prenne

^miole le fauteuil comme Orateur de cette Chambre"
;

et cette question est résolue dans l'affirmative ou

la négative, comme les autres questions.

fauteuil

Question
que le dé-
puté propo-
sé en deu-
xième lieu
prenne le

fauteuil

12. Si la question est résolue dans l'affirma-

tive, le député est conduit au fauteuil, (voir

numéro 9) ; mais si elle est résolue dans la néga-

tive, le Greffier met alors aux voix la question

que le député proposé en deuxième lieu " prenne

le fauteuil comme Orateur de cette Chambre," et

si cette question est résolue dans l'affirmative^

le député est conduit au fauteuil.

L'Orateur 13. Après avoir été conduit au fauteuil, le dé-

fauf/uiut^ puté ainsi élu, se tenant sur le gradin supérieur,
la masse est Qffi-e ses humbles remerciments à la Chambre

febureau"^ du gratid honneur qu'elle a jugé à propos de

lui faire, puis s'assied dans le fauteuil ; et alors la

masse, (qui jusque là était resiée dessous,) est mise

sur le bureau de la Chambre.

14. Un député, après avoir félicité l'Orateur

qui vient d'être élu, propose alors que la Chambre
et ajourne- s'ajoumc ; puis après qu'un autre député apareil-
mentdela J ' t^ 1 ^ ^

f

Félicita-
tions à l'O-
rateur élu

Chambre
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beiH who proposecl and seconded him, and bv
them condiicted to the Chair.

10. Tf more than one Member be proposed as When
Speaker, a Motion is made and seconded regard- Speaw''^
ing each such Member, "That he do take the ^« °pp«««<1-

Chair of this House as Speaker;" and each
Member so proposed, addiesses himself to the
House.

11
.-^T

^ Q"®J*^on 18 then put bj the Clerk that Question
the Member first proposed ^'do take the Chair fetr
of this House as Speaker;" which is resolved in «"*
the affirmative or négative, like other Questions. TSlIhe

Chair.

12. If the Question be resolved in the affir-
mative, the Member is conducted to the Chair ttelh*"
(eee No. 9) ;

but if in the négative, a Question is M?mbe^r
then put by tiie Clerk that the Member next Soseddo
proposed "do take the Chair of this Hcuse as

' "

Speaker," and if it be resolved in the affirmative
the Member is conducted to the Chair.

'

OQ take the^S Chair.

13 Havingbeen conducted to the Chair, the Mr.
Member so elected, standing on the upper sten Speaker

^turns his humble acknowledgments to Thé tte'chS''
House for the gi-eat honor they had been pleased Ai\l,
to confer iipon him, and thereupon sits down in laiïUon
the Chair; and then the Mace, (which before lay

'^'^"^''•

under the Table,) is laid upon the Table.

14. A Member having then congratulated Mr.
Mr. bpeaker elect, moves that The House do now ^,P«?Her

adjourn; and some other Member havîncr alno -ng-t"-

congratSlated {tiiânt
adjoums.

i h?
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500 PROCÉDÉS d'une nouvelle législature

lement félicité l'Orateur élu, la Chambre s'a-

journe en conséquence au lendemain.

La présence 15. Le jour suivant, après la réunion do la

b?i^efe Chambre et la prise du fauteuil par l'Orateur élu,

au Conseil l'Huissier à la verge Noire délivre un Message
Législatif

^^ Q^ Honneur le Lieutenant-Gouverneur requé-

rant que la Chambre se rende immédiatement
à la salle du Conseil Législatif.

Son Hon; 16. En conséquence l'Orateur élu, avec les

fomé^dV" députés, se rei.\d à la salle du Conseil Législatif,

dfrorïteur ^^ ^^ informe Son Honneur que la Chambre l'a choisi

pour Orateur.

JLT» Alors, au nom et pour les députés à ras-

semblée Législalive de Québec, l'Orateui* réclame

les anciens et indubitables droits et privilèges de

L'Orateur
réclame les

Sriviléges
es députés

lée Légisia- cette Chambre, surtout la liberté de la parole
*^^®

dans les débats et le libre accès auprès de Son

Honneur chaque fois que les circonstances pour-

ront l'exiger, et demande que l'interprétation

la plus favorable soit donnée à toutes ses pro-

cédures.

L'Orateur
fait rapport
qu'il a ré-
clamé les

Sriviléges
es députés
à l'Assem-
blée Légis-
lative

IS. Les députés étant retournés, l'Orateur fait

rapport que la Chambre s'est rendue à la salle du

Conseil Législatif; et qu'au nom des députés et

pour eux, par une humble pétition à Son Honneur,

il a réclamé tous leurs anciens droits et privilè-

ges, que Son Honneur a confirmés d'une manière

aussi entière et aussi étendue qu'il l'a fait jusqu'à

présent ou que l'a fait n'importe lequel de ses

prédécesseurs.

Ssnnent Ubagk Q., 4.—Les députés qui n'ont cas prôté ser-

fflnremier ment au bureau de la Chambre le premier jour de la

jour réunion
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conojratulated Mr. Speaker elect, The House ac-
cordingly adjoui'ns till to-raorrow.

15. On the foliowing day, The House being ^/ff
^^''^

met, and Mr. Speaker elect having ta'ien the ¥°^^\
Chair, a Message from Ms Honor the Lieutenant in the

Governoris delivered by tho Usher of the Black coSniu'^®
Eod, desiring the immédiate attendance of The
House in the Ghamber of the Législative Council.

16. Accordingly, Mr. Speakor elect, with The SformT
House, goes up to the Chamber of the Législative jJ^fiSI
Council, where he informs His Honot that The o^' the

House had elected him to be Speaker.
^^^^^'

17. Mr. Speaker then, in the name and on
the behalf of the Members of the Législative As-
sembly of Québec, lays claim to their ancient and
undoubted rights and privilèges, and especially
to freedom of speech in De bâte, and to free
aceess to His Honor whenever occasion may re-
quire it, and that the most favourable construc-
tion may be put on ail their proceedings.

18. The House being returned, Mr. Speaker
reports that The House had been in the Chamber
of the Législative Council; and that he had in
their name, and on their behalf, by humble péti-
tion to His Honor, laid claim to ail their ancient
rights and privilèges, which His Honor had con-
firmed to them in as full and ample a manner
as they hâve been herctofore gi-anted or allowed
by His Honor, or any of his Predecessors.

UsagkQ., 4.—Members net sworn at the Table on the Oath taken
hrst day of the meeting of a new Législature, and new after tho

Members ^'''^ ^ "

Mr.
Speaker
lays claim
to the
Privilèges
of the
Members
of the
Asaembly.

Mr.
Speaker
reporta
his claim
of Privi-
lèges for
the Mem-
bers of the
Assembly.
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réunion d'une Législature nouvelle, et les députés qui
sont élus en dehors d'une élection générale^ prêtent le

serment et signent le rôle au bureau du Greffier.

Les nou- 2à» Les députés élus après une élection gêné-

llussînt 1*^1® ^ont introduits par deux députés, et ils sa-

présentés à luent en s'avancant, afin d'être mieux reconnus
laChambre

^^^, j^ Chambre.

Mais pas 35, Les députés qui prennent leurs sièges en

prennent vei'tu d'un jugement rendu sur une pétition
leurs sièges d'élection n'ont pas besoin d'être présentés à la
='''-«""°" Chambre.

II faut un 215. Avant qu'un député élu après une élection

deréiection générale prenne son siège, le Greffier doit avoir
d'un nou- ^g^ (Jq Greffier de la Couronne en Chancellerie

puté un certificat de l'élection de ce député.

LaChambre Acte A. B. N., 45.—Survenant une vacance dans la
remplit tou- charge d'Orateur, par décès, démission ou autre cause,

dan?fa""^ la Chambre procédera avec toute la diligence possible

charge d'O- à l'élection d'un autre de ses membres comme Oratei^-.
rateiir

Vacance de ^^' Lorsque la charge d'Orateur devient va-

la charge cante durant une session de la Législature, la

dîiran?une Chambre, étant informée par un ministre
session que Son Honneur désire qu'elle procède de suite

à l'élection d'un autre Orateur, procède à cette

élection de la manière ordinaire. (Yoir les nu-

méros 6-16.)

Cas où ro- ^^* Lorsque l'Orateur ainsi élu informe Son
rateur ne Honneur de son élection, il ne réclame pas Jes

îfs priviié^ privilèges de la Chambre. (Voir les numéros
«tes delà 1i7_1Q \

Chambre
Actr
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Membors returned after a gênerai élection, take the
oath and subscribe the Roll in the office of the Clerk
of The House.

24. New Membors returned after a gênerai New Mem-

election are introduced between two Members, dSced"*"^"'

making their obeisances as they go up, that
they may be the better known to The House.

23. Members seated on Pétition are not to be Butnotif

introduced. f*t|f,on

26. Before a new Member returned after a
certificate

gênerai élection takes his seat, a certificate of retum

from the Clerk of the Crown in Chancery Member.
of his return mnst hâve been received hy the Clerk
of this House.

B. N. A. AcT, 45.—In case of a Vacancy happening House fiUs

in the office of Speaker, by death, résignation or other- up vacancy

wise, The House shall, with ail practicable speed, pro- sj>e£r
ceed to elect another of its Members to be Speaker.

2 7. "VVhen the office of Speaker becomes vacant Vaoancy in

during a Session of the Législature^ The House, gp^eaker^
°^

on being acquainted by a Minister of the Crown during a

that Ris Honor desires The House to proceed
^®'''°"-

forthwith to the choice of a new Speaker, pro-
ceeds to the élection of a Speaker, according to

the accustomed forms. (See Nos. 6-16.)

28. When the Speaker so elected infonns His F^®î^

Eonor thereof, he does not lay claim to the privi- does^not

leges of The House. (See Nos. IT-IS.)
PrivTieges.

B. N. A.

t ',

^^ i-H^I
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504 OUVERTURE DE LA LEGISLATURE

L'Orateur
préside

Obls de l'ab
sence de
l'Orateur
prévu

Acte A. B. N., 46.—L'Orateur présidera à toutes les
séances de la Chambre.

Acte A. B. N.,47.—Si l'Orateur, pour une raison quel-
conque, quitte le fauteuil de la Chambre pendant
quarante-huit heures consécutives, la Chambre pourra
élire un autre de ses membres pour agir comme Ora-
teur i le membre ainsi élu aura et exercera, durant
rabsence de l'Orateur, tous les pouvoirs, privilèges et
attributions de ce dernier.

En certains Statut Q., 31 V., ch. 4, sec. 1.—Chaque fois que l'Ora-

teurpeut ^,"^' P9"^ ^ause de maladie ou autrement, trouvera
appeler un nécessaire de laisser le fauteuil durant aucune partie

Sîfcti^
^^^ séances, en un jour quelconque, il pourra appelerremplacer „„ membre de cette Chambre au fauteuil pour agircomme Orateur durant le reste du jour, à moins que
I Orateur ne reprenne lui-même le fauteuil avant la fin
de la séance de ce jour-là

; et le membre ainsi appelé
prendra le fauteuil et agira comme Orateur en cons^
quence.

L'Orateur,
avec la
Chambre,
se rend au
Conseil

II—OUVERTURE DE LA LÉGISLATURE

30. Sur sommatio^i faite par l'Huissier à la
Verge Noire de se rendre auprès de Son Sonneur
l'Orateur, avec les députés, se rend à la barré
du Conseil Législatif pour entendre la lecture du
discours cl ii trône.

Jtîefdép'îi- , ?*: ^ Orateur et les députés se retirent ensuite

itTlif""
"*® ^" Conseil Législatif; puis en retour-

Chambîe
^f'^^

^ ^^ Chambre traversent celle-ci, le Sergent
d'Armes mettant la masse sur le bureau; et l'Ora-
teur reprend le fauteuil.

Lecture
dîun biil

f>ar forma-
it4

32. Avant qu'il soit fait rapport du discours
de Son Honneur, pour la forme on fait subh* la
j^l vMiiifcj v; icvtUiC <V UU Ulli,

33.
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B. N. A. AcT 47.-In case of the absence, for anv Provision
reason, of the Speaker from the Chair of The Hon«« ^? ""^^ ^f
for a period of forty-eight consecutix^ hourf The &£''House may elect another of its Members to fnt «!

^Peaker.

Speaker, and the Member so electedTaTdting thecontmuance of such absence of the Speake-, hâve andexécute ail ihe powers, privilèges and duties of Speaker!

ActQ.,31 V., Ch.4,Sbc. 1—Whenever the Speaker Speaker infrom illness or other cause, finds it necessary t^leave «erS
'"

the Chair durmg any part of the sittings of The House "'*?.^' """^

tTkrfhe'&afrZâ ?n" "^ "S^ ^^^^^^ *^«^«ofTo' SLïeî
• A y \^^^ *^ ^,^* ^s Speaker during the re- *« take his

mainder of such day uniess the Speaker himsetf re-
p^'^'^^*

sûmes the Chair before the close of the sitting forthat day
;
and the Member so called upon sball take

the Chair and act as Speaker accordingl]^

IL—OPENING OF THE LEGISLATURE.

filfp?" PnW
^®^"S Bummoned by the Usher of the Mr.

ii ack Kod, to attend Ws Honor, Mj- SDeakei- «çeaker,

S ^r' ^rri^--'^^ '° **>« B"*'- of thiï5 : siVe^u
tofjye Cowrtc^/ to hear the Speech read. gP ^^ ^^^

from*;i5'i:i«^^T^.?' ^r"^ ?" ^^^«^ *h^»^ ^"«tire Mr.
iiomthelJar-of the Législative Council- and i-p

Speaker
turnng to the House,V througlf the 1 e," Hot^e^^

hu^^T^ P^^'^"^
*^^ ^^^« ^P«" the Table ^«^"'•'^•

and Mr. fepeaker résumes the Chair.

«nf^^^^f
•'^''® ^^ ^owor's Speech is reported, ^ biii read

«orne Bill is rea^ a fîrst time pro forma.
'*'" ^''°^^-

33.

;<^

!'

e

*
i

J
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L'Orateur 33. L'Orateur fait rapport que ce jour la

dï^dSSÎrs Chambre s'est rendue auprès de Son Hcmeur
du trône ^^^ ;^ ^^^^g ^^ (7owse«7 Législatif et qu'il a plu à

>S^on Honneur d'adresser du trône, aux deux

Chambres de la Législature, un discours dont

l'Orateur dit qu'il s'est procuré, pour plus d'exac-

titude, une copie, qu'il lit à la Chambre.

Motion pro- 34. Après lecture du discours, une mot)

posant une proposant une adresse à Son Honneur est faitt

adresse en ^. ^ i^
réponse et appuyée.

Proposeurs 33* Le proposeur de cette motion et celui qui

fïrmi' l'appuie sont à leurs sièges en uniforme, ou

en habit de cérémonie.

Il est nom- 36. Api ès que la résolution ordonnant la pré-

méunCo- gentation de cette adresse a été adoptée par la

Sai pour" Chambre, avec ou sans amendements, il est

Sr*'*" nommé un Comité Spécial pour rédiger l'adresse

qui devra être présentée à Son Honneur confor-

mément à la résolution adoptée par la Chambre;

et le discours de Sm Honneur est renvoyé à ce

Comité.

Le rapport
de ce Co-
mité est

adopté.

ST. Lorsque le Comité fait rapport de l'a-

dresse qu'il a préparée, la Chambre adopte ce

rapport, avec ou sans amendements.

dôît^êt?r 30. Il est ordonné que l'adresse soit présentée

présentée p^v ceux dcs députés qui forment partie de VHono-

SSnseiiiers rable Conseïl Exécutif.
Exécutifs

Institution RÈGLE Q., 87.—Les Comités des Subsides et des

deIsubTides Voies et Moyens sont institués par motion, sans avis

et* /ii%o Tri^îAo «^^XninVkia nii pnTTimonPATYiAnf (1^1(1. aftsaioTi. immédiate*

et Moyens ment
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33. Mr. Speaker reports that The House had Mr
thi9 day attended ITis Honor in the Chamber of Speaker

the Législative Council, and that His Honor wasKh.*^'
pleased to make a Speech from the Thi-one to
both Houses of the Législature, of which Mj*
Speaker says he had, for greater accuracy*
obtamed a copy, which he reads to The House

34.
7}T ^Pf®c^.having been i-ead, a Motion Moti

for an Address to His Honor is made and seconded an^'Àddres?
in answer.

35. The proposer and seconder ofsuch Motion v,,^^,^,
•

attend m their places in uniform, or full dress. and^se.
conder in
full dress.

36. The Resolution for presenting such « , ,
Address, having been agreed to by The House, Com'^ittee
with or without Amendments, a Select Commit- W^^ed
tee is appointed to draw up an Address to be pre- the Add"e?s
sented to His Honor upon the Resolution; andms Honor s Speech is referred to such Committee

37. On the Address being reported by the Addro^s
Committee, The House résolves to agrée to the aS'^^**
same, with or without Amendment. a- eedto.

u ^T ,
^'^^!:®^? ^s ordered to be presentod by Address to

such Members of this House as are of the Honor- ^ TÎk
able the Executive Council. Ëxllt^^e

Coun-
cillors.

RuLB Q., 87.—The Committees of SuddIv anrl nf a • .

'} "^ ^^^^ ^umniuiicomonï; of every (Ses-
'^"'"^

sien,
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ment après l'adoption de l'adresse en réponse au dis-

cours de Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur.

f

'•:

Les Comités
desSubsides
et des Voies
et Moyens
se forment
un jour
ultérieur

41. La Chambre, en conséquence, passe une

résolution déclarant qu'un jour ultérieur elle se

formera en Comité pour prendre en considéra-

tion les Subsides à accorder à Sa Majesté
;

et en

Comité pour considérer les Voies et Moyens à

prendre pour prélever les Subsides accordés à Sa

Majesté.

III- -PROCÊDURES AU SUJET DE LA PROROGATION

ET DES PROROGATIONS INTÉRIMAIRES DE

LA LÉGISLATURE

Proroga- 42. Lorsqu'w/ïe Législature nouvelle r-Rtproro-

parVocia- gée du jour pour lequel elle était convoquée, elle

mation. ggt ainsi prorogée par une proclamation de Son

Honneur.

Prorogation 43. Lorsque la Législature doit être prorogée

ht^îefslolf à la fin d'une session, il est apporté un Message

de Son Honneur requérant la présence immédiate

de la Chambre à la salle du Conseil Législatif,

Conformément à ce Message l'Orateur, avec les

députés, se rend à la salle du Conseil Législatif ; et

les bills passes par les deux Chambres sont présentés

à Son Honneur qui, à sa discrétion, les sanc-

tionne au nom de la Beine, ou refuse cette sanc-

tion, ou les réserve pour la signification du bm

plaisir du Gouverneur-Général, (Voir Acte de

l'A. B. N., sections 55 et 90) ;
et s'il y a des

bills d'argent attendant la sanction ro^^ale, en

les présentant de la barre du Conseil Législatif,

l'Orateur adresse la parole à Son Honneur au sujet

^e cps hilh. ani'ès o tioi la sanction royale leur est
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sion, 80 soon as an Address has been agreed to in mittees of
answer to the Speech of His Honor the Lieutenant ?,VP^'y *?<*

Governor. •
Waysand

41. The House accordingly résolves that it ^^'gj'î^jee»

will, on a future day, résolve itself into a Com- 2nd WSyï
mittee, to consider of the Supply to be granted fo°,^^r°'
to Her Majesty ; and into a Committee, to con- 'ater.

eider of Ways and Means for raising the Supply
granted to Her Majesty.

- A «a
^

III.—PROCEEDINGS ON THE PROROGATION AND
FURTHER PROROGATION OP THE LEGISLATURE.

42. When a new Législature is prorogued ^'O'"?*»-

from the day to which it stands summoned, it is Prociama-

80 prorogued by His Honor's Proclamation. *'°'^-

43. When the Législature is to be prorogued
P'"*'^°f?"

after a Session, a Message is brought from His ^fessioL
Honor, commanding the immédiate attendance
of The House in the Chamber of the Législative
Coxmcil Accordingly, Mr. Speaker, v^th The
House, goes up to the Chamber of the Législative
CouncU ; and the BiVs which hâve been passed by
both Homes are presented to His Honor, who,
according to his discrétion, either assents thereto in
the Queen's name, or withholds the Queen's assent,
or reserves them/or the signification of the Governor
General' spleasure, (See B. N. A, Act, sections 55
and 90) ; and if there be any Money Bills await-
ing the Royal Assent, Mr. Speaker, in present-
ing the same at the Bar, addresses His Honor
concerninfir such moneu TiiUs aitckv \xrh\oh ihc.

Royal



510 SÉANCES ET AJOURNEMENT DE LA CHAMBRE

4

lyA

II

i il

i'i

donnée. Puis, après le discours qu'adresse Son

Honneur aux membres des deux Chambres de la

Législature, V Orateur du Conseil Législatifs sur

l'ordre de Son Honneur, déclare que c'est la vo-

lonté et le plaisir de Son Honneur que la Législa-

ture soit prorogée ; et la Législature est en consé-

quence prorogée à un jour indiqué.

x.uic»!.^
45. Lorsque la Législature est prorogée par

ait""*"^ intérim, la prorogation s'opère par une procla-

;foT^*" mation de Son Honneur, sans autre procédure.

Prorogation
intérimaire
se fait
par

,

mation

ly—SÉANCES ET AJOURNEMENT DE LA CHAMBRE

La Cham- RÈGLE Q., l.—L'heure ordinaire de la réunion de la

bre se réu- Chambre est trois heures de l'apres-midi, chaque jour

îement r'" d© séance. Si, à cette heure, il n'y a pas quorum

troisheures. l'Orateur prend le fauteuil et ajourne. Lorsque la

Chambre s'ajourne le vendredi, elle reste ajournée jus-

qu'au lundi suivant, à moins qu'il n'en soit autrement

ordonné.

Comptage 50. L'Orateur se tenant debout sur le gradin
^^^

supérieur du fauteuil, compte les députés, et si

vingt députés sont présents, il prend le fauteuil.

S'il n'y a
pas vingt
députés
l'Orateur
ajourne la

Uhambre.

Quand il n'y
a pas vingt
députés à
une séance
avant trois

heures

51. S'il n'y a pas vingt députés présents, il

ajourne la Chambre au jour de séance suivant,

sans au préalable mettre la question aux voix.

52. Lorsque la Chambre se réunit avant

l'heure ordinaire et qu'il n'y a pas vingt députés

présents, il ne se fait rien tant que ce nombre de

députés n'est pas atteint; mais l'Orateur n'ajourne

pas la Chambre avant trois heures.

ixuiiaoï'Dia. xvccrLB Q 5.-=-Lorsque le Bercent d'Armes annonce
,.v

. ^ .V. - o
l'Huissier
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Eoyal Assent is signifiée! thereto ; and after a
speech from Mis Honor to both Houses of the
Législature, the Speaker of the Législative Cmincil
hy His Honofs command, signifies His Honofs
Will and Pleasure that the Législature be pro-
rogued

;
and the Législature is accordingly pro-

rogued to a day named. & ^ r

45. When the Législature is fui-ther pro- Further
rogued, it stands prorogued by His Honofs Pro- RonX"
claraation, without any other proceeding. Proclama-

"i

i

'}

• ; %.

JA CHAMBRE
IV.—SITTING AND ADJOURNMENT OF THE HOUSE.

EuLB Q., l.~The ordinary time for the Meeting of Sly
°'^''

The House is at Three o'clock in the afternoon of each SLt
8ittmg day. If at that hour there benot a Quorum, ^\^^^
The Speaker may take the Chair and adjourn. When "" °^''''^-

TheHougeriseson Friday, it shall stand adjourned.
unless otherwise ordered, until the following Monday.

50. Mr. Speaker, standing on the upper step 0/ House
the Chair, counts The House, and if twenty Mem- counted..

bers be pi-esent, he takes the Chair.

51. If twenty Members be not then présent, he
adjourns The House without a Question first put
tilL the next eitting day.

'

52. When The House meets before the ordi-
nary time, and twenty Members are not présent,
no business is entered upon until such number
are présent

; but Mr. Speaker does not adjourn
The House until three o'clock.

If twenty
Members
not présent.
Speaker
aajournB
the House.

When
twenty
Members
not présent
at Sittiog,
before
three
o'clock.

RuLE Q., 5.—When the Serieant-at-Arm6 shall an- Black Rod
nounce

r '^\
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l'Huissier à la Verge Noire, l'Orateur prend le fau-

teuil, qu'il y ait quorum ou non.

fi H.n 53 Lorsque Son Honneur a requis la présence

dispense de de la Chambre à la salle du Conseil Législatif, au

<iuorum ^^^^^^. j^ Chambre procède aux affaires, même

lorsqu'il n'y a pas vingt députés présents, jusqu'à

ce que ce fait soit signalé.

<îuandiln'y
a pas vingt
députés à
tune séance
après trois

heures

Quand le

Président
d'unComité
tait rapport
qu'il n'y a
pas vingt
députés
présents

Quand il n'y
a pas vingt
députés à
une séance
avant trois

heures

54 S'il appert, lorsque le fait est signalé ou

par le résultat d'une division de la Chambre,

après trois heures, qu'il n'y a pas vingt députés

présents, l'Orateur ajourne la Chambre au jourde

séance suivant, sans au préalable mettre la ques-

tion aux voix.

55 Lorsque le Président d'un Comité Géné-

ral fait i-apport, après trois heures, qu'il n'y a pas

vingt députés présents, (Voir aussi les numéros

213-214 ) l'Orateur compte les députés présents

et s'ils ne sont pas au nombre de vingt, il ajourne

la Chambre au jour de séance suivant, sans au

préalable mettre la question aux voix.

56 Lorsqu'il appert, quand le fait est signalé,

ou par le résultat d'une division,ou d'après le rap-

port d'un Comité Général, qu'il n'y a pas vingt dé-

putés présents avant trois heures, les procédures

sont suspendues jusqu'à ce qu'il y ait la présence

de vingt députés; et à trois heures l'Orateur compte

encore les députés présents et s'il n y en a pas

vingt, il ajourne la Chambre au jour de séance

suivant, sans au préalable mettre la question

aux VOIX.

Les portes

.sont ou- 1^9 portes de la Chambre sont ouvertes

pendant
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53. When the attendance of TheHouse intbe a Commis-
thamber ofthe Législative Council bas been de- a îfouT''"'
Bired by Bis Honor, The House, on its return
proceeds witb business, althougb less tban
twenty Memhevs be présent, until notice be taken
thereof.

«r:^

When
twenty
Membere
noi-, présent
during a
Sitting,
after
three
o'clock.

When
Chairman
of a Com-
mittee '

reports
that twenty
Members
are not
pi osent.

54. If it appear, on notice being taken, or on
thereportof a Division of TheHouse, after three
clock, that twenty Members are not présent

Mr. Speaker adjourns The House, without a Ques-
tion first put, till the next sitting day.

w??" S *^® <^hairman of a Committee of the
Whole House reports to The House, after three
clock ihmwenty Members are not présent, (See

deo Nos 213-214,) Mr, Speaker counts
'

The
House, and if^M;^n^y Members be not présent, he
adjourns The House, without a Question first put,
tiU the next sitting day. ^ '

56. If it appear, on notice being taken, or on ^hen

l^llfwi ?' t^'^'' ^ '^T'^
^'""'^ ^ Committee 'itXr.

01 tne Whole House, that #w?ew^v Members are S'^'^p'"^^®"*
not présent, before three o'clock, business is sus-sS;
pended until twerity Members are présent

; and Kfa^ three o'clock, Mr. Speaker again counts The o^io'ck.

Mouse, when, unless twenty Members be présent
he adjourns The House, without a Question first
put, until the next sitting day.

57. The doors of the House are unlocked, Doors open
^* while
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vertes pen- pendant que l'Orateur ou le Président du Comité

roîatSfr se prépare à compter, ou est occupé à compter

compte les \q nombre des députés présents.
députés • ^ *

Noms enre-
gistrés
quand l'O-
rateur
ajourne
faute de
quorum

Ajourne-
ment fixé

RÈGLE Q., 4.—Lorsque l'Orateur ajourne la Cham-

bre faule de quorum, l'heure de l'ajournement et les

noms des députés alors présents sont inscrits au

Journal.

Usage Q., 7.—Lorsque la durée d'une séance a ét^

fixée par une résolution de la Chambre, quand l'heure

convenue arrive, l'Orateur ajourne la Chambre sans

mettre la question aux voix.

Suspension Règle Q., 2.—Si, à six heures du soir, les affaires du
à six heures

j^^^, ^ç, ^^^^ p,,g terminées, l'Orateur quitte le fauteuil

jusqu'à sept heures et demie.

Règle Q., 27.--Le lundi, la question en discussion à

six heures est reprise après la suspension de la séance;

les autres jours, la question en discussion à six heures

n'est reprise qu'après les délibérations sur les bills

privés.
, , /^, ,

(2) A six heures du soir, lorsque la Chambre

siège en Comité Général, l'Orateur prend le fauteuil

et après la suspension le Comité reprend ses délibéra-

tions; maie lorsque c'est un jour où une heure est

consacrée aux bills privés après la suspension, le

Comité ne ee reforme qu'après les délibérations sur les

bills privés. Cependant, si le Comité ne peut pas siéger

après la suspension, ou s'il a été convenu d'un ajourne-

ment à six heures du soir, le Président fait rapport de

progrès.

b?e^vSi"r
^'î'- Sauf les cas ci-haut mentionnés, où l'Oia-

ne^elie'-*^"'^' teur ajourne la Chambre sans poser une ques-

en^rrtaS^ tion, la Chambre ne peut être ajournée que par

^^ une résolution passée par elle.

Lors de l'a- règle Q.. 3.—Lorsque la Chambre s'ajourne, les dé-

putes restent a leui's sijjgu^ j"="-i" » ^'° h"^ ^
ï.-î.iis?'" '^^

quitté le fauteuil.

Question en
discussion à
six heures

Comité Gé-
néral à six
heures

y •" '•
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counting tfé Ksi ''°™'' "' '^ *"g''g«d *" "
°°""'"''

adjournment, and the namfK, ôf ti,J iS- , ® "^ thf taken down
présent, shall be insertedînThe Journal '""^ **° "'? '"o"

is no
quorum.

«hall leave the Ch£?umtî^^ttel^^ ^'^"''"^

of an appointed adionrnmlni ! '
'^'''^^' "'' "> case

man shalï report progr ™s
"' *" "^' P''»-' t^e Chaii-

PJ-tting any' Question The H^uteer7 >"'T'
-"™' '"''

cases.

tiie Chair;
" •^^--" °^^^^« uutii Tiie Speaker bas left Journmënt

67b.

»' I : ,|

, ,ï
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«Tb Lorsqu'il est fait une motion demandant

Sn^^Sn l'ajournement des débats, ou l'ajournement de la

fœînï-"* Chambre durant un débat, ou que e Président

mS'e"^ d'un Comité rapporte progrès ou laisse le fau-

teuil, la discussion à cet égard doit être res-

ti-einte à la question que comporte la motion
;
et

un député qui a fait ou appuyé cette motion n a

pas le droit .do proposer ou d'appuyer une

motion semblable durant le même débat.

Question de 67C Si TOratcur, ou le Président d'un Comité

^ajourne,
nxniirfll est d'opinion qu'une motion demandant

Sîsïauï-'
.^,'f^^^^^^^

dlbat, ou de la Chambre

Sar' durant un débat, ou q,^\l^F^f^^^^ J^I ^des règles
^^offrès OU laisse le fauteuil, est un abus des

règles de la Chambre, il peut mettre immédiate-

ment cette motion aux voix.

Les étran-
gers gui
sont dans la

Chambre
doivent
être mis
sous garde.

Un député
ne doit pas
introduire
un étran-
ger dans la

hambre

Conduite
dos étran-
gers

BH Le Sergent d'Armes faisant le service en

cette Chambre doit, de temps à autre prendre

sous sa garde tout étranger qu'il peut voir, ou

qu'on lui rapporte comme étant dans une partie

quelconque de la Chambre appropriée aux dé-

putés, pendant que siège la Chambre ou un

Comité Général ;
et aucune personne ainsi mise

sous garde ne peut être relaxée sans un ordre

spécial de la Chambre.

69 Aucun député ne doit prendre sur lui

d'amener un étranger dans une partie quelconque

de Schambre appropriée aux députés pendant

que siège la Chambre ou un Comité Général,

RègleQ., 6-Toufc étranger adm^is aux séan.^^^^

la Chambre qui irouole lur^ic wt H.t= -^ «c ----^

lorsqu^U est ordonné aux étrangers de se retirer,

de

repas

est

mis
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n^T^f'T^^K 1 ^ ^^^'^.^ '^ made for the adjourn- Debates onment of a Debate, or of The House dm-ini nriTr ^9"«" fo^

Debate or that the Chairmai. ofTèomZi:Z S^-a.
report Progress or do leave the Chair, the Debate
thereupon shall be confined to thematterof suchMotion; and no Member, having moved or 8econded any such Motion, shall be entitled to
move, or second, any similar Motion diirin^ the
same Debate. °

fiommlt'ï;?"J'tK^Pw'î,*';'
"'^^^ Chaiiman of a QuestionOommittee ol the Whole House ehall he „f put on Mo-

opmion that a Motion for the Adjom«^^
that the Chairman do report Progress or do «^"'«'i-

^ave the Chair is an abuse of the Bules of theHouse he may forthwith put the Question there-
upon from the Chair.

68.—The Serjeant-at-Arms attending tins étrangers
House is, from time to time, to take into bis K^^ ^^^«'^

custody any Stranger whomhe may see or who ^^^^may be reported to him to be, in any part of the
'^" "'"''•

House appropriated to the Members of this

iTlk T^i'
^^' .^^.^^"' ^^* ^"^ Committee of

he Who e House is sitting
; and no person so

taken into custody is to be discharged out of
ciistody without the spécial order of The House.

60. No Member of this House is to présume into m k.
to bring any Stranger into any part of th?Se ^^Ta^'

l^rZ H '" '^'
^n'""^'''

^^ '^^' House! i"t?r
while ihe House, or a Committee of the Wholé H°"««-
House, 18 sitting.

®

ml^fnfTtr^^L^liVl^^l.f"^^^^^^ anyçonduot of

or shall not withdraw when Strangers are directed

to
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Les étran-
gers tenus
de se retirer

Procès-ver-
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Copie pour
le Lieute-
nant Gou-
verneur
Compila-
tion du
Journal
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mis aous la ^^arde du Sergent d'Armes; et nulle i)er-

SnneTinsi arrêtée ne peu? être libérée sans un ordre

spécial de la Chambre.

Rfgle O 7.—Lorsqu'un député signale qu'il y a des

étranoSs dans la saîle des séances l'Orateur ou le

PrSdent du Comité Général, suivant le cas, sans per-

SettW aucun débat, ordonne aux étrangers de se

retirer.

RÈGLE Q., 91.~Les votes et délibérations delà riiam-

brfsont enregistrés par ^^^ «^efers, a\bur^^^^^^^^

Chambre, et sont imprimes après avoir étô ie\us par

'^2
'une copie du prccès-verbal, certifiée ^^^^

fier doit être remise chaque jour à Son Honneur le

^rrrourÏÏd'^^^^^^^^ est la compilation des

procès^verbaux ; et il est imprimé sous la direction du

Greffier.

Permis
d'absence

V—PRÉSENCE ET SIÈGES DES DÉPUTÉS

Présence ^ RÈGLE Q., 18.-LeS députés .«^^^ ^f^^^f^f^^ïts
des députés „,.„ séances de la Chambre, a moins qu un pgrmis

obligatoire
^!J^^^||^^^ ^e leur soit accordé par la Chambre.

73 Un permis d'absonce est accordé à tout

député pom- cause de maladie de lui-même, oude

maladie ou de mort d'un proche parent, ou d af-

faires urgentes, ou pour toute au re cause suffi-

sante, qui doit être exposée a la Chambre.

74 II faut donner avis d'une motion deman-

dant d'accorder un permis d'absence à ^^^fn^^
et cet avis doit mentionner la raison et la duiée

de l'absence.

7». Jn aepuie uat ain|^cii.^c V.V. j -i -r

Avis
d'une mo
tion i)0ur
permis
d'absence

Permis
d'absence
dispense un
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to withdraw, shall be taken into custody by the Ser-
jeant-at-Arms; and no person so taken into custody
istobe discharged without the spécial order ofThe
Hou se.

RuLE Q., 7.—If any Member shall take notice that With-Strangers are présent The Speaker or the Chairman dmwal or
of a C<)mmittee of the Whole House, (as the case may Straugers.

be,) shall forthwith, without permitting any Debate
order the withdrawal of étrangers.

-^«waie,

RuLB Q., 91.—Tiie Votes and Proceedings of The
House are entered by the Clerks at the Table, and
are printed, being first perused by The Speaker.

.u n^ ?^^rm ^^^ ^otes and Proceedings, certified by
the Clerk oflhe House, shall be delivered eacli day to
His Honor the Lieutenant Governor.

3. The Journals ofThe House are compiled from the
Votes and Proceedings, and are printed under the
direction of the Clerk of The House

Votes and
Proceedings
recorded.

Copy for
Lieutenant
Governor.

Compila-
tion of
Journals.

l'npp.nmnliHSO-

V.—ATTENDANCE AND PLACES OF MEMBERS.

=..^,f
"^

9-rh}^-
û^^®''y Member is bound to attend the Everv

service o The House, unless leave of absence has been Member to
given to him by The House. 'attend the

service of
the House.

73. Leave of absence is given by The House Leave of
to any Member, on account of his own ilhiess «absence.

01' of the illness or death of a near relation, or of
urgent business, or for other sufficient cause to
be stated to The House.

'

74. Notice is to be given of a Motion for lûv- Notice of
ing leave of absence to any Member, statinir the i^"*^^".

^«"^

cauBe and period of absence. ' ^ 'Sel'oL

75. A Member is excused from service in The Members
Ty baving
House, leave of
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député de jnent de ses devoirs en Chambre ou dans un
ses evoirs

q^^j^^ quelconque, tant que dure son permis

d'absence.

Perte du
Sermis
'absence

T6. Un député qui a un permis d'absence, le

perd en vaquant à ses devoirs avant l'expiration

de ce permis.

Appel no-
minal des
députés

L'appel no-
minal ins-

crit comme
ordre du
jour

Ordre dans
lequel les

noms sont
appelés

77. Lorsqu'il est passé un ordre décrétant

que l'appel nominal des députés sera fait un

jour ultérieur, il est résolu que les députés qui

ne seront pas présents seront amenés sous la

garde du Sergent d'Armes.

7H, L'ordre décrétant l'appel nominal pour

un jour ultérieur est inscrit comme un oi-dro du

jour pour le jour ainsi fixé.

79. Quand l'ordre du jour décrétant l'appel

nominal est lu, si cet ordre n'est pas remis ou

rayé, les noms des députés sont appelés par le

Greffier du registre des rapports d'élections, ^«ns

Vordre des divisions électorales disposées alpha-

bétiquement.

Députés 80. Les noms de tous les députés qui ne

absents lors répondent pas à l'appel sont pris en note par le

p?ésïSte
' Greffier et subséquemment appelés une seconde

ensuite £.^jg . ^^ j^g députés qui répondent alors à l'appel,

ou qui assistent ensuite à la séance le même joui*,

sont ordinairement excusés.

Dé utés
^** ^®^ députés qui ne sont pas présents à

qui^nesont leurs siègcs le même jour, reçoivent ordinaire-

lintJfe" ment l'ordre d'être présents un autre jour; ce

môme jour jour là, s'ils ne sont pas présents ou ne donnent

pas
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House or on any Committee, so lonff as he has «wleave of absence. ^ ""^ ""^ ^^^
tuTedllm
service.

f I^; ^^^ ^ember, having leave of absence, Leave of
forfeits the same by attending the service of THp ^bTrfce
House before the expiration of suchlllve

"'"*''*

77. When an Order is made that this House c.ii nf .»,
be called over on a future day, it is resolved îhat H-?.'

*'^

8uch Members as shall not then attend be sent
for m custody of the Serjeant-at-Arms.

a tutui e day, is set down as an Order of the Dav S^u^^- »«
for the day so appointed. •^'

gay^^

over The House is read, unless the same be dos^ ""^''^

poned or discharged, the names of the MemCs -K^^^
are called over by the Clerk frbm the Return
Book m the order of the Electoral Divisions ar-ranged alphabetically.

«0. The names of ail Members who do r^nf ^, u
answer when called are taken down W ïke no?*s?nt.

secldtim^''^:^/''.^K'^^^^^^^^ '^"^^ ^^«^* a'^-'tiysecona tirae
, when those who answer or aft^p attending.

wards attend in their places on the same day
ai-e ordmarily excused. ^'

81. Members not attending in their places or» a, u
he same day, are usually ord^ered to attend on a fottSd-

tiiture day; when, unless they attend, or a rea- thi dïv
°^

Bonable excuse be oifered for their absence? they
wiïl
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pas une excuse raisonnable de leur absence, ils

sont f.raités, pour ce défaut, selon que la Cham-

bre juge à propos de le faire.

R--6aGs des Usage Q., 1.—Les députés sont pourvus de sièges et

létlTé 3

'
dei^ipitres. Les places des députés leur sont assignées

par le Se.rgent d'Armes, qui inscrit le nom de chacun

sur le siège qu'il lui assigne. Il est de coutume de

réserver aux ministres les sièges de l'avant, à la droite

de l'Orateur, et aux chefs de l'opposition, les sièges de

l'avant, à la gauche.

80 Tout député doit se découvrir lorsqu'il

entre dans la Chambre ou qa'il en sort, ou qu'il

change de place durant un débat; et il doit saluer

l'Orateur en passant pour s'éloigner de son

siège or. y revenir.

Règle Q., 17.-Lorsqae l'Orateur met une question

aux voix, aucun député ne doit sortir, traverser la

Chambre, faire du bruit, ni quoi que ce soit qui puisse

troubler l'ordre. Lorsqu'un député parle, nul au re ne

doit l'interrompre, excepté pour le rap^ler à 1 ordre,

n? passer entre Ui et le fauteuil. Un déput^ ne doit

nas passer entre le fauteuil et le bureau, m entre l'Ora-

teur et la masse, lorsque celle-ci a été enlevée du bu-

reau par le Sergent d'Armes.

8». Tout député, en entrant dans cotte Cham-

bre doit prendre son siège et no pas se tenir

dans les passages ni dans l'espace libre au milm

de la Chambre.

Les députés Usage Q„ 2.- -Il est permis aux députés de l^e et

peuvent d'écrire à leurs sièges durant les séances de la Chambre.

Comment
on entre
dans la
Chambre et

on en sort

Décorum
dans la
Chambre

En entrant
otj prend
son siège

VI- -ORnRRS
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will be dealt with, for their default, as The House
niay think fit.

«

Usage Q., l.—Seata and desks are provided for the Members'
Members ofThe House. The places are assigned ^y soats.

the Serieant-at-Arms, who affixes the name of each
31einber to the seat allotted to him. It ie the custom
for the first seats to the right of The Speaker to be
appropriated for the Members of the Executive Coun-
cil, and for those to the left to be appropriated for the
leading Members of the Opposition.

86. Eveiy Meraber is to be uncovered when Entèrîng:

he entera or leaves the House, or raovea to any fhe^Ee*
other part of the House during a Debate, and la
to make an obeisance to the Chair in passing to
or from his seat

RuLB Q. 17.--When The Speaker is putting a Ques- Décorum in
tion, no Member shall walk out of or across The t^e House.
House, or make any noise or disturbance whatever.
Wlien a Member is speaking, no Member shall inter-
rupt him, except to Order, nor pass between him and
the Chair. No Member may paes between the Chair
and the Table

; nor between The Speaker and the
Mace, wlien the Mace has been taken off the Table bv
the Serjeant-at-Arms.

89. Every Member of this House, when he Members
cornes mto the House, is to take his place and ^'^^'* ^®^*8

not to atand in any of the passages or ik the
°'''"*''^''^-

space between the seats.

Usage Q., 2.--Members may read or write in their ]Memb«rsplaces durmg the Sitting of Ttie House. m^reiS,

VI—ORDRES
VI.—ORDERS
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VI—ORDRES DU JOUR ET AVIS DE MOTIONS:

• MOTIONS ET QUESTIONS

Ordres du.
^ ®1* I^^ besogne ordinaire de chaque jour se

Se^motions composc des ordres du jour et des avis de motion.

Définition ^g^ [j^ ordre du jour est unblll ou une autre

du^oïr'*'"*' affaire dont la Cliambre a ordonné la prise en

considération à un jour fixé.

Priorité des ^^^ j^^ priorité relative des ordres du jour et

,w et des des avis de motions est établie par des ordres

motions permanents de la Chambre et par d'autres ordres

passés de temps à autre.

Le greffier ^^^ Lorsque, ddus Vexpédition des affaires, on

du jour sans est arrivé aux ordres du jour, l'Orateur ordonne au

Toile'''' Greffier qui est au bureau de lire les ordres du

jour, sans poser la question.

Règle Q. 24.—Les articles inscrits au feuilleton des

affaires du jour sont appelés dans l'ordre qu'ils y occu-

pent.

Rotation 96- Les ministres de Sa Majesté ont le droit

du gTver-' de placer les mesures du gouvernement dans

nement l'ordre de rotation suivant lequel elles doivent

être prises en considération, les jours où les bills

du gouvei nement ont la priorité.

Priorité des
articles

Articles
ajournés

Articles
non pris on

RÈGLE Q., 25.-Les interpellations, les avis de motions

et les ordres qui ne sont pas pris en considération

lorsqu'ils sont appelés, sont ajournés, et doivent être

inscrits au feuilleton des affaires de la séance suivante,

après ceux de même nature, rendus à la même phase.

RÈGLE Q., 26.—Les articles qui n'ont pas été pris en
^ ' considération
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» •

A «'i .

MOTIONS
VI.-ORDERS OF THE DAY, AND NOTICES OF MOTIONS :

MOTIONS AND QUESTIONS.

91. The ordinary Business ofeach day consists Orders of

of Orders of the Day and Notices of Motions, indfees
of Motions»

92. An Order of the Day is a Bill, or other 9^^^^ °^

niatter, which The House bas ordered to be taken de&nei.

into considération on a particuîar day.

93. The relative precedence of Orders of the Precedenoe

Day and of Notices of Motions is prescribed by tho^lof^"^
Standing Orders of The House, and by other andNotices

Orders made ivom time to time.
of Motions.

95. When in the order of the business of the day cierk to

the Orders of the Day are reached, Mr. Speaker is to orderîof
direct the Clerk at the Table to read the Orders *^i?iP*f
of the Day, without any Question being put. Queatron

put.

RuLB Q., 24.—Ail items upon the Agenda Paper of Precedence
the Day are to be disposed of in the order in which of Items.

they stand.

96. The right is reserved to Her Maje^ty's Rotation

Ministers of placing Government Orders in the ment Or-""
rotation in which they are to be taken, on the dera.

days on which Government BiUs bave prece-
dence.

lUîLB Q., 25.—Questions put by Members, Notices Dropped
of Motions and Orders, not taken up when called, Items.

shall be dropped, and shall be placed unon the Agenda
Paper for the next Sitting, after thoseofthe same class,
at a similar stage.

RuLB Q., 26.—Ail items undisposed of at the ad- t^

JOUrnment disnoaed of.

.>

L ' i
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considération lors do l'ajournement sont remis à U
séance suivante, sans motion à cet effet.

9H» Après Vexpédition des affaires de la routine

journalière ordinaire la Chambre procède généra-

lement chaque jour aux affaires fixées pour ce Jour,

dans l'ordre prescrit par les ordres permanents de

la Chambre ou par d'autres ordres passés de temps à

autre.

Règle Q., 31.—Avis de deux jours est donné d'une

motion pour permission de présenter un bill, une réso-

lution ou une adresse, pour la nomination d'un Comité,

ou pour une interpellation ; mais cette règle ne s'appli-

que pas aux bills publics après leur présentation, ni

aux bills privés, ni aux motions pour prolonger rajoiir-

nement de la Chambre. Cet avis doit être déposé sur

le bureau avant six heures. Il est imprimé à la suite

du procès-verbal du jour.

Tout avis 103. En donnant un avis de motion, tout

doit être député doit mettre sur le bureau une copie de cet
Sar écrit et Vt.i, , , -j^ t. j. l ' \-

éposé sur avis lisiblement écrite, portant son nom et indi-

le bureau
q^j^jjj^ ]g jQ^r proposé pour faire cette motion.

On peut 104. Un député peut donner avis pour tout

donner avis autre député qui n'est pas présont.
pour un dé- x a

puté absent

108* Tout avis renfermant des expressions

inconvenantes peut être rayé du feuilleton des

avis, par ordre de la Chambre.

Les avis
peuvent
être rayés

Avis diff'é-

rés

La phraséo-
logie peut

lOf^* Un député qui désire changer le jour fixé

pour faire une motion, peut donner avis de cette

motion pour n'importe quel jour subséquent à

celui fixé en premier lieu.

IIO. Après avoir donné un avis de motion,

un
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iournment of The House shall be postponed until the

next Sitting, without a Motion to that eflfect.

98- After the ordlnary Daily Routine, The g^^fg.
House geaerally proceeds eaeh day with the

Business appointed for the day in the Order pre-

scribed by Standing Orders of The House and by

other Orders madefrom time to time.

RuLB Q., 31.—Two days' Notice shall be given of a K^^^.'.®®®^

Motion for leave to présent a Bill^ Resolution or
°"°'^^'

Address, for the nomination of any Committee, or for

the putting of a Question ;
but this Rule shall not

apply to Public Bills after their introduction, nor

to Private Bills, nor to Motions toextend the Adjourn-

nient of The House. Such notice must be laid on the

Table before six o'clock, p.m. It shall be appended

to the printed Votes and Proceedings of the day.

103. Evoiy Member, in giving Notice of agjjgg^^.

Motion, i8 to deliver at the Table a copy of such be in writ-

Notice, fairly written, together with his Name, if/eVedlit^'

and the day proposed for bringing on such the Table.

Motion.

104. A Mernber may give Notice for any ^"y b?
other Member, not then présent. given for

absent
Membera.

108. Any Notice containing unbecoming ex- Notices

pressions will be liable to be expunged from Ji^unged.

the Notice Paper, by Order of The House.

109. A Member desiring to change the day ^o^sSoned.

for bringing on a Motion, may give Notice of

such Motion for any day subséquent to that first

named.

is de motion,
110. After a Notice of Motion has been given The ternes

+v - maj' be
t^'^e altered.
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I

êtreohan- un député peut en changer la phraséologie en

«^® déposant sur le bureau un avis amendé.

Priorité des Hg^. Les motions ont chaque jour priorité
motions

qqIqj^ l'ordre dans lequel les avis de ces motions

ont été donnés.

Motion Règle Q., 28.—Une motion pour passer aux ordres

pour pas- du ÎQur interrompt le débat sur la question en discus-
seraux •

;;
ordres du sion.

jour

Privilèges RÈGLE Q., 38.—Chaque fois qu'il s'élève une question

de privilège, elle est immédiatement prise en considé-

ration.

Question de IIJI. Une motion d'urgence, concernant di-

priyiiége
rectement- les privilèges de la Chambre, a prio-

rité sur toute autre motion ainsi que sur les

ordres du jour.

Vote de
remeroie-
ments

114. Par courtoisie, on donne ordinairement

la priorité à une motion pour un vote de remer-

ciments de la Chambre.

ï\

Motions Règle Q., 32.—Toute motion peut être faite, du con-

sans avis sentement unanime de la Chambre, sans avis préalable.

Les motions
pour la for-
me concer-
nant les
affaires pu-
bliques, ex-
pédiées
avant les

affaires

régulières.

116. Les avis de motions demandant l'ajour-

nement de la Chambre, l'ajournement des ordres

du jour, ou des pe mis d'absence aux députés, et

des autres motions pour la l'orme concernant les

affaires publiques, sont ordinairement pris en

considération avant de commencer l'expédition

des affaires régulièi-es du jour.

Motion d'à- RÈGLE Q., 30.—Une motion d'ajournement est tou-

journement jours dans l'ordre ; mais une autre motion au même

médiaire. _
P.ULE
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the terme thereofmay be altered bj the Member,
on delivering at the Table an amended Notice.

112. Motions will hâve precedence on each P^ce^enc»

day, according to the order in which the Notices
^°*'°°''

for the same were given.

RuLE Q., 28.—A Motion for reading the Orders cf the Motion to

Day sball interrupt the Debate upon the Question ornliï

®

before The House.
"'^'*^'^'

RuLB Q., 38.—Whenever any matter of Privilège Privilège.
ariees, it shall be taken into considération immediately.

113. An urgent Motion, directly concerninff Question of

the Privilèges of The House, will take precedence ^"^"««f^-

of other Motions as well as of Orders of the
Day.

114. Preoedence is ordinarily given, bycour- Voteof

tesy, to a Motion for a Vote of the Thanks of The
^''"^'"

House.

RuLB Q., 32.--A Motion may be- made, by unani- Motions
mens consent of The House, without previous Notice without

' Notice.

116. Notices of Motions for the Adjournment
ofThe House, for the postponement of the Oi'ders
of the Day, for leave of absence to Members. and
other formai Motions concerning public business,
are generally taken before the commencement
of the regular Business of the day.

Formai
Motions,
concerning
public busi-
ness, taken
before
regular
business.

• ^^A^ Qm30.—A Motion to Adjourn shall always be Motion tom order
;
but no subséquent Motion to the same effect adjourn.

s.. ,,^ «iivf. aiiux îjvme iiiiui iiiuuiaieproceeûiijy;
shall hâve been had.

®

RULE
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RÈGLE Q.,—33. Les motions doivent être écrites et

Çommentse ^ ^ avant d'être proposées par 1 Orateur ou

motioS discutées. Lorsqu'une motion est appuyée, elle est

lue en français et en anglais par l'Orateur si 1 usage

des deux langues lui est familier ;
si non, 1 Orateur la

lit dans une langue et la fait lire dans 1 autre par le

Greffier, avant que la Chambre la discute.

Usage Q-, 9.-I1 est d'usage, nonobstant la règle

prescrivant que toutes les motions doivent être écrites,

oue l'Orateur permstte de faire verbalement les mo-

tions qui se font dans le cours ordinaire des procé-

dures, ou pour demander l'ajournement de la Chambre

ou des débats, pour poser la question préalable ou pour

passer aux ordres du jour.

117. Lorsqu'une motion oit faite et appuyée,

l'Orateur la propose comme question à la Cham-

MotiouS
faites ver-
balement

Motions
proposées

bi e.

Minière do
proposer
les motions

Motions
non ap-
puyées

Motions
retirées

Questions
écartées

Usage Q., 8.—Toutes les motions sont proposées et

mises aux voix par l'Orateur, précisément dans les

termes employés par les députés qui font ces motions
;

mais, quand ces termes comportent un défaut de forme,

il est du devoir de l'Orateur d'énoncer la question dans

une forme appropriée.

118 Une motion qui n'est pas appuyée ne

T)eut pas être discutée davantage ;
elle est de

suite écartée et il n'en est pas fait mention au

procès-verbal.

Règle Q., 34.-Un député qui a fait une motion peut

la reUrer, avec la permission unanime de la Chambre.

120 Une question peut être écartée: 1.

Parl'aiournementde la Chambre, soit on vertu

d'une motion faite par un député demandan

<' Oue cette Chambré s'ajourne maintenant, soit

à raison du fait signalé et constaté qu il n y a pas

vinat députés présents; 2. Par une motion de-

mandant -Que la Chambre passe aux ordm.
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RulbQ.,33.—Ail Motions shall be in v/riting and HowMo-
seconded, before being proposed from the Chair or ^'ons are
debated. When a Motion is seconded, it shall be read

"^*^^-

inEnghsh and in French by The Speaker, if he be
famihar with both languages

; if not, The Speaker
shall read the Motion in one language and direct the
(^lerk to read it in the other, before Debate.

Usage Q-, 9 —It is nsual, notwithstanding the Rule Motions
reqinrmg ail Motions to be in writing, for The Speaker «ff^red

to allow Motions to be offered orallv which are made
"''''"^'•

m the ordmary course of proceeding, or for the Ad-
journment of The House or of the Debate, for the Pre-
vious Question, or for Reading the Orders of the Day.

117. When a Motion has been made and Questions
seconded, a Question thorcui)on is proposed to

^''^p^^^'^*

The House by Mr. Speaker.

Usage Q., 8.—Ail Motions are proposed and put by HowMo-
The bpeaker precisely in the words in which they are tio^s «re
moved

;
but in the event of any informality, it is his

^^^^^^'

duty to State the Question in appropriate form.

, \i^' ,'^K ^''^î;''! not seconded may not be Motions not
lurthcr debated

; but is forthwith dropped, and seconded.

no entry thereof is made in Ihe Votes.

EuLH Q., 34.—A Member whc has made a Motion Motions
may withdraw the same, with tho unanimous îeave of withdrawn.
The House.

120. A question may bo superseded • 1 Bv Questions

the Adjournment of The House, either on
'

the
"^"'''^''^'

Motion of a Member, *'That this House do now
iuljourn," or on notice boing taken and it ap-
pearing that tîventy Mcmbers are not présent. 2.
By a Motion " That tho Orders uf the Day be now
read wiiich Motion, howov^r, is rostricted to

day8
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Question
préalable

du jour," laquelle motion, cspendant, ne peut

se faire que les jours où les avis ont priorité

sur les ordres du jour ; 3. Par la question préa-

lable, c'est-à-dire, "Que cette question soit main-

tenant mise aux voix," proposée et résolue dans

la négative ; 5. Par un amendement.

RÈGLE Q., 35.—La question préalable, tant qu'elle

n'est pas décidée, exclut tout amendement à la ques-

tion principale et doit être conçue dans les termes

suivants • "Que cette question soit maintenantmise aux

voix " Si elle est résolue dans l'affirmative, la question

principale doit être aussitôt mise aux voix, sans dis-

cussion ni amendement.

RpoieO 36.—Une motion pour renvoyer un bill

^^ZirT ou uTe question à un Comité, e:£clut tout amendemeù
un Comité à ^Q bill OU à cette question jusqu'à qu'elle soit décidée.

La question 122. La question demandant de passer aux

préalable ^j^.^g (j^ jour aihsi que la question préalable

jlr'iÇu-' peuvent être écartées par l'ajournement de la

Chambre.

123 Les débats au sujet d'une question peu-

vent être interrompus : 1. Par une question de

nriviléffe se soulevant soudainement ;
J. l'ai

une altercation entre les députés ;
3. Par une

question d'ordre ;
4. Par un message de Son

Tïmneur le Lieutenant-Gouverneur ; 5. Par une

réponse à une adresse ;
6. Par un Message du

cLeil Législatif ; 7. Par l'amvée de l heure fixe

pour une conféi-ence; 8. Par la présence du

Greffier de laCouron-- en Chancellerie, sur ordre

de la Chambre, pou: amender un rappoH dé-

lection ; 9. Par lo rapport du Sergent d'Armes

.^«.fofor.f l'Avéaution d'un ordre de la Chambre;

ïo!^Par"une motion demandant la lecture d'un

acre

renient

Interrup-
tion des
débats

V''
j^*^'i'

m
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days ou which Notices hâve precedence of Orders

of thc Day. 3. By the Previous Question, viz.,

«That this Question be now put," being proposed
and negatived. And 4. By Amendement.

RuLEJ Q., 35.—The Previous Question, until it is Previous

decided, shall preclude ail Amendment of the main '^'^«""o"-

Question, and shall be in the following words :
" That

this Question be now put." If the Previous Question
be resolved in the affirmative, the original Question
is to be put forthwith, without any Debate or Amend-
ment.

RuLE Q., 36.—A Motion to commit a Bill or Question Motion to

shall, until decided, preclude ail Amendment of such commt.

Bill or Question.

122. A Question tor reading the Orders of the Previous

Day, and also " the Previous Question," may be i^^^Pr-
superseded by the Adiournment of The House. sededbyad-

* >/ V joumment.

123. The Debate upon a Question may be^ebatesin-

inteirupted : 1. Ey a matter of privilège suddenly
^"^^ ^ *

arising. 2. By words of beat between Members.
3. By a Question of Order. 4. By a Message from
His Honor the Lieutenant-Governor. 5. Ej an
Answer to an Addi-ess. 6. By a Message from
the Législative Council. 7. By the time being
corne for Conférence. 8. By the Clerk of the
Crown attending, by Order of the House, to
amend a Return. 9. By the Serjeant-at-Arms
reporting the exécution of any Order of the
House. 10. By a Motion for reading an Act
of Parliament, an entiy in the Journal, or other
public document, relevant to the Question before

The

; 1
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minée sui-

vant leur
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acte du parlement, d'une inscription au Journal,

ou d'un autre document public, relevant à la

question dont la Chambre est saisie
;

11. Par un

rapport exposant les raisons pour lesquelles la

Chambre doit refuser d'accepter de^ amende-

ments faits par le Conseil Législatif à un bill.

124. La Chambre peut ordonner qu'une

question compliquée soit divisée.

pour le changer ou l'amender, sur un paragraphe qui

est déjà adopté ; mais un paragraphe peut être laissé

de côté et subséquemment examiné et amende.

125. Dès que les débats sur une question

&eeTiuesont terminés, l'Orateur pose la question à la

de nouveau
Qj^j^^ibro ; si cUo n'a pas été entendue, il la ré-

pète.

n 126. Lorsqu'une question est mise aux voix,

Sue ^ la elle est i-ésolue dans l'affirmative ou la négative

'S?oK par la majorité dos voix, des " oui " ou des " non."

L'Orateur
déclare si

les "oui" ou

127. L'Orateur déclare si dans son opinion

les " oui" ou les " non " l'emportent; et lorsque la

les "non" minorité, telle que déclarée, n'acquiesce pas à

l'emportent
^^^ opinion, la qucstion est décidée au moyen

d'une division.

La même 12». On ne peut pas proposer une quostioi.

question ne ^^ ^^jj amendement identique, en substance, a

peut pas ., _. J..,.„,,4. 1 r> »v»A»v>rk uiiaqion Jl ét*^

ètrepro- une quesiion qui, duiunt la n^t^^w >av.ot?K'iij «eu

posée de
j.xgQ|iie dans l'affirmative ou U négative.

nouveau j csuiu.^ vah»i« vj

129,
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ner qii une

The Hoiise. 11. By a report of Eeasons for disa-

greeing to Amendments of the Législative Counril

to a Bill.

184, The House may order a complicatod CompU-

Question to be divided. tious^?ï^
be divided.

Usage Q., 11.—When a Proposition or Question con- ^0^^°^"

sists of sevcral paragraphe, it is considered paragraph severai

by paragraph in their natural order, and it is not in paragraphs

order to recur baclç and make any altération or amend-
in^jfiJef/®^

ment in a paragraph which lias been adopted ; but order.

a paragraph niay be postponed and subsequently con-

sidered and amended.

125. So aoon as tho Debate upon a Question is Question

concluded, Mr. Speaker puts the Question to The Jjjjj"^

House ; and if the same should not be heard, will stated.

again state it to The House.

ise aux VOIX,

126. A Question, being put, is resolved in the
JeSrmi'îied

affirmative or négative by the majority of voices, h^ majority

"Aye"or"No." of voices.

127. Mr. Speaker states whether, in hisMr Speaker

opinion, the "Ayes" or the "Noes" " havo it";
K^^a^'j^cs'

and unless his opinion bo acquiesced in by tho or ' Noes '

uiinority, so declared, the Question is detor-
'*'*'®'^-

minei by a division.

128* No Question or Amendment may bo pro- The same

posed which is the same, in substance, as an y ^"j^^^'j^J

Question which, during the same Session, bas «gain pro-

been ra^olved in th"^ nfïivmativfi nr nftgativft,
poset

.

r

,ï

«I
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Motion re-
tirée peut
être faite
de nouveau

Rescision
d'une réso-
lution ou
d'un vote

lâîl- Une motion qui a été retii'ée avec la

permission de la Chambre, peut être faite de
nouveau durant la même session.

130* Une résolution ou autre vote de la

Chambre peut être lu et rescindé.

Ordre rayé 131* Un Ordre de la Chambre peut être lu et

rayé.

Motions
anti
parlemen-
taires

Motions
contre
l'ordre

Règle Q., 37.—Lorsque l'Orateur est d'opinion qu'une
motion présentée à la Chambre est contraire aux règles

et aux privilèges parlementaires, il en informe la

Chambre immédiatement, avant de mettre la question

aux voix, et cite la règle ou l'autorité applicable

au cas.

Usage Q., 10.—Lorsqu'une partie quelconque d'une

motion ou d'une proposition est contraire à l'ordre,

cela est une raison suffisante pour faire rejeter le tout.

VII—AMENDEMENTS AUX QUESTIONS

mSr"l*^^ 132. Après avoir été proposée, une question

d'amender peut être amendée en retranchant certains mots
uneques- gg^lement ; en retranchant certains mots pour

en insérei" ou ajouter d'autres ; ou en insérant

ou ajoutant des mots.

demeSs" 133. 11 n'est tenu aucun compte d'un amen-
doiventôtre dément oui a été proposé mais n'a pas été ap-
appuyos /^i. jT^xjx • -^

puj'e, et cet amendement n est pas inscrit an

procès-verbal.

i'_^.t'"—" TTsAr4F O 19—Tons Ias nm«ml«mentis ft^pfintp IfiS

doivent être amendements aux motions demandant que la Cham-
reieva-jts ^^g g^ forme en Comité des Subsides ou des Voies et

Moyens,
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129. A Motion which has been, by leave of^M^^'^"
The House, withdrawn, may be made again may b?"^"

during the same Session. madeagain.

130- A Resolution or otherVote ofThe House Resolution

may be read and rescinded. ^^ Yot?
^•^ rescmded.

131. An Order of The House may be read and An Order
diecharged. discharged.

RuleQ.,37.—Whenever The Speaker is of opinion unoarlia-
tliat a Motion oflered to The House is contrary to the mentary
Rules and Privilèges of Parliament, he shall apprise Motions.

The House thereof immediately, before putting the
Question thereon, and quote the Rule or Authority
applicable to the case.

Usage Q., 10.—Whenever any portion of a Motion ivr r *
is eut of Order, it is sufficient ground for the rejection of ordw
of the entirety.

VII.—AMENDMENTS TO QUESTIONS.

132. A Question having been proposed may Différent

be amend 3d by leaving out certain words only
; aSI-^

by leaving out certain words in ordei* to insert men^
or add other words

; or by inserting or adding
words.

133. An Amendment proposed, but notAmend-
seconded, will not be entertained bv The House mentstobe

nor entered in the Votes. '
'"''°^''^-

Usage Q., 12.—Ail Aniendments, except on Motions Amend-
lor ffOinef into CniTimit.tee '^f Snrkr»l\' nv ^f Wr.-.rr, „„j Tnontom"°f
Means, must be relevant to the original Motion and "® relevant.

essentially

Is „

i
'
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Moyens, doivent être relevants à la motion originale,

puis essentiellement analogues à la matière en ques-

tion • et, sauf dans le cas ci-haut mentionné, aucune

motion ou proposition comportai)' jik:. r.tTaire diffé-

rente de celle qui est sous confédération ne peut être

admise comme amendement.

Ce qui a été UsAGE Q 13.—Tout ce qui est admis, soie en adop-

Spar tant soit en écartant un amendement proposé, ne peut

êtreamendé être ensuite ni altéré ni amende, de même que ton!
.

c

qui est rejeté ne peut pas ensuite faire le sujet d une

nouvelle motion.

Amende-
ment pour
retrancher,
rejeté

Amende-
ment pour
retrancher,
accepté

Motion sub-
séquente
pour re-
trancher et
insérer

Amende-
ment pour
insérer, re-

jeté

Usage Q. 14.—Lorsqu'un amendement demandant

de retrancher a été écarté, on ne peut pas faire une

autre motion demandant de retrancher les mêmes

mots ou une partie de ces mots ;
mais on peut faire

une motion demandant de retrancher les mêmes mots

avec d'autres, ou une partie des mêmes mots avec

d'autres, pourvu que le contexte des mots à retran-

cher rende ces motions essentiellement ditlerentes de

la première motion-

Usage Q., 15 —Lorsqu'un amendement demandant

de retrancher a été admis, on ne peut pas ensuite faite

uno motion demandant d'insérer les mots mêmes qm

ont été retranchés, ni une partie de ces mots
;
mais on

peut faire une motion demandant d'insérer les mêmes

mots avec d'autres, ou une partie des mêmes mots avec

d'autres, pourvu que le contexte des mots à insérer

rende ces motions essentiellement différentes de la

première motion.

• Usage Q 16.—Le rejet d'une motion demandant

seulement de retrancher, n'empêche pas une motion

subséquente demandant de retrancher et d insérer.

Usage Q., 17.—Lorsqu'un amendement demandant

d'insérer ou d'ajouter des mots a été écarté, on ne peut

pas de nouveau faire une motion demandant djn^erer

ou d'aiouier les mêmes mots, ou une partie de ces moi;

mais on peut faire une motion demandant d'insérer les
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ion originale,

tière en ques-

ionné, aucune
alT.tire diffé-

1 ne peut être

, soie en adop-

oposé, ne peut

ne que to^^t -^r.

le sujet d'une

essentially analogous to tho subject ; and, saving in

the case above mentioned, ne Motion o* Proposition

on a subject différent from that under considération is

admitted under color of Amendment.

Ui /ïB Q., 13.—Whatever is agreed to, either inwhatis
adopting or rejecting a proposed Amendment, cannot agreed to

be afterwards altered or amended
; and whatever ie amended

disagroed to, cannot be afterwards moved again.

nt demandant
pas faire une

ler les mêmes
3 on peut faire

îs mêmes mots

les mots avec

mots à retran-

t différentes de

3nt demandant
as ensuite faire

lots mêmes qui

mots ; mais on

sérer les mêmes

tmes mots avec

mots à insérer

ifférentes de la

on demandant

)as une motion

et d'insérer.

lent demandant

:arté, on ne peut

mdant d'insérer

rticdocesmots;

ant d'insérer les

même«

Usage Q., 14.—If an Amendment to strike ont is Amend-

rejected, it cannot be again moved to strike ont the SrUce out
same words, or a part of them ; but it niay be moved negatived.

to strike out the same words with others, or a part of
the same words with others, provided the cohérence to

be struck out make thèse Propositions substantially
différent from the first.

Usage Q., 15.—If an Amendment to strike out is Amend-
agreed to, it cannot be after\\ri,rds moved to insert the ment to
words struck out, or a part of them ; but it may be strike out

moved to insert the same words with others, or a part ''^sreedto.

of the same words with others, provided the cohérence
to be inserted make thèse Propositions substantially
différent from the f.rst.

Usage Q., 16.—Ti;9 rejection of a Motion simply to Subséquent
strike out, does not preclude a subséquent INIotion to i^iotio» to

strike out and insert. and insert

Usage Q., 17.—If an Amendment to insert or add Ameud-
words is rojected, it cannot l^e moved again to insert Slert
or add the same words, or a i)art of them ; but it may negutived.
be moved to insort or add the same words with others,
or a part o." the same words with others, provided the

cohérence
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mêmes mots avec d'autres, ou une partie des mêmes
mots avec d'autres, pourvu que le contexte de ces mo-
tions en fasse réellement des propositions différentes

de la première motion.

Amende- Usage Q., 18.—Lorsqu'un amendement demandant

insérer^ ac-
^i'"^^^^®'* ^^ d'ajouter des mots a été admis, on ne peut

cepté
' * P^s ensuite faire une motion demandant de retrancher

les mêmes mots, ou une partie de ces mots ; mais on
peut faire une motion demandant de retrancher les

mêmes mots avec d'autres, ou une partie des mêmes
mots avec d'autres, pourvu que le contexte de ces mo-
tions les rende réellement différentes de la première.

Une motion UsAGE Q., 19.—Une motion demandant de retran-

francher ^^^^ ^^ d'insérer est indivisible
; et il est contre l'ordre

et insérer
est indivi-
sible

Amende-
ment pour
retrancher
et insérer,
rejeté

Amende-
ment pour
retrancher
et insérer,
accepté

de faire une motion comportant la division de la ques-

tion.

Usage Q., 20.—Lorsqu'un amendement demandant
de retrancher des mots et d'en insérer d'autres a été

écarté, on ne peut plus faire de nouveau la même mo-
tion ; mais on peut faire une motion demandant de

retrancher les mêmes mots et de n'insérer rien, ou

d'insérer d'autres mots, ou d'insérer les mêmes mots

avec d'autres, ou une partie des mêmes mots avec

d'autres, ou bien on peut faire une motion demandant
de retrancher les mêmes mots avec d'autres et d'in-

sérer les mêmes mots, ou de retrancher une partie des

mêmes mots avec d'autres et d'insérer les mêmes mots,

ou de retrancher d'autres mots et d'insérer les mêmes
mots, ou d'insérer les mêmes mots sans rien retrancher.

Usage Q., 21.—Lorsqu'un amendement demandant
de retrancher des mots et d'en insérer d'autres a été

admis, on ne peut plus faire une motion demandant
d'insérer les mots retranchés ou une partie de ces mots,

ou de retrancher les mots insérés ou une partie de ces

mots ; mais on j^eut faire une motion demandant d'in-

sérer les mêmes mots avec d'autres, ou d'insérer une

partie des mêmes mots avec d'autres, ou de retrancher

les mêmes mots avec d'autres, ou de retrancher une

partie des mêmes mots avec d'autres.

Usage
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cohérence really make them diflPerent Propositions.

I

Usage Q., 18.—If an Amendment to insert or add Ametid-
word8 18 agreed to, it cannot be afterwards moved to ment to

strike ont the same words, or a part of them ; but it
'^^^^^\

.

may be moved to strike out the same words with
^

others, or a part of the same words with others, pro-
vided the cohérence be such as to make thèse Proposi-
tions really différent from the first.

Usage Q., 19.—A Motion to strike out words and Motion to
msert others is mdivisable; and it is not in ordor to strike out
move for a division of the Question. ^"d insert

mdivisable.

Usage Q., 20.—If an Amendment to strike out a a
words and msert others is rejected, the same Motion mSft to"
cannot be made again

; but it may be moved to strike strike out
out the same words and insert nothing, or other words *°*^ ï^^®^'

or the same words with others, or a part of the same
°®^**'^«^'

words with others,—or it may be moved to strike out
the same words with others and insert the same, or to
strike out a part of the same words with others and
insert the same, or to strike out other words and insert
the same, or to insert the same words without strikint'
out anything.

Usage Q., 21—If an Amendment to strike out words Amend-
and insert others is agreed to, it cannot be then moved nient to

to msert the words struck out, or a part of them, or to «SHn^P^i
strike out the words inserted, or a part of them ; but it agreed tJ.
may be moved to insert the same words with others
or to insert a part of the same words with others, or
to strike out the same words with others, or to strike
out a part of the sam© words with others..

USAG}E
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Quand un
amende-
ment ac-
cepté ou re-

jeté n'ex-
clut pas un
autre amen-
dement

Usage Q., 22.—Le rejet d'une motion en amende-
ment n'empêohe pas de proposer une motion diflfé-

rente
;
et un amendement admis ou rejeté n'empêche

pas un amendeînent à une partie de la question prin-
cipale venant avant l'endroit auquel il a été fait ou
proposé un amendement, pourvu que cet amendement
n'affecte pas la décision antérieure de la Chambre.

metftJn^-'
UsAGE Q., 23.—Lorsqu'un amendement est incom-

compatible patible avec un autre déjà admis, cette incompatibilité
est pour la Chambre une bonne raison de l'écarter;
mais il n'entre pas dans la compétence de l'Orateur de
le supprimer comme étant contraire à l'ordre.

lequel les^ UsAGE Q., 24..—L'amendement est mis aux voix en
questions premier lieu, puis ensuite la question principale. S'il

auïvoi?^
ect présenté un sous-amendement, ce sous-amende-
ment est mis aux voix en premier lieu, puis ensuite
l'amendement et en dernier lieu la question principale.

^st posée Usage Q., 25.—Soit que l'amendement proposé de-
la question mande d'ajouter, de retrancher ou de substituer, l'O-
sur des rateur pose la question et demande,—Si c'est le plaisir

de la Chambre d'adopter l'amendement oi le sous-

amendement; laquelle question est résolue dans l'af-

firmative ou la négative, suivant le cas.

amende
ments

portés^dî' Usage Q.,2(î.—Lorsqu'un bill est renvoyé du Cou-
Conseil Lé- seil Législatif avec des amendements, la Chambre ne
gisjatif peut pas amender les parties de ce bill qui ont éfé

5ements^"' admises par les deux Chambres ; mais, cependant, il

est dans l'ordre do faire des amendements découlant
de ceux déjà faits, c'est-à-dire, qui sont la conséquence
des amendements sous considération, ou qui s'y rat-

tachent.

Amende- 1311. Un amendement qui a été proposé peut
ment retiré

g^^.^ retiré, avec la permission de la Chambre.

meSs à^ûn 140. On peut proposer des amendements à

amende- un amendcmeût pi'oposé chaque fois qu'on on
^'^^

arrive
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Usage Q., 22.—The rejection of one Proposition in
Amendment does not preclude the offering ofa différent
one

;
and an Amendment which has been agreed to, or

which has been rejected, does not preclude an Amend-
ment to a portion of the main Question which is prior
to the pomt where it has been made or has been pro-
posed, if such amendment does not affect the previous
décision of The House.

When an
amendment
agreed to or
negatived
does not
preclude
other
amendment

i/ V T

Usage Q., 23—If an Amendment is inconsistent with Tnoor^^\^
onealready agreed to, it is fit ground for its rejection by tentamend-
The House; but it is not within the compétence of The «^ent.

Speaker to suppress such Amendment as against Order.

Usage Q., 24.—The Question on an Amendment is Ord^rin
put m the first place; and then the main Question. If which
there be a Sub-Amewdment, the Question on such Sub- Questions

Amendment is put fi^st; then the Question on the*^''®^^*'
Amendment; and lastly the main Question.

Usage Q., 25.'-Whether the proposed Amendment be How the
by Addition, by Elimination, or by Substitution, The Question
Speaker puts the Question,—Whetherit is the pleasure Tpi^i^®'''*"
of The House to adopt Uie Amendment, or the Sub- is put.
Amendment; which is resolved in the affirmative or
négative, as the case may be.

Usage Q., 26.—When a Bill is returned from the Legis- Bills from
lative Council with Amendments, The House cannot Législative

amend those portions of the Bill which hâve been £X°'^
agreed to by both Houses

; but it is, however, in Order Amend-
to make consequential Amendments, that is to sav ™^"t^'
such as are conséquent upon, or relevant to the Amend-
ments under considération.

130. A proposed Amendment may be, by Amend-
leave of The House, withdrawn. Sdrawn.

140. Amendments may bo ])roposed to a Amend-
proposed Amendment whenever it oomes f,n n î"-.^"^?i?

Question
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proposé arrive au. point de savoir si la Chambre accep-

tera cet dmendement proposé.

âîfe quV 14:1. Lorsque des amendements ont été faits,

mendée, la question principale, telle qu'amendée, est

posée.

amende-^^ 143. Lorsqu'il a été proposé des amende-

posés^ne^^"
"^^^^^s, mais que ces amendements n'ont pas été

«ont pas faits, la question est posée telle qu'elle a été pro-
^*^*^

posée en premier lieu.

j

VIII—RÈGLES DES DÉBATS

ne p'rïnd'^ RÈGLE Q., 9.—L'Orateur ne prend part à aucun dé-

pas part bat de la Chambre,
aux débats

Députés Règle Q., 10.—Tout député qui désire prendre la

parolï*
^* parole doit le faire de son siège, et s'adresser debout et

découvert à l'Orateur.

déJutSTn"^ 144. Par faveur spéciale de la Chambre, il

capables de est permis à Un député qui pour cause de mala-

bout^'^*'^
***'

^^i® ou d'infirmité ne peut pas aisément se tenir

debout, d'adresser la parole en se tenant assis

et découvert.

n^doft^paa 145. Un député ne doit pas lire son discoure,

lire son dis- mais pcut aider sa mémoire en consultant des

notes.
<5ours

unedivi- 146» Pendant une division de la Chambre,
8ion,iesdé- les députés ne peuvent parler sur une question
putéspeu- ,, ,

^
, ^ , ^ . . , 1,^ \ ,

vent parler d Ordre, qu avcc la permission de 1 Orateur, et

ques"?on pendant qu'ils parlent, ils doivent rester assis et

d'ordre COUVerts.
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Question whether The House 8hall agrée to such . .proposed Amendment. & ^ ^^ ou^u Amend-

141. When Amendments hâve been madA fhA /^
main Question, as amended, is put

'' *^'
â"lSïSf-
©d, put.

proposed.

hiit nof marlp Ihl r\ T "^® "®®" prOpOSed, Whenbutnot made, the Question is put as oriffinaliv ^'««°d-
Dl'OpOSed.

^ ^ &*"**"J ments p
' posed, bi

ro-
, ^ut

not made.

.sultant des

Viri.—RULES OF DEBATE.

^"
to debate.

The Speaker.
^"verea, and address himself to speaking.

tt}**' ?/ î*^® ^P^^^^l indubence of TheHouse, a Member, unable convAniAnfitr fï /^ Indulgence

by reason of «.Vb-nA.c T •
^P^^.^niently to stand toMembers

•/. 1 ? Pickness or infirmity, will be riAv "°abie to
mitted to speak sitting and uncovéred

P^^-^^'^-'i-

145 A Member is not to read his SnAAnh >.nf

hisspeeoh.

146. Members can onlv snAnlr fr» « ,.^- i. n
order,whileThe KoiihI T» hL;J- \ ^ P^^^* of speaking

of thÂ q,.lni
^^^^_?® ^^ dividing, by permission toorder*M ^^'''^'^*' -^d while speakin^are to SU âSSS

18
147.
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Aucun'dé-
puté ne
peut parler

après que la

question a
été posée

Plusieurs
députés
se levant
ensemble

Préférence
en faveur
des nou-
veaux dé-
putés

14'y. Aucun député ne peut parler sur une

question après qu'elle a été posée par 1 Orateur

et que les voix affirmatives et négatives ont été

prises sur cette question.

Règle
pour prei

q'pst, levé le premier » buh ai^^B^^' , —. --

claVe qu'ils se sont levés ensemble, motion peut être

fine que tel député qui s'est levé « so,t maintenant en-

tendu " ou " qu'il ait maintenant la parole.

149. Lorsque plusieurs députés se lèvent en

même temps pour prendre la parole, par cour-

toisie, elle est ordinairement i^ccordée de préfé-

rence aux autres, à un nouveau député qui n a

pas encore parlé.

Préférence
en faveur
d'un dépu-
té qui a pro-

posé l'a-

journement
du débat

pourvu qu
venable.

T .. „«, 152. Un dëputé peut parler eur toute qu»

Mf??it%ion dlnt la Chambre est Baieie, ou Bur une

pas sortir

de la ques
tion

auestiorou un amendement qu'i doi piu

BOBeriui-même, ou sur une (luestion dVdre

Te sôulevaTt aii com-s d>un débat
;

ma.s p
autrement.

r ., ^r^9a T/Orateur ou le Président d'wn Oomiïe

Irrélevance l»22a. Jj Uiaxeui, uu ic
Chambre

ourépéti- Q^néral peut att rer l'attention de la onamore

^^°"
mi du Comité sur l'irrélevance continuelle doses

paroL ou sur les répétitions oiseuses que fait un

Séputé et requérir c^e député de discontinuer Bon

député

discours.

Règlk
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it ;
mais pas

a«d the voices hâve been giv^fif tt' ^r''*'1°K''
tive and négative thereon."

*''' "^"'"'^
&tie°S
put.

l.;eeede„ce, by courte,?,X^t ^LI^T"^**place at the proper time.
^^ "'" '"

'"«ftS"
I>ebate.

."ent to be p;.o;Ld brhi™1ror°u°ntr"''-«'-
°

i

Mi-f nF n M ^^ ^edious répétition or ^ >e

RULB
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Interpella-
tions aux
ministres,
et aux
députés

Débats in-

terdits

Interpella-
tions et
réponses
dans le

Journal

Explica-
tions ner-
sonnelles

PiTTF O 29—11 peut être fait des interpellations

aux miniâïes au su^t de toute affaire publique, et à

d^autVes députés au sujet de tout bill, moUon ou autre

matière publique se rattachant aux affaires de la

Chambre^dans lesquelles ces députés Peuvent être

intéressés: mais en faisant une interpellation, il ne

faut ni argumenter, ni exprimer une opinion, m énon-

cer un fait, excepté en tant que cela es nécessaire pour

expliquer cette interpellation. En réj)ondant à une

interaction de cette nature, on n'en doit pas discuter

le mérite. , „ ..

2. Les interpellations et les réponses sont faites par

écrit et consignées dans le Journal.

156. Par .aveur de la Chambre, un député

P3ut expliquer des choses d'un caractère per-

sonnel, même lorsque la Chambre n'est pasBaisie

d'une question ;
mais ces cbosos ne penvent pas

être discutées.

Règle Q., 15.-Un député ne peut pas parler deux

fois aur la même qr ^^tion excepté pour expliquer une

pXesseStTe^e son c'c.rs, au sujet de laquelle

pes naroles ont pu être v :... comprises ;
dans ce cas U

ne loTt rien introduire Je nouveau dans la discussion.

îjn député qui a proposa u-.e motion prmcipale a droit

à la réphque mais crdroit n'appartient pas à celui qui

tprS ordre du jour, un amendement, la ques-

tion p^réalable ou une insti'dction à un Comité.

160. Tout député peut se lever pour parier

" sur une question d'ordre" ou sur une question

de privilège se soulevant soudainement.

lOl. Un député ne doit pas faire allueion à

SasTaK"' un débat de la même session, à propos d une

ïiTusfor )
"

stion ou d'un bill qui n'est pas alors en di8-

aux débats question ou u ui
n^ Aq la Chambre, pour

de la même cussion, excepté par taveui ue m yjna^i^
, r

session.
j^nner des explications personnelles.

163.

Un député
ne peut
paner deux
fois

Réplique

Question
d'ordre
soulevée
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RuLB Q., 29.—Questions mav be mit tn Mi«;o+
rehting to publie affairs, and t^ othe? Mem£Stmg to any Bill, Motion, or other public m«nlt n^T
nected with the Business of The Ho^use fn Thth such"Members may be coiicerned

; but in pitting an ? suchQuestion, no argument or opinion is to be o^ffe?ed norany facts stated, except so far as may be necTssarv ?nexplain the same. In answering any such OulLn

2. Such Questions and the Replies made thereto shallbein writing and shall be entered in the Journal

Questions
to Ministerg
and others.

Not debate-
able.

Question
and reply
ioserted ia
Journal.

M.fi?'
^ ladulgence of The Houee, a P^sonaiMember may explain matters of a Personal f^»'""'^

nature, although there be no question before The
ttouse; but such matters may not be debated.

^M in 4ioh hetryTavelLT,Sa°' '^-

oS^^ZT^^ri ^t'^" whi battoir™
"'"'

Ordf,-n^y ^'""^^l'
'"'^y "^« to «Peak " to Speakin,

arish,';.
^"^ ^ '"''"*' °^ P"vilege suddenly "'» »"'"•"

161.

01 ine same Session, upon a Question or Bill nnt '?"« Ses-
bemg then under discussion, except b^ the in Se°°'
dulgence of the House, for pêrsonal expLatîont """''" *"

163.



t"
'

I

550 RÈGLES DES DÉBATS

V;i

i^'- ,'

'On ne peut
pas lire des
discours
prononcés
durant la

même
session

On ne peut

Sas lire

'extraits

de journaux
référant
aux débats

S
enduit "es

ébo.ts

Allusion
aux débats
de l'autre
Chambre

Emploi du
nom de la

reine

Mots ofifen-

sants à l'é-

gard d'un
statut

U - dépiitt.

ne peut pas
être dési-
gné par
son nom

Mots pris

en écrit sur
ordre de
**r\ 1

I62i L"n député ne peut pas lire, dans un

journal ou un livre iiuprimé le compte rendu

d'un discours prononcé dans la législature durant

la même session.

1«3. Un député ne peut pas lire des extraits

de journaux ou Lutres documents se rapportant

aux débats do la Chambre durant la même

session.

Régie O., 13.-Un député ne doit pas parler d'une

mSère irrespectueuse de Sa Majesté, d'un membre

Ta famine /oyale. du eouverneur ou de\^^^
nSministrant les affaires du Canada, du i^ieutenant

GouveSeuf^^^^^ la personne administrant les affaires
Gouverneur ou "f ''*t; ,, ti ^ç, doit pas non plus

Ibi^rgrdTptlâlff^nsanL'pour l'u'ne ou l'ajtre

des deux Chambres, ni pour aucun de leurs membres

et ne dSt pas sortir de ^question en d^c^^^^o^^^'^^^^^^

député ne doit pas critiquer un vote de la Chambre,

excepté pour en proposer la rescision.

165. TJn député ne peut pas faire allusion

à un débat qui a eu lieu o ans l'autre Chambre.

166. Un député ne peut pas employer le

nom de sa Majesté dans le but d'influencer les

délibérations de la Chambre.

167. Un député ne peut pas se servir de

motroffensants 'à l'égard d'un statut, sauf pour

en proposer la révocation.

16H. Un député ne peut pas parler d'un autre

député en le désignant par son nom.

ÏTO Lorsqu'un député objecte à des mots

ennloyés dans un débat et demande que c

l^L -Î-+ r.y\H o.n écrit, s'il appert que c est la

iiioio :.'-^.-. 1 --
volonté
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,

Reports of
speech es of
same Ses-
sion net to
be read.

Extracts
referring to-
Debatesnot
to be read.

163. No Member may read, from a printedNew«paper or Book, the report of any Speeebmade m the Législature during the samJseBsTon

163. No Member may read Extracts fromNewspapers cr other Documents, refen^n^t^
Debates m the House during the same Session!

of Her^Mails^^^^
s^ak disrespectfuUy Décorum

l
,Y^^,r^J®sty ,

nor of anyof the Royal Familv • nnV in debate
of the Governor, or Person administedng th?&ernment of Canada

;
nor of the Lieutenant Governor orperson administering the Government ofthe Provînt ofQuébec xNo member shall use oflensive wordTIJdnsteither House, or against any Member Thereof? nor

tho other

^tta AT House.

namP fn,^L
^"'^^'" T^ '^'^ S^^' Majesty's Use of thename for the purpose of influencing The ÎEoiL ^"^^'^'^

iii ils délibérations.
"^ -nuu.e ^ainine.

J^Z ^"^ f,^"^fee»' "lay use offensive words Offensive

ferred to
by Name.

useu in Debate, and désires them to be taken t"''.'."
<"»«">

liown, Mr. Speaker, if it apnear t.n l" 7i „!,,!." fe„^;,'?Si.
^ Speaker.
sure

i
.

•

.i

' '1

w . ii
' ••\

Km
Y'

*



' .V

552 RÈGLES DES DEBATS

volonté de la Chambre, l'Oratour ordonne en

conséquence au Greffier de les prendre en écrit.

Mots pris ITl. En Comité Général, s'il appert que c'est

parépriten
^^ ^^lonté du Comité, le Président ordonne que

les mots auxquels ou objecte soient pris en écrit,

afin qu'il puisse en être fait rapport à la Chambre.

Quand il 172. L'objection doit être faite à l'instant

Fautobiec-
gj^^ Qù i3^ -jj^ots sont employés; il n'en est pas

mots em
ployés

tenu compte si elle est faite plus tard, particu-

lièrement lorsqu'un aatre député a parlé subsé-

quemment.

Députés 173 Tout député qui a fait usage de mots

îSiSenf^" non avenus et qui, à. la satisfaction de la Cham-

pas et ne se
j^^.g j^g \q^ explique OU ne les rétracte pas, ou ue

réfractent
^,^^^^^^ ^^^ ^^ j^^ ^voir employés, est censuré

ou traité autrement, selon que la Chambre le

juge à propos.

LaChambre 174. La Chambre intervient pour empêcher

SSitueV'' qu'une querelle se continue entre députés lors-

que cette querelle éclate au cours de ses débats

ou de ses procédures ou dans l'un de ses Comités.

Il n'est per- 175. Un d'^.puté ne doit faire ni bruit ni

S^fnter^ru'pî trouble pendant qu'un autre député discute con-

tion durant formément aux règles ou pendant qu un bill, un

un débat.
^^^^,^ ^^ ^^ ^^^^.^ document est lu ou ouvert ; et

lorsqu'il se fait ainsi du bruit ou du trouble, 10-

rateur interpelle par son nom le député qui tai

le trouble ; et tout député ainsi interpellé encourt

le déplaisir et la censure de la Chambre.

Règles des
débats en
Comité

iTfi. Les diverses règles pourvoyant au

maintien



ge de mots

e la Cham-
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8ure of The House, will direct them to be takendown by the Cleik accordingly.

171. In a Committee of the Whole House Wor sheChairman, if itappearto be the pleasure oftlÇn^o^

be taken down, m order that the same may be
repoi'ted to The House.

thp*Ti^'«w^o
^" ^^i^^^[on is to be taken atWordstobe

the timewhen such words are used ; and wiir'^'««*«'**5
not be afterwards entertained, particularly if ^ny

"'''^ ""'*

other Member has spoken. ^ ' 'y

173.
able wori

san^e, or olf^-ing apoi;;!^^^^:Z^^^Z J^S
the satisfaction of The House, will be censured
or otherwise dealt with, as The House may think

Any Member having used objection- Members
ras and not explaining or retracting the fnïof

'*''''"

or

174. The House will interfère to nrevent h.
the prosecution ofany quarrel between Membe.s pr-nr"
ai'iBing out of Debates or Proceedinifs of Thé

^''*''^''-

House, or of any Committee thereof.

17Ô. ^o Member of the House is to présume Nn n •

^
make any noise or disturbance whîîst an^fe'-Member is orderly debating, or whilst any Bil( ïfCT

Oider, or other matter is being road or opened- ^"n^'^u^und in case of such noise o'disturbanTe Mr
'"^^'^^^

Speaker is to call upon the Member, by name"mukiDg such disiurbance
; and overy such per-

Houre
'"^'"* ^^^ displeasure and censure of The

176. The several Hules for maintaining order Ruie of
• Debatft in
^^ Committee.

•''
«1.

1;.. ? .'

r.'i

I*' '. l'U
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554 RÈGLES DES DEBATS

r-i

maintien du bon ordre pendant lo3 débats doi-

vent être observées dans les Comités (xénéraux.

Décorum Règle Q., 8.-L'0rateur maintient l'ordre et le déco-

ot questions ^^^^ et décide les questions d'ordre, eau/ appel à la

^'''''^''' Chambre. En se prononçant sur un point d ordre ou

de pratique, il indique la règle ou l'autorité qui s'appli-

que au point en question.

Ordre dans RÈGLE Q., 76.-Les questions ^'ordre qui s'élèveiit

les Comités ç ^^é Général sont décidées par le Président, sauf

Généraux
!''^iàia Chambre ; mais le désordre dans un Comité

ne^ut être censuré que par la Chambre lors de la

réception du rapport à ce sujet.

17?^ Chaque fois que durant un débat l'Ora-

teur se lève de son siège, tout député qui a dans

le moment la parole ou la demande doit s assoir
;

et la Chambre doit faire silence, afin que 1 Ora-

teur puisse être entendu sans être interrompu.

Règle Q., 12.-Lorsqu'un députéest rappelé à l'ordre

il doit s'asseoir ; mais il peut ensuite s'expliquer S'il

V a ap^t la Chambre décide la question sans débat

S'U nTa pas appel, la décision de l'Orateur est défi-

nitive.

Un député 17». Après avoir été entendu de son siège,

doit se re- , ^ ^^ ^té contre lequel il est porté une accusa-

SKÏn uon doft se retirer taat que cette accusation est

discute sa ,. „,,.r-
conduite dlSCUtéC.

Lecture do Règle Q., U.-Un député, peut exiger en tout temps

laouestion
.^e la question en discussion lui soit lue mais non de

demandée q^e^a
^ ,^i^i ^^, a la parole.

Quand l'O-

rateur se

lève, la
Chambre
doit faire

silence.

Ordre pen-
dant les

débats

IX,
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in Lebate, are to be observée! in eveiy Committee
of tlie Whole House.

RuLE Q., 8.—The Speaker shall préserve Order and DécorumDécorum, and shall décide Questions of Order, subject ami QÏÎs-
to an appeal to Ihe House. In explaining a point of K'«;'«

*^f

Order or practice, he shall state the Rule or Authority
^'^''•

applicable to the case.
^

RuleQ., 76.—Questions of Order arisinar in Commif r^ , .

tee of the Whole House shall be decided^y the aia^-" 8oti Reeman subject to an Appeal to The House; but disorder o'S?'""^m a Committee can only be censured by The House on
^^^'^'«•

reœiving a Report thereof.
^ ^® ^^

Debate, any Member then epeaking, or offerine- SpÏÏef
''

silent, 80 that Mr. Speaker may be heard with-
out interruption.

Rule Q 12.—A Member called to order shall sit n ^ •

pTaledloThlllI^r^^^^^ .r^^^^-
ye'Vouse^Sf gfc'^api^aled to, shall décide on the case, but without De-

nU^^V^T^ Member against whom any Member tocharge haa been made, having been heard in his 4P?^place iB to withdraw while sSch charge is inder -ttL
-L'eDare. under

debate.

Rule Q., 14,—Any Member mav require the OnP«» «

«Sing
"^ •" mterrupt a Member while "»»•

è)--^'-'

1-,-^

IX.
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IX—DIVISIONS

I*

¥ V

\. Un dépulé n'a pas droit de donner son

rs d'une division, s'il n'était pas présent
Un député \HO.
absent vote lorS

3S?on en Chambre lorsque la question a 'été "posée
;

S'epeufpaset le vote de tout député qui n'était pas ainsi

voter présent doit être annulé.

Tout député
alors pré-
sent doit
voter

Quand le

sergent
d'armes a
faitl'iïppel

des députés,
les portes
sont fer-

mées

Les députés
doivent

f

(rendre
eurs sièges

Question
mise aux
voix: votes
inscrits

Votes ins-

crits

Le vote
pris par as-

sis et levés

IHt. Tout député présent en Chambre au mo-

ment où la question est posée est tenu de donner

son vote ;
dans le cas où il n'aurait pas entendu

poser la question, l'Orateur ou le Président doit

la lui lire de nouveau.

1S2. Après que le Sergent d'Amies afait rapport

que conformément aux ordres de l'Orateur, il a

fait rappel des députés, aucun député ne peut ni

entrer dans la Chambre ni en sortir tant quon

n'a pas fini de prendre le vote.

Règle Q., 82.—Lorsque l'appel des députés est fait

pour une division, ils doivent se rendre à leurs sièges

et le débat doit cesser.

\HS Lorsque tous les députés sont à leurs

sièges, l'Orateur met la question aux voix
;
puis,

après que les voix ont été dont, "-s, déclare si

dans son opinion les voix " affirmatives ou les

voix " négatives " l'emportent ;
si son opinion

n'est pas acceptée, il ordonne de prendre et dm-

reyistrer les votes.

Règle Q., 83.—Lors d'une division, les noms de ceux

qui votent pour ou contre la question, ne sont inBcnts

m Journal que si demandeen est faite par cinq députés.

Usage Q., 27.-Lor6que le vote est PjiM'Orateur

invite en premier lieu ceux lui sont en tavenrj^e_ la



DIVISIONS.

IX.—DIVISIONS.

ISO. No Member is entitled to vote in any ^oMember
Division, unless he was présent in the House leaJi^^ll
when the Question was put

; and the Yote of any 5*»®°.ti»«

Member who was not so présent wili be dis- mt.
al lewéd.

ber

1«1. Every Member présent in the House £^«1
when the Question is put, will be required to&
vote

;
and in case he should not hâve heard the P'^sen*

Question put, Mr. Speaker, or the Chairman,
will again state it to him.

1S3. When the SerJeant-at-Arms has reported^^^'i
that in obédience to Mr. Speaker's directions, csîSdin,
he has called in the Members, no Member can **f' ' .,

*''®

either enter or leave the House until after the
"

division.

RuLB Q., 82.—When the Members hâve been called Members
in, preparatory to a Division, they shall take their ^^^^ ^^^^^

places, and ail Debate is to cease.
places.

1S6. When ail the Members are in their Question

places, Mr. Speaker puts the Question, and after ^ AyJî

»

the voices bave been given, déclares whether, in '^nd"Nays"

hi.-» opiùion, the '-Ayes " or the "Noes" " bave rJcSd^.
it;" vvhich, not being agreed to, he directs f/ie

votes to be taken and recorded.

RuLB Q., 83.—Upou a Division,the "Veas" and "Nays" "Yeaa " and
shall not be enterod upon the Journal, unless deraand- "Nays "

ed by Five Members. demanded.

Usage Q., 27—lu taking a Division, The Speaker Vote taken
directs the " Yeas " first to rise in their places, and ^^JSr^

their rising. m
4
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motion à se lever à leurs sièges et leurs noms sont ap-

pelés par le Sous-Greffier, puis enregistrés par le Gref-
fier, au bureau. Alors ils s'assayent et les noms de
ceux qui s'opposent à la motion sont enregistrés de la

même manière.

Les députés Usage Q., 28.—Pour voter, les députés se lèvent de
^^8^^

nTdé-'
^^^^^ sièges, se découvrent et restent debout pendant

couverts.
" qu'on enregistre leurs noms.

Les votes Usage Q., 29.—Après que tous les noms ont été en-
sont oomp- registres, le Greffier compte les votes donnés dans

chaque sens et fait rapport du nombre de ces votes à
l'Orateur, qui déclare le résultat à la Chambre.

Comptage
des voix et
constata-
tion du r*^-

sultat

Usage Q., 30.—Avant que le résultat d'un vote ne
soit annoncé, tout député peut demander que les noms
soient lus, et alors le Greffier lit d'abord les noms de
ceux qui ont voté dans l'affirmative et ensuite les

noms de ceux qui ont voté dans la négative. Toute
erreur commise dans l'enregistrement d'un vote est

alors corrigée sous la surveillance de l'Orateur.

Député vp- 189. Si, par inadvertance, un député vote dans

advertonce i^ sctis contraire à son intention, il ne lui est pas

permia do corriger cette eri-eur.

En cas
d'erreur,
division
prise de
nouveau

lui* En cas d'erreur ou de confusion à l'é-

gard des nombres déclarés, si cette eiTeur ne

peut pas se rectifier autrement, la Chambre pro-

cède à une deuxième division.

Journal 192» Si les nombres ont été déclarés d'une

o^d^erreur ï^^ï^i^''^^ inexacte, la Chambre, lorsqu'elle est

dans la dé- plus tard informée de ce fait, ordonne de corriger
claration f t i

°
d'un vote le Journal.

Quand l'O- RÉ-GLE Q., 9.—S'il y a égalité de votes, l'Orateur
rateur vote donne son vote prépondérant et les raisons qu'il allè-

gue sont inscrites au Journal.

194.
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ms sont ap-
par le Gref-
les noms de
gistrés de la

se lèvent de
out pendant

s ont été en-
ionnés dans
3 ces votes à
ibre.

l'un vote ne
[ue les noms
les noms de
ensuite les

,tive. Toute
un vote est

teur.

té vote dans

lui est pas

ùsion à l'é-

eiTeur ne

ambre pro-

larés d'une

(qu'elle est

de corriger

îs, l'Orateur

ns qu'il allè-

their names are called out by the Clerk Assistant and
recorded by the Clerk at the Table ; then they sit down,
and the " Nays " aro recorded in like manner.

Usage Q., 28.—Members rise to vote uncovered, and Membera
gtand while their names are being recorded. J*^^

Usage Q., 29.—When ail the names hâve been re- Votes
corded, the Clerk counts the Votes oneach side and re- counted

ports the numbers to The Speaker, who déclares the de?i«?«S"
resuit to the House.

aeciared.

Usage Q., 30.—Before the resuit of a Division is Call for
declired, any Member may call for the names to names.

be rnad out, and the Clerk then reads over first
the names of those who hâve voted in the affirm-
ati^'e and afterwards the names of those who hâve
votod in the négative. Any mistake made in record-m a Vote is thereupon corrected, under direction of
Tho Speaker.

189. If a Memboi- votes inadvertently, cmtrary Member
to Ms intention, he is not permitted to correct his l^^^S '°r,

/

191. lu case of confusion or error concerning lu case of

the numbers roported, uniess the samo can be Wome
otherwise corrected, The House will preceed to a W^
second Division. divides

192. If the numbers hâve been inaccurately Mistakes
reported, The House, on being afterwards in- op"ected in

formed thereof, will order the Journal to be cor-
^^"^^""^^

rected.

RuLB Q., 9.—In the case of an equality of Votes, The when
Speaker gives a Casting Voice, and any reasons stated Speaker
by mm are entered in the Journal. votes.

pi'

m
m

194. 194.
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Liste» de 194* Les noms des députés qui ont participé

Sjdmies aïix votes donnés, sont imprimés par ordre alpha-

dans lepro- bétique et intercalés chaque jour dans le procès-
oès-verbai

^^^^^^j distribué aux députés.

Divisions
ea Comité

195. En Comité Général, les voteo sont pris

de la même manière qu'en Chambre, sauf que les

^^voix affirmatives" et les "voix négatives" sont

comptées sayis faire l'appel nominal des députés et

sans enregistrer les voix.

Un député Eèglb Q., 16.—Un député n'a pas le droit de voter

?im"«nUn SUT Une questioD dans laquelle il a un intérêt pécu-

tlressé ne' niaire direct, et le vote d'un député ainsi intéressé sera

peut voter annulé.

Ni en Co-
mité

197. La règle de cette Chambre concernint

le vote en Chambre, sur une question quelcon-

que, d'un député ayant un intérêt dans l'aftai'»

au sujet de laquelle le vote est donné, M'aj)pliqw

pareillement au vote en Comité d'un député ainSi

intéressé.

X—COMITÉS GÉNÉRAUX

La Cham- 198, Tout Comité Générai est institué par une

în*cSSiS^ résolution ordonnant, " que cette Chambre se

forme en Comité Général."

L'Orateur 199. Après que cette résolution a été passée

^uteuU ou qu'il a été lu un ordre du jour portant que la

Chambre se forme en Comité, l'Orateur pose

la question " Que je laisse maintenant le

fauteuil "; et, lorsque cette question est résolue

dans l'aflirmative, il laisse en conséquence le

fauteuil.
Règle
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J?ri^: ^^-^
•

"'*™®' ""^ Membeis who hâve Divisionvoted on Divisions, are printed in alphabetical lSs'
oi-der, and delivered daily to Members with the l1&
Votes and Proceedings. Votes.

.K*w^'
I>ivi8ion8 are taken in a Committee of Divisionsin

the Whoio House, m the same manner as in The ^«™°»J"ee'

House itself, excep/ that the " Yeas" and " JVaus"
are counted without the names being called out and
recorded.

RuLB Q I6.-N0 Member is entitled to vote upon ^^, ,, ,any Question in which he has a direct pecuniSrv iT nerson^
mterest and the Vote of any Member so mterested allyYnter"-
will be diaallowed. estcd.

197. The Rule of this House, relating to the Norina
Vote upon any question in the House of a Mem- Committee
ber having an interest in the matter upon which
the Vote is given, applies likewiso to any Vote of
a Member so mterested, in a Committoe

X.—COMMITTEES OP THE WHOLE HOUSE.

^^.^rJ'J^^^I^^ttee of the Whole House is House re-
appointed by a Resolution, " That this House ?°'^«« ^*««>f

will résolve itself into a Committee of the Whole Committee.
llouse.

19». When such a Resolution has been Mr.Speaker
a^reed to, or an Order of the Day read for the kW^ti»®
House to résolve itself into Committee, Mr *

Speaker puts a Question, " That I do now leavè
the Chair, which being agreed to, he leaves the
Chair accordingly.

Rui.K

m 'li'-

>l
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RésoluHons R4GLE Q.,93.-Les résolutions et les matières qui

doivent doivent être examinées par un Comité (jénérai sont

^'Si™^"* imprimées et distribuées dans les deux langues avant.
"

d'être renvoyées à ce Comité.

Quand le 300 Lorsqu'un bill ou une autre affaire,

SrTp/oi'' (excepté les Subsides et les Voies et Moyens,) a

«"^^^
été en partie examinée en Comitée et que le Pré-

sident a reçu ordre de faire rapport de progrès, ot

de demander pour le Comité permission de siéger

de nouveau et que la Chambre a ordonné que le

Comité siégera de nouveau un jour fixé, après la

lecture de l'ordre prescrivant la formation du

Comité, l'Orateur doit immédiatement laisser le

fauteuil sans po-er la question et sans autre for-

malité la Chambre se forme en Comité.

Règle Q., 75.—Lorsque la Chambre se forme en

Comités Comité Général, l'Orateur, avant de quitter le fauteuil,

Généraux nomme un Président, qui maintient 1 ordre. Les

règles de la Chambre sont observées en Comité Gé-

néral, en autant qu'elles sont applicables, excepté

celle qui limite les débats et celle qui exige que les

motions soient appuyées.

SOI. Dès que l'Orateur a laissé le fauteuil, la

Laaiaase
,^^^886 est placée SOUS le bureau; et le Président

lousTebu- prend le fauteuil de la présidence des Comités,

'**"*•
au bureau.

Le Comité
examine les

affaires qui
lui sont ren-
voyées.

Siuestions
écidéea à

majorité
des voix

204 Un Comité peut n'examiner que les

matières qui lui ont été renvoyées par la

Chambre.

ÎJ05. En Comité, toute question est décidée

à la majorité des voix; et en cas de partage égal,

le Président a voix prépondérante.
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RuLE Q., P3.—Ali Resolutions and matière which p. , .
reqiiiro to be considered in Committee of the Whole ?o'be'"*'°"'
House, shall be prmted and distributed in both lan-Sed
guages, before being referrsd to siich Committee.

200. When a Bill or other matter, (except When Com-
Supply or Ways and Means,) bas been partiv con- ™'"«? h'^
sideredm Committee, and the Chairman has^een KïSl
(iirected to report Progrès», and ask leave to sit
again, and The House bas ordered that the Com-
mittee shail sit again on a particular day, The
Speaker, when the Order for the Committee bas
been read, is forthwith to leave the Chair with
outputting any Question, and The House there-
upon résolves itself into such Committee.

Ho^use\hê's^aÏiTf"^
^,^'«°^°^itteeof the Whole Committee

iiouse, 1ne bpeaker, before leavmg the Chair. shall«^the
appomt a Chairman, whoshall maintain order ïhe ^'^^'«•

%' w/^1® S^"'® '^^" ^« «b««'ved in Committee
of the Whole House, so far as may be apDlicablft «v
œpt the Rule limiting thenumber JftimeKsta^^
and the Rule requiring Motions to be secondeT

Chair the Mace it, placed under the Table, and AceT
the Chairman takes the Chair of the Committee, Kbie.*^'
attûeiable. '

204. A Committee may consider such mat- Committee
ters only as hâve been referred to them bv the ^««Seî
House. .r "« matters

referred.

205. Every Question in Committee is de- Questions
cided by a majonty of voices; and in case of an d««»d«dby
equahty of voices, the Chairman gives a castin^

"" "^°"'^*

voice. °

2oe*

^
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Plus grande
et plus pe-
tite somme:
plus longue
«t plus
courte du-
rée de
temps

Motion non 306. Une motion faite en Comité n'a pas

*ppuyée bosoia d'être appuyée.

Question 207. On ne peut faire en Comité aucune

préalable motion demandant que la question préalable soit

«xolue
posée.

29H, Lorsqu'il surgit une question au sujet

de la plus giande et de la plus petite somme

d'argent, ou de la plus longue et de la plus courte

durée de temps, la question doit être posée en

premier lieu sur la plus petite somme et la

plus longue durée do temps.

Députés 20». En Comité, les députés peuvent parler

çîîl*d'une plus d'uno fois sur la même question.

fois

Ordre des 210. En Comité, l'ordre qui doit être observé

Com*?é*'' dans les débats est le même que celui qui est

observé en Chambre.

Désordre 'JH. S'il survient subitement quelque désor-

survenant ^^.^ ^j^ Comité, l'Orateur reprend le fauteuil sans

que la question soit posée.

L'Orateur 212. L'Oratcur doit aussi reprendre le fau-

reprend le
teuil lorsQu'arrive l'heure fixée pour une confé-

îrrtS^'^trce avec le Conseil Législatif,
ou lov^n^ il e^t

*'**
apporté un Message demandant à la Chambre

de se rendre auprès de Son Honneur le Lieutenant-

gouverneur dans la salle du Conseil Législatif.

Quand il 213. Si le fait est signalé ou s'il appert par

»>r.? un vote pris en Comité qu'il n'y a pas vmg

SstrésS députés présents, le Président laisse le fauteuil

et l'Orateur le reprend.
^^^
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206* A Motion made in Committeo is not A Motion

207. No Motion for the Previous Question Noprevious

can be made in Committee. Sîowed" , .*

20^. When there cornes a Question be- Greaterand

tween the greatei- and lesser sum, or the longer i?KJge"r"5;
orshorter time, the least sum and the longest "l'^^'^t®»'

time ought first to be put to the Question.
**™^*

209, In Committee, Members may speak Members
more than once to the same Question. mayspo^k

more than
once.

210. The sarae order in Debate is to beorderin
observed as in The House itself. debate.

211. If any sudden disorder should arîse Disorder
in Committee, Mr. Speaker will résume the arising.

Chair, without any Question being put.

212. Mr. Speaker will aiso résume the lu « u
hair if the time be corne for hnldino- n Pnnfa... tnSf»

n

Chair if the time be come for holding a Oonfei-- resumS
once with ihe Législative. Council, or if a Message iScwtîj*'
be brought to attend Bis Hrnior the Lieutenant- cases.

Govemor in the Chamher ofthe Législative Council.

213. If notice be taken, or it appear upon ^vhen
a Division in Committee, that twenty Membevs twenty
are not présent, the Chairman leaves the Chair, Tt'ïSnt.
and Mr. Speaker résumes the Chair.

214.
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L'Orateur 314, S'il y a vingt députés présenta lors du

députées
*^^ comptage fait par l'Orateur, la Chambre se forme

de nouveau en Comité Général.

Rapport âlS. Lorsque toutes les affaires soumise.^ à

un Comité ont été examinées, le Président reçoit

instruction d'en faire rapport à la Chambre.

Le Pr^si- ;$15a. Lorsque le Président d'un Comité a

fe^fauteïif ^'^9^ Ordre de faire un rapport à la Chambre, il

sans poser doit laisser le fauteuil sans poser la question.
la question

Rapport de 216. Si toutos Ics affaires n'ont pas été exa-

progrès minées, il est donné instruction au Pjésidout de

faii-e rapport de progrès et de deoiander pour

le Comité permission de siéger dé nouveau.

Motion 217. Durant les procédures d'un Comité, on

ft^S-ti"''* peut faire motion que le Président fasse rapport

rapport de de progiès et demande permission pour le
progros

Comité de siéger de nouveau.

Motion h EÈGLB Q., 77.—Une motion pour que le Président

l'effet que quitte le fmiteuil est toujours dans l'ordre et a pré-

ïent qlîitte séance sur toute autre motion,

le fauteuil

Motion que 21^. Lorsqu'elle est acceptée, une motion

iaiïofe**'''^* demandant que iePiésident laisse maiateiiant le

fauitaii fauteuil met tin à toute procédure ultérieure d'an

Comité.

Rapport
proi

motion

?port
duitra 13

*>

R^Holntions
du Comilo

iO. Tout rapport d'un Comité Général doit

être produit sans que la que,'r:tiGn soit posée.

2âîO- Les résolutions dont il est fait rapport

par un Comité sont lues une première et iiae

deuxième
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214. îf thei-e be twmty Members when the House

House i8 counted by Mi-. Speaker, The House by^Mn"*
figam résolves itself into the Committae oi the Speaker.

AV^hoîe House.

215. When ail the matters referred to a Report.
Coramittee hâve been considered, the Chairman
is directed to report the same to The House.

2i5a When the Chairman of a Committee Chairman

bas been oïdered to make a Report to Tho House, thiXair
he shall leave the Chair without Question i)ut. without

* Question.

216. When ail such matters bave not Report of
been considered, the Chairman is directed to ^''^««''«ss.

report Progress, and ask leave to sit again.

217. A Motion may be made, during the Motion to
proceedujgs of a Committee, that the Chairman ^'^p^"*^ p»'*'-

do report Progress, and ask leave to sit agai -i.

^^^^'

RuleQ. 77.~A Motion that the Chairman leave Motion that
the Chair shall always be m Order, and sliall take pre- the Chair,
codenco of any other Motion. man leave

the Chair.

21». A Motion that the Chairman do now Motion that
leave the Chair will, if carried, supersedo tho *h« ^'^**i"-

fui ther proceedings of a Committee. u^^X^
Chair.

219. Every Report fi-om a Committee of the Report to
Whole House is te be brought up without anv bebrought

Question being p^it.
-^ «S"'

4

220. The IV jlutions reported from a Com- Resoiutio
iiuttee are read a first and second time. and are of'Com-

'
, mitteo

agreed

ona

A
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deuxième fois, puis acceptées ou rejetées par la

Chambre, ou acceptées avec des amendments,

ou renvoyées au Comité, ou bien leur examen

ultérieur est différé.

(!

Perma-
nents

Xa—COMITÉS PERMANENTS

Institution UsAGE Q., 5.—Après que l'Orateur a fait rapport à

des Comités la Chambre du discours de Son Honneur le Lieute-
" nant Gouverneur, au commencement d'une session, p.u

moyen d'une motion qui ne requiert pas d'avis préa-

lable, la Chambre institue les Comités Spéciaux Per-

manents, qui restent en charge durant la session.

Les fins pour lesquelles ces Comités sont institués

sont ordinairement comme suit :

1. Privilèges et Elections
;

2. Ordres Permanents
;

3. Chemins de fer, canaux, lignes télégraphiques et

téléphoniques, et compagnies minières et industrielles;

4. Divers bills privés
;

5. Lois expirantes et Législation
;

6. Comptes publics
;

7. Agriculture, Immigration et Colonisation;

8. Diverses Industries de la Province.

Tn«fîfnHon UsAGE Q., ().—Au Commencement de chaque session,

dS Comitîs il est institué par les deux Chambres un Comité Collée-

Collectifs tif des Impressions et un Comité Collectif de la Biblio-

thèque de la Législature pour aider les On '«^urs
; et

ces Comités restent en charge durant toute la session.

XI—COMITÉS SPECIAUX

domination Règle Q., 78.-Un Comité Spécial ne peiit, sans la

des Comités permission de la Chambre, se composer de plus de

Spéciaux quinze membres, et le proposeur peut en soumettre

ies noms, à moins que cinq députés ne s'y opposent.

S'il

Nomination

lifii
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agreed to or disagreed to by The House, or agreed
to with Amendments, oi* recommitted to the
Committee, or the further considération thereof
postponed.

1?

1

If.;

•*

mk

X. a.—STANDING COMMITTEES.

Usage Q., 5.—When the Speech of His Honor the AnDoint-
Lieutenant Governor h as been reported by The Speaker ment of

at the commencement of a Session, The House appoints, Standing

on Motion without previous notice, Select Standing ^ommittees

Committees to continue through the Session.
Thèse Commiitees are usualîy for the following pur-

poses :—
1. Privilèges and Elections.

2. Standing Orders.

3. Railway s, Canals, Telegraph and Téléphone Lines,
and Mining and Manufacturing Companies.

4. Miscellaneous Private Bills.

5. Expiring Laws and Législation.
6. Public Accounts.
7. Agriculture, Immigration and Colonization.
8. Varions Industries of the Province.

Usage Q., 6.—At the commencement of every Session, Appoint-
a Joint Committee of both Houses is appointed on ment of
Public Printing, and another on the Library of the ^«i»*

.,,

Législature to assist the Speakers ; and such Joint
^'"™»"®®s

Committees continue through the Session.

Xr.—SELECT COMMITTEES.

RuLR Q., 78.—No Select Committee may, without Seleot Com-
leave ofThe House, consist of more than Fifteen Mem- mittees ;

Iws; and the Mover may «ubmit the names to form ""w^P:
the Committee, unless objected to by Five Members.

''°*"*®**-

If

Hl*
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Il faut s'as-

surer si les

députés
proposés
assisteront
aux séan-
ces

S'il y a opposition, la Chambre nomme le Comité

comme suit :—chaque député en nomme un et ceux

qui ont le plus grand nombre de voix composent le

Comité, avec le proposeur. Mais un député qui se dé-

clare ou se prononce contre le principe ou la substance

d'un bill, d'une résolution ou des matières qui doivent

être renvoyées à un Comité, ne peut en faire partie.

îiaSS. Tout député qui se propose de faire une

motion demandant l'institution d'un Comité Spé-

cial doit tâcher à s'assurer à l'avance si chacun

des députés qu'il veut proposer comme membres

de ce Comité assistera à ses séances.

Il faut 333. Tout député qui se propose de faire une

bion demandant l'institution d'un Comité Spé-&S motion
. ,. , -

nation du cial doit, deux jours avant la nommation de ce
r^.».iA

QQYnité, inscrire aux avis de motions les noms

des députés qu'il a l'intention de proposer comme

membres de ce Comité.

Comité

Certains
Comités
nommés
sans avis

228 ». Un Comité Spécial au sujet des privi-

lèges de la Chambre, ou pour préparer une adresse

à Sa Majesté, à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral ou à Son Honneur le Lieutenant Gouverneur,

ou pour motiver les raisons pour refaser de con-

courir à des amendements faits aux bills par le

Conseil Législatif, peut être institué et nommé

de suite, sans avis.

Listes des RÈGLE Q., 74.—Le Greffier fait afficher en un lieu

Comités apparent de la Chambre une liste des différents Co-

mités Permanents et Spéciaux nommés pendant la

session.

Les noms 80118225. Chaque question posée à un témoin so

des députes exam.en, dans les procédures d'un Comité Spécial,

SïSqS-'' doit être insérée dans le procès-verbal de la

preuve,
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If objectedto, TheHouse shall name the Committee in
thefollowing manner :~each Member names oiie, and
those who hâve most voices, with the Mover, shall
form the same. But no Member, who déclares or dé-
cides against the principle or substance of a Bill,

Kesolution, or matter to be committed, can be nomi-
nated of such Committee.

222- Eveiy Member intending to move for wiiiingness
the appointment of a Select Committee. is to of Members

endeavour to ascertain previously, whether each u, be^'aSr-

Member pi-oposed to bo named by him, on such tained.

Committee, will give bis attendance thereupon.

323. Every Member intending to move for Notice of

the appointment of a Select Committee, is requir- ?oTe gîveî?
cd, two days before the nomination of such
Committee, to place on the Notices the Names
of the Members intended to be proposed by him,
to be Members of such Committee.

223 I. A Select Committee concerning the Pri- Certain

vileges of The Housc, or to draw up an Addiess
a^'^ihited**

to Hoi' Majesty, to His Excelleney the Gocernor without

General, or to His Honor the Lieutenant Governor,
^^^^^^'

or reasons for disagi-eeing to Amendments ofthe
Législative Coiincil to Billy, may be appointed
and nominated at once, without notice.

RuLB Q., 74—The Clerk of Tlie House shall cause List of
to be athxed, in some conspicuous part of The House, Members
a list of the several Standing and Select Committees ^^rving.

named during the Session.

225. To every Question askcd of a Witness Names of
uuder examination, in the Proceedin^s o / -.,tt Members

Select Committee, is to be prefixed in the Questfons

Minutes

it
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cette question.
tionssont preuve, précédée du nom du député qui pose
inscrits au ^. - ^^—
procès-
verbal.

Les noms SSO
des députés î^,,,. r,,iv
présents JO^l aux
sont ins-
crits.

Les votes
sont ins-
crits.

. Les noms des députés présents chaque

j
X Réances d'un Comité Spécial doivent être

insérés dans le procès-verbal de la preuve ou

dans le procès-veibal des procédures du Comité,

suivant le cas, et il doit en être fait rapport à

la Chambre avec le rapport de ce Comité.

^JÎT. Au cas de vote dans un Comité Spécial,

la question proposée, le nom de celui qui la pro-

pose et les votes donnés respectivement par les

députés présents doivent être insérés dans le

pi-ocès-verbal de la preuve ou dans le procès-

verbal des procédures du Comité, suivant le

cas, et il doit en être fait rapport à la Chambre

avec le rapport de ce comité.

â*58. Si, en aucun temps durant une séance

d'un Comité Spécial de la Chambre, le quorum

requis n'est pas présent, le greffier du Comité

doit attirer sur ce fait l'attention du Président,

qui là-dessus doit su-spendro les procédures du

Comité jusqu'à ce qu'il y ait assez de députés

présents pour former le quorum, ou ajourner la

séance du Comité à un jour ultérieur.

Députés 330. Les députés peuvent être dispensés

dSif ^'
d'assister aux séances d'un Comité Spécial

;
et il

lUoutés pg^^ Qj^ gtj.g nommé d'autres à la place de ceux

qui sont dispensés, après qu'il en a été préalable-

ment donné avis à la suite du procès-verbal.

Quand il

n'y a pas
quorum

Quorum
d'un
Comité

RÈGLE Q., 79.—La majorité des députés composaot

un Comité en forme le quorum, à moins que la Cham-

bre n'en ordonne autrement.
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Minutes of the Evidence, the Name of the Mom- tobe

ber asking such Question. fn Minutes*

236, The Names of the Members présent cach Names of

day on the sitting ofany Select Committee, ai-e to ÎJesênïïo

be entered on the Minutes of Evidence, or on the oe entered.

Minutes of the Proceedingsof the Committee, as

the case may be, and reported to The House on

the Eeport of such Committee.

227. In the event of any Division taking Divisions to

place in any Select Committee, the Question pro- ^ entered.

posed, the Name of the Proposer, and the respec-

tive Yotes thereupon of each Member présent, are

to be entered on the Minutes of Evidence, or

on the Minutes of the Proceedings of the Com-
mittee, as the case may be, and reported to The
House on the Eeport of such Committee.

228. If, at any time during the sittinc of a When

Select Committee of The House, the Quorum of ^r"eS
Members be not présent, the Clerk of the Com-
mittee is to call the attention of the Chairman
to the fact, who is thereupon to suspend the

Proceedings of the Committee until a Quorum
be présent, or to adjourn the Committee to some
future day.

229. Members may be afterwards discharged Members

from attending a Select Committee ; and other
^jjg^^^^ljj

Members appointed, after previous notice given
in the Votes.

rr:

RuLB Q., 79.—Of the number of Members appointed Quorum of

to compose a Committee, a majority of the same shall ^î;^^"
béa Quorum, uuless "herîousehasotherwiseordereà.

-••""

331.
I
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Pouvoir
d'envoyer
quérir per-
sonnes,
papiers et
archives

Admission
des étran-
gers dans
les Comités

tiHi . Chaque fois que cela peut être nécessaire

la Chambre donne au Comité le pouvoir d'en-

voyer quérir personnes, papiers et archives.

2^*^i, Pendant l'interrogatoire des témoins

le Comité admet ou exclut les étrangers, selon

qu'il lui plait; mais il doit toujours les exclui-e

pendant qu'il délibère.

! :';

Sutéi^^ 233. Les députés peuvent assister à Tinter-

peuvent rogatoire des témoins par un Comité ; mais, par

courtoisie, ils doivent se retirer pendant que le

Comité délibère.

assister

Le Prési-
dent ne

,* vote qu'au

t

cas de par
tage égal
des VOIX

tel'

; H

Ajourne-
ment du
Comité

M

Comité 334. Ni les étrangers, ni les députés qui ne
aecret

^^^^ ^^^ membres de ce Comité, ne doivent être

admis en aucun temps aux séances d'un Comité

secret.

933. D'après les règles bien établies du par-

lement, le Président d'un Comité Spécial ne peut

voter qu'au cas de partage égal des voix.

330. Un Comité Spécial peut s'ajourner de

temps à autre; et, avec la permission de la

Chambre, d'un endroit à un autre.

Un Comité 237. Sauf avec permission de la Chambre,

silge"du- aucun Comité Spécial ne peut siéger durant les

If^}}^!- séances de la Chambre ou un jour où la Chambre
séances ni , , ^ , ^ i , ^'' •

,

les ajourne- elle-même n est pas appelée a siéger.
ments i il o

La preuve, 240. Conformément aux privilèges indubita-

^fecnedoi't bles de cette Chambre et dans le but d'assurer à

Inéfta^nt"" l'intérêt public la protection qu'il mérite, la

preuve faite devant un Comité Spécial de cette

Chambre.
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231* Whenever it may be necessaiy, The Power to

House gives a Committee power to send for Persons!^

PerBons, Papers and Records. Papers and
Records.

iSS2» When a Committee is examining Wit- Admission
•

nesses, it admits or excludes Strangers at its to Com-^^'^

pleasm'e ; but always excludes them when dcli- mittees.

berating.

333- Members of The House may be présent when
when a Committee is examining Witnesses ;

but
J^l^ugJ*^

withdraw, by courtesy, when the Committee is maybe

deliberating.
p'"^^^"*-

334* No Strangers, or Members not being of Secret

the Committee, are admitted, at any time, to a
Committee.

Secret Committee.

335. According to the established Rules of Chairman

Parliament, the Chairman of a Select Committee 5ïte^^{Jen

can only Vote when there is an equality ofvoices. Voices
6QU&la

330* A Select Committee may adjourn from Committee

time to time ; and by leave of the House from a^journs.

place to place.

237. Except by leave of The House, no Select
Committee may sit during the sitting of The
ïïonse, or on any day on which The House itself

is not appointed to sit.

240* According to the undoubted Privilèges
of this House, and for the due protection of the
public interest, the Evidence taken by any Select
Committee of this House, and Documents pre-

sented

Not to sit

during
sitting or
adjourn-
mentof The
House,
without
leave.

Evidence,
etc. , not to
be publish-
ed until
reported.

I
•1'

i'

f:

; * i
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616 COMITÉS SPisCIADX

<iu'ii n'en a Chambre,ainsi que les documents produits devant

wport. ce Comité, mais dont il n'a pas encore été fait rap-

port à la Chambre, ne doivent être publiés par

aucun des membres du Comité non plus que par

aucune autre personne.

Rapport
fait de
temps à
autre

Pouvoir de
faire rap-
port d'une
opinion et

de faire des
rapports
spéciaux

Rapports
des Co-
mités

Présenta-
tion du
rapport

Comité des
'Comçtes
Publics

341, Avec la permission de la Chambre, un

Comité peut de temps à autre faire rapport de

ses opinions ou de ses observations ;
ou faire rap-

port seulement de la preuve faite, ou de ses pro-

cédures, de temps à autre.

S41a. Tout Comité Spécial ayant pouvoir d'en-

voyer quérir personnes, papiers et archives a

de soi permission de faire rapport à la Chambre

de son opinion et de ses observations ainsi que

de produire avec son rapport le procès-verbal de

la preuve faite devant lui, et aussi de faire un ra^

port spécial sur toute chose qu'il juge à propos

d'amener à la connaissance de la Chambre.

Règle Q., 80.—Les députés peuvent, de leurs sièges,

produire les rapports des Comités Permanents et Spé-

ciaux, sans se rendre à la barre de la Chambre.

243, Le rapport d'un Comité est présenté à

la Chambre par le Président de ce Comité. Ce

rapport, s'il en est ainsi ordonné, reste sur le

bureau, ou il en est autrement disposé, selon que

l'ordonne la Chambre.

343, Le Comité des Comtes Publics est insti-

tué pour examiner les comptes faisant voir l'em-

ploi des crédits votés par la Législature pour

payer les dépenses publiques.

XII
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sented to such Committee, and which hâve not
been reported to this House, ought not to bepubhshed hymy member of such Committee
nor by any other person. '

241 By leaye ofThe House, a Committee may Reportreport its opinion or observations from time to f^'^ ti'^e

time; or report the Minutes of Evidence only or
"*""'•

Pioceedmgs, from time to time.

241a. Every Select Committee havinff Power ^opower to send for Persons, Papers and Reco/^^-P
shall hâve leave to report their opinion and ob- TS^^
servations, togethei- with the Minutes of Evi- P'^'^^f
ence taken befpi^e them, to The House, and also

' "

to make ^ Spécial Report of any mattérs which
ihey may think fit to bring to the notice of The

!™™i

hwKppT ? ^*P°'"' "î "? Committee is brought un „. .

lay direct
°""'''^''« '*«'''* ^"l' «« Thiflouee

,

243. Tiie Committee of Publie Aceonnts «

IsZwth" n' ^--!-^*T '' thtTcTou^t feirhowing the appropriation of the sums ffranted
^ccounts.

M^ Législature to meet the Public Elpendt

18
XII.
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578 INSTRUCTIONS AUX COMITÉS

XII—INSTRUCTIONS AUX COMITÉS

EfiFet d'une 344 Une instruction confère à un Comité
instruction

ç,^^^^^.J j^ pouvoir d'examiner des affaires qui

LesComités
chargés des
bills, ne
peuv^ent y
faire que
des amen-
dements
relevants.

Quelles
sont les ins-

tructions
qui ne peu-
vent pas
pas être
proposées

ne lui sont pas autrement renvoyées.

245 C'est une instruction pour tous les

Comités Généraux auxquels des bills peuvent

être renvoyés, qu'ils ont le pouvoir de faire a ces

bills les amendements qu'ils jugent à propos,

pourvu que ces amendements soient relevant*

à la matière qui en fait le sujet ;
mais, si 1 un

de ces amendements n'entre pas dans ce que

comprend le titre du bill, le Comité a le pou-

voir de changer le titre en conséquence et il

doit faire à la Chambre un rapport spécial sur

ce changement.

246 Une instruction à un Comité auquel un

'

bill est renvoyé confère à ce Comité le pouvoir

d'v insérer des dispositions ;
et l'on ne peut pas

faire motion à cette fin, si le comité a déjà le

pouvoir d'insérer ces dispositions.

246a II peut être donné instruction à un

Comité d*e diviser un bill pour en faire deux, ou

Instruc-
tion de
diviser ou \^uiiiiic wc vAiviov/^ «*" -i

"
, ni i

• ,

eSsembfl ^^ P^^^ grand nombre ;
ou de fondre plusieurs

des bills. bills en un seul.

Quand il

faut faire
motion
pour ins-
tructions

247 Ordinairement une motion demandant ^
de donner des instructions à un Comité doit êtie u

proposée aussitôt après la lecture de l'ordre du»

bur et non pas comme amendement à laques-

tion
" Que l'Orateur laisse maintenant le îau-

teuil." f^M^
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«f tht Who"J°Hor«e °?nTP"^/™ " Commutée p„t „f .„

me WJiolo ilouse co whom Bills may be com- ^ ?"» '»

Amendmentf; t(/erein as they shall think fif i^rn "'«"t» "i«-

Si B-ffT ^Ar'^"°* *« t^« subjectmatterofS^?

246. An Instruction to a CommitfAA nn « ,M empowej. the Committee to rat^^v^ln ^^S^
therein

;
and may not be moved, if thev aireadv ^^^ T^ ^'

hâve power to make such provision "^ ^ ^•

Oomraittee lo divide a Bill into two or more SPPr^d'^te
B1II9

;
or to consolidate several BiUs into oi^e

*f

' 'i

'*^?'- An lascruction should ordinarilv ha wk . u
.aov.. after the Order of the DayC bo û read -"V° "»

Ml. bpeaker do now leave the Chair.

34S.
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TÉMOINS

^±H Une instruction donnée à un Comité

KFoS SpéciaVétend ou restreint l'ordre de renvo'.

Spécial
^

XIII—TÉMOI^S

/". QQ V i-b 5 sec. 2. —Chaque Chambre

dUtqnïlle jugera Bécessaires i«ur ses actes on

délibérations.

Témoins
sous garde

lémota. 34». Les témoins sont assignés par la Cham-

SnéB brfv^r comparaître à la barre, ou devant un

aê-deia cbS Général ou un Comité Sptoa^surde,
Chambre ^^^^^^ ^^ ^ Chambre signés par le Greffier.

250. Lorsqu'un témoin est sous la garde (la

séolierd'une prison, il est ordonné a ce géoher

de produire le témoin, sous bonne gai-de, afin

au'i? puisse être examiné, et ains. de suite, d une

fo"s à l'autre, aussi souvent que la comparution

le ce émoin est jugée nécessaire ;
et il est donré

orfTe à VOrâteurVémaner son mandat en co™^

quence.

251 Un Comité revêtu du pouvoir d'envoyef

nuér* personnes, papiers et archives assigne le.

?émoins par ses propres ordres, signés pai 1.

Président.

Quand les 252. Lorsqu'un témoin ne compamît pas co.

témoins ne fo„nément à l'ordre d'un Comité, il est tait lap-

compa- ^^^™T Jl\î<5fnnt do commraître et la Chambre
raissentpas port de ce Cléiaut ae COmptiia^v^i

,i^,,nn+ fille'"^ "^rccV:XTst'o;mn;ii;mënt révoqué loi,,»

Témoins
assignés
lar les

iomités81

iSi
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248. An Instruction to a Select Committee instruction
extends or restricts the Oïder of Referenop ^^ a Select"'"^"

Committee-

|iie Chambre
comparution

î telle' pièces

lucun Comité

ses actes ou

par la Cham-

u devant un

écial, sur des

Greffier.

8 la garde du

5 à ce geôlier

e garde, afin

le suite, d'une

comparution

)t il est donré

idat en consé-

roir d'envoyer

es assigne les

signés par le

paraît pas, con-

1 est faitrap-

et la Chambre

e devant elle;

âvoqué lorsque
^

le

XITI.—WITNESSES.

Acr Q, 33 V, Ch 5, Sec. 2.-Each House may corn- Pnw. .mand and compel the attendance or production bSe fompeV
juch House, or before any Committee thereof/ofTuch aSince.
Persons, Papers and bmgs, as it may deem neceesarv

*'•

for any of its proceedinge or délibérations.
^""^^^^^

34». Witnesses are sumraoned bv THa «
House in order to be examined at the^Bar of 1=^^^^
The House, or before a Committee of the Whole

^^^*^^"'^-

House, or a Select Committee, by Orders of The
House, signed by the Clerk.

350. Where a Witness is in the custody of Witnes«esthe^eeper or any Prison, such Keeper is or- >" «^'S.
dered to bring the Witness, in safe custody,m order to his being examined, and so from
time to time as often as his attendance shall
be thought necessary, and Mr. Speaker is or-
uered to issue his Warrant accordingly.

nesses by its own Orders, signed by the Chair-
"""''''•

raan. '^
v^^mi

253. If any Witness should not attend wi, w*pursuant to the Order of a Committee, his ab-
S^ï^-

attend ihe House: but snob Hj-ri/^i. :., .,.„„ii-
discharged in case the Witness shall hâve at-

tendod

1^1

wJ
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582 TÉMOINS

le témoin comparaît devant le Comité avant la

date fixée pour sa comparution devant la (cham-

bre.

253. En tout cas, le témoin qui néglige

oufeKe ou rcfuse de comparaître, conformément à un
comparât-

^^,^^,^ ^^ ^^ Chambre ou d'un Comité ayant pou-

voir d'assigner des témoins, doit être censuré

ou autrement puni, selon qu'il plaît a la Cham-

bre.

p 254 Lorsqu'un député est requis de compa-

Srdtr raître pour être examiné par la Chambre ou un

âofven?'" Comité Général, il lui est ordonné de compas

êtreexami-
^stXtvQ à SOn siègC.

255 Lorsqu'un Comité désire la comparution

Sî?E" d'un député, comme témoin, le Président écrit à

ïfom'itr" ce député pour l'inviter de comparaître.

Si un dé- 256. Lorsqu'un député, quand on l'envoie

puté refuse chercher refuse de comparaître devant un

?aîtrT'" Comité pour rendre témoignage ou de fournir

des renseignements, le Comité doit mettre ce

refus à la connaissance de la Chambre et ne pas

assigner ce député à comparaître devant lui.

Le Comité
informe la

Chambre

257 Lorsqu'il est produit devant un Comité

Phr^Tre" une dénonciation contre un député, le Comité

Se'^sTc'cusa- doit seulement ordonner, sans s'en occuper

^r^^.f'î^» davantage que la Chambre soit informée de
desdéputés

™f^^^^,i,,,„ée dans cette dénonciation.

Message 25». Lorsqu'on désire obtenir la compiiru-

faTomïv
'
tion d'un conseiller législatif ou d un officier du

rution^H Conseil Législatif pour qu'il soit exanune par la

conseillers ^^""^ , ^ „„./i»„„ ^^ cû« flmnités. fautrc OU un
légisiatirs, Chambieuu p^^ ^ «^^ ^^^ '^^ •

^ —
-

'-

Comité
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tended the Committee, before the time ap-
pomted for his attending The House.

253. In any case, the neglect or refusai ofNegiector
a Witness to attend, in obédience to an Order ^^*'"saHc

of The House, or of a Committee having power
''^*'"''"

to summon Witnesses, will be ceusured or
otherwise punished, at the pleasure of The
House.

^
254. When the attendance of a Member is Attendance

desired, to be examined by The House or a ^^ Members
Committee of the Whole House, he is oi'dered examined-
to attend m his place.

f^M^' l!^
Committee désire the attendance By a Com-

of a Member, as a Witness, the Chairman wj-ites ^^tte^
to request him to attend.

256. If any Member of the House refuse, if a Mem-upon being sent to, to come to ffive évidence ber reTus?
or information as a Witness to a Committee,

'''"'°^-

the Committee ought to acquaint The House
thei'ewith, and not summon such Member to
attend ihe Committee.

257. If any information come before anv r •..

Committee that chargeth any Member of thi STquiiSt
House the Committee ought only to direct fhwL'*^
that Ihe House be acquainted with the matter '^F^nst
of such information, without proceedintç further

^'"'^®^-

thei-eupon.

258. When the attendance of a Leaislative a,Mto. 0.- ofan Office, of the i^SL a'ÎSXjf
touncU, 18 desired. to bfi PvnTm'nû^i h^r rrv./xx^,,„„ of Legis-

or any Committee thereof, (not being a Committee Counciiiore,

on
&c-
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584 TÉMOINS

Comité sur un bill privé,) il est orwoyé au Conseil

Législatif un Message le priant de vouloir bieu

permettre à ce conseiller législatif ou à cet officier

de co-aparaître pour être examiné, tel que de-

mandé, au sujet des matières énoncées dans ce

Message,

Témoins 259. Lcs témoins peuvent être examinés sous

examinés «e 'ment nar la Chambre ; ou par aucun de ses
sous ser- "l^' ., . ^

ment Comités.

Comment le 25»a. Tout serment prêté par un témoin

Verm^St est comparaissant devant la Chambre, ou un Comité
administré

Q.énéral, est administré par le Greffier.

LesComi- Statut Q., 32 V., ch. 6, sec. 1 --Tout Comité du

tés peuvent Conseil Législatif ou de l'Assemblée Législative, sié-

examiner ^ ^^^g l'exercice de ses fonctions ,
pourra examiner

'ZfSr S témoins sous serment, sur toute matière ayant rap-

m?nt port à l'affaire dont il s'occupe ; et à cet effet le Prési-

dent ou tout membre de tel Comité pourra admmistrer

le serment à tout tel témoin.

360. S'il appert qu'une pei-sonne a suborné

un témoin, au sujet du témoignage qu'il doit

donner devant cette Chambre ou l'un de ses

Comités, ou qu'elle a tenté, directement ou indi-

rectement, de dissuader ou d'empêcher une per-

sonne de compai-aître ou de rendre témoignage,

la conduite de cette personne est déclarée être

un ffrand crime et un délit ;
et cette Chambre

procédera avec la plus grande sévérité contre la

personne qui se sera rendue coupable de cette

offense.

261. S'il appert qu'une personne a rendu

un faux témoignage dans une affaire quelconque

I --X+- pu«,y.u..« r\i\ l'nn d« RfiJ^ Comités.
devant uutlu Uiuimviv ou. » ««» «- — - •

Suborna-
tion des
témoins

Faux té-
moignage
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f ^ /'"'n'' ^'P ^ ^««««g^ is sent 10 the
Législative Councd to request that their Honors

ToiZ \T.H '". '^'^ Législative Councillor
01 Officer to attend, m order to his bein^ ex-

ZruZl^'''''^
""'^^ ''^ -^*- «tatfd in

u
25»- Witnesses may bo examined upon oath w,by Tho House; oi- by any Committee thVeof Sm»

on Oath.

£^Tb/«.*2.r.tl:?«bT «fi^Hoase, i8 to be administered by tho Clei-lc
''^"^•

wSs'iiZ^^nSr °' »« «'^^Sns^X rC,?/^ Sinewitnesses upon oath, upon matters relatine to thp h «î witnesses

an oa4 to a"y such wtesT"""'^' ""^ ^'^'"'"'^*«'

hath eadeavoured to deter or hinder a^y peTsonfrom appearinff 01- givinfi- evidpnPA .f'^-^ P®^^^^.^

dflfhipH fn K«^ k- u .^ e\iaence, the same is

nlTlu' V^^ ^ ^'^^ ^''^'^^ an^ misdemeanoui"and hi« House will proceed with the utZl/
severity against such offendor

^""'^

361.

House,

If it Bhall appear that any person hath .„,„.^«u eviaence in any case 'before thk e^=enoe.
or any Commiiittee thereof, this House

will
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! .

1

On ne peut
pas, sans
permission,
rendre
témoignage
sur les pro-
cédures

la Chambre procédera avec la plu8 grande sévé-

rité contre la personne qui se sera rendue cou-

pable de cette offense.

Témoins 262. Tous les témoins examinés devant cette

îuTdroit à putn^bi^ ou l'un de ses Comités ont droit à la

Jfor"°- pS on de la Chambre, au sujet de toute chose

Site par eux au cours de leurs témoignages.

9a^ Aucun Greffier ou officier de cette Chani-

brr ou* sténographe employé pour prendre les

t moignageB rendus devant la Chambre ou l un de

se^ cLités, ne peut rendre témoignage ailleurs,

ZrnZres c/m7es, à l'égard d'a-cune des pi-oeé-

dures ou de l'interrogatoire fait a la baue ou

devant l'un des Comités de cette Chambre, sans

sa permission spéciale.

Témoins à 264. Pendant qu'un témoin est examiné par

la barre ^^ Chambre OU un Comité Général, la barre est

tenue fermée.

intérogés 265 L'Orateur interroge le témoin, la masse

feuV'^"' restatit sur le bureau; et toutes les questions

faites par les députés sont prises par écrit, pour

être posées par l'Orateur.

En Comité o66 En Comité Général, tout député peut

^^''^'"^
lui mêm'e poser les questions au témoin.

Témoins 267. Lorsqu'un témoin comparaît «ous gai^e

sous garde . {T^' \q Servent d'Armes tient la masse a

..a barre

f,]^^^- ^iJ^,^,:oin cst interrogé par l'Orateur

seul et aucun député ne doit parler.

Témoin se 268. S'il est fait objection a une que

retire s'il
s'il
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will proceed with the utmost severity ap-ainst
8uch offender.

'^

SCr

-

^Jbw

302. Ail Witnes8es examined before this Witnesses
House, or any Committee thereof, are eniitled «"titied to

to the protection of this House, in respect of
''''^''^''*"'

anything that may be fjaid by them in their
évidence.

263. No Clerk or officer of this House, or Evidence
short-hand writer employed to take Minutes ofi^*"P'"o<'««<ï-

Evidence before this House, or any Committee K?ei*"
thereof, may give évidence elsewhere, in c?z;i7 we "*

matters, in respect of any proceedings or exam-
ination had at the Bar, or before any Com-
^}^i^,^ ?!" *^^^ House, without the spécial leave
of The House.

264. When a Witness is exnmined by The Witness'at

House, or a Committee of the Whole House the
*^^^^'*

Baj' is kept down.
'

265. Mr. Speaker examines the Witness, the Examined
Mace bemg on the Table; and any questions ë^^"-
addressed by Members, are taken to be pSt'"''^"'
through Mr. Speaker.

^

266. In Committee of the Whole House, any jn comMember may put questions directly to the ^itte^ôf
Vv itness. th® Whole

House.

1^.^>^I:m^^\^'
^'*"^'' ^? '"^ ^^'*^^3^ at the Witness in

-Bai, the Mace bemg on the Serjeant's shoulder custodyat
ho 18 examined by Mr. Speaker alone, and no

*

Member is to speak.

268. If any question be objected to, or other Witness

matter ^itlidraws,

à 1

j

à
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if
j,

1 1

est fait

objection à
la question

Député
ezamné a
son siège

Comment
est exami-
né un séna-
teur, etc

Un séni-
teur, etc.,

s'assied
couvert

Un juge se

tient de-
bout, dé-
couvert

Sénateur,
etc., exa-
miné par
un Comité
Spécial
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s'il surgit une autre affaire, le témoin reçoit l'or-

dre de se retirer pendant la discussion de cette

objection ou de cette affaire.

209. Un député est examiné à son siège.

3TO Un sénateur, un conseiller législatif ou

un iu«e*est présenté par le Sergent d'Armes et il

lui est donné une chaise dans l'enclos de la barre.

271 Un sénateur ou un conseiller législatif

s'assied couvert, mais doit se lever et se décou-

vrir pour répondre à chaque question.

2*72 Un juge se tient debout et découvert,

appuyant la main sur le dossier de la chaise.

273 Un sénateur oum conseiller législatif exa-

miné par un Comité Spécial est ordinairement

placé à la droite du Président et il peut rester

assis et couvert.

,!•.

t

Messager
du Conseil
Législatif

Messages
au Conseil
Législatif

Messages
ordinaires
entre les

deux
Chambres

XIV—MESSAGES ENTRE LES DEUX CHAMBRES

RprLE O 95 —Un maître en chancellerie du Conseil

lifslatif^e^t''reçu en qualité ^e messapr du Cb^^^^^^^^

au bureau de la Chambre, où il remet les Messages

dont il est chargé.

Règle Q., 96.-Les Messages de c^Ue
f
hamb^^^^^

Conseil Législatif peuvent lui être portés par un député

choisi par l'Orateur.

_RÈo..C^,97,-Und65_Greffiers^deyam,m,^de^^^^

f 1
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matter arise, the Witnessisorderedto withdraw,
if question

while the same is under discussion. objectedto.

26». A Memb3r of The House is examined in Member
his place. examined

in his place

270. A Senator, a Législative Cauncitlor, and a how a Sen-
Judge, are introduced by the Serjeant, and hâve ^tor, &c.,

chairs placed for them within thé Bar.
examined.

271- A Senator or Législative Comcillor sits A Senator,

down covered, but rises to answer every question SVered^
uncovered.

m

272. A Judge stands uncovered, resting his A Judge
haiid upon the chair-back. stands

uncovered.

- 273. A Senator or Législative Oouneillor, exa- a Senator,
mined by a Select Comraittee, is ordinarily '^''••'ej".

placed on the right hand of the Chairman, and TseiSt
may sit covered. Committee.

XIV.—messages BErWEEN THE TWO HOUSES.

RuLE Q., 95.—A Master in Chancery attending the Messages
Législative Councll shall be received as their Messenger Ç^om
at the Table, where he shall deliver the Message where- Pnfnifi^'''®
with he is charged.

vuum.u.

RuLE Q. ,96.—Messages from this House to the Legis- Messasesto
lative Council may be sent by a Member of this House, Législative
to be appointed by The Speaker. Council.

RuLB Q., 97.—A Clerk of elther House mav also hft ^ ,.

ths bearer^of Messages from one to the other ; 'and Mes- m" fa'S
sages

• |i';
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reçus à la barre par l'un des Greffiers de la Chambre à

laquelle ils sont transmis, en tout temps pendant qu'elle

est en séance ou en Comité, sans interrompre les déli-

bérations.

Messages BÈGLE Q-, 98.—Les Messages venant du Conseil I^-

reçus aussi- gislatif sont reçus par cette Chambre aussitôt qu'ils

îionïés'"'" sont annoncés par le Sergent d'Armes.

Les Messa- 276. Dès que la Chambre a fini de disposer

fefi iléâ"" <i'une affaire dort elle s'occupe au moment où il

latif corn- il est reçu un Message du Conseil du Législatif,

SïT'Si- l'Orateur communique ce Message à la Chamb -e.

teur

i,'

;f

, !

'i

J -

i .

s 1

:• m
8

XV—CONFÉRENCES

Matièresmaiier«B
2^7^. La Chambre peut communiquer des

communi- affaires au Conseil Législatif, ou le Conseiller Légis-

^onféàSee l^W ]>eut lui communiquer des affaires, au

moyen d'une conférence.

Conférence
demandée
par Mes-
sage

Confé-
rences

2T9. Une conférence se demande par Mes-

sage.

Règle Q., 99.—Lorsque cette Chambre demande

une conférence au Conseil Législatif, elle arrête et

adopte les raisons qu'elle se propose de soumettre à

cette conférence avant qu'il ne soit envoyé un Message

pour la demander.

Sujet et 2HO. lia. demande d'une conférence doit en

Sïit^être exposer le sujet et le but.

exposés

Bill devant 381. îl ne peut pas être demandé de confé-

Tautre rence au suiet d'un bill ou d'une autre afïaiie

°^™ ^^
pendante dans l'autre Chambre.^

282.
'M,h

'S
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nce doit en

sages so sent inay be received at tlie Bar by a Clerk of between
The Houae to wliicli tliey are sent, at any time whilst

Jj*«
^wo

it is sitting or in Committee, without interrupting the
^°"^®^-

business then proceeding.

RuLE Q., 98.—Messages from the Législative Council Messages to
shalî be received by this House as soon as announced be received

by the Serjeant-at-Arms. ^li«n
•' " announced.

376. So soon as any Business proceeding Législative

when a Message from the Législative Council is
Sfe'ssaies

received, bas been disposed of, Mr. Speaker communi-

commiinicates such Message to The House. by*The
Speaker.

XV.—CONFERENCES.

27*. The House may communicate Matters Matters

to the Législative Council, or hâve Matters com- ^Td"?^'
mimicated by it at a Conférence. Conférence

279. A Conférence is desired by Message. Conférence
desired by
Message.

RuLE Q., 99.—When this House shall request a Con- Reasons for
ference with the Législative Council, the Reasons to Conférence

be given by this House at the same shall be prepared g8p«d to

aïKÏ agreed to by The House before a Message shall be manï. '

sent demanding such Conférence.

2S0. In desiring a Conférence, the subject- gubje^t ^^^

matter thereof is to be stated. be statod.

281. No Conférence is to be desired con-jfgjn
cerniug any Bill, or other Matter depending in pendingin

the other House. Housï®'

'V

Kl

I

^i I-

! r,

S8*S.
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I.:

J

I'
•

Par quelle
Chambre
une confé-
rence doit
être de-
mandée

2H2. Conformément aux anciennes libertés

et aux anciens privilèges de cette Chambre,

toute conférence doit être demandée par celle

des Chambres qui, au moment où la demande

est faite, est saisie du bill, et non pas par l'autre

Chambre.

Les raisons 2585^. Dans les cas où VAssemblée Législative

êfrVSÎm- refuse d'accepter des amendements faits par le

muniquées Qonseil Législatif ou insiste sur des amendements
par Mes-

^^ Conseil Législatif a refusé d'accepter, le
par
sage

Conseil Législatif consent à recevoir par Message,

sans une conférence, les raisons de VAssemblée

Législative pour refuser de concourir dans les

amendements ou pour insister sur les amende-

ments, suivant le ca«», à moins qu'en aucun

temps VAssemblée Législative ne désire communi-

quer ses raisons au moyen d'une conférence.

Les raisons

sage

^. ,„..^... %IH4:. Dans les cas où le Conseil Législatif refuse

paÎMes-*'' d'accepter des amendements faits par VAssem-

blée Législative ou insiste sur des amendements

que VAssemblée Législative a refusé d'accepter,

l'Assemblée Législative consent à recevoir par

Message, sans une conférence, les raisons du Con-

seil Législatif pour refuser de concourir dans les

amendements ou pour insister sur les amen-

dements, suivant le cas, à moins qu'en aucun

temps le Conseil Législatif ne désire communi-

quer ses raisons au moyen d'une conférence.

Accepta-
tion d'unetion d'une

^^^- Lorsqu'une conférence est acceptée,

conféremse Cette acceptation est communiquée à la Chambi e

par Message.

Temps et
Sse=

par le Con-
seil Légis-
latif

|2««. Le Conseil Législatif fixe le temps et le

lieu do toute conférence.
887.
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ÎÎ82. According to the ancient Libertios and Bywhich
Privilèges of this House, Conférence is to befe®»
lequired by that Court which, at the time of the tobe^""

"°®

Conférence demanded, shall be possessed of the
'**'"^"*^^'^-

Bill, and not of any other Court.

38». In cases in which the Législative Asmn- ^^^^^m
iiy disagrees to any Amendments made by the^'^ybe
législative Comcil, or insists upon any Amend- Sd b?"
ments to which the Législative Cmmcil bas dis- ^^«^sage.

iigreedjthe Législative Councilis willing to receive
the reasons of the Législative Assembly for dis-
Dgreeing or insisting, as the case may be, by
Message, without a Conférence, unless at any
time the Législative Assembly should désire to
communicate the same at a Conférence.

284. In cases in which the Législative Comcil Reasons
(heagrees to any Amendments made by the wiii be

Législative Assembly or insists upon any Amend- Eslle
^^

ments to which the Législative Assembly has dis-
agreed, the Législative Assembly is willing to
receivo the reasons of the Législative Council for
(lisagreeing or insisting, as the case may be,
by Message, without a Conférence, unless at any
time the Législative Council should désire to com-
municate the same at a Confierence.

285. When a Conférence is agreed to, such Conférence
agreement is communicated by Message. agreed to.

286. The Législative Comcil appoints the Législative
time and place for every Conférence. Councii

28T.

appoint»
time and
place.



î
!

'£

i

*• MM" m •

1i#

591 CONFERENCES

Devoir des
délégués

Délégués a^T*. Les délégués à une conférence sont nom-

més par la Chambre.

dIsSutls 288. C'est " une ancienne règle que le nora-

doubie de ^^.^ ^q^ députés uommés délégués à une confé-

Sonseiiîlrs rence est toujours double de celui des conseillers

législatifs,"

2S9. La mission des délégués consiste exclu-

sivement à lire et remettre aux délégués de

l'autre Chambre les résolutions passées par la

Chambre ou les bills, avec les raisons alléguées

pour insister sur des amendements, ou refuser

de concourir dans des amendements, ou autre-

ment.

290. Si l'une ou l'autre Chambre n'insiste pas

sur les amendements qu'elle a faits ou sur son

refus do concourir dans des amendements, après

la contérence, cette résolution est communiquée

par Message.

291. Après deux conférences, il peut être de-

mandé une conférence libre, à laquelle peuvent

être discutés les différends entre les deux

Chambres-.

Quand la

Chambre
n'insiste
pas si:r des
ainende-
ments

Conférence
libre

Manière de 292. Lorsqu'arrivo l'heure fixée pour une con-

procéder à férencc, les noms des délégués sont appelés et

ïeacr^'' ils se rendent à la salle de conférence.

298 Aucun député ne doit se permettre de

puté"n"e^^' sortir (ie la Chambre tant que les délégués ne

peut sortir ^^^t pas partis, et que l'Orateur n'a pas laissé

avant loa "r ^ ^ c '

délégués le fauteuil.

Les députés
arrivent les

premiers

294. Les délégués de VAssemblée Législative ar

rivent
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2H7. The Managers are named by The House. Mana^ers.

.?? i^J L^
^^ ancient nile that the number Double the

ofthe Members of the Législative Assembly named «f??,^"
for a Conférence, is always doub 3 to that of the Législative

Législative Councillors." Counciiiors

;s, ou refuseï'

its, ou autre-

^^^'^ ^} }^ ^^® ®^^^ ^^^y ^^^^6 Managej-s to Outy of
reacl and dehver to the Managers of the other Managers.
House the Resohitions of The House, or Bills
with reasons for insisting upon Amendments, or
disagreement to Amendmente, or otherwise.

2»0. If either House should not insist upon when
itH Amendments, or its disagreement to Amend- House does:

ments to any Bill, after a Conférence, such SSon°'^''
Résolution is communicated by a Message. Amend-

291. After two Conférences, a Free Confer-Free
ence may be desired, at which the différences Conférence*
between the two Houses may be discussed.

2»2. The time for holding a Conférence beini^ v.
corne the names of the Managers ai-e called over teng
and they repair to the Conférence Chamber.

il

fl f

W

?iîll'''^®i'
'' ^^ présume to go ont ofNoMember

iiie llouse till the Managers are e-one, and Mr. \''P ^H'
Speaker leaves the Chai?. ^

' ZZln.

204. The Members of the Législative Assemb^^' Members
corne
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Les délé-
gués seuls
en dedans
de la barre

Comment
les conseil-
lers législa-

tifs entrent
à la confé-
rence

rivent les premiers à la conférence et ils restent

debout et découverts.

295 Aucun membre ne doit se permettre de

rester en dedans de la barre, près du bureau,

dans la salle de conférence, excepté ceux qui

sont délégués à la conférence.

296 lies conseillers législatifs entrent couverts

à la salle de conférence, mais doivent se décou-

vrir pour se rendre à leurs sièges, ou ils sas-

sej^eut couverts.'

XVI—MESSAGES DE LA COURONNE

Message 297. Un Kcssage de Son Honneur le Lieute-

soSIT/ jiant Gouverneur, sous son seing, est apporté à la

àteïnnt Chambre par un ministre, en même temp8 dé-

Gouver-
^^^^^ ^^^ ^g remet à V Orateur.

X f du '*98 L'Orateur lit le Messa^'^ à la Chambre,

HeVsuge ^0^ les'députés SB tenant debout et découverts.

Message 299. Un Messago verbal de Sm Honneur k

verbal Lieutenant Gouverneur est communique a la

Chambre par un ministre, qui est en même temps

député.

Recom- 300. La l'ocommaiidation ou le conBente-

m.iT,d. :ion ^ ^0 ^^^ Honneur le Lieutenant Gouverneurs

?e^m^"?ïe- toute pétition, Hiotiou OU biU est signifié à la

la Couronne ^.j^^^^j.^ ^^^^, ^^ ministre, qui est en même

temps député.

I„tér««de 301. Unministro informe laChambroMt^
la Couronne loisqut
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corne fii-st to the Conférence, and romain stand- comc firstm and uncovered. to the
° Conférence

295. No Member is to présume to stand None but
within the Bar at the Table, in the Conférence ^'*"'*s?*'s.

Chamber, but such as are appointed Managers, the BÎn^'"

296. The Législative Councillors enter the Législative
Conférence Chamber covered

; but proceed un- eS^j^'g"''»
covereJ to their placea, where they sit covered. conférence

Chamber.

XVI.—MESSAGES FROM THE CROWN.

297. A Message from His Honorthe Lieutenant Message
Governor, under his oion hand, is brought to The ""«^^r the

House by a Minister of the Crown, being a ii^fhlnl
Member, who delivers it to Mr. Speaker.

298. Mr Speaker reads the Message to The Message
House, ail the Members standing and being un- '^®*^-

covered. .

u «

299. A verbal Message from His Honor the Verhai
Lieutenant Governor is communicated to The Message.

House by a Minister of the Crown, boinff a
!
Member.

300. The recommendation or consent of /f^s Recom-
i

mnor the Lieutenant Governor to any Pétition mendation

1

Motion, or Bill, is signirted to The House by a Sf SiT'"'
Mmister of the Crown, being a Member. ^'^^^°'

301. A Minister of the Crown signifies to The
House

lutcrosts of
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lorsque la Couronne met ses intérêts à la dispo-

sition de la Législature.

I ,.

*

I

»
•

Mi

ili

Comment
sont pré-
sentées les

adresses

XVII—ADRESSES A LA COURONNE

302. Les adresses à Sm Honneur le Lieute-

nant Gouverneur sont présentées par toute k|

Chambre
;
par les députés formant partie de

l'honorable Conseil Exécutif; ou par ceux des dépu-

tés que la Chambre nomme à cette fin. '

Par toute 303. Lorsqu'une adresse est présentée par
laCbambre

^^^^^ j^ Chambre, l'Orateur, avec la Chambre, sej

rend à la Chambre du Conseil Exécutif ou à l'MteÛ

du gouvernement et après admission, l'Orateur lit

l'adresse à Son Honneur le Lieutenant GouverneurA

ayant à sa gauche les députés qui ont proposé et|

appuyé cette adresse.

Demande 5*04. Le coucours du Conseil Législatif km\
du concoui-s adresse i\ Sa Majesté, à Son Excellence le Gou-\

Législatif' verneur Général ou à Son Honneur le Lieutmantl

Gouverneur est demandé dans une conférence|

à laquelle il est donné communication de l'a-

dresse, renfermant un espace blanc pour in-

sérer les mots " le Conseil Législatif et ;
" ou

î/|

est dem andé par Message.

Demande 305. Le concours de cette Chambre à luiei

dSrATS- adresse à Sa Majesté, à Son Excellence le Gou-\

biée Légis- verneur Général ou à Son Honneur le Lieutenmîl
''^"''^

Gouverneur, est demandé de la même manièie|

par le Conseil Législatif.

S06. Le concours de l'une des Chambres àl
Significa-
tion du
concours

une!
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House when the Crown places its interests at the Crown

the disposai of the Législature.

XVII.—ADDRESSES TO THE CROWN.

302. Addresses to Hîs Hoiior the Lieutenant How
Qmrnor are preBented by the Whole Hoiiee; by are'ï?!-^^

such Mcmbers as are of the Honourable Executive sented.

Council; or by such Members as the House may
narae for that purpose.

;î03. When an Address is presented by the By the
Whole House, Mr. Speaker, with The House, S^^«^«

proceeds to the Executive Comcil Chamber or to
""^^'

\U Government House, and being admitted Mr.
Speaker reads the Address to His Morif^r the
Lieutenant Governor, the Members who moved
and seconded such Address being on his left

hand.

304. The concurrence of the Législative Goun- Concur-
cil in any Address to Her Majesty, to His Ex- rençeof.

cdlency the Governor General, or to His Honor ComS
'""^

tk Lieutenant Governor, is desired at a Con- «^^sired.

feience, at which the Address is communicated,
wilh a blank for the insertion of the words " the
Législative Council and'' \ or it is desired by a
Message.

305. The concurrence of this House in any concur-
Address to Her Majesty, to His Excellency ^Aerenceof

Governor General, or to His Honor the Lieutenant Kibiy
®

Grovernor, is desired by the Législative Cownc// <*«»•*«<*•

in the same manner.

îJOO. The concurrence of one House in an Concur-

Address
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Présenta-
tion des
adresses
collectives

une adresse qui lui est communiquée par l'autre

est signifié par Message.

SOT. Les adresses collectives des deux Cham-
bres à Son Honneur le Lieutenant Gouverneur lui

sont présentées par les deux Chambres, ou par

doux conseillers législatifs etquatr- i'^^T)uté«,ciide

telle autre manière dont il peu convenu.

Les adresses collectives des deux ti libres à Sa

Majesté ou à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral sont transmises par Son Honneur le Lieutenant

Gouverneur, sur prière à cet effet) communiquée par

une adresse.

30S. Le Conseil Législatif est informé par Son

le Lieutenant Gouverneur de l'heure à

laquelle il lui plaît do recevoir une adresse col-

Le Conseil

esUnfprmé Honneur le Lieutenant Gouverneur de l'heure a

du plaisir

Honneur lective et Communique cette information à cette

Chambre.

Adresses 309. Lorsqu'une adresse collective est pié-

pî/iesdeux sentée par les deux Chambres à Son Honneur k
Chambres Lieutenant Gouverneur, l'Orateur du Conseil Légis-

latif et le Conseil Législatif et TOi atcur de cette

Chambre, avec la Chambre, se rendent à la

chambre du Conseil Exécutif ou à Vhôtel du gouver-

nement et, après admission, VOrateur du Conseil

Législatif, ayant à sa droite l'Orateur de cette

Chambre, lit l'adresse à Son Honneur le Lieute-

nant Gouverneur.

Réponse dé 3lO. L'Orateur fait rapport de la réponse de

neur^^uiie
'^^^ Honwur 16 Lieutenant Gouverneur à toute

adresse par adresse pîéscntéo par toute la Chambre.
la Chambre

^ ^

i\. une
adresse
présentée

«1 1 Tl «o+ Aiîf
r-

o'Vk'ihi^a /lu
,//t£/f V tut

Conseil Exécutif, membre de cette Chambre, qui la

remet
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née par l'autre

Address communicutei hy the other, is sigiiified rence

by a Message. signified.

307. Joint Addressea of both Houses to His joint
Emor the Lieutenant Governor are presented to Address

Um by both Houses, or by two Législative Ooun-
p"'®"^®^'

cillors and four Members of this House, or in
such other manner as may be agreed upon.
Joint addresses of both Houses to Her Majesty, or
io Bis Excellency the Governor Gemral, 'are
iransmitted by His Honor the Lieutenant Gov-
ernor, on réquest to that effect by an Address.

H'fi

w

308. The Législative Council learns His Hmor Législative
ihe Lieutenant Governor's Y)\ea8uvG, when he will ^0"^*°^^

bc attended with a joint Address
; and communi- hS's^"

cates the same to this House. pieasure.

309. When a joint Address is presented to address
Hm Honor the Lieutenant Governor by both presented

Houses, the Speaker of the Législative OouncililonsS
mth the Council, and Mr. Speaker, with this
House, proceed to the Executive Council Chamber
ortothe Government House, and being admitted,
ik Speaker of the Législative Council, with
Mr. Speaker on his left hand, reads the Ad Iress
to His Honor the Lieutenant Governor.

310. His Honor the Lieutenant Governor's msRomr'a
answerto any Address, preserted by the Whole answerto

|Hou.e, is reported by Mr. Speaker. ^^eseTed
By the
House.

the Lieutenant G^ocemofs t^^ address
i:^jCeCUtiCe Pfc-sctitcd

CounciUors ^^ ^^''"

311. His
lanswer to

Honor
any Address presented hy liJxecutivev
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parles remet à V Orateur, de la réponse faite par Son

difconflii Honneur le Lieutenant Gouverneur à une adresse

Exécutif présentée par des membres du Conseil Executif ou

par d'autres membres de cette Chambre.

mm XVIII—PÉTITIONS PUBLIQUES

RÈGLE Q., 85.—Une pétition peut être écrite ou impri-

mée mais la page qui contient les conclusions doit

porter au moins trois signatures, s'il y a plus de deux
|

pétitionnaires-

312. Toute pétition doit être écrite lisible-

ment ou imprimée, sans interlignes ni ratures.

313. Toute pétition doit contenir une sup-

plique.

Pétition en 315. Toute pétition doit être rédigée en an

Signatures
sur la der-
nière page

Les péti-
tions doi-
vent être
lisibles

Supplique

f?inSs glais ou en français, ou être accompagnée d'une

ivectra- traduction certifiée par le député qui la pré-

anglais
en
ou avec
duction

sente.

Doit être 31«. Toute pétition doit être revêtue de la

signée par signature des personnes dont elle porte les noms,

&naires écrite par elles-mêmes et non pas par une autre

personne, au long ou par marque, excepté en cas

d'incapacité pour cause de maladie.

Les signa- 31 T. Les signatures doivent être écrites sur

dZInfpas la pétition même et non collées ou autrement

être trans- fixées desSUS.
posées

Sceaux des 318. Les pétitions des corporations collée-

^flPP'*'" tivea doivent être revêtues de leurs sceaux.
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Cmncillors or hy other Membe. s of The House, ia live Coun-

reported hy an Executive Cou7icillor, heiug a Mem- *'^"°'^^' **'*

Jgr, who deUvers it to Mr. Speaker.

XVIIT.—PUBLIC PETITIONS.

RuLE Qm 85—Pétitions may be eitlier written or To be
i printed ;

if there are m ore than two Petitioners, the signed on
signatures of at least tliree shall be sabscribed on the *^^® ^^^^

I

sheet containing the prayer of the Pétition.
^"®®*'

812. Eveiy Pétition is to be fairly written Pétitions

or printed, without interlineation or erasure. ^^ î»® ^^^^'y

313. Every Pétition is l'equired to contain a Tocontain

I

prayer. a prayer.

315. Every Pétition U required to be written Tobe in

I

in the English or in the French language
; or to Engiish, or

be accompanied by a translation, cortified by the wkh?'
^'^

Member who présents it. certified
' translation.

316. Every Pétition is required to be signed Tobe
[by the parties whose names are appended thereto, ifeai^uee
bytheir names or marks, and by no one else,

[except in case of incapaeity by sickness.

317. The signatures are required to be writ- <..

jten upon the Pétition itself, and not pasted upon, nifto bf"
lorotherwiso transferred thereto. transferred.

318. Pétitions of corporations aggregate n
•e required to be under their common seal. seTsare

mmon
of cor-

porations.

S19.
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I 4

» fi'

<•.

Aucun affi- 310. On ne peut annexer iV une pétition ni

ft2!!Vn"'* lettres ni affidavits ni autres documents,
nezés

Allusion à 320. Bacs une pétition, on ne peut faire au|

défendue ^^"® allusion à un débat de la Législature non pld

qu'à une motion qu'on a l'intention de faire, j

moins qu'il n'ait été donné régulièrement avij

de cette motion et que l'avis n'ait été imprima

à la suite du procès-verbal.

Pétitions Règle Q., 86.—Une pétition pour l'octroi ou la dé|
demandant pense d'une somme de deniers publics, la composition
un octroi ^^^^ ^^ débiteur de la Couronne ou la remise d'und

taxe, ne peut être reçue, à moins qu'elle ne soit recom]

mandée par le Lieutenant Gouverneur.

ii22. Cette Chambre ne reçoit aucune pétij

tion demandant un accommodement à l'égarj

d'une somme duo à la Couronne dans l'une de|

divisions du revenu, sans qu'il ne soit anncx/

à cotte pétition un certificat de l'officier ou del

officiers auxquels cette division ressort, constaj

tant la dette et faisant voir les poursuites qui

ont été intentées pour le recouvrement de cett^

dette et combien le pétitionnaire et sa cautior

sont capables de payer à compte de la dette.

Pétition
demandant
un accom-
modement
au sujet
d'une
créance de
laCouronne

Contre- S22. Il est fort blâmable et c'est une infracj

sfgSiuls tion aux privilèiçes do cette Chambre que d'npj

poser le nom d'une autre personne à une pétij

tion qui doit être présentée à cette Chambre.

Les députés
apposent
leurs noms.

Léo députés
doivent
examiner
les péti-
tions.

Règle Q., 85.—Un député qui présente une pétitioij

doit y apposer son nom.

325. Tout député qui présente une pétitionj

doit voir t\ ce qu'elle soit conforme aux règles elf

fiux ordres de cette Cham.bre.
3U\
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sente une pétitioil

310. N"o Ictters, affidavits,or other documents, No letters,

may be attachai to any Pétition. Sobê
attacbed.

320. No référence may be made in a Pétition Debates

toany Debate in ihe Législature, nor to any intend- "oj? *« be

ed Motion, unlees notice ofsuch Motion shall hâve ^^ ^"^^^ ^'

been duly given and printed with tbe Votes.

RuLE Q., 86.—No Pétition can be received which Pétitions

prays for any grant of Public money or expenditure, for ex-

or for compounding any debtc due to the Crown, or for
peno»ture.

the remission of any Duties, unless it be recommended
by the Lieutenant Governor.

322. This House will not receive anv Pétition Pétitions

for compounding any sum of money owing to the poundfng
Crown, upon any branch of the revenue, without debtstothe

a certificate from the proper olïicer or officers
^^^'

annexed to the Pétition, stating the debt, what
prosecntions hâve been made for the recovery
of such debt, and setting forth how much the
Petitioner and his seciirity are able to satisfy

thereof.

823. It is highly unwarrantable, and a Forgery of

breach of the privilège of this House, for any signatures,

person to set the name of any other person to
any Pétition to be presented to this House.

RuLE Q., 85.—Every Member offering to présenta Membersta
Pétition, shall endorse his name thereupon. ^^^ tbeir

^ names.

825. Every Member presenting a Pétition, is Membersto-

to take care that the same is in conformity with K?^^'^"
theEules and Orders of The House.

326.
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Les termes
doivent
^tre respec-
tueux.

Pétitions :

comment
elles sont
présentées

â!36. Toute pétition doit êti'e rédigée en

termes respectueux, convenables et modérées.

Règle Q., 84.—Une pétition est présentée par un
député, de son siège, et il est responsable envers la

Chambre de tout ce qu'elle peut contenir d'impertinent
ou d'inconvenant.

Pétitions 330. Les pétitions ne sont pas reçues après

reçues
^^^ Vexpédition des affaires de routine journalière, à

pédftioîfdës
^^^°^ qu'elles ne se rapportent à un ordre du jour

aflFaires de OU au sujet d'une motion : dans ces cas, les péti-
routme

tions peuvent être présentées lorsque cet ordre

du jour est lu ou avant que cette motion soit

faite.

Pétition
d'un dé-
puté

331. Une député ne peut pas présenter une

pétition pour lui-même.

J^^.d|P«tés Règle Q., 85.—Un député qui présente une pétition

l'énuméra- ^^^* S® borner à mentionner les personnes au nom
tiqn de çer- desquelles il la présente, le nombre des signataires et
tains faits les principales allégations qu'elle renferme.

Réception
des péti-
tions

L'impres-
sion des
pétitions
dans cer-
tains cas

Règle Q., 86. (2)—^Toute pétition ne comportant pas

d'infraction aux privilèges de la Chambre et qui, sui-

vant les règles et la pratique, peut être reçue, est

apportée au bureau de la Chambre deux jours après

sa présentation, sur ordre de l'Orateur, qui ne peut

permettre de débat au sujet de cette pétition. Mais
la pétition peut être lue par le Greffier, s'il en est ainsi

ordonné ; et si elle contient une plainte de grief per-

sonnel et urgent, la matière qui en fait le sujet peut

être de suite soumise à la discussion.

339. Lorsqu'une pétition se rapporte à une

affaire ou à une matièi'e au sujet de laquelle le

député qui présente cette pétition a donné un

avis de motion et que la Chambre n'a pas ordon-

né l'impression de cette pétition, ce député peut,

après
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336. Eveiy Pétition is tobe respectful, déco- Pétitions to
rous, and temperate in its language. be respect-

RiîLE Q 84.-Petitions shall be presented by a Présenta-Member, standing m his place, and he «hall be an- tiîn of ptti-
swerable to the House for any impertinent or impro- *'^°^-

per matter contained therein.

330. Pétitions are not received after the Pétitions
daily Moutine, unlese they relate to any Oi'der IfJtif"''
ofthe Day, or the eubject of any Motion, in gai'y

which cases they nriay be pi-esented, when such '"'•

Ordei ofthe Day is lead, or before such Motion
is inade.

331. A Member cannot présent a Pétition Pétitions
fl'Om himself. fromMem-

bers.

RuLE Q. 85.—Every Member offering to présent a Members
Pétition shall confine himself to a statement of the Tf^îlf.l?

Sa hedT^^^
'"?^'-' î^^/^"^^ber of signatures KSaTn*

attachée! to it, and the material allégations it contains. ^acts

.

RuLE_ Q 86 (2).-Every Pétition, not cor.tainin<' Rp.pnt^nnmatter m breach of the Privilèges of The House and JfTe? tTo^ns
whiçh according to the Rules and to practice can be
received is brought to the Table two days after the
présentation, by direction of The Speaker, who cannot
allow any debate in relation to such Pétition. But Sie
Pétition may be read by the Clerk, if it be so ordered^
nd if it complam of some personal grievance requiring
an m médiate remedy, the matter contained thereinmay be brought into immédiate discussion

330. If any Pétition relate to any matter or Pétitions in
subject, with respect to which the Member me- ^^"^^'^

senting it has given notice of a Motion, and the S'to be
mition has notbeen orderedto be printed, such

^""*''^-

Member may, after notice given, move that such
Pétition
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après en avoir donné avis, faire une motion de-

mandant que cette pétition soit imprimée à la

suite du procès-verbal

.

^oltrlTs ^,**?- Sujet aux règles qui précédent, la

taxes Chambre peut recevoir des pétitions contre toute

résolution ou tout bill décrétarit une taxe ou un
impôt pour le service de l'exercice en cours.

I^réaenta-
tion des
bills

Députés
ajoutés

Instruc-
tions

XIX—BILLS PUBLICS

Règle Q., 39.—Un bill est présenté sur motion de-
mandant la permisBion de le faire et énonçant le titre

du bill; ou sur motion demandant la formation d'un
Comité pour le préparer et le présenter.

343. On peut ajouter des députés à ceux aux-

quels la Chambre a ordonné en premier lieu de

préparer un bill et d'en faire rapport.

344. Il peut être donné instruction à ces dé-

putés d'ajouter de nouvelles dispositions à un

bill avant d'en faire rapport.

Forme des RÈGLE Q., 40.—Un bill ne peut pas être présenté en
bills blanc ni dans une forme incomplète.

Bills corn- Règle Q., 41.—Un bill demandant la construction

oharge'pu"^
de travaux publics, ou l'octroi d'une somme de deniers,

bliquo
' ou pourvoyant à un objet nécessitant un crédit per-

manent ou l'imposition d'une charge permanente sur

le peuple, ou à la remise, par décharge ou composi-

tion, d'une somme de deniers due à la Couronne, ou

à la concession d'une propriété de la Couronne, ou au-

torisant un emprunt sur le crédit de la Province, ne

peut être présenté tant que la proposition qu'il com-

porte n'a pas été préalablement examinée en Comité

ciiciai et ttsjunpLcu pur iii \_/iittiiiiJi\;.

2.
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Pétition be printed with the Votes.

tax or îuty for tL cun^'r^e";?»' of™tr'"^ "
"""''

may be reeeived. *°® J"®»''.

Xrx.-;^P0BL[0 BIMS.

.,n Motion to 4pffi^'^*« ,™« - tj. ^«" = » Mil,

i^^iK-i;- atf^-,trBT-- fc-ally

Bill.

iCfoî'graS^fJL'r^^^^^^^^^^ 0^ public ,,, .

tliepeople,orforthe>elpqtîm7L^ ^ ^l\^^^® "Pon publie

sum of money owhiff tothlrî ^ ^«"^Pp^nding of any «^^«rges

Hou«e.,until the position ?h«^f>.^rE^^^^ l^^?
this

reed unto by th^ House ""^^ ^^"'^' ^"^^

20

m-
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Bills fai- 2. Les bills dans lesquels l'application d'une somme
sant appli- ^g deniers peut être incidemment nécessaire sont pré-

dînkrs in- sentés avec les clauses relatives aux deniers imprimées

cidemment en italiques. Ces clauses sont exammées en Comité

Général sous forme de résolutions ; si elles sont adop-

tées par la Chambre, elles sont renvoyées au Comité

Général saisi du bill.

Retrait de ^48. Il doit être ordonné de retirer tout bill

certains
^ j^'^g^ p^s préparé conformément à 1 ordre ac-

donar cordant permission de le présenter ou conformé-

ment aux règles et ordres de la Chambre.

34». Un bill est présenté par l'un des députés

auxquels il a été ordonné de le préparer et d'en

fg^ire rapport.

Règle Q., 43.-Un bill subit trois lectures à des

iours différents, avant d'être passé; mais dans les cir-

constances urgentes ou extraordinaires, un biU peut

en un seul jour subir deux ou trois lectures, ou avancer

de deux phases ou plus.

50« La première lecture d'un bill est pro-

Présenta-
tion des
bills

Lectures
des bills

Première
lecture

3

Première
lecture.

posée immédiatement après sa présentation.

Règle Q., 42.—Quand un bill est présenté par un

député conformément à un ordre de la Chambre, ou

est apporté du Conseil Législatif, la question : Que ce

bill soit maintenant lu une première fois, est décidée

sans discussion ni amendement.

Ordre de 352. Lorsqu'un bill est lu la première fois,

Kux-" la seconde lecture est ordonnée pour un jour

iôme fois ultérieur.

Impression RÈGLE Q., 93.—Les bilIs sont imprimés et distribués

des bills ^j^ français et en anglais avant leur deuxième lecture,

Deuxième 353. Lorsque l'ordre du jour pour la deuxième
lecture

'

i^jç^^-e
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referred to the Committle OQ the BUl.
""""'^ ^"'^

Orll-^oV&e^oiTn^/H-P^ the Billsorder-uiuei or jjeave, or accordm^ to the EuIph «nH edtobe
Mers of The Houso, wiU b.%aeZ to&"h^ '""O""™-

Deis ouieiea to prépare and bring in the same.
""'^'^

butonui^ent or extraoS?y oSbn„'*r|K'^ '

^''''•

350. The First Reading- of evttw "RMi îo ,. ^
pos«l, hnmediately after tfe sameYaf^'^ ^i:: S,'"

«»^-

shal, be decide'fwKlter S^nL^ft.
"""'"

oS' to ^"'re.?d'n^«''"'" l'""^ " P»-«t«m«, is Bj" «rde.^^toe<l to be lead a Second timo on a future Jl^'X-
ond time.

tlieir Second 4ading
"*""'' '""goages, before B'"»-

35». On the Order of the Day being read for second

th(
Reading.

aM|ïï||

'fli
V

t
HJBgjgg'
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lecture d'un bill est lu, il est fait une motion et

la question est posée : "Que ce biU soit mam-

tenant lu la deuxième fois."

Amende- 354. H peut être proposé des amendements

rJftioV^ à cette question en retranchant le mot " mainte-

mandant la ^^^^ » ^^ q^ ajoutant à la fin de la question " trois

ÎIcTuâ"' mois," " six mois " ou tout autre espace de

temps ; ou en proposant que le bill soit rejeté.

355 II ne peut être proposé aucun autre

amendement à cette question, à moins que cet

amendement ne soit strictement relevant au bill.

RÈGLE Q., 45,—Un bill public est lu deux fois avant

d'être renvoyé à un Comité ou amendé.

35e Lorsqu'un bill est lu la deuxième fois,

la Chambre ordonne de le renvoyer à un Comité

Général ; ou, en certains cas, à un Comité bpécial.

357. Lorsque l'ordre du jour pour l'examen

d'un bill en Comité est lu, il est fait moiion

et l'Orateur pose la question :
" Que je quitte

maintenant le fîxuteuil." Cette question étant

résolue dans l'affirmative, la Chambre se forme

en Comité Général pour examiner le bill
;
mais

quand le Comité a rapporté progrès, 1 Orateur

quitte le fauteuil sans poser la question.

•

35^. Il peut être proposé des amendements

à la question demandant que l'Orateur quitte lo

fauteuil en retranchant tous les mots après que

et en les remplaçaac parles mots " cette Chambre

se forme en Comité dans trois mois, ou six

mois, ou un autre temps; ou par d'autres mots

strictement relevants au bill.

85».

Le» amen-
dements
dojvent
être rele-
vants.

Renvoi à
un Comité

Bill ren-
voyé au
Comité

Comité
Général
snr un bill

Amende-
ments à la

question
que l'Ora-
teur quitte

le fauteuil
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leux fois avant

Amend-
ments to
Question
for Second
Reading>

Amend-
ments to fce

relevant.

Committal.

Bill com-
mitted-

the Second Eeading of a Bill, a Motion is made
and a Question put :

- That the biU be now read
a second time."

354. Amendments may be moved to such
Question by loaving ont -now/' and at the end
of tlie Question addmg, «Three months," «Six
months- or any other time

; or that the Bill be

^u^^' ?^ ^*^'®/* Amendaient may be moved to
such Qnestion,unless the same be strictly relevant
to tne .Jili.

RuLE Q., 45.-Every Public Bill shall be read twicebefore Committal or Amcndment

•
*?®*

A^. ^l^^
having been read a Second time

isorderedto be committed to a Committee of thé

357. On the Order of the Day being read for c^ -tf««
the Committee on a Bill, a MotiL is ifade and ^t^f

affirmative, The Hoase résolves itself into a
Committee of the Whoie House on the Bill: butwhere the Committee has reportod progress The
l^kor^ leaves the Chair without' p^ing tny

35». Amendments may be moved to the OnAA .

tion for Mr. Speaker to lelve the cL^byW ^Stn
ingout ail the words aftcr the word ''That " in J^V^'^®''^-
oMer to add the words, " this House wiH on' tMs ^^^day Three months or Six months, or other
time, résolve itself into the said CommitteV'

•

onn order to add other words stHntl. vlwoJ
IJiil.

359.
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Instruc-
tions au
Comité

359. Il peut être fait motion de donner des

instructions au Comité saisi d'un bill, mais celte

motion no peut pas convenablement se faire sous

forme d'amendement.

Plusieurs 360* Lcs bills en voie de progrès ou autic-

veit êfr"e ment, dont l'examen en Comité Général est fixé

f^fds°en
^ PO^^' ^® même jour, peuvent être renvoyés tous

Comité!" à la fois à un Comité Général qui peut examiner

le même jour tous les bills qui lui sont ainsi ren-

voyés, sans que le Président quitte le fauteuil à

chaque bill ; mais à l'égard d'un bill dont l'exa-

men n'est pas encore commencé, si un député

fait objection à ce qu'il soit examiné en même

temps que les autres, l'ordre du jour fixant l'exa-

men de ce bill en Comité doit être différé.

Manière de EÈGLE Q., 46.—Le Comité Général, en procédant à

procéder en l'examen d'un bill, suspend d'abord la prise en consi-

GSral dération du préambule; examine les clauses suivant

leur ordre ; et termine par le préambule et le titre.

303. On peut faire à une clause n'importe

quel amendement, poui'vu qu'il soit relevant à

ce qui constitue la substance du bill, ou con-

forme à une instruction, et d'ailleurs conforme

aux règles et ordres de la Chambre ;
mais lors-

qu'un amendement excède ce que compoi te le

titre du bill. le Comité doit amender le titre en

conséquence, puis en faire un rapport spécial îi

la Chambre.

364. La question est posée en demandant que

chaque " clause soit adoptée " ou que chaque

" clause telle qu'amendée soit adoptée.''

Procédures 34{5« En examinant un bill, il ne doit pas

Amende-
ments aux
clauses

Clauses
adoptées

\ 19/ «J

des blancs être
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359. An Instruction may be moved to the instruc-
CommitteeontheBill,but cannot conveniently femutee
be moved by way of Amendment.

^ommittee.

360. Bills which may be fixed for considéra- BiHs may
tion in Committee on the same day, whether in efhf Com"
progress or otherwise, may be referred toffether mitteeto-

to a Committee of the Whole House, which mav *' '''

conaider on the same day, ail the Bills so referred
to it, without the Chairman leaving the Chair on
each separateBiU

: Provided that with respect to
any Bill not m progress, if any Member shall
object to its considération together with other
BiUs, the Order of the Day for the Committee
on such Bill is to be postponed.

postponed ;then eyery Clause shall be considered bv ^«'"'"ittee.
the Committee m its proper order; and the Preambfe
and Title shall be last considered.

cauiui«

363. Any Amendment may be made to a Amend-
tlause, provided the same be relevant to thA^^entsto
subject-matter of the Bill, or pursuant to any
Instruction, and be otherwise in conformity with
the Eules and Orders of the House: but if anv
Amendment shall not be within the title of the
Ml, the Committee are to amend the title accord-
mgly, and report the same specially to the House

364. A Question is put that each " Clause Clauses
te agreed to, or "as amended be agreed to."

««"^««^^o-

365. In ffoinsr throue-h a Bill nr. 0,1^0+;^
ings upon

are ^^^nJ^- '^ m.

:''''î! rS
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1» '

Clauses
différées

être proposé de questions demandant de mettre

des mots à la place de ceux qui sont imprimés

en italiques et ordinairement appelés " vides,"

à moins qu'il ne soit fait objection à ces mots
; et

lorsqu'il n'est pas fait de changement dans les

mots ainsi imprimés en italiques, il doit être

fait rapport du bill sans amendements, à moins

qu'il n'ait été fait d'autres amendements.

306- L'examen de toute clause peut être dif-

féré, lorsque cette clause n'a pas déjà été examinée

et acceptée.

Clauses 36*7. L«s clauses différées sont examinées

eSnIes après les autres clauses du bill et avant que

îStrls^' toute nouvelle clause ne soit proposée.

Remplace- 368. Lorsqu'une clause est rejetée, une auti;e

ment d'une q^^. |^ remx^lacer n'est proposée qu après qii il

îlS a été disposé des autres clauses du bill.

36». Les clauses nouvelles doivent être pro-

posées avant l'examen des cédules du bill.

370. Les nouvelles cédules doivent être pro-

posées après que le Comité a disposé des cédules

primitives du bill et elles sont traitées de la

même manière que les nouvelles clauses.

3'71. Après que toute clause et toute cédule

a été acceptée et que des nouvelles clauses ou

des nouvelles cédules, relevantes à la substance

du lill ou conformes à une instruction, ont été

ajoutées, le préambule est examiné, et amendé

81 c'est nécessaire, puis la question est posée:

'' Que ceci soit le préambule du bill."

372.

•Clause
nouvelle
examinée
avant les

<5édules

Cédules
nouvelles
examinées
après les

cédules
originales

Préambule
adopté
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are to be put ior the fillmg up of words already
printed m italics, andcommonly called " blanks ''

unless exception be taken thereto
; and if no

altérations hâve been made in the -Tords so
prmted in itahcs, the Bill is to be reported with-
out amendment, unless other Amendments bave
been made thereto.

366. Any clause may be po8tponed,unle8s the clausessame hâve already been considered and agreed to. postponed.

367. Postponed Clauses are considered after
the remaming Clauses of the Bill, and before anv
new Clauses are brought up.

368. If a Clause be disagreed to, a new
Clause, m heu thereof, is to be brought up after
the remaining Clauses of the Bill hâve been
disposed of.

es
?^^* '^^7

,
^^lauses are offered before the

Schedules of the Bill are considered.

370. New Schedules are ofFered after the
original Schedules of the Bill hâve been disposed
oi, and are treated in the same manner as new
Clauses.

Postponed
clauses con-
sidered
after re-
mainîng
clauses.

New clause,
in lien of
clause dis-
agreed to.

New
clauses con-
sidered
before
Schedules.

371. After every Clause and Schedule has
been agreed to, and any new Clauses or Schedules
added which are relevant to the subject-matter of
the Bill, or pursuant to any Instruction, the pre-
amble is considered, and, if necessary, amended ;

and a Question is put, " That this be the Pre-
amble of the Bill."

372.

New Sche-
dules con-
sidered
after ori-
ginal Sche<-
dules.

Preamble
agreed to.

if"
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ï :.

I»
•

Procédures
du Comité
ignorées
avant ia

présenta-
tion du
rapport.

Rapport de
progrès

Rapport
sur le bill

373. Il n'est tenu aucun compte d'aucune de.^

procédures faites en Comité Général ou dans un

Comité Spécial saisi d'un bill, tt^nt qu'il n'a pas

été fait rapport de ce bill.

373. Lorsque toutes les clauses d'un bill ne

sont pas examinées, le Président reçoit instruc-

tion de faire rapport de progrès et de demander

poui- le Comité permission de siéger de nouveau.

374* Lorsque tout le bill a été examiné, il est

donné instruction au Président d'en faire rap-

port à la Chambre, sans amendements ou avec

amendements.

Procédures BÈGLB Q., 47.-Le Président fait à la Chambre, qui

guandilestiQ recoit immédiatement, rapport de tous les amen-
fait rapport

^gj^g^nts faits en Comité Général. Le rapport fait,

le bill peut être discuté et amendé avant que la troi-

sième lecture n'en soit ordonnée. Mais quand il est

ftût rapport d'un bill sans amendement, la troisième

lecïure en est ordonnée de suite et fixée au temps que

désigne la Chambre.

Bill, tel 375. Lorsqu'il a été fait des amendements, il

**ïlmiSé**^' est fixé un temps pour les prendre en considé-

ration.

Examen du 375a. Lorsque l'ordre du jour pour l'exa-

Smlndé men d'un bill, tel qu'amendé en Comité Généra
,iu.mendé me

^^ Chambre procède à l'examen de ce bill

sans que la question soit posée, à moins que

le député ayant charge du bill ne désire en dif-

férer l'examen, ou qu'il ne soit fait une motion

demandant que le bill soit renvoyé de nouveau

au Comité.

Clauses
proposées

^^^ T,m.flnu'une clause est proposée en Co-

mité

S
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372. No notice may be taken of anv Pm- Proceed-
ceeding8 in a Committee of the \Vhole House, or LTt^S ^nTt
a Select Committee on a Bill, until such Bill bas *^'^«

i

,^73. When ail the Clauses of a Bill hâve not i^epo^of
been consideied, the Chairman is dii-ected to re-

'"'^'''''

port Progress, and ask leave to sit again.

874. The Bill having been fully considered, Biii report-
tlie Chairman is directed to report the Bill S!

^°''

without Amendment, or report the Bill with the
Amendmente, to the House.

RuLE Q., 47.--A11 Amendments made in Committee Proceed-
sha be reported by the Chairman to The House, which in?s' on Re-

??fi"rn'iy®
*^'® same forthwith. After Eepôrt the

''^°'^*-

Bill shall be open to Debate and Amendment, before it
is ordered for a Thu-d Reading. But when a Bill is re-
ported without Amendment, it is forthwith ordered to

edb^lhe HÔuse!'^"'
^' '"'^ ''"^^ "^/^^^"^ ^ ^^^^''''

375. When Amendments hâve been made Biii,as
a time is appointed for taking the same into bS" coS-^
considération. ered.

37J5a. When the Order of the Day for the Considera-
consideratioii of a Bill, as amended in the Com- *'«» «f B"»
mitteeof the Whole House, bas been read The

"' ""''"'^''^

House proceeds to consider the same without
(Question put, unless the Member in charge
thereof shall désire to postpone its considération
01- u Motion shall be made to re-commit the Bill

3'5"y
Kji,..,.^,^. r^vuiç^ "iiciuci iîj OummiTiee, ciaus

or

ses
offered in

I
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I»;

en Comité
ou lors des
délibéra-
tions sur le

rapport

Clause
portant
pénalité

mité ou lors de la prise en considération du rap-

Dort l'Orateur ou le Président doit inviter le

député qui propose cette clause de la soumettre,

sur quoi elle doit être lue la première fois,

sans que la question soit posée.

378 Après avoir été lue la seconde fois, une

clause établissant des contributions décrétant des

pénalités ou renfermant d'autres ;' blancs doit

être examinée en Comité avant d être incorporée

dans le bill ;
mais si cette clause a pour but d aug-

menter une charge sur le peuple, le bill est ren-

voyé de nouveau au Comité et la clause eat pro-

posée dans le Comité saisi du biU.

3T9 En examinant un bill tel qu'amendé,

les clauses nouvelles sont d'abord Proposées;

puis ensuite les amendements aux diftérentes

clauses du bill.

380 Lors de l'examen d'un bill tel qu'amendé,

il peut être ordonné de renvoyer ce bill de nou-

veau à un Comité Général ou à un Comité Spécial.

<««1 L'ordre pour la troisième lecture d'un

Ordre pour bill peut être lu et rayé; et il peut
ê^^^

latroisième ^^ renvoyer de nouveau le bill au W)m..e.

882. Loi-sque Tordre du jour pour la Iroi-

eième lecture d'un biU est lu, il est fait motion

et Squestion est posée :
" Que le bill Boit main-

tenant lu la troisième fois." Il peut être pro-

posédes amendements à cette question, comme

à la seconde lecture.

383. Aucun amender.:ent, à moins d'être sim-

plfmeni de rédaction, ne peut être fait à un bill

à la troisième lecture.
^^^

Bill exa-
miné:
clauses et
amende-
ments
proposés

Bill ren-
voyé de
nouveau
au Comité

lecture
rayé

Troisième
lecture

Amende-
meuts
lors de la

troisième
lecture
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•emière fois,

or on the considération of Eeport, Mr. Speaker, Committee

or tho Chairman, is to désire the Member to JkiemtiSS''"
bring up the same, whereupon it is to be read «f Report,

a First time without Question put.

378. A Clause containing any Eates, Pénal- ^ith plSai-
ties, or othor blank, aftor having boen read a ties.

Second time, is also to be considered in Com-
mittee before it is made part of the Bill ; but if

any such Clause be for increasing any burthen
upon the people, the Bill is re-committed, and
the Clause proposed in Committee on the Bill.

379. On considération of the Bill îisamended,
^rlli^^nl^^"

new Clauses are first offered, and then Amend- cîausesand

raents are proposed to the several Clauses of the mS offer-
Bill. ered.

380. On considération of the Bill as amended, ^ommftted
the Bill may be ordered to be re-committed to
a Committee of the Whole House, or to a Select
Committee.

381. The Order for the Third Reading of a Çrder for

Bill may be read and discharged, and the Bill Reiding
ordered to be re-committed. discharged.

382. The Order of the Day being read for Third
the Third Reading of a Bill, a Motion is made Reading.

and Question put :
" That the Bill be now read a

Third time; " to which Amendments may be
moved, as on the Second Reading.

383. No Amendments, not being merely Amend-
verbal, shall be made to any Bill on the Third ÇJPjf

^^

Reading.
Third
Reading.

1184.
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384. Après la troisième lecture et les procé-

dures qui l'accompagnent, la question est posée:

•' Que le bill passe," après quoi le titre du bill

est accei^té, ou amendé et accepté.

ment aes 385. Lcs procédures ultérieures à la troisième

procédures lecture peuvent être remises à un autre jour.
ultérieurea *

à la troi-
sième^ 3^*7. La durée précise de toute loi temporan-e

Lois"fom- doit être fixée dans une clause distincte, à la fin
...„;..„

du bill.

Bill pissé
e1 titre

adopte

Ajourne-
ment des

poraires

Certificat Règle Q., 44.—Lorsqu'un bill subit une lecture, le
des lectures

q^^^qj. j^ certifie sur l'endos avec la date. Lorsqu'il

est passé, il certifie au bas la passation aiusi que la

date.

Devoir du
Greffier
en Loi

Bills en-
voyés au
Coaseil
Législatif

Bills ren-
voyés du
Conseil
Législatif

Règle Q., 48.—Le Greffier en Loi est tenu de reviser

les bills publics après leur première lecture et de cer-

tifier qu'ils sont corrects ; à chaque phase subséquente,

s'ils sont amendés, il en est également responsable.

Il doit préparer un sommaire de chaque bill public

avant sa deuxième lecture.

388. Lorsque toutes les procédures se ratta-

chant à un bill sont terminées, il est ordonné au

^j-reffier " de porter ce bill au Conseil Législatif

et de demander son concours ;
" ou lorsque le bill

vient du Conseil Législatif, de •' l'informer que

cette Chambre l'a passé sans amendements," ou

" avec amendements, auxquels amendements

cette Chambre demande le concours du Conseil

Législatif,''

380. Lorsqu'un bill est renvoyé du Conseil

Législatif avec dos amendements, ces amende-

ments sont lus deux fois ;
et sont acceptés, ou

acceptés avec des amendements, ou rcfiifeés, ou

bien
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384. After the Third Eeadino:, and further Pro- Bill passed
ceedings thei-eon, a Question is put, " That the îg?eeS
Bill do pass," after which, the Title of the Bill is

agreed to, or amended and agreed to.

3cS5. The further proceedings on a Third Further

Eeading may be adjourned to a future day. SS'^Thlrd"^'
lieading ad-

387. The précise duration of everj^ temporary
^^"^"^

Law is to be expressed in a distinct Clause at Ln^r'"'''^
the end of the Bill.

RuLE Q., 44.—AVhen a Bill is read, the Clerk shall p .-« ,

certify upon it the Readings and the time thereof- of ReSngs
After it has passed, he shall certify the same, with the '

date, at the foot of the Bill.

RuLE Q., 48.—It shall be the duty of the Law Clerk
to revise ail Public Bills after their First Eeading, and P"^^'pf t
to certify thereon that the same are correct; and in
every subséquent stage of such Bills, should they be
amended, the Law Clerk shall be equally responsible.
He shall prépare a Breviat of every Public Bill pre-
vious to the Second Reading thereof.

388. When ail the proceedings on a Bill Buis sent

hâve been concluded, the Clerk is ordei-ed " to *^s£f
,,^®-

carry the Bill to the Législative Council, and Councii.

désire the concurj-ence of their Honors "
; or

when such Bill has been brought from the Légis-
lative Council^ ''to acquaint them that this
Ilouse hath agreed to the same without Amend-
ment" ov " with Amendments ; to which Amend-
ments this Ilouse doth désire the concurrence
of their Ifonors."

38ÎI. When a Bill is returned fi-om the Legis- gj^g
laïive Council with Amendments, such Amend- tuVnedffrom

îiîontH are Twice read
; and agreed io, or agreed tiveCoundl'

to
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', %

. "I.

bien la considération ultérieui*e do ces amende-

ments est remise à trois ou six mois, ou bien il

est ordonné que le bill soit mis de côté.

Examen 300. La prise en considération des amende-
des amen- n^ents faits par le Conseil Législatif à un bill public

faff^ar le doit être fixée pour un autre jour, à moins que

LSiitif la Chambre n'ordonne de prendre de suite ces

amendements en considération.

Sanction
royale

301. La sanction royale est donnée à chaque

bill par Son Honneur le Lieutenant Gouverneur en

personne, après que la présence de l'Assemblée

Législative a été requise dans la salle du Conseil

Législatif à cet effet.

!' •

"i

XX—RAPPORTS ET DOCUMENTS

Rapports et 392. Les rapports et documents sont déposés

documents g^. j^ bureau sur ordre de la Chambre.

Adresse 393. Lorsqu'un rapport ou un document

dJriîcï* touche aux prérogatives de Sa Majesté, il est

ments présenté une adresse demandant la production

devant la Chambre de ce rapport ou document.

Documents 394. Lcs autres documents sont présentés

pa?o?dro pai' ordre de Son Honneur le Lieutenant Gouverneur

ou en vertu de statuts de la Législature.

Présentés 305> Lorsqu'un rapport ou un document est

Séput" présenté par un député, à la demande de l'Ora-

teur il le remet au Greffier.

Déposés sur ftthât T.ns ranr>ort8 OU les documents qui doî-

ie bureau «r«r^, ^ j,
^

^^^ ^
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to with Amondments, or disagreed to, or the
further considoration thereof put off for Three
or Six months, or the Bill ordered to be laid
aside.

•î^i^.'
^^f^dnients of the Législative Oouncil Considera-

to Public Bills are to be appointed to be con- ît^^eSd-
sidered on a future day, unless the House shall ÎÇ«n*8 «f

order them to be considered forthwith. tiVeCoÏÏdî

T^.n^*' î,^® ^oyal Assent is signified to everv Absent by
Bill hy Bis Honor the Lieutenant Governor in Go "eS!'
person, the attendance of the Législative Assem-
bly, m the Chamâer of the Législative CounciL
having been desired for that purpose.

XX.—^ACCOUNTS AND PAPERS.

u^^Pi*
^^^<^",r^ts and Papers are ordered to :f««o"°ts,

be laid before The House. &c.,ordered

rn?n??'n i^^^''''
^î'' ^^J^^^^'^ P^'OrOgative is Aidresses

conceined m any Account or Paper, an Addres8 ^^"^ ^''^^^
ispreseiited praying that the same may be laid
belore The House.

^^'^'^•^^'^^•^^'àpovs arc presented by Corn- Paners nre-mand ol His Bonor the Liexitenant Governor or SSeW
pursuant to Acts of the Législature.

' ^«'"'n'^nd.

bentod by a Member, on boing dosii-ed bv Mr ''yMembers
Speaker ho delivers it to the Clerk of The House!

— .„,^ „^,^i oinui JL iipura which shull ^vt^fû
"^

be
witû the



626 RAPPORTS ET DOCUMENTS

parle
Greffier

vent être soumis à cette Chambre en vertu d un

statut de la Législature ou d'un ordre de la Cnambre

meuvent être déposés au bureau du (rreffier
; puis

ils sont ensuite déposés sui- le bureau de la

Chambre par ordre de VOrateur, et une liste de

ces rapports et documents est lu par le Greffier.

Restent sur 307- La Chambre ordonne que tout rapport

le bureau q.^ document reste sur le bureau, ou le renvoie à

un Comité.

397 ^ Tjo^-soue des documents sont présenté!-

?rer ^^

^JoVdi^* dTla C^om^^nneVo^en vertu d'un ordre

fnudll'ns de cette Chambre, ou en réponse à une adresse,

une forme ., . déposés sur le bureau dans une forme
^^"^^"^^'^^

'^'u puisse permettre de les délivrer prompte-

ment aux députés.

•^«»« Ta Chambre ordonne l'impression des

SEir ,api;orts 7i documents, chaque fois que cela est

à propos.

Comité Col- 39t|. Le Comité Collectif des Impressions aide

lectif des poratour dans toutes les affaires qm se rappor-
I.pre..ons Oiatom a^

^^^^.^^^ faites par ordre de la

Chambre ;
il choisit et prépare pour 1 nnpres-

. Hion les rapports et les documents présentes en

vertu de motions faites par les députes.

Imnrossîon Pèri H O 94.—Une motion pour faire imprimer un
j

&rr" doaunent est, avant d'être mise, aux voix renvoyée

•"""''
au Comité Collectif des Impressions, qui fait rapport

de l'opportunité de l'impression.
XXI
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be reqiiired to be laid before this House by anv Cierk of
Act ot tlie Législature, or by any Ordor bf the

^^"^ ^°"^®*

ïïouso, may bo deposited in the office of the Clerk
of this House, and by direction of the Speaker the
eame will be laid on the Table and a List of such
Accounts and Papers read by the Clerk.

397. Eveiy Account and Paper is ordered Accounts to
toheupontho table, or is referred to a Com-TW'2*^®
mittee.

^*'^'®' *°'

397a. Whea Papers are presented by Corn- Papers tobe
inand, or m pursuance of an Order of this House, 'S.lltZ
or m îinswer to an Address, the same shall ^e ^ ^
laid upon iU Table in such a form as to ensurea

'

speedy delivery thereof to Kembers.

398. Accounts and Papers are ordered to Ordered to
peprinted, whenever it is expédient. ^^ printed.

I ^T\t ^Ï^
'^'^V'*

Oonimittee on Public Frinting joi„t com
assists Mr. Speaker jn ail matters which relate Seeor"
to the Printing executed by Order of the House •

^""^'"^•

and it tirîects and arj-anges for printing, Returns
ana Papers presented in pursuance of Motions

|inado by Menibers.

RuLB Q., 94 -Eyery Motion for Printing any Paper Printins of

C:I'f'^
the Qnestionis put thereon, be first siib- Kïïfntf

mi ted to the Jonit Comniittee on Printing, for Report
las to the expedioney of printing the same.

xxr.

#1
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XXI—SUBSIDES ET VOIES ET MOYENS

RÈG • B O 89.—L'Assemblée Législative a seule l'ini-

tiative'des aides et subsides accordés à Sa Majesté par

la Législature de Québec ; et tous les bills pour accorder

ces aides et subsides doivent originer dans cette Cham-

bre attendu qu'elle a le droit incontestable et exclusif

d'Sdiquer, de limiter et d'assigner dans ces bills les

fins les otiets, les considérations, les limitations et

les spécifications de ces octrois, qui ne peuvent être mo-

difiés par le Conseil Législatif.

401 UAssemblée Législative a seule le droit

d'accorder des aides et subsides à la Couronne.

402 Quoique le Conseil Législatif ait exercé le
\

Douvoir de rejeter divers bills se rapportant à la
|

taxation en refusant de les accepter en bloc,

rexercice de ce pouvoir par le Conseil Législatif

ialoux, vu que -.
c. , ., • •

i

Léaisùtive d'accorder les Subsides amsi que de

pourvoir aux Yoies et Moyens pour le service de|

l'année.

40a Pour empêcher, à l'avenir, l'exercice in-

biél lS- du de c'e pouvoir par le ConseU Législatif et pour

lativepeut «««urer à Wssmè^ee Législative son légitime con-l

rS^t'^ S sur la taxation et les Subsides, cette Cham.

^°*^'*-
bre a en ses propres mains le pouvoir d imposeï]

des taxes et d'en faire remise et de rédiger Id

bills des Subsides, de telle façon que le droi dj

l'Assemblée Législative quant à la substance, à 1

manière, à la quantité ou au temps puisse etrj

maintenu intact.

_, r- Ci'\ A£^ ^'onnAljSrorl'^HtTn.VftUxdelalA'"-'

b.re n'in- i^ture, la Chambre n'msiste pas sur le privilège ...tLi

Biste pas ' luHam

.m»2
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XXI.—SUPPLY AND WAYS AND MEANS.

RuLB Q., 89.—Ail Alds and Supplies, granted to Her ^
Majesty by the Législature of Québec, are the sole &#„?L
gift of the Législative Assembly

; and ail Bills for toSchiiï
grantmg such Aids and Supplies ought to begin with Aids and
this House, as it is the undoubted and sole right of^"^^''®^'
The House to direct, limit, and appoint in ail such
Bills, the ends, purposes, considérations, limitations
and qualifications of such Grants, which are not
altérable by the Législative Council.

Exclusive
right of
*V- Législa-
tive Assem-
bly.

Rejection
of Money
Bills by the
Législative
Council re-
garded with
jealousy.

401. The right ofgranting Aids and Supplies
to the Crown, is in the Législative Assembly
alone.

402. Although the Législative Council has
exercised the power of rejecting Bills of several
descriptions relative to Taxation, by negativing
the whole, yet the exercise of that power by it

has not been fréquent, and is justly regarded by
this House with peculiar jealousy, as affecting
the right of the Législative Assembly to grant
the Supplies, and to provide the Ways and Means
for the service of the year.

403. To guard, for the future, against anr^^e ^e
..

undue exercise of that power by the Législative lative aS
"

ComciU and to secure to the Legislatiue Assem- mffiir"
hly ifs rightful control over Taxation and Supply, î^s right

this House has in its own hands the power so to
^°^^^^**®-

impose and remit Taxes, and to frame Bills of
Supply, that the right of the Législative Assem-
hly as to the matter, manner, measure, or time,
may be maintained inviolate.

%« iUJR

RuLE Q., 90.—In order to expedite the business of its strict
tlie Législature, The House will not insist on the pri- rights waiv-

vilege
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réclame et qu'elle exerce de rejeter les bills venant du

ronseil Législatif pour la raison qu'ils imposent des

amendes i^cuniaires, ou de rejeter les anaendements

flus par le Conseil Législatif quand ils décrètent ou

modifient les amendes pécuniaires dans les bills qui luiS transmis par cette Chambre pourvu que toutes

les amendes imposées par ces bills n'aient pour but

que de punir ou prévenir des infractions.

404 Cette Chambre n'insiste pas non plus sur

ses anciens et indubitables privilèges dans les

cas où il est décrété des honoraires a l égard d un

bénéfice procuré ou d'un service rendu en vertu

du statut et dans le but de faire exécuter les

dispositions de ce statut ;
et que ces honoraires ne

sont pas déclarés payables au trésor public ou

pour contribuer au revenu public, et ne sont pas

de nature à obliger ceux qui les reçoivent à en

rendre compte au public, au cas soit de déficit

soit de surplus.

405 Cette Chambre n'insiste pas sur ses pri-

vilèo-es Cl l'égard de toutes clauses insérées dans

les bills privés venant du Conseil Législatif, pour-

vovantà des péages ou charges pour services

rendus et ne comportant pas le caractère d une

taxe.

Statut Q. 31 V., ch. 9, sec. 5.-L'Assemblée Légis-

lative n'adoptera ni ne passera aucun vote, résolution,

adresse ou bill pour l'appropriation d'aucune partie du

fonds consolidé du revenu ou de tmites taxes ou im-

rSt« nonr des obiets qui n'ont pas a abord été recom-

^SdCI rrsse'Si Légiste par un Message^u

Lieutenant Gouverneur durant la bossion ou tels >oie,

résolution, adresse ou bill sont proposés.

ztO» Cette Chambre ne procède qu'en Comité

Général à l'examen d'une pétition, d'une motion

d'un

ar-
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VIlege claimed and exercised by them, of laying aside ed in oer-
BiUs sent from the Législative Council because thev ***" °"^'''-

impose pecuniary penalties; nor of laying asideAmendments made by the Législative Council because
they mtroduce or alter pecuniary penalties in Bills
sent to them by this House; provided, that ail such
penalties thereby imposed are onlv to punish or
prevent contraventions.

*

404. Nor will this House insist on its ancient Penalties.
and undoubted privilèges, where fées are im- ^«'fliturea

posed in respect of benefit taken or service
rendered under the Act, and in order to the
exécution of the Act, and arenot made payable
into the Treasuiy, or in aid of the Public Eevenue
and do not form the ground of public accountinff
by tne parties receiving the same, either in
respect of déficit or surplus.

405. This House will not insist on its Privi- Toiis and
leges with regard to any Clauses in Private ^^^«f^

^^

Bills sent down from the Législative Council, SusT
which refer to ToUs and Charges for services
performed, and are not in the natui-e of a Tax.

J\% ^^ y-'^^- ?» ^^- ^--^^^ Législative Assem- Money
bly shall not adopt Oi pass any Vote, Resolution, votes to.bo
Address or Bill, for the appropriation of any part of "°T"^iu
he Consolidated Revenue Fund, or of an/&x or tTe^S^
Impost, to any purpose which bas not been first re- tenant
commended to the Législative Assembly, by Message ^o^ernor.
ot the Lieutenant Governor during the session in
which such Vote, Resolution, Address or Bill is pro-

408. This House vrill not proceed upon any
irotition, Motion or Bill, for gv^nting any'Money, feey?'

or
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.
." I *

Délibéra-
tions sur
motion
demandant
une aide
publique,
ajournées

OU d'un bill demandant d'avancer une somme

d'argent ou la remise ou l'accommodement d'une

somme d'argent due à la Couronne.

Règle Q.,88.—Loi'sqa'un". ^.notion est faite en Cham-

bre pour une aide publique ou l'imposition d une charge

snr le oublie, la prise en considération et la discus. ^n

de cette motion n'ont pp.s lieu de suite, mais sont

ajournées à tel jour subséquent que la Chambre hxe;

et alors la motion est renvoyée à un Com;té Général

avant qu'une résolution ou un vot<^ do aa^.- ambre ne

soit adopté au sujet de la motion en question.

Adresses 4lO. Cette Chambre ne procède qu'en Comité

demandant Q^néral à l'examen d'une motion demandant
de l'argent

^^.^ présenté une adresse à la Couronne la

priant d'autoriser le paiement d'unb somme d'ar-

gent ou qu'une dépense quelconque soit encourue.

Usage Q., 31.—Lorsqu'une motion, proposée comme

un amendement à une motion demandant que la

Chambre se forme en Comité des Subsides ou des Voies

et Moyens, a été rejetée, il ne peut être proposé aucun

autre amendement.

Usage Q., 32.-Un amendement à un amendement

à une motion demandant que la Chambre se forme en

Comité des Subsides ou des Voies et Moyens est con-

traire à l'ordre.

Usage Q., 33.-Lorsque la Chanabre a admis un

amendement à la motion demandant que l'Orateur

qStte le fauteuil et que la Chambre se forme en Comi-

téX Subsides ou des Voies et Moyens, on peutde

suiteproposer que la Chambre se forme en ce Comité

ISt immSiatement soit un autre our ;
et s'il est ré-

Su ?iS se forme en Comité immédiatement, 1 Ora-

?eiir propose encore la question qu'il quitte le fauteuil.

416.

Un seul
amende-
ment à,la
formation
du Comité
des Subsi-
des.

Pas de sous-

amende-
ment.

Procédure
lorsque
l'amende-
ment est

adopté.
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ia Cil ambre ne

or for releasing or compounding any Sum of
Money owing to the Crov n, but in a Committee
of the Whole House.

RuleQ.88.--K any Motion be made in The House
forany Pubhc Aid or Charge upon the people, the con-
sidération and debate thereof may not be presentlv
entered upon but shall be adjourned till such further
day as The House shall think fit to appoint

; and then
it shall be referred to a Committee of the Whole
House, before any Resolution or Vote of The House
do pass thereupon.

Motions for
Aida and
Supplies
not to be
présent Ij'

entered
upon. •

410. The House will not proceed upon any a^.
lotion for an Address to the Crown, prayinff for mone'y.
that any Money may be issued, or that any ex-
pense may be incurred, except in a Committee
ofthe Whole House.

on

Usage Q., 31.—If a Motion made as an Amendment n i

v.igoing mto Committee of Supply, or of Wavs and m«L*'"®4"
Means, be negatived, no other^i^endment Sn be fn'J^^fl
offered. to Suppjy.

Usage Q., 32.—An Ameudment to an Amendment to at ,.

UsAGK Q. 33.~When an Amendment bas been car- i>
ned 10 the Motion that The Speaker do leave th^Chafr fn^t

a

to go into Committee of Supply, orof Ways and Means. Amend-'"
it may bv^ lorthwith moved that The House rp^nlvA i?

^^^^
self into such CommitteA. «if.ha. ir»JiSrf.® i^?^°i\® ^*- agreed to.

,„ :•', ---""-^ —^^T^vl «iioiu J.UO xxouHe résolve it-
selfintosucn Committee, either immediately or on a

ire day
;
and when it is resolved to do so immedia-

fiiture

tely, The Speaker will then agaii propose the Questioï
for his leaving the Chair.

siucotiuu

416.
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tioa des
articles.

Motions

Î
irises dans
'ordre des
articles
tels qu'im-
primés.

Aucune
motion
relative à
un article
antérieur
n'est per-
mise-

Questions 416. Lorsqu'il est fait, en Comité dos Sub-

demandant
^^^^^ ^^q motion demandant 1 omission, oa la

iSfarédïc- diminution d'un article dans un crédit, le Prési-
finn des ^^^^ ^^^^ proposer la question demandant telle

omission ou telle diminution ;
et les députés ne

peuvent parler que sur cette question, tant qu'il

n'en a pas été disposé.

41*7. Lorsqu'il est proposé plusieurs motion»

différentes, il doit en être disposé dans l'ordre

qu'occupent les articles auxquels elles se rap-

portent dans le budjet imprimé des dépenses.

418. Après que le Président a proposé une

question demandant l'omission ou la diminution

d'un article, il ne peut être fait aucune motion

et aucun débat n'est permis au sujet d'un article

précédent.

Question 410. Lorsqu'il a été proposé d'omettre ou de

«Idît'ori-^ diminuer des articles dans un crédit, la question

ginai ou tel ggt ensuite posée sur le crédit original ou sur
que réduit,

j^ ^^^^^.^ ^^j ^^^ diminué, suivant le cas.

Aucune 420. Après que le Président a proposé une

r&d^ question demandant de diminuer un crédit, il

d'un article ^e peut êti'C fait aucune motion demandant

dation du l'omission ou la diminution d'un article de ce

S. crédit.

Rapport du 431. La Chambre ordonne poui- un jour ulté-

sXfdesIt rieur la réception du rapport au sujet des résolu-

des Voies ^ions adoptées par les Comités des Subsides et

et Moyens,
j^s Yoies et Moyeus.

Permission 422. Le Président informe la Chambre qu'il

de nouveau H l'^çu msirucuuii uu ucui»"«vx |^w«x i^. ^ ..!.-—

permission



ité dos Sub-

Bsion, oa la

dit, le Prési-

aiidant telle

9 députés ne
)n, tant qu'il
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416» When a Motion is made, in Committeo Questions

of Supply, to omit or reduco any item ofa Vote, îî'rTducin»
a Question shall be proposed from the Chair for ^t®"!»-

omitting or reducing snch item accordingly;
and Members shall speak to euch Question only,
nntil it bas been disposed of.

1*11

417- When several Motions are offered, they Proposed in

shall be taken in the order in which the items p^Jf^f g
to which they relate appear in the Printed tiSates.

^"

Estimâtes.

41^i. After a Question bas been proposed No Motion
from the Chair, for omitting or reducing any reiatinHo^
item, no Motion shall be made, or ï)ebate any prior

allowed upon any preceding item.
**®™'

r un jour ulté-

ijet des résolu-

38 Subsides et

Chambre qu'il

\/M11» lu nATTIltii

permission

41». When it bas been proposed to omit or Quest
lediiee items in a Vote, the Question shall be tZ* J^ighiai
afterwards put upon the original Vote, or upon or reduced

the reduced Vote, as the case may be.
^°*®'

420. After a Question bas been proposed, Nj Motion
iVom the Chair, for a réduction of the whole ÏRowed*"^
Vote, no Motion shall be made for omitting or after reduc-

reducing any item. wh^oie Vote
proposed.

431. Any Eeport of Résolutions from the Reports
Gommittees of Supply, and Ways and Means, is *'''9,^

^"^"f-
oi'dei-ed to be received on a future day. iîJppiy and

Ways and

422. The Chairman acquaints The House t \ -.

thnt hA was ^ir^ctH t- -«— - ^'--.^ /j^";^»^ Leave to sit

mittee

i C
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m\

I

M

Ir

Question
dans le

feuilleton

Sour le

omité
des Subsi-
des, etc.

permission de siéger do nouveau et la Chambre

tixe un jour, en conséquence de cette demande.

435. Lorsqu'est lu l'ordre du jour pour la

formation du Comité des Subsides ou du Comité

des Voies et Moyens, la question doit être pro-

posée :
" Que l'Orateur quitte maintenant le fau-

teuil.
"

Président 426. Bans une Législature nouvelle, le député

du comité appelé en premier à présider le Comité des Sub-

miS' ""

sides continue à présider ce Comité ainsi que ce-

lui des Voies et Moyens tant que la Législature

n'est pas dissoute ; et il est appelé le Président du

Comité des Voies et Moyens.

428. Lorsqu'il en est fait rapport à la Cham-

bre, les 'résolutions des Comités des Subsides et

des' Voies et Moyens sont lues une première

et une deuxième fois puis- adoptées ;
ou peuvent

être amendées, différées, renvoyées de nouveau

au Comité ou refusées.

Taxe ne 429. Il ne peut être fait à ces résolutions au-

SSgment'ée cun amendement comportant l'augmentation

sur examen (j'une charge sur le peuple, à moins que la

du rapport
çj^^rge ainsi augmentée n'excèdc pas la charge

existant déjà en vertu d'un statut de la Législature,

L'adoption
des résolu-
tions des
Comités.

Les députés
élus par
plusieurs
collèges
électoraux
doivent
opter dans
une se-,

maine.

XXlï—ÉLECTIONS

430. Bans le délai d'une semaine, après qu'il

appert que les élections ne souffrent pas objec-

tion, tous les députés élus par deux collèges élec-

toraux, ou un plus grand nombre, doivent opter

peur celui de ces collèges qu'ils veulent repré-

senter.
Statut



ELECTIONS. 637

l'ésolutions au-

mittco mny hâve leave to sit again
; and The

Housc appoints a day accôrdingly.

435. On the Order of the Day for either Question on
bupply or Ways and Means being read, the J''^pe[ for

Question shall be proposed: " That Mr. Speaker wASd
do uow leave the Chair." Means.

436. The
f
^hairnian first called to the Chair chairman

of the Committee of Supply, in a new Legisla- f ^^m^'^-
ture, continues to take the Chair of that Corn- andmS'
niittee and of the Committee of Ways and
Means, mitil the Législature shall be dissolved,
and 18 called the Chairman of the Committee of
fays and Means.

438. Eesolutions of the Coramittees of Resolutions
bupply and Ways and Means, reported to The «f Commit-

House, are read a first and second time, and t^
^^'"'^

agTcedto; or may bc amended, postponed, re-
coinmitted, ur disagreed to.

439. No Amendment, whcreby the charge Tax not to
iipoQ the people will be inci-eased, may be made beincreas-

to any such Kesolution, unless such charge so in- ror^t"

ereased shall not exceed the charge already ex-
isting by virtuc of any Act of the Législature.

m

XXII.—ELECTIONS.

430. Ail Members who arc returned for two Mcmbers
i
or moïc places are to make their élection for JM^^*^^^
whioh of the places they will serve, within ono moVDiVe
week ut'tcr it shal) appear that thore is no ques- thoTr eîec
tion upon the Returns. tion within

. one wcok.
Acï

or
ea
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1

Un député
ne peut pas
se démettre
pendant
que son
élection est
contestée.

Statut Q., 32 V., ch. 3, sec. 12.—Nul membre n'offrira
!

ainsi sa résignation lorsque son élection sera légale-

ment contestée, ni avant l'expiration du temps durant
1

lequel elle peut en vertu de la loi être contestée sur
j

d'autres motifs que ceux de corruption.

Les députés RÈGLE Q., 121 .—Lorsqu'une question s'élève touchant
doivent se l'élection OU le rapport de l'élection d'un député, ce

ppïtninîons dernier doit se retirer pendant que la question est en

''""^discussion; et s'il est fait rapi^rt de l'élection de

plusieurs députés pour le même collège électoral, ils

doivent se retirer jusqu'à ce qu'on ait décidé lequel

est élu.

Lesgouver- 4S3. C'e.^t uiie grave violation des libenés

do"vlnt pas et des privilèges du peuple de cette procince, de

la part du Gouoerneur Général ou d'un Lieutenant]

Gouverneur, que de proliter de l'autorité que lui

donne sa commission pour influoiicer lélectionl

d'un député à VAssemblée Législative.

intervenir
dans les

élections.

Il est pris Règle Q., 122.—S'il appert qu'une perscnne a été

dure^ï^ïSn' élue député à cette Chambre ou a tenté de l'être par

tre Iesj)er- corruption ou au moyen do manœuvres frauduleuses

|

sonne élues quelconques, la Chambre doit sévir avec la plus grande!
parcorrup-

^.jg^^^^j, contre ceux qui ont pris une part volontairel

à cette corruption ou à ces manœuvres frauduleuses,

XXIII—RÈGLES DIVERSES

Offre d'ar-
gent à un
député

RÈGLE Q., 123.—L'oftre d'argent ou de tout autre

avantage à un député dans le but de faciliter la passaj

tion d'une mesure quelconque qui dépend de la Lé-i

gislature ou qui doit y être décidée, est mio gravel

offense qui tend au renversement de la Constitution.

Les députés 435. Les députés qui appartiennent anbaT-l

Sgircïmme l'cau ne doivent pas agir comme procureurs;

procureurs (j'^^ côté OU do l'autre, i\ l'égard d'un bill dont

pour ou
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Acr Q., 32 V., Ch. 3, Sec. 12.—No Member shall Nomember
tender lus résignation wliile his élection is lawfully °*n resign

fluder contest, nor imtil after the time during whicli it 7eat1s^'i'fin
may by Jaw be contested on other grounds tban cor- tcsted.
niptiou or bribery.

RuleQ., I21.-If anything shall corne in question Membersto
touchiiig tlie Election or Return of any Member, he is withdrawin
tfl
withdraw during the time the matter is under certain

Debate; and ail Members roturiied upon double Re-
*'*^*'^*

turns, are to withdraw until their Returns are detor-
I
miiied.

4:^3. It is a high infringoment of the liber- Govemors
tiesaïul privilèges of the people of this Province JJ^cemed
|tbrany Governor General or Lieutenant (7oi;ernor in élections.

}avail himself of any authority derived from
is Commission, to influence the Election of any

[Member to serve in the Législative Assembly.

RULE Q., 122.—If it shall appear that any person Persons re
kth beon elected and returned a Member of this Sed by
House, or ondeavoured so to be, by bribery, or anv bribery will

otheicorruptpractices,ïhe House will proceed with S,1 Sn,f
"

the utmost severity against ail such j^ersons as shall
liavebeen wilfully concerned in such bribery or other
corrupt practices-

d'un bill doni

XXIir.—MISCELLANEOUS.

Ri'LE Q., 123.—ïhe offer of any money or other ad- off^r nf
vautage to any Member of this House, for the pro- Mone? to

Iffiotuig ot any matter whatsoevor depending or to be ^^y IViom-
Itransacted m tlie Législature, is a grievous oflense

'^®'^"

laiid tends to the subversion of the Constitution.
'

un. Such Members of this House as are of Members
lioLoiii;- Kobe are not to be Counsel on either "•>tto be

|«de. in any Bill depending in the Législative Ta^U^
Council
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contre nu
bill dont le

Conseil
Législatif
est saisi.

Les députés
ne doivent
',^as se char-
ger de faire

Easser un
ill privé.

le Conseil Législatif est saisi avant que ce bill ne

soit envoyé à cette Chambre.

Les députés
ne doivent
pas pro-
mouvoir
des bills

moyennant
honoraires
ou récom-
pense.

soit envoy

430. Il est contraire à la loi et à l'usage par-

lementaires de permettre à un député de se

charger moyennant récompense pécuniaire, lui-

même ou par un associé, du soin de faire passer

des bills privés dans cette Chambre ou dans

l'autre.

4S7« Il est contraire à l'usage et dérogatoire

à la dignité de cette Chambre, qu'un député pour

ou moyennant honoraire ou récompense pécu-

niaire, introduise, favorise ou avocasse dans cette

Chambre une procédure ou mesure à laquelle

il a participé et dans laquelle il a été intéressé.
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que ce bill ne
Cmcll before such Bill shall corne clown to this
House.

436. Itiscontraiy to the Law and Usa^e
of Parliament that any Member of this House
èoiild be permitted to engage, either by himself
j- any partner, m the management of Private
Bills befoi-e this or the other House, for pecu-
niaiy reward

.

' i ^

Bill pend-
ing in the
Legioiative
Councîl.

Meirbers
not to en-
gage in tha
manage-
ment of
Private
Bills.

. 7'J f-
^^.^^^''^ly to the usage, and deroga-

toiy to the d.gnity of this Hous?, that any of
its .Members should bring forward, promote. or
:idvocate_ in this House, any proceeding

'

or
«leasure in which he may hâve acted or been
coneeraed, tor or in considération of any
peenniary fee or reward. *^

Mombers
not to pro-
mote meas-
ures in
which they
hâve been
çoncerned,
for fee or
reward.

r

!

21
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CODE DE PROCEDUfiE PARLEMEKTAIRE

Absence des députes—Un député peut donner un avis de
motion pour un autre député absent, 104 Règles
qui régissent les permis d'absence aux députés, 73-76.

Absence de l'Orateur—Après quarante-huit heures, la
Chambre paut élire un orateur intérimaire, page 504.

Accès auprès du Lieutenant-Gouverneur—Privilège de
la liberté d'accès auprès du Lieutenant-Gouverneur,

Adresses—Manière de les présenter, 302 Formalités à
observer quand elles sont présentées par la Chambre
303—-Concours du Conseil Législatif à une adresse
collective, comment il est demandé, 304 Idom
quant à l'Assemblée Législative, 305 Comment e-
concours est signifié, 306 Manière de présenter une
adresse collective, 307,309 Le Conseil Législatif
est informe du temps auquel il plaira à Son Honneur
de recevoir Padresse, 308 Réponse à une adresse
présentée par la Chambre, comment il en est fait rap-
port, 310 Idem quant aux adresses présentées par
les Conseillers Exécutifs ou d'auties députés, 311.
Motion proposant l'adresse en réponse au 'discours

du trône, comment elle est faite et appuyée, 34
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Costume de celui qui la propose et de celui qui l'ap.

puie, 35 Résolution proposant l'adresse adoptée,

avec

lii

1*. !

5

„,^^ ou sans amendement, 36 Comité spécial

nommé pour rédiger l'adresse, le discours du troue

lui est renvoyé, 36 Rapport de l'adresse et son

acceptation, 37 L'adresse est présentée par ceux

des députés qui sont conseillers exécutifs.

Dans quels cas on peut faire produire des documents

et archives au moyen d'une adresse, 393.

Une motion proposant une adresse à la couronne

demandant l'octroi de deniers publics n'est prise en

oonsidération qu'en comité général, 410.

Adresses collectives—Demande du concours du Conseil

Législatif i\ une adresse collective, 304 Idem ]jour

le concours de l'Assemblée Législative, 305 Com-

D-.ent ce concours est signifié, 306 Manière de pré-

sentev une adresse collective, 307-309.

Affaires de la Chambre—En quoi consistent les affaires

ordinaires de chaque jour, 91 Ordre dans leciuel

les affaires sont expédiées, 98 Motions formelles

prises avant les affaires régulières du jour, IIG.

Ajournement de la Chambre—Après l'élection de l'Ora-

^y^^r 14 Règles et ordres relatifs aux séances et à

l'ajournement de la Chambre, pages 510-514 Lors-

qu'elle s'ajourne le vendredi, la Chambre reste ajour-

née jusqu'au lundi, page 510 Noms des députés

présents et heure inscrits, quand la Chambre est

aiournée faute de quorum, page 514 Sauf dans les

cas mentionnés, la Chambre ne peut être ajoimue

que par une résolution à cet effet, 67 Les députés

restent à leurs sièges tant que l'Orateur n'a pas quitté

le fauteuil, page 514 Débats sur les motions de-

mandant l'ajournement, 67b Question mise aux

voix sur une motion demandant l'ajouruement, quand

il y a abus des règles, 67c -Tous les articles dont

il n'a pas été disposé lors de l'ajournement sont re-

mis page 524 Motion proposant l'ajournement

toujours dans l'ordre, page 528 Questions écartées

par l'ajournement de la Chambre, 120,122.
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Ajournement des comités spÉciAux-Ces comités peuvent
•s ajourner d'-.ne date h une autre, 236 et avec îapermission de la Chambre, d'un lieu à un autre, 236

Ajournement des DÉBATS-Préféreuce en faveur des déou-tesqui le proposent, 150 Débats sur les motionsdemandant l'ajournement, 67b Question mise auxvoix, quand il y a abus des règles, 67c.

Ajournements LE VENDUEDi—La Chambre, lorsque la sé-

îundi,ta,i:;to/^'
""^'"'•' ^^^'" ^^-^^^- ^-^1"'-

Amendements aux bills— Voir Uiils Publics.

AMEN-DEMENTS AUX BILLS, PAR LE GONSEIL LÉGISLATIP-Pro-
cedures s'y rappt.rtant, 389 .femps de leur prise
en considération, 390 -Le Consul Législatif ne
doit pas amender les bills accordant des aides ou des
subsides, page 628 Cas où l'Assemblée Législative
n insiste pas sur ses privilèges, 404, 405 et page 628.

Amendements AUX QUESTioNs-Questions écartées par, 120
Uittorentes formes d'amendement, 132 S'ils

ne sont pas appuyés, ils ne sont pas pris en considé-
ration 133 Doivent être relevants, excepté les
amendements h la motion des subsides ou des voies
et moyens, page 536 Pas d'amendement à ce qui
a ete adopté, page 538 Un amendement rejeté ne
peut pus être proposé de nouveau, page 538 .Elïet
du rejet d'une motion demandant de retrancher page538—-Lffetde l'acceptation d'une motion deman-
dant de retrancher, page 538 Le rejet d'une mo-
tion demandant de retrancher n'empêche pas une

?io
"""^ ^f^^f^dant de retrancher et d'ajouter, page

osa htlct du rejet d'une motion demandant d'in-
serer page 538 Etiet de l'acceptation d'une mo-
tion demandant d'insérer, page 540 Une motion
demandant de retrancher et d'insérer est indivisible
pagH 540—-Effet du rejet d'une, motion demandant
do retrancher et d'insérer, page 540 Eflet de l'ac-
ceptation d'une motion demandant de retrancher et
(1 insérer, page 540 Le rejet d'un amendement



646 INDEX DU CODE DE

l V ^.;'' :,

. 1,

m

n'empôche pas un amendement différent, page 542

On peut faire un amendement à la première par-

tie d'une question après que la dernière a été atneu-

dce si cet amendement n'affecte pas la décision pré-

cédente, page 542 L'inconsistance d'un amende-

ment avec un amendement déjà accepté n'est pas

contre l'ordre, page 542 L'amendement doit être

mis aux voix avant la motion principale, page 542

Comment la question est posée, page 542

Les parties d'un bill acceptées par la Chambre ne

peuvent pas être annulées, sauf par des ameudemonts

qui n'en sont que la conséquence, page 542

Avec la permission de la Chambre, un amende-

ment proposé peut être retiré, 139 Amendements

h des amendements proposés, 140 Q;uand les

amendements sont faits, la question principale, telle

qu'amendée, est posée, 141 Quand des amende.

ments ont été proposés, mais non acceptés, la ques-

tion, telle qu'originairement proposée, est mise aux

voix, 142.

Amendk'?. confiscations et honoraires— Amendements

iaits par le Conseil Législatif aux bills s'y rapportant,

cas dans lesquels la Chambre n'insiste pas sur ses

privilèges, 404, 405 et page G 28.

Annulation des votes dans les divisions—Lorsqu'un dé-

puté n'est pas présent quand la question est posée,

180 quand un député est personnellement inté-

ressé, 197 et page 560.

Api'kl nominal des députés—Quand l'appel est ordonné,

il est résolu que les députés absents soient amenés

sous garde, 77 L'ordre d'un appel inscrit comme

un ordre du jour, 78 Manière de procéder à l'ap-

pelj 79 Députés absents d'abord, présents ensuite,

80-^ Députés absents toute une journée, 81.

Articles—Expédiés dans l'ordre qu'ils

524 Articles rayés, page 524

—

pas disposé, page 524 Articles

occupent, page

—Dont il n'est

différés doivent

être inscrits à l'agenda pour la séance suivante, après

les ordres du jour de cette séance, page 524
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pétition, il faut avoir do.riTâvr» ril m'?*"""
<''"'"'

do rairai.o que conoema la p««„t s^o*'™
"" '"'J»'

Avis db motions—Priorité r^Infi^o w
des avis do motion 93 ^^'^^^i'^^^^^i^^ f^

JO«r et

avis page 526—Tl^^~^lfZ ^l^T'^ '''
le bureau de la Chambre, lOS-f-TIn h^'* f'^"^

«"^•

donner avis pour un autr ni^ i ^T'^"" P^"*
Tout avis doiî ôtreTnnTx *

ux ;Ulvapage 526 —Avis contenant des expre»^^^^^^^^^^venantes rayés, 108 Avis différés^Too lu^""'tion des termes des avis no p - -Z
—^'^^ra-

tions selon l'ordre cians lequel l.T^^i^nnf^f-i'
'"°-

1 12—Avec permis8ion,'mo ions p,ventila" -^^
.ans avis, page 528 Voir aussi MoZlT ^'^''

B

'"fnoTn:tt?So".^-j,rL'^-r p-"»* ^•» ^é.

Barhe du Conseil Législatif—L'Orafom- nf 1 r.,.

adresse la parole i Son Honneï,', îs)
^' '

®'''"™''' 1"'

Biiis P»ivS3—L'Aesembloe Législative n'inc,-..

des péages et charges dfns les biUspriv^ 4Ô.f
''

péc«niair,T.a'c7ndXï^sS"pr4^f""""
il'
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BiLLS PUBLICS—Comment il est ordonné de les présenter,

page 608 Certains députés nommés pour rédiger

et présenter un bill, page 608 Députés adjoints à

ceux originairement nommés,543 Instruction d'in-

troduirë d'autres dispositions, 344 Un bill ne doit

pas être présenté en blanc ou dans une forme impar-

faite, page 608 Bills comportant des charges sur

le peuple, page 608 Bills renfermant incidemment

des clauses d'atgent, page 610 Demandant la re-

mise ou l'accommodement d'une somme d argent due

à la Couronne, page 608 S'ils ne sont pas rédigés

conformément aux ordres ou aux règles de la Cham.

bre, il doit être ordonné de les retirer, 348 Bill

présenté par un des députés chargés de le rédiger,

349 Les bills sont lus trois fois, page 610 ex-

cepté en cas d'urgence, alors qu'on peut procéder avec

une expédition extraordinaire, page 610 Première

lecture, 550 Question de la première lecture dé-

cidée sans amendement ou débat, page 610 Or-

''

donné de les lire pour la deuxième fois, 352 Ques-

tion de la deuxième lecture posée, 353 Amende-

ments à la question de la deuxième lecture, 354

Ces amendements doivent être strictement relevants,

355 Renvoi au comité, 356 Mise aux voix de

Iii question que 1 Orateur luisse le fauteuil, 357

Quand le comité a fait rapport de progrès, l'Orateur

laisse le fauteuil sans poser aucune question, 357

Amendements à la question que l'Orateur laisse

le fauteuil, 358.
, , .„

Instructions à un comité saisi d'un biU ne peuvent

pas être proposées par voie d'amendement, 359

Plusieurs bills peuvent être examinés ensemble, le

même jour, sans que le président laisse le fauteuil à

chaque bill, 360 Préambule différé sans que la

question soit posée, page 614 Amendements aux

clauses, leur limitation, 363 Question posée sur

chaque clause, 364 Procédures relatives au rem-

plissage des espaces vides, 365 Clauses différées,

366 Clauses différées, leur prise en considération,

367 Clauses nouvelles, prise en considération des,

368 Clauses nouvelles examinées avant les ce-

dules 369 Les cédules nouvelles examinées après

les cédules originaires, 370 Quand le préambule

est examiné et adopté, 371 Quand il est ordonné
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au président de faire rapport, de laisser le fauteuil«ans poser la question, 215a.
»»uieuii,

La Chambre ne peut pas s'occuper des procéduresdu comité tant qu'il n'en a pas été fait rapport "M-—Rapport de progrès et demande de la permULnde siéger de nouveau, 373 Rapport sur le bUl 374-—.Rapport doit être reçu sans débat et au temptfixe pour la prise en considération du bill tel qu'amende, page 618_Prise en considération du biU telqu'amende, 375. 375a Cas où il est fait rappordun bill sans amendement, page 618 Clausesproposées en comité ou lors de la prise en consWéra!tion du b.l après le rapport du comité, 577_SLmère d'agir à l'égard des clauses décrétant des péa^eîdes amendes ou contenant d'autres vides 379Amendements et nouvelles clauses proposés, lors dr->

^'ZlTrTnT''''''r'''' ^"^ '^' qu'amLndé, 3?9—-Biils renvoyés de nouveau au comité, 380 !Ordre pour la troisième lecture rayé, et le bill T^voye de nouveau au comité, 381.

poLItTs^'*" t'' ^"^«"^r^^^' '' ^^ ^»««*i«^ pro-posant la, 382 -Les amendements lors de la troi-sième iec ure ne doivent affecter que la phraséolog^,
383 -Bîl passe et le titre adopté, 384 Procé-dures ultérieures lors de la troisième lecture ajour-nées à un jour subséquent, 385.

"^

Durée des lois temporaires doit être exprimée, 387— Lectures <it passation doivent être certifiées surle bill, page 622 Le greffier en loi est responsablede l'exactitude des bills et prépare un 8omS,7age
t!!r^f T7" ^^^°^«^•l Législatif avec'Lisage, 388 Renvoyé du Conseil Législatif avec desamendements et amendements pris en consStion
et acceptés, ou rejetés, etc., 389—11 doU être fixénn jour pour pi^ndre en considération les 'mende!

r^îale 'dÏ
^"' ^' ""'"''''^ ^'^*^^^"^' 390_SancUon

'!">'l,i
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CÊDULES DES BiLLS—examinées, 369 Cédules nouvelles

examinées après les cédules originaires, 370.

Certificat d'élection—d'un député élu après une élec-

ti(m générale, produit aérant que le député ne prenne

son siège, 26.

Chambre—Après une élection générale, elle procède à

l'élection d'un orateur, page 496 Remplit vacance

dans la charge d'orateur, page 502 Toutes ses

réunions présidées par l'Ora^aur, page 504 Aucun
greffier ou officier de la Chambre ne peut, sans per-

mission, rendre témoignage sur des procédures faites

devant elle, 263.

Charges sur le peuple—Voir Subsides et Voies et Moyens.

Clauses des bills—Amendées, 363 Question mise aux

voix sur, 364 Différées, 366, 367 Clauses nou-

velles, 368 Clauses nouvelles lues pour la pre-

mière fois sans que la question soit posée, 3V7

Clauses décrétant des amendes, 378 Clauses nou-

velles proposées lors de la prise en considération du

bill tel qu'amendé, 379.

Clauses différées—Voir Clauses des Bills.

Comité des impressions—Nornié au commencement de

chaque session, page 568- —Ses fonctions, 399

Motion demandant l'impression d'un document ren-

voyée à ce comité pour qu'il fasse rapport, page 626.

Comités des bills publics—Préambule différé, clauses

en premier lieu examinées et ensuite le préambule et

le titre, page 614 Amendements aux clauses, 363

Question posée sur chaque clause, 394 Procé-

dure à l'égard des vides, 365, 378 Clauses diflé-

rées, 366 Clauses différées examinées après les

autres clauses, 367 Clause nouvelle à la place

d'une clause rejetée, 368 Clauses nouvelles prises
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on considératioa avant les cédules 36q n&^ inouvelles prises en ronaîHAra^- ' ,
Cedules

originaires; SlO^^ZmU^'Z^^'.^'^ ^^' ^^^"ï««

nnrt. a7C!_ T> ^ .,
- " en a pas ete fait ran-port, 372 -Rftnnr...f ^
"^ "" P*'^ ^*é fait rap-

j,e™js.„„ de si.ie.. de no^ùvi;»:aTs^rp^ot^?

Kègles des débats en comité, 17e et nase ié? ITsordre survenant en comité ne nsnt -fF ""^-^De-
par la Chambre nare ^^! "^n"

•"'"' """'™"'* "ï-'"

l'rises de laSe mSièret^n rh^'^f
•" """"^

les noms ne sont pSTnscrits 195
°'"""^"' """ <»««

?r,r£i££«-e«^^^^^^^^^^^
Lrean q.Ld';^c;;Wrn^s'e'',e"'S^^f ^^ ^""^ '"

sonYr^nvoyistof^""J"" ""^ '^? "<«"-« '1»^ 1»'

n.aJorité7s v^x 2^^Tn .^"'?'''° f""'*'' ^ '»

voil le président' fv^JTprVo'dtaïlfloV'"'
^^^

connté, les motions nont pL bCot^'^^^t"
nê'pliiTpa'sXetitrTor"" r'^ "r^""" P'-'''"e

meindre'^"nmme le iemlriT ", "'T «™°'''' ^* '"

rn.irt ona r ' j. '""P* '« P'us long et le plus

foisloi ~^^°' ^T'"' P™''™' ?»''« Pl"s d'une

fit'

,» 1 .
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fauteuil en certains autres cas, 212 S'il n'y a pas

vingt députés présents, l'Orateur reprend le fauteuil,

213 S'il y a vingt députés présents lors du comp.

tâge, la Chambre se forme de nouveau en comité, 214

Rapport fait lorsque toutes les affaires renvoyées

ont été examinées, 215 Le président luisse le fau-

teuil sans poser la qrsstion, 215a Rapport de

progrès, 216 Motion faite demandant dt faire

rapport de progrès et de demander permission desié-

ger de nouveau, 217 Motion demandant que le

président laisse le fauteuil toujours dans l'ordre, page

566. ^ , . ,

Si elle est adoptée, une motion demandant que le

président laisse le fauleuil met fin aux procédai es du

comité, 218 Rapport présenté sans que la question

soit posée, 219 Procédures en Chambre sur les

résolutions d'un comité, 220-^—Quand un témoin

est interrogé devant un comité général, tout député

peut lui poser des questions, 266 Comité général

chargé dV-xamintr une clause décrétant des amendes,

378 Voir aussi Comités des Bills Publics.

Comités pbbmanbnts—constitués au commencement do

chaque session, page 568 Comités collectifs des

impressions et de la bibliothèque aussi institués,

page 568 Fonctions du comHé des comptes pu-

blics, 243.

Comités secrets—Aucun étranger ni député n'y est admis

en aucun temps, 234.

Comités spéciaux—Institués pour rédiger l'adresse en

réponse au discours du trône, 36 Nombre de dé-

putés dont ils se composent, page 568 Volonté

des députés d'assister aux séances, il faut s'en assurer

au préalable, 222 Il faut donner avis de la nomi-

nation 223 Certains comités institués sans avis,

223a—^Liste des députés formant partie d'un comité

spécial affichée, page 5Y0 Noms des députés po-

sant des questions aux témoins indiqués avant chaque

question dans le procès-verbal, 225 Noms des de-

pûtes présents chaque jour doivent être inscrits, 226

Particularités relatives aux divisions doivent être
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raontioni ée.s an procùs-verbal, 227 Quand il n'vapas quorum, 228.
v^ummuaya

Députés exemptés et autres ajoutês,229 Quorum,

,Vr« !f S'^''"'''''
d'envoyer quérir personnes, pa-piers et archives, 231 Admission des étrangers

éTprl^X'^ 3'f'-7-Q.r' ''' '''''''' P"-"*eue pitstnts, 233 Comités secrets, 234 Pré-sident ne vote qu'au cas de partage égal des vo'x235_-Auoun membre d'un comité ne peut voter'
s'il est personnellement intéressé, 197.

'

Ajournements des comités, 23fi Ne doivent pas.ans PeimiSHiou siéger duraut les séances ou l'ajiurlnement de la Chambre, 237 Preuve faite et docu-

nubî L^?.n"
' ^^p™' un comité ne doivent pas êtrepublies, 240-_-Ilapports faits de temps à autre, 241—-Pouvoir de faire rapport d'une opinion ou de faireun rapport spécial, 241a «apports faits par lèsdéputes debout à leurs sièges, page 576_Eannort

produit et déposé sur le bureau, 242_Comftrpeîîmanont des comptes publics 243 Instructions
aux comités, 248—Pouvoir des comité d'à s'gnerdes témoins. 251 Ligne de conduite suivie quandun témoin ne comparaît pas devant un comité. 252-— bi une accusation contre un député est portéeJ.vant un comité, le comité doit en informer laChambre, 257 Administration du sermeS auxtémoins, 259, 259a et page 584 Témoignage au
.ujet d'une aftaire ayant surgi devant un Comité nedoit pas être donné sans permission, 263.

Comptage DES DÉPUTÉs-Se fait à trois heures et s'il v aviugt députés présents, l'Orateur prend le fauteuil, 50
!»ïl ny a pas vingt députés présents à troisheures la Chambre est ajournée au jour de séance

suivant, 51—-Quand la Chambre se réunit avant

u.ut'«
^'J„^',^;^^bre^'es^^ pas ajournée avant tmis

itures, 52, 50—-Une sommation du Lieutenant-
Croiverneur constitue la Chambre, et à son retour
cette Chambre peut procéder aux affaires, à moinsque le manque de quorum ne soit signalé, 53
Quand il appert durant une séance, après trois heures,
quil ny a pas vingt députés présents, l'Orateu^

ifir

irf

M'

;

''
i

'

m
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ajourne la Chambre, 54 Quand le président d'un

comité généial fait rapport qu'il n'y a pas vingt dé-

putés présents,! 'Orateur compte les députés et ajourne,

55 Portes ouvertes pendant que l'Orateur fait lo

comptage, 57.

V"

• if
h-.'».

;1

! '

yy-

t. ' ±

.il:

Comptes publics—Institution du comité permanent des,

page 568 Ses fonctions, 243.

Compte rbndd des discours—De la même session, ne peut

pas être lu dans un débat, 162.

Conférences—Affaires communiquées aux conférences,

278 Comment une conférence se demande, 279,

280 Raisons à donner doivent être arrêtées avant

de demander la conférence, page 590 Une confé-

f>l rence ne peut pas être demandée au sujet d'un bill ou

d'une autre affaire dont l'autre Chambre est saisie,

281 Par quelle Chambre une conférence doit être

demandée, 282 Raisons pour refuser d'accepter des

amendements, etc., peuvent être communiquées par

message au lieu d'une conférence, 283, 284.

Quand und conférence est acceptée, 285 Conseil

Législatif fixe le temps et le lieu, 286 Nomination

des délégués, 287 Nombre des délègue^ de l'As-

semblée Léaislative double de celui des délégués du

Conseil Législatif, 288^ Devoir des délégués, 289

Si l'une ou l'autre Chambre n'insiste pas sur ses

amendements, etc., après que la conférence a eu lieu,

cette décision peut être communiquée par message,

290 Tenue des conférences libres, 291 Ma-

nière de tenir les conférences, 292-296.

Conseil-Un député ne peut être conseil ni d'un côté ni

de l'autre au sujet d'un bill dont le Conseil Législatif

est saisi, 435.

Conseil Législatif—Allusion à ses débats défendue dans

un débat, 165

—

''—Message pour demander la compa-

rution d'un conseiller ou d'un officier du Conseil Lé-

gislatif, 258 Voir aussi Conférences^ Adresses collée-

tivet, Messages.

M
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CONSEILLERS ExÉcuTiF8--Adre88e8 présentées par, 39, 302.—Font rapport des adresses, 311 Ils iccunent
les^premières banquettes à la droite de l'OrateSr,Tage

Conseillers LÊGisLATirs-Moyens par lesquels on obtient
leur comparution pour être examinés comme témoins-
par la Chambre ou ses comités, 258 Manière d'in-
terroger à la barre un conseiller législatif, 270, 271Devant un comité spécial, 273.

CoNSBNTBMEjT DE LA COURONNE—à Une motion OU un billcomment signifié, 300 Voir aussi Octrois de de'-
mers publics. '

CoRRUPTiON-Il doit être pris des procédures contre les
personnes élues pa- corruption ou autres manœuvres
frauduleuses, page 638.

Corruption des DÉPUTÉs-Voir Offre d^argent aux députés.

Corruption des témoins—Pénalité contre la, 260.

Couloirs ET CORPS DE la Chambre-Lcs députés ne doi-
vent pas y séjourner, 89.

CouRONNE-Intérêts de la, mis à la disposition de la légis-
lature, 301 Recommandation de la, pour l'emploi
(les deniers publics, page 630.

B
DÉBATS—Privilèges de la liberté de parole dans les dé-

bats, 17 Sur motion proposant l'ajournement, 67b
Comment ils peuvent être interrompus, 123 et

page 528 L'Orateur ne doit prendre part à aucun
débat, page 544 Tout député qui parle doit s'a-
dresser à l'Orateur, se tenir debout et découvert, page544—-Faveur accordée aux députés incapables de se
tenir debout, 144 Un député ne doit pas lire son
discours, 145 Pour parler sur un point d'ordre du-
rant uLe division, il faut être assis et couvert, 147

h

.«Il
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Aucun député ne peut parler après que la ques-

tion a été mise aux voix et le vote pris, 147 L'O-
rateur invite les députes à parler, page 546 Quand
plueieuvs députés se lèvent en même tempK, on peut
faire motion que tel député " soit maintenant enten-

du " ou " prenne maintenant la parole," page 546

Préférence en faveur des nouveaux députés, 149^

Préférence en faveur des députés proposant l'ajouiut-

ment du débat, 150 Députés doivent s'en tenir ù

la question, 152 et page 550 Questions qu'il est

permis de poser aux ministres ou autres députés, page

548 Ces questions ne doivent pas comporter d'ar-

gumentation, page 548 En répondant à une ques-

tion, l'aflaire à laquelle elle se rapporte ne doit pas

être discutée, page 548 Les questions et les lô-

ponses doivent être faites par écrit et inscrites dans

le Journal, page 548.

y Explications d'affaires personnelles, 156 Un
député ne peut parler deux fois, sauf pour s'expli(]uer

ou répliquer, page 548 Sauf aussi en cumité, 209

et page 262 Parler sur une question d'ordre ou

une affaire de privilège, 160 Pas permis de faire

allusion à un débat de la même session, sauf par fa-

veur, pour donner des explications personnelles, i61

Cl mpte rendu des discours de la même session

ne peut pas être lu, 162 Extraits se rapportant aux

débats ne doivent pas être lus, 163 Réflexions sur

les votes de lu Chambre non permises, saut pour tu

demander la rescision, page 550 Allusions aux dé-

bats de l'autre Chambre non permises, 165 Em-

ploi du nom de la reine, 166.

Mots offensants pour Sa Majesté, la famille royale,

le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, l'une ou

l'autre Chambre ou l'un des membres de ces Cham-

bres, non permis, page 559 Mots offensants à l'é-

gard d'un statut, non permis, 167 Un député ne

doit pas faiie allusion à un autre en le désignant par

son nom, 168 Mots inadmissibles pris en écrit,

170-172 Députés qui ne s'expliquent ou ne su

rétractent pas, censurés, 173 Intervention do

la Chambre pour prévenir les querelles, 174 Ni

bruit ni trouble permis durant un débat, 175 Kè-

gles des débats en comité général, 176, 210 et page

562 Moyens de maintenir l'ordre en Chambre et

fl
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famille royale,

en CoKite général, pages 554,562 La Chambre
doit faire silence quand l'Orateur se lève, 178 Dé-
puté rappelé à l'ordre doit s'asseoir, mais peut ensuite
s'expliquer, page 654 S'il n'y a pas appel à la
Chambre, la décision de l'Orateur est finale, page 554——Un député doit se retirer pendant que sa con-
duite ou le rapport de son élection fait l'objet du dé-
bat, 179 et page 638 Tout député peut demander
que la question soit lue durant le débat, page 554
L'irrélevance et les répétitions doivent être restrein-
tes, 152.

DÉLÉGUÉS AUX CONFÉRENCES—Leur nomination, 287 Le
nombre de ceux de la Chambre double de celui des
délégués du Conseil Législatif, 288 Devoirs des
délégués, 289, 292-296.

Demandes de deniers publics—Ne peuvent être prises en
considération sans être recommandées par la couron-
ne, page 630 On ne procède à leur égard qu'en
comité général, 408 On ne les prend pas de suite
en considération, page 632.

Deniers publics—Voir Octrois de.

DÉPUTÉS.—Liste des, lemise au Greffier ù l'ouvertui-e d'une
nouvelle législature, 1 Se réunissent dans la
Chambre pour pour attendre le message, page 494-—Serment, etc., qu'ils prêtent, pages 494, 500
Nouveaux députés, 24 Restent à leurs sièges tant
que l'Orateur n'a pas laist;é le fauteuil lors de l'ajour-
nement, page 514 Ne doivent pas amener d'étran-
gers, 69 Règles et ordres concernant la présence et
les places des députés, 72-90 Règles s'appliquant
aux députés relativement aux débats, piges 518-522

Député contre qui accusation est portée doit se
retirer pendant que sa conduite est en débat, 179 et
page 638 Député votant par inadvertance, 189
Comment obtenir la comparution d'un député comme
temom, 254, 255 Ligne de conduite h suivre quand
un député refuse de comparaître, 266 S'il est pro-
duit devant un comité une information portant accu-
sation contre ua député, 1(^ comité doit en informer
la Chambre, 275 Un député est interrogé i\ son

iiil.^

m^'^ '

I <«Mi
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siège, 269 Députés se tiennent debout et décou
verts pendant la lecture d'un message de la couron"
ne, 298 Un député ne peut pas présenter sa nr,,"
pre pétition, 331 Un député ne peut pas se dé"
mettre durant que son élection est contestée ou sujette
à l'être, page 638 Doit se retirer en cas de double
rapport d'élection, tant que la question n'est pas dé
ciùée, page 638 L'oftre d'une somme d'argent ou
autre avantage à un député est un grand crime et un
délit, page 638 Députés ne peuvent pas agir com-me conseils, pour un coté ou l'autre, à l'égard d'un bilî
dont le Conseil Législatif est saisi, 435 Un député
ne doit pas se charger, pour rémunération pécuniaire
lui-même ou par l'intermédiaire d'un associé, de la
conduite de bills privés,436 Ni pousser des mesures
h l'égard desquelles il a été concerné moyennant ho-
noraires ou récompense, 437 Voir aussi Débats

cj Divisions, Elections, Nouveaux députés.
'

DÉSORDRES—Bruit et trouble non permis durant un débat
175 S'il s'élève soudainement du désordre en
comité général, l'Orateur reprend le fauteuil 211.

Det-^es dues a la couronnk—Pétitions demandant de les
accommoder non reçues sans être recommandées par
la couronne, page 604 Certificat doit être annexé
à la pétition, 322.

Discours—Ne doivent pas être lus par les députés, 145.
Voir aussi Comp'es rendus des discours, Débats.

Discours du trône— L'Orateur se rend avec la Chambre
au Conseil Législatif pour entendre le discours du
trône, 30 Par formalité, il est lu un bill avant qu'il

no soit fait rapport du discours du trône, 32 L'O-
rateur fait rapport du discours du trône, 33
Adresse en réponse au, comment rédigée et présentée.
34-39 Motion proposant l'institution du comité
des subsides et des voies et moyens ; et que des sub-

sides soient accordées h Sa Majesté, 41 et page 506.

Division c—Lorsqu'on n'acquiesce pas à l'opinion de l'Ora-

teur que les <' voix affirmatives " ou les " voix négati-

ves " l'emportent, il est pris une division, 127
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vision, 127-

Députés parlant sur un point d'ordre durant une divi-
sion, 146 Doivent rester assis et couverts pendant
qu'ils parlent, 146 Un député n'a pas le droit de
voter, à moins d'être présent quand la question est
po8ée,180 Tout député alors présent doit voter, 181

Quand l'appel des députés a été fait, aucun dépu-
té ne peut entrer en Chambre ou en sortir tant qu'on
n'a pas fini de prendre la division, 182 Quand
l'appel est fait les députés prennent leurs sièges et
les débats cessent, page 556 Question* alors mise
aux voix et si on n'acquiesce pas à la décision de
l'Orateur, les votes sont enregistrés, 186 Une di-
vision n'est permise que si elle est demandée par
cinq députés, page 556 Ceux qui sont " pour " la
motion se lèvent d'abord, ceux qui sont " contre " se
lèvent ensuite, et les noms sont enregistrés, page 556

Les députés se tiennent debout et découverts pen-
dant qu'on enregistre leurs noms, page 558 Le
Greffirr compte les voix et en fait rapport, puis l'O-
rateur déclare le résultat à la Chambre, page "558
Avant que le résultat soit déclaré, tout député peut
demander lecture des noms et toute erreur est corri-
gée, page 558 Député votant contrairement h son
intention, 181.

En cas de confusion ou d'erreur, la Chambre se di-
vise de nouveau, 191 Nombres rapportés incorrec-
tement sont rectifiés dans le Journal, 192 Au cas
de partage égal des voix, l'Orateur donne sa voix pré-
pondérante, page 558 Toutes les raisons qu'il
allègue sont inscrites dans le Journal, page 558
Liste de division imprimée avec le procès-verbal, 194

Un député n'a pas droit de voter, s'il est person-
nellement intéressé, page 560 Ni en comité, 197.

Divisions en comité général prises de la même ma-
nière qu'en Chambre, sauf que les noms ne sont nas
enregistrés, 195.

Manière de prendre les divisions dans les comités
spéciaux

; inscription en est faite au procès-verbal, 227.

Documents parlementaires—Voir Rapports et Documents.

Double rapport d'élection—Les députés élus par deux
collèges électoraux doivent opter, 430 Lorsqu'il
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Députés parlant sur un point d'ordre durant une divi-
sion, 146 Doivent rester assis et couverts pendant
qu'ils parlent, 146 Un député n'a pas le droit de
voter, à moins d'être présent quand la question est
po8ée,180 Tout député alors présent doit voter, 181
-—Quand l'appel des députés a été fait, aucun dépu-
té ne peut entrer en Chambre ou en sortir tant qu'on
n'a pas fini de prendre la division, 182 Quand
l'appel est fait les députés prennent leurs sièges et
les débats cessent, page 556 Question* alors mise
aux voix et si on n'acquiesce pas à la décision de
l'Orateur, les votes sont enregistrés, 186 Une di-
vision n'est permise que si elle est demandée par
cinq députés, page 556 Ceux qui sont " pour " la
motion se lèvent d'abord, ceux qui sont " contre " se
lèvent ensuite, et les noms sont enregistrés, page 556

Les députés se tiennent debout et découverts pen-
dant qu'on enregistre leurs noms, page 558 Le
Greffirr compte les voix et en fait rapport, puis l'O-
rateur déclare le résultat à la Chambre, page "558
Avant que le résultat soit déclaré, tout député peut
demander lecture des noms et toute erreur est corri-
gée, page 558 Député votant contrairement à son
intention, 181.

En cas de confusion ou d'erreur, la Chambre se di-
vise de nouveau, 191 Nombres rapportés incorrec-
tement sont rectifiés dans le Journal, 192 Au cas
de partage égal des voix, l'Orateur donne sa voix pré-
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h

est fait rapport que deux députés ont été êluH pour lemême collège électoral, ils doivent se retirer tant
que la Chambre n'a pas décidé lequel a droit au siée
page 638.

Droits—Voir Taxes ou Droits.

t.-)

£

Ecrire—Les députés peuvent écrire ii leurs 8ié"-e.s pa^e
522. ' °

i ',

. S-

4
i.
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tli

h'

Elkctions—Liste des députés élus pour une nouvelle
législature, 1 Certificat d'élection d'un nouveau
député, 26 Députés élus par deux collèges électo-

! raux ou plus doivent opter, 430 Un député ne peut
pas se démettre pendant que son élection est contes.
tée ou sujette à l'être, page 638^ Députés doivent
se retirer durant les débats au sujet de n'importe
quelle chose concernant leur élection, page 638—.-
Les personues dont il n été fait rapport comme élues
pour le même co.'lège électoral doivent so retirer tant
que la Chambre n'a pas aécidé laquelle a droit au
siège, page 638 Intervention du gouverneur-gé-
néral ou d'un lieutenant-gouverneur dans les élec-

tions est une grave infraction de privilèges, 432
II doit être pris des procédures centre les personnes
élues par corruptioa ou manœuvres frauduleuses,

page 638.

Entrée et sortie de la Chambre—Députés doivent être

découv l'ts pour entrer et sortir, ou quand fis vont

d'une partie de la Chambre à une autre, 86 Et sa-

luer le fauteuil, 86 Chaque député aoit prendre

son siège quand il entre en Chambre, 89.

ETRArsERS—Doivent être pris sous garde, quand ils sont

dans un'3 partie de la Chambre réservée aux députés,

68——Ou s'ils se rendent coupables d'inconduite ou

ne se retirent pas quand iis en reçoivent l'ordre, pago

5 1 6— Ne oeuvent être relaxés sj.qï' un. ordre spé-

cial, 68 et page 516—^—.Pjputés ne doivent pas ame-
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iM Sièges, page

661

ner d'étrangers dans une partie de la Chambre réser-
vée aux députés, 69 Ordfo de se reti? er, page 518

Admission des étrangers dans les comités spé-
ciaux, 232, 234.

EXPÉDITION EXTRAORDINAIRE—Bills passés avec, page 610.

Explication de mots—Un député qui a déjà parlé peut
parler encore pour expliquer ses expressions, page
548 Voir aussi Explications personnelles.

ExpLicATioNr PERSONNELLES—Permis aux députés d'en
donner, bien qu'il ny ait aucune question devant la
Chambre, 156, 161 Mais ces explications ne peu-
vent pas être discutées, 156 Voir aussi Explica-
tions de mots.

F

Fausses signatures sur les pétitions—Une infraction de
privilèges, 323.

Fauteuil—Députe élu Orateur conduit au fr ateuil, 9, 12,
13 L'Orateur élu prend le fauteuil le jour suivant
et attend le message du Lieutenant-Gouverneur, 15

L'Orateur compte les députés avant de prendre
le fauteuil, 50 S'il n'y a pas vingt députés présents
i\ trois heures, l'Orateur ajourne la Chambre, 51.

Faux témoignage—Voir Témoignage faux.

o
Gakdiens Dfîis prisons—Comment un témoin est amené

quand il est sous la garde d'un geôlier, 250.

Gouverne 7' .éral—Son intervention dans les élections
est une _,i-ave infraction de privilèges, 432.

Greffier—Liste des député." lui est remise à l'ouverture
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d'une nouvelle législature, 1 Les députés lui
adressent la parole quand la Chambre procède à
l'élection de l'Orateur, 6 Pose la question sur
le choix de l'Orateur, 11, 12 Noms des députés
appelés par lui d'après le Registre des rapports
d'Elections, lors de l'appel des députés, 79 -Il prend
en écrit les noms de ceux qui ne répondent pas à
l'appel, 80 Lit les ordres du jour sans poser aucune
question, 95 Doit prendre en écrit les mots aux-
quels on s'objecte, quand il en reçoit ordre de l'Ora-
teur, 170 Il signe les ordres de la Chambre pour
la comparution des témoins, 249 Doit lire les péti.
tions quand elles sont présentées, si la lecture de ces
pétitions est requise, page 606 Administre le ser.
ment aux témoins comparaissant devant la Chambre
259a Porte les messages au Conseil Législatif'
page 588 Reçoit à la barre les messages du Con'

î seil Législatif, page 590 Rapports et papiers dé-
posés entre ses mains, 396.

Greffier de la Couronne en Chancellerie—Remet au
greffier de la Chambre une liste des député.^ élus, 1

Son certificat dans le cas d'un député élu après
une élection générale, 26.

Greffier en Loi—Responsablo de l'exactitude des bills et
en prépare un sommaire, page 622.

H
Habit de cérémonie—Celui qui propose et celui qui ap-

puie l'adresse en réponse au discours du trône assis-
tent à leurs sièges en uniforme ou on habit de céré-
monie, 35.

Huissier k la verge noire—Voir Ver^e noire, Huissier à la.



PROCÉDURE PARLEMENTAIRE 663

)aiE—Remet au
dôputécî élus, 1

ide des bills et

«, Huissier à la.

Instructions—.4m2; comités ffénérauz—^ffet d'une instruc-
tion à un comité général, 244 Instruction générale
aux comités chargés des bills de faire des amende-
ments relevants à la substance de ces bills, 245
Mais, si les amendements excèdent le titre d'un bill,
il doit être tait un rapport spécial, 245 Cas où l'on
ne doit pas faire motion qu'instruction soit donnée,
246 De diviser ou refondre des bills, 246a
Comment et quand il faut faire motion qu'instruction
soit donnée, 247.
Aux comités spéeiaux—Efiet d'une instruction à un

comité spécial, 248.
A Végard d'autres affaires—Axxk députés nommés

pour rédiger et présenter des bills, 344 A un co-
mité saisi d'un bill, 359 Ordinairement ne doivent
pas être proposées par voie d'amendement, 247, 359.

Intérêt personnel—Rend un député inhabile à voter, 197
et page 560.

Interruption des débats—Voir Débats.

Irrélevancb ou répétition—Ordre permanent s'y rappor-
tant, 152a.

^^

Journal— Est la compilation des procès-verbaux
; est

imprimé, page 518.

Journaux—Député peut lire les journaux, etc., à son siège,
page 522 Extraits des, se rapportant aux débats,
ne doivent pas être lus en Chambre, 162, 163,

JuoEs—Manière dont ils sont interrogés à la barre, 270-
272,

'

i
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LEOTCBE—Députés peuvent lire à leurs sièges, page 522.

Lecture, première, des bills publics—Proposée imm,-
diatement après la présentation, 350 Questiou de"la première lecture décidée sans amendement ni ri,'

bat, page 610.
"^'

Lecture, deuxième, des bills publics—Ordonné que ip,
bills soient lus pour la deuxième fois un jour ultériem
352 Bills imprimés et distribués avant la deuxième
lecture, page 610 Question de la deuxième lecture
posée, 353 Amendements à cette question 354
3o5 Bills lus deux fois avant d'être renvoVés '!

uu comité ou amendés, page 612 Lus pour i'

^
deuxième fois et ensuite renvoyés à un comité, 356.

Lecture, troisième, des bills publics—Procédures •'. rpf
égard 382, 384 et page 618 Procédures ultérieures
à la troisième lecture peuvent être remises \ Il
autre joui^ 385---Amendement dans la phraséov4e
seulement, lors de la troisième lecture, 383.

Liberté de la parole—Privilège de la, dans les débats

Lieutenant-Gouverneur, Son Honneur le—Signifie sonbon plaisir à la Chambre qu'elle procède à l'électiond un Orateur à l'ouverture d'une nouvelle législature
4 Au cas de vacance durant une session '?7

^

Est informé de l'élection de l'Orateur, 16-Ilprivi
lège de la liberté d'accès auprès de, 17 Ouverture
de la législature par, 30 Prorogation d.i la lédsla-
ture par 43 L^Orateur lui adresse .a parole au sujet
des bills d'argent attendant la sanction royale 43

Rapports et papiers présentés par ordre de '394
—-Son intervention dans les élections une grave
infraction de privilèges, 432. Voir aussi Adram,
Discours du trône, Messages, Sanction des Bills, Subsides
et voies et moi/ens.

Lois TEMPORAIRES—Leur durée précise doit être exprimée
clans une clause dijjtiucto, 3S7.

H-



PROCEDURE PARLEMENTAIRE 665

eges, page 522.

Procédures à cet

Maladie ou iNFiRMiTÉ-Permis de parler assis, aux dépu-

JlANDATs-L'Orateur émet des mandats pour faire compa-
raître les témoins sous la garde du geôlier d'uneprison, 250.

ewixct u uue

MASSE-Placée sur le bureau quand l'Orateur est élu 13— Placée sur le bureau par le sergent d'armes quindOraieur et la Chambre reviennent d'entendre la lec-ture du discours du trône au Conseil Législatif, 31un députe ne doit pas passer entre l'Orateur et
la masse pendant que celle-ci est enlevée du bureau
par le sergent d'armes, page 522 Placée sous lebureau quand la Chambre est en comité, 201—
ScTgent d'armes la tient à l'épaule quand un témoin
est sous garde à la barre, 267.

^«mom

Messages— Z>e la courorme^Soufi le seing du Lieutenant^
(rouverneur, comment présentés, 297 Lus par l'O
lateiir les députés se tenant debout et découverts, 298—Messages de vive voix, comment communiqués,
299 Recommandation ou consentement de lacoul
renne, comment signifiés, 300 Intérêts de la cou-ronne mis à la disposition de la législature, 301
Apporte par l'huissier à la verge noire à l'ouverture
.l'une nouvelle législature, 3_Lors de la proroga!
tion, après la session, 43.

®

Ji'ntre les deux Chambres—Maître en chancellerie
reçu avec les messages au bureau de la Chambre par
le GrefiBer, page 588 Message envoyé au Conseil
Lcgis atif par un député, page 588 Un des gref-
fiers de l'une ou l'autre Chambre peut être porteur de
messages, page 588 Messages doivent être reçus
par le Greffiei-^ à la barre, sans interrompre les affaires,
page 590 Messages reçus quand ils sont annoncés
par le sergent d'armes, page 690 -Message commu-
nique à la Chambre par l'Orateur, 276-— Message
demandant la comparution d'un consei i r législatif

ii

iiiii
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OU d'un officier du Conseil Législatif, 258 iMessa^c
signifiant concours i\ une adresse collective 306—Illi

Raisons pour relus d'accepter un amendement etc
I

peuvent être communiquées par une Chambre
i\

l'antre par message au lieu de l'être dans une confé
''

rence, 283, 284, 286.

Messages de -/ive voix de la Couronne—Comment ils sont
i

communiques i\ la Chambre, 299.

Motions—Règles et ordres relatifs à la manière de don-
1

ner les avis de motions, page 526 Priorité des 112
Demandant de passer aux ordres du jour, page 528
D'urgence concernant les privilèges, 113.

Proposant des votes de remerciement. Il 4 ^Faites I

avec permission, sans avis, page 528 Formelles 1

prises en considération avant les aifaires régulières du
jour, 116 Motion proposant l'ajournement tou-i
jours dans l'ordre, page 528 Comment faites etl
proposées, page 530 Motions qui peuvent se faire
oralement, page 530 Comment elles sont énon-|
cées, page 530 Question proposée après que la mo-
tion a été faite et appuyée, 117 Motion non ap-
puyée, laissée de côté et nulle mention faite au procès-
verbal, 118 Peuvent être retirées, avec permission,!
page 530 Motion de renvoi à un comité exclut
amendement, page 532 Motion retirée avec per-
mission peut être faite de nouveau durant la même
session, 129 Motions non parlementaires, page!
536 Partie d'une motion contre l'ordre entraîne le

rejet de la totalité, page 536 En comité général, I

il n'est pas nécessaire que les motions soient ap-
puyées, 206——Motion demandant l'impression d'un!

document, d'abord renvoyée
impressions, page 626.

au comité collectif des i

Motions écartées—Une motion non appuyée est de suite

écartée, et il n'en est pas fait mention au procès-

verbal, 118.

Motions de forme—Prises en considération avant les|

affaires régulières du jour, 116.

Mots offensants—Pour l'une ou l'autre Chambre ou à
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regard d'un statut, non permis, 167 et page 550Non plus que les expressions inconvenantes à l'écardd'un député, page 550 Lorsqu'on s'objecte fSesmots employés au cours d'un débat, l'Oraterordonneau Greffier de les prendre en écrit l70 Idem rJlativement à un comité général,' 171 oSionaux mots employés doit être faite'au moment mêmeou les mots sont employés, 172 Députés qui ne

?Sn^trltS:m '''''''-''' ^^«> een^surés^ aï!

Mots pris en écrit—Voir Mots offensants.

Mots viOLKNTs—Débats interrompus par, 123.

ration avant les

e Chambre ou Û

NÉGATIVES, voix-Voir Voix affirmatives et négatives.

Noms des DÊPUTÉs-Un député ne doit pas désigner un

du desordre interpellés nommément par l'Orateur, 1 75Voir aussi Comptage des députés.

Nouveaux DÉPUTÉs-Comment présentés, quand ils sontdus après une élection générale, 24—N'ont oas besom d'être présentés quand ils prennent leurs sièges"m vertu d'un jugement sur une pétition d'élection,
25_Certificat d'élection doit être produit avant
daller se faire assermenter, 26 Préférence qui leur

role^Tig
^^^^^ '^^ ^^ ^^^^'^^ ^^"' prendre la pa-

NouvELLES cÉDULES—Voir Cédules des bills.

Nouvelles clauses—Voir Clauses des bills.

Nouvelle législature—Procédures à l'ouverture d'une
nouvelle législature, 1-26 Prorogation d'une nou-
velle législature par proclamation, 42.

/|if«!'«.,

pu
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,, 1

o

OcTBOis DE DENIERS PUBLICS—Demandes d'octrois, uoij prU

ses en considération sans être recommandées par la

Couronne, page 604 On ne procède sur ces de-

mandes qu'en comité général, 408 et page 608 .

^

Motions non prises de suite en considération, mais 1

ajournées à un jour ultérieur, page 632 Adresse à

la Couronne demandant l'émission de deniers publics

ne sont prises en considération qu'en comité, 410.

Officiers de la Chambre—Aucun greffier, officier ou sté-

nograpbe employé pour écrire les témoignages ne peut

rendre témoignage ailleurs, en matière civile, à l'égard

de n'importe quelle procédure, etc, sans permission,

263 Yoir aussi Greffier.

Officier du Conseil Législatif—Message demandant Ba|

comparution comme témoin, 258.

Offre d'aroent aux députés—Un grand crime et un délit,

page 638.

Orateur de l'Assemblée Législative—Absence de V Orateur

En cas d'absence durant quarante-huit heures, la

Chambre nomme un Orateur intérimaire, page 504

Quand l'Orateur est obligé de laisser le fauteuil,

il y appelle un député, page 504.

Adresse—T)Gyo\x de l'Orateur, dans le cas d'une!

adresse présentée par la Chambre, 303, 309, 310.

Affaires de la Chambre—Quand on y arrive, l'Ora-l

teur ordonne au Greffier de lire les ordres du jour,

sans poser de question, 95.

Bills d'argent—Pvdsente les bills d'argent h la sanc-l

tion royale, lors de la prorogation, en adressant lai

parole à Son Honneur, 48. . 1

Comités ffénéraux—Leiisse le fauteuil quand lai

Chambre se forme en comité, 199, 200 Nomme un

président, page 562 La masse alors placée souslef

bureau, 201 Reprend le fauteuil en certains casJ

211,213 Pose la question qu'il laisse le fauteuilj

quand la Chambre se forme en comité pour exami^
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r, officier ou sté-

je demandant sa

crime et un délit.

imaire, page 504]

aisser le fauteuil,;

ûer un bill, 357 Amendements qui peuvent êtreproposes à cette question, 358.
Compte les députés et ajourne la Chambre—L'Orataiivcompte les députés h trois heures : s'il y en aviZ

présents, il prend le fauteuil, 50 et page 510— S'!lny en a pas vingt, il ajourne la Chambre au jour deséance suivant 51 Mais si la Chambre se réunit

trifheure";V2^''"o?^^T; "."^ ^'^^^^^^^ P^« --

*

tiois heuies, 52 Quand il n'y a pas vingt députés
présents durant une séance après trois heures. rOra-teur ajourne la Chambre au jour de séance suivant
54 Quand le président d'un comité général fai
rapport qu'il n'y a pas vingt députés présS l'Om-
teur fait le comptage et ajourne, 55 Quand il n'va pas vingt députés présents durant une séance avant
trois heures, les affaires sont suspendues iusqu'à trois
heures et alors l'Orateur compte encore 1 "dTputése?
ajourne, 56 Povtes de la Chambre ouvertes pendanque l'Orateur fait le comptage, 57—-Dans le casd'un ajournement fixé, il ajourne la Chambre sansposer aucune question, page 514 A six heures il
laisse le fauteuil jusqu'à sept heures et demie, page

J^fàais-mpntès prenant la parole s'adressent à

'

1 Orateur, page 544 L'Orateur donne la parole àun députe quand plusieurs se lèvent ensemble pour
parler, page 546-—Au cas dirrélevance ou de répé-
ition, Il peut ordonner à un député de discontinueron discours, 152a Ne doit permettre aucun débatsur la présentation d'une pétition, page 606.
Divisions—Quand une question est posée, l'Ora-

teur déclare si dans son opinion les voix affirma-
tives ou négatives l'emportent, 127 Si l'on n'ic
qmesce pas à son opinion, il est pris une division;

irl'T T "T division, il met la question au^
voix et ordonne de prendre et d'enregistrer les voix,186~La division n'est prise que si elle est demandée
par cii^q députes, page 556 Il invite à se leverdabord ceux qui sont pour la motion et ensuite ceux
qui sont contre, page 556 Il est fait rapport desnombres à l'Orateur, qui les déclare à la Chambre!

^ÂfL^^^^ l^^l
'^'^"'^"'' ^^"« l'enregistrement

d'une division, l'Orateur ordonne de la corriger, page

i!iieW

iiiif
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ji58 En cas de partage égal des voix, l'Orateur

donne sa voix prépondérante, page 558.

Election d« U Orateur—Signification du désir du
Lieutenant-Gouverneur que la Chambre procède àl

l'élection de son Orateur, à l'ouverture d'une nouvelle

législature, 4 La Ciiambre procède à l'élection de

l'Orateur: comment, 6-14 et page 496 •Procéduresl

subséquentes à l'élection de l'Orateur, 15-18 Pro-

cédures lors d'une vacance survenant dans la charge
i

d'Orateur durant une session, 27 et page 502
|

L'Orateur ainsi élu ne réclame pas les privilèges de|

la Chambre, ?.8.

// va au Conseil Législatif: discours du trône—'i^X

rend avec la Chambre à la barre du Conseil Législatif!

pour entendre le discours du trône, 30 Ce qui gel

fait au retour, en revenant du Conseil Législatif, 31

1

L'Orateur fait rapport du discours du trône et le|

lit, 33.

Mandats—L'Orateur émet son mandat pour faire!

comparaître un témoin sous la garde du geôlier d'une)

prison, 250.

Messages—L'Orateur communique à la Chambre les!

messages reçus du Conseil Législatif, 276 Lit les|

messages de la Couronne, 298.

Ordre—L'Orateur préside toutes les assembléesl

do la Chambre, page 504 Il signale à la Cbam-

bre les motions non parlementaires, page 236 Or-

donne de prendre en écrit les mots auxquels on s'ob-|

jecte, 1 70 Rappelle nommément à l'ordre les dé-

putés causant du désordre, 175 Maintient l'ordre!

en Chambre, page 554 Quand il se lève durant uii|

débat, la Chambre doit faire silence, 178.

Procès-verhal—L'Orateur doit l'examiner avant qu'il!

ne soit imprimé, page 518.

Questions posées : amendements aux questions—Il pose!

la question h la Chambre, 125 Si elle n'est pas!

entendue, il la répète, 125 Manière dont l'Orateur!

propose les amendements aux questions, page 542.

Témoins—Il pose les questions aux témoins à la|

barre, 265, 267.

Orateur du Conseil Législatif—Communique le boni

plaisir de Son Honneur que la Chambre procède à!

l'élection de son Orateur, 4 Il communique le bon!



;aminer avant qu'il!
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Ife'i^"^^ ^?f
Honneur que la législature soit proro.

tTv;1?ni?^*'''^A''*P'^''"°*^""« «dresse collée-

hu!' i ' VV*^'^""* ^ '^ ^«"^^« l'Orateur de l'Assem-blee Législative, 309.
-«.bbciu-

« Ordre "-Tout député peut se lever pour parler sur une'question d'ordre," 160 Question d'ordre peut in!terrompre les débats, 123.

Ordres de la CiiAMBRE-Peuvent être lus et rayés, 131.

^"'T ^F, «o^v«»^^MENT-Droit réservé au gouvernement

fpnn r?' T' ""'^rf
'"^^^^* l'«^d^« de rotation danslequel Us doivent être pris en considération les joursou le gouvernement a priorité, 96.

Ordres du JouR-Définis, 92 Priorité relative des or-

de^Hre ^^'^ 93_L'Orateur ordonne au Greffierde lire les ordres du jour sans poser aucune question,

IT^} f"
^«'dispose suivant l'ordre qu'ils occupent

^?nnnT'i "' F^^ ^^^ ^^^^^« ^u gouvernement
disposes par les ministres dans l'ordre de rotation
suivant lequel ils doivent être pris en considération
à certains jours, 96 Ordres écartés, comment il yest pourvu, page 524 Questions écartées par mo-

,Z '.?« n ^^ P««««^*"^ ordres du jour, 120 etpage 528 Ceci, cependant, restreint aux ioursou les avis ont priorité, 120 Question demandant
de passer aux ordres du jour peut être écartée par
ajournement de la Chambre, 122.

Ordres RAYÉs_Un ordre de la Chambre peut être lu et
raye, 131.

Ouverture de la législature—Procédures à l'ouverture
d une nonvelle législature, 1-26 Idem, quand ce
n'est pas une nouvelle législature, 30-41.

i.
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Partacje éoal des voix— Voir Voix prépondérantes.

Permis d'absence—Pour quelles raisons accordés aux dé-
pûtes, 73 Avis doit être donné des motions demanl
dant permis d'absence, 74 Députés ayant permir
d'absence exempts de tout service pendant la durée du
permis, 75 Permis perdu en faisant acte de pré-
sence avant son expiration, 76 Motions deman*.
dant permis d'absence prises en considération avant
les affaires régulières, 116.

Personnes, papiers et archives—Pouvoir donné aux comi-
té^ spéciaux de les envoyer quérir, 231.

PÉTITIONS PUBLIQUES—Pcuvcnt être écrites ou imprimées,

•I --f

Oy

page 602 Doivent être lisiblement érites ou im-
primées, 312 Toute pétition doit contenir une
demande, 313 Doit être signée sur la feuille où se
trouvent les conclusions, page 602 Doit être rédi-
gée en anglais ou en français, 315 Ou accompagnée
d'une traduction certifiée, 315 Doit être sit'née

par les pétitionnaires eux-mêmes et par nul autre
i^auf en cas de maladie, 316 Signatures doivent
être écrites sur la pétition même, et non collées ou
autrement apposées, 317 Sceau des corporations
318 Ni lettres ni affidavits, etc., ne doivent y être
annexés, 319 Ne doivent faire allusion ni aux
débats ni à aucune motion qu'on se propose de faire

320.
'

Demandes d'octrois de deniers publics, etc., ne
peuvent être faites sans être recommandées par la

couronne, page 604 Certificat requis dans le cas
de pétitions demandant l'accommodement de dettes

dues à la couronne, 322 Falsification des si^î atv,

res, 323 Députés présentant des pétitions doivd '

y apposer leurs noms, page 604 Et voir à ce i^u elie»

soient conformes aux règles de la Chambre, 325
Langage des pétitions doit être respectueux et con-

venable, 326.

Pétitions ne peuvent être présentées que par les
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tées que par les

députes, page 606 Députéfi responsables des imper-
tinences ou autres choses inconvenantes qu'elles ex-priment, page 606 Pétitions ne sont pis reçues
après les affaires de routine journalière, 330—Undépute ne peut pas présenter sa propre pétition, 331.Deputc's présentant des pétitions astreints h l'éxpo-
position de certains faits, page 606 Aucun déb^tpermis page 606 Mais la pétition peut être luepar le Greffier, s^il en est ain.i ordonné, page 606—
Exceptions en faveur d. s pétitions se plaignant de
priefs personnels, exigeant d'une manière urgente re
.Jressemen. immédiat, page 606 Pétitions appor-
tees au bureau de la Chambre deux jours après leur
présentation, page 606 Leur impression ordonnée
en o,,,..ins cas, 339 Pétitions contre les taxespeuvent être reçues, 340.

^''%vr a^e'stl""^*"'^'^"
^* "'*'^^' régissant cette ma-

I

Portes DE LA C'HAMBRB-Ouvertes pendant que se fait le

vLTonsTrs?'
'*'^"*''' '' ^'''^^'' ^"^^^* ï«« di.

l^"''Zit'érHS''''''''''7^* P"«^ «" considération eu
I comité diôeree, page 6U Examiné, et si c'est né-

cessaire amendé, et adopté, 371.

[présentation DBS DÉPUïKS-Formalités dans le cas d'uu
I d.pute e u apivs une élection générale, 24 Pas de

présentation pour un député prenant son siège envertu d on jugement sur une pétition d'électionr25.

|PRÉSE.VCEDFSDÉPUTÉS.-Règles et ordres qui s'y rappor-
tent, pages 518, 520. ' *^*^

Président nv Comité des Voies et Moyens-Manière dont
I 11 est nomme, 426 En cas d'irrélevance ou de répé-

tition, peut ordonner à un député de discontinuer son
discours, 152 a.

l^'''én'con.ï^''T^
GÉNÉRAL-Quand la Chambre esten comité à SIX heures, le président doit faire rapport m

m
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de progrès si le comité ne peut pas siéger après la
suspension, page 514——En cas d''ri- ^-«v 9 ou de
répétition, il peut ordonner à un dér "contl.
nuer son discours, 152 a Doit on .

\qI
mots inadmissibles euiployéy dans un >uCc eut

,

pris en écrit, 171 riaintient l'ordre dans Je r mité,
pages? 554, 562 Mais le désordre ne peut êtrt cen-
suré que par la Chaml re, page 554 -Peut poser
la question de faire rapport Je progrès, etc. del
suite en certains cas, ^7 c Le président d'uncomitC
général est nommé par l'Orateur avant de laisser le

'

iauteuil, page 56? Il laisse le fauteuil lorsqu'il n'y î

a pas vingt députés présents, 213 Reçoit instruc-
tion de faire rapport, 215 Laisse le fauteuil sans!
poser la question, 215 a Doit faire rapport dei
progrès, 216, 217 Motion que le président laisse i

le fauteuil toujours dans l'ordre, page 566 Sonl
effet, 218 -Devoirs du président, dans les comités

|

saisis de bills publics, pages 614-620.

Président d'un comité spécial—Présente le rapport du
j

comité, 242 Ne peut voter qu'en cas de partage

égal des voix, 235 Signe les assignations de té-

j

moins, 251 Ecrit aux députés pour les requérir de
comparaître comme témoins, 255 Peut adminis-l

trer le serment aux témoins, page 584.

Preuve—Traite devant un comité spécial ne doit pas être

publiée tant qu'il n'a pas été fait rapport, 240. Voir!

aussi Faux témoiffnaye, Officiers de la Chambre^ Corrup'

tion des témoins, Témoins.

Privilèges—L'Orateur les réclame, leur nature, 17 1

L'Orateur fait rapport qu'il les a réclamés, 18

Quand l'Orateur est élu en cas de vacance survenue
j

durant une session, il ne réclame pas les privilèges,

28 Aifaire de privilège doit ôtre prise en considé-j

ration immédiatement, page 528 -Motions concer-

nant les privilèges ont priorité sur les autres motions

ainsi que sur les autres ordres du jour, 113 Unej

affaire de privilège peut interrompre un débat, 123.

»
-

•

:•*
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prcceuiire âOût ;

enregistrés par les greffiers au bureau de la Chambre
page 518 L'impression du procès-verbal ordonnée'
après qu'il a été revu par l'Orateur, page 518 Copiédu procès-verbal transmise chaque jour au Lieutenant-
Gouverneur, page 518 Le Journal est compilé sur
les procès-verbaux, page 518.
Motion non appuyée est écartée etlî n'en est pas

tait mention dans le procès-verba!, 118 -Un amen-dement à une question qui n'est pas appuyé n'est pas
inscrit dans le procès-verbal, 133 -Pétitions en
cer..iins cas, imprimées avec le procès-verbsl 339
Voir aussi Votx prépondérantes. » ' • •

Procès-vbrbal de la preuve et procès-vbrbal des procé
DURES (Comités spÉciAux)-Ce qu'il faut y faire entrer,
255, 257 Ne doit pas être publié tant qu'il n'en a

Tn! H -f* '^P^F^'»*' ^^i^
Témoignage concernant

le, ne doit pas etre*rendu sans permission, 203.

Proclamation-Prorogation par. Voir Proroflation de la
Législature.

Progrès—Débats sur les motions demandant de fnire ran-port de progrès, 67 a—Question posée au cas d'abus
.les règles, 67 c Président doit faire rapport de
progrès, quand les affaires ou le biU n'ont pas étéentièrement examinés, 206, 373 Motion proposantde faire rapport de progrès, 216.

opo^ani

Prorogation DE LA LÉGisLATURE-Prorogation d'une nou-velle législature par proclamation, 42 Proroea-
lon par le Lieutenant-Gouverneur après une session,
43 Prorogation de nouveau par proclamation, 45.

Prorogation A NouvEAu-D'une nouvelle législature par

mattnTÏs""'
''—''^'''' ^°« 8ession,%ar proc^al

Proteotio>. des TÉMoiNs-Règle qui s'y applique, 262.

Publics, BiLLS-Règîes qui s'y raonortent. m^e» «no""^
Voir aussi Bills Publics,

"
' ' " '

^^"-"^'*-

'•f I

illl
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Publics, Comptes—Voir Comptes Publics.

PdbliqubSj Pétitions—Voir Pétitions publiques.

a
<3uBRELLES—La Chambre intervient pour prévenir les

querelles entre députés, 174.

<3uBSTioNS—Quand un député proposé comme Orateur n'a
pas d'opposants, il est appelé à prendre le fauteuil
sans qu aucune question ne soit posée 7 Qugg.
tious sur le choix de l'Orateur, comment et par qui
posées, 11, 12 Question proposée quand la motion
a été faite et appuyée, 117 Un député ne peut pas
parler sur une question après qu'elle a été posée et
que les voix ont été données, 147 Députés doivent
toujours se restreindre à la question en parlant 152Un député ne peut pas parler deux fois silr lamême question, page 548.

Questions écartées, savoir:—Par l'ajournement 120
122 Par la lecture des ordres du jour, 120 Lpar
la question préalable, 120 Ligne de conduite à
suivre quand la question préalable est résolue dans
l'affirmative, page 532 Débats sur les questions
interrompus, et comment, 123 Ordre de diviser
les questions compliquées, 124 Question renfer-
mant plusieurs paragraphes examinée paragraphe par
paragraphe, suivant l'ordre des paragraphes, page
534 Question posée par l'Orateur quand le
débat est fini, 125 Si la question u'a pas été en-
tendue, l'Orateur la répète, 125 Question décidée
à la majorité des voix, 126 L'Orateur déclare si

les voix affirmatives ou les voix négatives l'empor-
tent

;
mais il est pris une division si on n'acquiesce

pas à son opinion, 127 La même question ne peut
pas être proposée deux fois durant la même session
128.

Amendements aux questions—DiïïéveiiieB formes d'a-
mendements aux questions, 132 Les amendements
qui ne sont pas appuyés ne sont pas pris en considé-
ration, 133 Amendements pour retrancher des
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ir prévenir les

mots page 538 Pour retrancher et insérer ouajouter d autres mots, page 540 Pour insérer ouajouter des mots, pages 538, 540 Quand un amen-dement adopte ou rejeté n'exclut pas un autre amen-dément page 542-_Aucun amendement ne peut
être fait aux mots déjà acceptés, page 538 Avec
permission, un amendement proposé peut être retiré

nlalïïT f?î''^'''^f''*^
^ ""^ amendement proposé, 140Question telle qu'amendée posée, 141_Comment

possee, quand des amendements ont été proposésmais non faits, 142.
r^iuposes,

Questions posées par les députés--Règïo8 relativesaux questions posées aux ministres et autres, page 548.

Questions coMPLiQuÉss-La Chambre peut ordonner deles diviser, 124.

Question PRÉALABLE—Questions écartées par la 120
Motion proposant la queetion préalable peut êtreécartée par l'ajournement de la Chambre; 122
Question préalable exclut tout amendement à laquestion principale, page 532 Forme de la ques-

ÎX/T '^^?' PT ^^2 Q"^n^ 1^ question préa-
lable est résolue dans l'affirmative, page 532 Imo
tion proposant la question préalable ne peut pas être
faite en comité général, 207.

^

QVQRVM—Chambre et comité général—^ trois heures lecomptage est fait et, s'il y a vingt députés présents,
l'Orateur prend le fauteuil, 50 S'il n'y a pas vingt
députes présents, l'Orateur ajourne la Chambre L
jour de séance suivant, 51 Quand il n'y a pasvingt députes présents avatit trois heures, il n'est rien
fait tant qu'il n'y a pas quorum

; mais il n'y a pas
ajournement a.ant trois heures, 52 Quand l'huis-
sier a la verge noire est annoncé, l'Orateur prend le
fauteuil, même s'il n'y a pas quorum, page 510Une sommation du Lieutenant-Gouverneur consti-
tue la Chambre, 53 Quand il est constaté qu'ilny a pas vingt députés présents durant une séance,
après trois heures, l'Orateur ajourne la Chambré
au jour de séance suivant, 64 Quand le prési-

ïénéiâi fait rappoit, après trois
dent H'iin

VVfiXXllC
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heures, qu'il n'y a pas vinçt députés présents l'Ora-
teur fait le comptage et ajourne au jour de séance sui-
vant, 55 Quand il n'y a pas vingt députés prél
-ents à une séance avant l'heure réglementaire les
affaires sont suspendues et à trois heures le comptage
est fait et la Chambre ajournée, s'il n'y a pas vingt
députés présents, 56 Quand la Chambre est ajour-
née faute de quorum, les noms des députés présents
et l'heure de l'ajournement sont inscrits au procès-
verbal, page 514 Quand, en comité général, il n'y
a pas vingt députés présents, l'Orateur reprend le

fauteuil, 213 S'il y a vingt députés quand le comp-
tage se fait, la Chambre se forme de nouveau en co-
mité, 214.

Comités spéciaux—Ce qu'il faut faire quand il n'y a
pas quorum présent, 228 Le quorum de chaque
comité est la majorité, à moins qu'il n'en soit autre-
ment ordonné par la Chambre, page 572.

R
Eapports—Règles et ordres concernant les Rapports et

Documents, 392-399. Voir aussi Double rapport d'é-

lection, Elections, Rapports et Documents.

Rapports et Documenms—Ordonné de les mettre sur le bu-
veau de la Chambre, 392 Quand des adresses sont

présentées pour les obtenir, 393 Papiers présentés

sur ordre, 394 Formalités observées quand ils

sont présentés par des députés, 395 Dans quels

cas ils sont déposés entre les mains du GretSer, 396

Ordonné que les rapports et papiers restent sur le bu-

reau, 397 Doivent être sous une forme qui assure

leur prompte distribution, 397 a Leur impression

ordonnée, quand c'est expédient, 398 Comité col-

lectif des impressions, ses fonctions, 399 et page 626.

Rapports des comités généraux—Chaque rapport doit

être présenté sans que la question soit posée, 219.

Rapports des comités spéciaux—Pouvoir de taire rapport

conféré aux comités spéciaux, 241, 244 Manière

dont le rapport est présenté. 242 et page 576,

t If
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Rapport des hésolutions des comiTÉS DES SUBSIDES ET DBS

"'Tise suAc^s' nron^
(^'^--«)-Aueune actiou n'estprise sur les procédures en comité, tant qu'il n'en estpas tait rapport, 372 Rapport dé progrès et permiss.on accordée de siéger de nouveau%73_Cport

sur le bUl et procédures sur le rapport, 374-379^^

RÉCLAMATION DE PRiviLÈGES-Faite par l'Orateur 17Rapport qu'il en fait, 18. '

Recommandatiox de la Couronne-A to .te pétition, mo-tion ou bUl, comment elle est signifiée, 300.

^'''llt ^t'^'l^ i^-0'^ «« doit pas faire usage du nomde ba Majesté dans un débat, 166.

Remerciements de la CHAMimE-Priorité accordée auxmotions proposant les, 114.
accoiaee aux

Renvoi DES bills publics au coMiTÉ-Après la deuxième

Sr auelI7?h«''
''''' ^"/ ^'^'^*^"^ ^^^««^ ^^ fauteuil,poui que la Chambre se forme en comité général 357—Quand le comité a fait rapport de progrès l'Orateurlaisse le fauteuil sans qu'il soit posé de^e ion 357

tion que 1 Orateur laisse le tauteuil, 358 Instrur

^ptuTen? étr'
''^^^' ?'"" ^^^^' Bs'i-pîusL ^Diiis peuvent être examinés ensemble le même ionr

RÉPLIQUES (DANS LES DÉBATS)—Permis en certains .cas, page

'''r:r..T-"'™ï.«-'J"^'««ol>'tio„ o„ «mre vote

'<||

lî

I!
I

m

i



T'

lu

l I

4-
j >

680 INDEX DU CODE DE

Retrait des motions—Est permis, si la permission en est

accordée à l'unanimité, page 530.

RÉUNION DE LA CHAMBRE—Trois heures est l'heure régle-

mentaire des réunions de la Chambre, page 510.

|ii

Salut—Fait par les députés au fauteuil en passant pour
se rendre ù leurs sièges ou en revenir, 86.

Sanction royale des bills—Comment signifiée, 391.

SÉANCES DE LA Chambre—Règles et ordres concernant les

séances et l'ajournement de la Chambre, pages 510-

514.

Seing manuel—Voir Messages.

Sergent d'armes—Place la masse sur le bureau quand
l'Orateur et la Chambre reviennent du Conseil Légis-

latif après avoir entendu la lecture du discours du !

trône, 31 Annonce l'huissier à la verge noire,'

page 510 Prend sous garde les étrangers^ rouvés
j

dans les parties de la Chambre réservées aux députés
|

68 Doit aussi prendre sous garde les députés qui
j

ne font pas acte de présence à un appel des députés,
|

77 introduit les sénateurs, etc., quand ils compa-

raissent comme témoins, 270.

Serment—Députés prêtent serment, pages 494, 500

Témoins interrogés sous serment, 259 et page 584

Comment administré 259 a et page 584.

Service de la Chambre—Tout député tenu d'assister aux!

séances, i\ moins qu'il ne lui soit accordé un permisi

d'absence, 75 et page 518. Voir auesi Présence de^

députés, Permis d'absence.

SiÉGSs EN Chambre—Voir Places des députés.

Signatures des pétitions—Voir Pétiiions vublinues.
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ermission en est Somme, la plus grande ou la plus petite—Ordre relatif h
208. '

Spéciaux, Comités—Règles et ordres qui s'y rapportent
pages 568-576—Voir aussi Comités spéciaux.

'

Statuts—Mots offensants à l'égard d'un statut non per-
mis, sauf pour en proposer la révocation, 167.

Sténographes—Voir O^ciers de la Chambre.

Subsides et voies et moyens—La Chambre institue les
comités des subsides et des voies et moyens, quand
l'adresse est adoptée, page 506 La Chambre résout
de se former un jour ultérieur en comité des subsides
et en comité des voies et moyens, 41 Tous aides
et subsides proviennent exclusivement de l'Assemblée
Législative, page 628 Et ne peuvent pas être chan-
ges par le Conseil Législatif, page 628 Droit d'ac
corder des aides et subsides appartient h l'Assemblée
Législative seulement, 401 Rejet des bills d'ar-
gent par le Conseil Législatif regardé avec jalousie,
^02 L'Assemblée Législative peut maintenir ses
droits intacts, 403 Cas où la Chambre n' insiste
pas sur ses privilèges, 404, 405 et page (.28 De-
mandes d'octrois de deniers publics non prises en con-
sidération sans la recommandation de la Couronne,
paee 630 On ne les prend eu considération
qu'en comité général, 408 Motions relatives à des
affaires d'argent ne sont pas prises de suite en consi-
dération, mais ajournées à un jour ultérieur, page 632.
Motion proposant une addresse à la Couronne de-

mandant de l'argent, n'est prise en considération
qu'en comité général, 410.
Question proposant d'omettre ou de diminuer des

articles, 416 Proposée dans l'ordre du budget im-
primé, 417 Aucune motion ne peut être faite re-
lativement à un article antérieur, 418 Question
posée sur le vote primitif ou diminué, 419
Aucune motion ne peut être faite à l'égard d'un arti-
cle adopté, après la diminution de tout le vote pro-
posé, 420.

Ordonné que les rapports des comités des subsides
' des voies et moyens seront reçus un jour ultérieur,

lll

r^*-W



I, ,

' .

i

' ^
i

; * ( .

682 INDEX DU CODE DE

pi i<

«

i ' ^^1

' i

1
^

^^m

^ : 1,

» »
' •

421 Permission demandée de siéger de nouveau
et jour flxé en conséquence, 422—Sur l'ordre du jour
appelant les subsides et voies et moyens, la quentiou
que l'Orateur laisse le fauteuil est posée, 425
Un seul amendement à cette question est permis
page 632 IJ n'est pas permis de proposer un sous^
amendement, page 632 Cependant, il est permis
d'ajouter à un amendement adopté, page 632 Ce
qu'il faut faire si l'amendement est adopté, page 632

Nomination du président, 426 Procédures qui
se font quand il est fait rapport des résolutions du
comité, 428 Il n'est permis de faire ù aucune de
ces résolutions un amendement qui aurait pour efiet
d'augmenter les charges sur le peuple, 429.

Suspension—A six heures, l'Orateur laisse le fauteuil jus-
qu'à sept heures et demie, page 514——Question en
discussion reprise après la suspension, page 514^

Ce qui se fait si la Chambre est en comité, page 5 14.

T
Taxes ou Droits-Pétitions contre toute résolution ou

bill en imposant peuvent être reçues, 340 Motions
proposant de Jes prélever, en comité, un jour ulté-
rieur, page 632.

TÉMOIGNAGE, FAUX—Pénalité pour faux témoignage rendu
devant la Chambre ou les comités, 261.

TÉMOINS—Pouvoir de forcer les témoins h comparaître,
page 580.

Comment assignés, 249 Comment amenés quand
ils sont sous la garde du geôlier d'une prison, 250
Comment assignés par un comité, 251 Action à
prendre quaud un témoin ne comparaît pas devant un
comité, 252 Pénalité pour refus ou négligence de
comparaître, 253 Comparution des députés comme
témoins, 254, 255 Si un député refuse de compa-
raître, 256 Messajje envoyé au Conseil Législatif

pour demander la comparution d'un conseiller légis-

latif ou d'un officier du Conseil Législatif, 258.

Témoins interrogés sous serment, 259 et page 584

Administration du serment, 259 a et page 584
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-—Piinition de la corruption des témoins, 260lU du faux témoignage, 261 Protection accordéeaux temoms, 262 Témoignage au sujet des pro.cedures ou de ce qui a été dit à la barre, ou devantun comité, ne peut pas être rendu ailleurs,' en matièrecivile sans permission, 263 Manière de enduireun interrogatoire à la barre, 264-268 Dépu esinterrogés
. eurs sièges, 269'_Sénateurs, conseil

témoins, en Chambre, 270-272 Sénateurs et con-

com?té8,2T3
*'^'' '''"'''''^* interrogés devant les

'^'"''tant^ 2'oT
'''''^ '''' ''^ '''^' couRT-Ordre s'y rappor-

TiTRES DES BiLLS-Arrêtés et adoptés, après que les billsont ete lus pour la troisième fois et passés, 384.

V
Uniforme.—Voir Habit de cérémonie.

' mm

Of

oignage rendu

^T.n'LTA'''''''''^
^ LA Apporte le message du Lieu-

tenant-Gouverneur h l'ouverture de la législature, 3,30 A la prorogation, après la session. 43 L'O-
rateur prend le fauteuil quand il est annoncé, qu'il yait quorum ou non, page 510. '

4 j

^'''coSé'
7,^.^^^«)77,^^«ière dont ils sont remplis, en

coïïiîé, 378.
renfermant, examinée en

Vingt députés—Voir Quorum.

Voies et moyens, comité DEs-Règles et ordres s'y appli-quant, 425-428 et page 628. Voir Subsides elvTsltmoyens.
«'(/»co co

Voix-Questions décidées à la majorité des voix, " affir-

oTe?:'V' .?" ""f^^«^<"
126 L'Orateu; déclarequel cote 'emporte

;
si on n'acquiesce pas à son opi-mon, il est pris une division, 127.

ill

II

B'
U 4 1
!S si ^«

^ t.v ,1^.*^;
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Voix affirmatives et négatives—Questions décidées à la
majorité des voix, "affirmatives " ou "négativee " 126
L'Orateur déclare quel côté l'emporte; si on* n'ac-
quiesce pas à son opinion, il est pris une division
127 Voir aussi Z)îymo«3.

'

Voix prépondérantes—En cas de partage égal des voix
l'Orateur a voix prépondérante, page 558 Toutes
raisons par lui alléguées sont inscrites au Journal
page 558 En comité général, le président a voix
prépondérante, 205 Le président d'un comité spé-
cial ne peut voter qu'en cas de partage égal des voix
235.

'

Voies (résolutions) de la chambre—Réflexions sur un
vote non permises, sauf en proposant qu'i ' soit res-
cindé, 164 Peuvent être lus et rescindés, 130.

Votes en comité des subsides—Questions proposant d'o-
mettre ou de diminuer des articles, en comité 416
417, 418 Question posée sur le vote primitif ou
le vote diminué, 4l9 Aucune motion permise à
l'égard d'un article après qu'on a diminué tout le

vote proposé, 420.

Votes de RaMERciMBNTs—Priorité accordée aux motions
proposant des, 114.
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CODE OF PARLIAMENTARY PROCEDUQE.

A.

Absence op MBMBERs—Notice of Motion may be given
by a Member for any other Member being absent,
104. .The rules that govern grant of leave of
absence to Members, 73-76.

Absence op Speaker.—After forty eight hours, The Hoiise
may elect an Acting-Speaker, page 505.

Access to tue Lieutenant Governor.—Privilège of free
access to the Lieutenant Governor, 1 7.

Accounts and Papbrs.—Ordered to be laid before The
House, 392. When addresses presented for them,
393. Papers presented by Command, 394,
Form observed when presented by Members, 395.

In what cases deposited with the Clerk of the
Honse, 396. Accounts and Papers ordered to lie
upon the Table, 397. To be in such a form as to
ensure speedy delivery, 397a. Ordered to be print-
0(1, when expédient, 398. Joint Committee on
Public Printing

; its functions, 399 and page 627.

Accounts, Public—Standing Committee of Public Ac-
counts appointed, page 569. Its functions, 243.

r '

''à
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Adduesses.—ModfH of presonting, 302. Form whcn
preeented by the Whole House, 303. Concurrt'nce
of the Législative Conncil in a Joint Addreiss • liow
desired, 304. The like of the Législative Assem-
bly, 305. How such concurrence 8ignifl«'d, ;î06

-Form of presenting Joint Address, 307, 309.^
'.

Legitilative Council learn His Honor's pleasure, when
he will be attended, 308. Answer to Address pie-
sented by Whole House; how reported, 310 The
Jike, to Address presented by Executive Councillois
CI other inembers, 311.

Motion for Addregs in answer to the Speech fiom
the Throne made and secouded, 34 Costume of
Mover and Seconder, 35 Résolution for Aduress
agreed to, with or without Amendmeut, 36 Select
(Jommittee appointed to draw up the Address

; Speech
referred, 36. Address reported and agreed to, 37.

U Presented by such Members as are Executive
Council lors, 39.

In what cases Accounts and Papers are procured
by Address, 393.

Motion for an Address to the Crown for the i.s8ue
of public raoney not entertained, except in Commit-
tee of the Whole House, 410.

Adjournment of THE HousB.—After choice of Speaker, 14.
Rules and Orders relative to the Sitting and

Adjournment of The House, pages 511-515 House
at risinj on Friday, stands adjourned until Monday
page 511. Names of Members présent and timé
recorded, when the House is adjourned for want of
<ïuorum, page 515. Except in cases mentioned,
The House can only be adjourntd by its own Résolu-
tion, 67. Members keep in seats until Speaker Las
left the Chair, page 515, Debates on Motions for

adjournment, 67b.—Question put, on Motion for Ad-
journment, when Rules abuscd, 67c. Ail items
undisposed of at adjournment postponed, page 525.—
IMotion to adjourn always in order, page 529
Question.s .«^uperseded by Adjournment of The House,
120, 122.
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'8 are procured

AujouRNMBNT OF DEBATB.—Precedence to Members moving,
160. Debates on Motions for, 67b. Question
put, wlien Rules abused. 6Yc.

Adjoubnment dp Select Committees May adjourn from
time to time, 236 And, by leave, from place to
place, 236.

Ambndments to Bills.—See Bills, Public.

AMENDMÊNT8 TO QUESTIONS—Questions superseded by, 120.*
Différent forms of amendment, 132 If not

seconded, will not be entertained, 133. Muât bu
relevant, except on Motion for Supply or Ways and
Means, page 537. No Amendment to what is agreed
to, page 539. Amendment disagreed to cannot be
movod again, page 539. EflFect of Motion to strike
out rejectfcd, page 539. Effect of Motion to strike
out agreed to, page 539—Rejection of Motion to strike
out does not prc clude Motion to strike out and insert
page 539. Efifect of Motion to insert rejeeted, page
539. Eflfpct of Motion to insert agreed to, page
541. Motion to strike out and insert indivisible,
page 541. Effect of Motion to strike out and insert
rejeeted, page 541. Effect of Motion to strike out
and insert agreed to, page 541. Rejection of an
Amendment does not preclude a différent one, page
543. Amendment may be made to a former part
of a Question after a later part lias been amended, if
such amendment does not effect tbo previous déci-
sion, page 543. Inconsistency of an Amendment
with one already adopted, not against order, page
543. To be put before the original Motion, page
543. How the Question is put, page 543. The
portions of a Bill agreed to by both Houses cannot be
amended, except by consequential Amendments, page
543 —— Proposed Amendment may, by leave, be
withdrawn, 139.—-Amendments to proposed Amend-
ment, 140. When Amendments made, main Ques-
tion as amended is put, 141 When Amendments
proposed, but not made, the Question as originally
proposed, is put, 142.
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Applications for Public Money.—Will not bo entertaiiied
unless recommended hy tbe Crown, page 631
Nor proceeded upon except in a Committee of theWhole House, 408. Nor to be presently entered
upon, page 633.

AîTENDANCB op Mbmbers.—Rules and Orders reeulatint^
the same, pages 519, 521. .

^

•" Ayes " AND « NoES."—Questions determined l)v maioritv
of voices, -Aye" or '<No," 126. Speaker states
which has it; if his opinion not acquiesned in
Division ensiies, 127. See also Divisions.

'

B.

Bar of the House._Is kept down when a witness is
;! examined, 264. Practice, when witness in custodv

at the Bar is examined, 267. Chairs placed fnr
Senators, &c., within the Bar, 270.

Bar op the Législative Council.—Speaker and The House
go up to, to liear the Speech from the Thronc 3o

Retire therefrom, 31.

Bills, Public—How ordered to be brought in. page 609
Certain Members ramed to prépare and bring in a
Bill, page 609, Members added to those originally
named, 643. Instructions to make further provi
sion, 344. No Bill introduced in blank or in an
imperfect shape, page 609. Bills involving public
charges, page 609. Bills with incidental moiiev
clauses, page 611. For releasing or compouuding
any sum of money owing to the Crown, page 6'

9

If not prepared pursuant to Order, or to the Rules
of The House, will be ordered to be withdrawn, 348.

Bill pre^ented by one of Members instructed to
prépare it, 349. Bills receive three Readings page611.-—-Except in cpse of urgency, when umisual
expédition may be used, page.611 First ReadinK
650. Question foi First Rcading to be decided
without Amendment or Debate, page 611. Ordered
i-o DQ ic«u a wuuuuu ximu. uOZ. QUestîon for
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fion în. ? 'w^i^*'"^.
^^^ Amendments to Ques-

strictly relevant, 355 Commitment, 356—Question put for Speaker to leave the Chair 357

iTavTs t^r^h
"''

-ïr fP"^*^^ ^''«^^«««' Speakerleaves the Chair without puttin- any Question 357

"3^8 *' ^"''"'
' ''' Speakei-'to lèave tbê

Instructions to Committee on the Bill ; not to bemoved by way of Amendment, 359. SeUral Billsmay be considered together, on the same day, with-ont the Chairman leavingthe Chair on each ïè^.te
niip fii«

P^^^«^ble postponed without Question,

thfrefn .^7" n^"'^.'?'"''*"
*^ ^^'^'^««^

5
limitations

tnereto, 363. Question put on each clause, 3P4,—-Proceedings in regard to filling up blanks 365.Causes postponed, 366 Postponed clauses/ cou-sideration of, 367. New clauses, considération of,

ir~ o Y ''J''?^^^
considered before Schedules 369—-NewSchednles after original Schedules, 370 1When preamble considered and agreed to 371,When Chairman ordered to report, to leave the Chairwithout Question, 215a.

v^uair

No notice taken of Proceedings in Committee
until Report, 372 Report of Progress, and leaveasked 10 sit again, 3Ï3 Bill rep1>rted, 374 !!!!
Keport to be received without Debate, and a timeappomted for considering Bill as amended, page 619—-Considération of Bill as amended, 375 375a—lWhereBUl reported without Amendment pagefîl9-—Clauses oflfcred in Committee, or on considération
of Bill after Keport, 577. Course pursued with
clauses containmg rates, penalties, or other blanks.378.—.Amendments and new clauses proposed, on
considération of Bill as amended, 379—Bills re
committed 380. Order forThird Reading dischar-"
gfd, and Bill re-committed, 381.

Third Reading
j Amendments to Question for, 382—Amendments on Third Reading to be merely

FM\Sîi "":;?'" P^''"^^' ^°^ Title agreed to, 384

rfutr^SrS"'^'^ '''^' Reading adjourned to

Duration of Temporary Laws to be expressed, 387Readmgsand passing certilied on thv Bill, page

W\ Èàiii,

iili;



m« '! *'

f ï

Kl9 ^X-:\

B'fl
'

*
1

*

t

i
Ijr

• i'^^

^
.

(

' M
19 >

' ''1
*' 'i^H ' '»
fil '•;, '; l ; .9
i .5 .;.;

.'".^'

1 'l-
. '»

«
I i' I

f-1

[1 « 1

I?

r
^^;-

4-
,' ' I

690 INDEX TO CODE OP

623. Law Clerk responsible for correctness of
Bills ;and prépares Breviat, page 623 Bill sent to
Ijegislative Council with a message, 388. ^Retiun-
ed from the Législative Council witb Amendments •

and the same considered and agreed to, or disaoreed
to, &c

,
389. Day to be appointed for considering

Amendments of Législative Council, 390 Royal
Assent, 391.

Black Rod, Usher of the.—Message from the Lieutenant
Governor on opening of the Législature brougbt by
3, 30. On Prorogation after session, 43. -Speak-
er takes the Chair when announced, whether there be
a quorum or not, page 511.

Blanks, (Pdblic Bills.)— Course pursuod in regard to
filling up, in Coiimittee, 365. Clause containing,

q
considered in Committee, 378.

Bribbry and Corruption.—Persons returned by bribery or
other corrupt practices will be proceeded agaiust,
page 639.

Bribery op Mexibers.—See Ofer of Money to Members.

Business of the Housb.—Of what the ordinary business
of each day consists, 91. Order in which taken,

98. Formai Motions take^' before regular business
of the day, 116.

C.

Call of THE HousB.—When Order for a Call made, it is

resolved that Members not then attending be sent

for in custody, 77. The Order for a Call set down
us an Order of the Day, 78 Manner in which the

Call is proceeded with, 79. Members not at first

présent but subsequently attending, 80 Members
not attending at ail during the day, 81.

Casïing Votes.—In case of equality of Votes, Speaker

gives a casting vote, Page 559. Any reasons stated

by him are entered in Journal, page 559. Tn Com-
initteH of thrt Whole Hmise. Ghairman urives a rastino"
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vote, 205. The Chairman of a Select Committeecan only vote when there is an eqiiality of voices,

Certifioatb DP RETURN—Of a member returned after aGeneral Election, produced before he takes bis seat,

CHAiR^Member, when elected Speaker, conducted to
Chair, 9, 12 13. Speaker Elect takes the Chairon the day following, and awaits Message from the

Lieutenant Governor, 15 Speaker counts TheHouse before taking the Chair, 50 If TwentvMembers be not présent at Three o'clock, Speaker
adjourns The House, 51.

Chairman op the Committeb op Ways and Means—
Manner of appointaient of Chairman, 426 In case
of irrelevance or répétition, may direct Member to
discontinue his speecn, 152a.

Chairman op Committee op the Wholé House —WhenHouse is in Committee at six, Chairman is to report
Progress if the Committee cannot sit after recess,

?r^^. t~~r^^ ^*^^ «^ irrelevance or répétition may
direct Member to discontinue his speech, 152a 1
To direct objectiouable words used in Debate to be

îa^^H tZu' V^i-T—Oïder in Committee is main-
tained by the Chairman, pages 555, 563. But dis-
order can only be censared by The House, page 555——May put Question for roporting Progress, &c.,
fortbwith m certain cases, 67c The Chairman
of a Committee of the Whole House is named bv
the Speaker before he leaves the Chair, page 563
—--Chairman leaves the Chair if Twenty Members
not présent 213. Chairman directed to report
215 To leavo the Chair without Question put!

L fV'^TT^^
report Progress, 216, 217. Motion

that Chairman leave the Chair always in order. page567—-Tts eflfect, 218. Duties of, in Committee
ou Public Bills, pages, 615 621.

Chairman op a Select Committke.—The Chairman brines
np ueport oi Committee, 24'J. Can only vote when

il
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there is an equality of voices, 235 Signs sum
mons to witnesses, 251 Writes to Members rel
questing their attendance as witnesses, 255 îfay
administer Oath to witnesses, page 585.

Charges upon thb Pbople.—See Supply and Ways anl
Means.

Claim op Privilèges—Made by Speaker, 17 Hîs renort
thereof, 18.

^

Clauses op Bills.—Amended, 363. Question put on
364. Postponed, 366, 367. New clauses, m.

New clauses read a First time without Question
put, 377. Clause with penalties, 378 New
clauses oflfered on considération of Bill as amended
379.

'

Clbrk op thb Crown in Chancery.—Delivers to Clerk of
The House a List of Members returned, 1 Hig
certificaf,e in the case of a Member returned after a
General Election, 26.

Clbrk op the Housb.—List of Members delivered to on
the opening of a new Législature, 1 Clerk 'ad-
dressed by Members when House proceeds to choice
of Speaker, 6.' Puts Question on choice of Speaker,
11, 12. The names of Members called over by
the Clerk from the Return Book, on a Call of The
House, 79. Names of those not answering taken
down by the Clerk, 80. Reads the Orders of the
Day, without any Question put, 95. Clerk to take
down words objected to, when directed by Speaker,
no Clerk signs Orders of The House for the
attendance of witnesses, 249 To read Pétitions
when presented, if required, page 607. To admi-
nister Oath to witness before The House, 259a.
Carries Messages to the Législative Council, page
589. Receives Messages from the Législative
Council at the Bar, page 591. Accounts and
Papers deposited with the Clerk of The House, 396.

CoMMiTMENT OP PuBLic BiLLS.—Aftcr Second Readiug to a
Committee of the Whole House, or to a Select Com-
mittee, 356 Question put for Speaker to leave the
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and Ways anl

Chair, for Committee of the Whole House, 357When the Committee has reported progress, Speaker
leaves the Chair without any Question, 357
Amendments that may be made to Question for
Speaker to leave the Chair, 358 Instructions to
committee on the Bill, 359 Several Bills may be
considered together on the same day, without the
Chairman leaving the Chair on each separate
DilJ, 360.

CoMMiTTBEs op THE Wholb Housb—Whou Twenty Mem-
bers not présent, the Chairman reports same to the
House, 55 When House in Committee at six
o clock, the Speaker takes the Chair and the Com-
mittee résumes after recess, page 515 When the
Committee cannot ait after recess, or in case of an
appointed ajournment, the Chairman reports progress
page 515 Words used in Committee to which
objection is maue, will be taken down, 171 Rules
of Debate in Committee, 176 and page 563 Dis-
order in Committee can only be censured by the
House, page 555 Division in Committee taken in
the same way as in the Housu itself, but names are
not recorded, 195.

Form of appointing a Committee of the Whole
House, 198 House résolves itself into Committee
199 When Committee, after reporting progress,
is ordered to sit again on a particular day. Speaker
when Order for the Committee read, is to leave the
Chair without a Question put, 200 The mace
placed under the Table when Speaker leaves the
Chair, 201.

Committee is to consider only such matters as are
referred to them, 204 Every Question decided
by majority of voices, 205 When equality of -

voices, Chairman gives casting vote, 205 A mo-
tion in Committee is not seconded, 206 Motion
tbr previous Question cannot be made, 207
Greater and lesser sum, or longer and shorter time,
208 Members may speak more than once, 209

Order observed in Debate same as in The
House, 210.

~\ -.- .t -/.r-irvi^ci aiinco, k-ipuiiuur wiii resume ihe
Chair, 211 Speaker also résumes the Chair in

m
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certain other cases, 212 If Twenty Members not
présent, Speakor résumes the Chair, 2 1 3 If Twen-
ty présent when the House is counted, the Hoiisê
again résolves itself into Committee, 214 Report
made when ail tbe matters referred hâve been con-
sidered, 215 Chairman to leave the Chair without
Question, 215a. Report of Progress, 216 Mo-
tion made to Report Progress, and ask leave to sit
again, 217.^ Motion for Chairman to leave the
Chair always in order, page Tt

Motion that Chairman leav. Jhair carried will
supersede proceedings of Comï^itcee, 218 Report
brought up without Question, 219 Proceedings in
the House on Resolutions from a Committee, 220
When witness examined before a Committee of the
Whole House, any Member may put questions, 266

Committee of Whole House on clause with pen-
alties, 378. See also Committees on Public Bills.

CoMMiTTBES ON PuBLic BiLLS.—Proamblc posponed, clauses
then considered and afterwards the preamble and
title, page 615. Amendments to clauses, 363
Question put on each clause, 364 Proceedings in
regard to blanks, 365, 378 Clauses postponed, 366

Postponed clauses considered after remaining
clauses, 367 New clause in lieu of clause dis-
agreed to, 368 New clauses considered betore
Schedules, 369 New Schedules considered after

original Schedules, 370 Preamble considered and
agreed to, 371 No notice to be taken of Proceed-
ings in Committee until Report, 372 Report of
Progress and leave asked to sit again, 373 Bill
reported, 374.

•Committees, Select.—Appointed to draw up Address on
Speech from the Throne, 36 Number of Members
of which composed, page 569 Willingness of

Members to attend, to be previously ascertained, 222
Notice of nomination required to be given, 223
Certain Committees appointed without notice, 223 a.

List of Members serving on Select Committee posted
up, page 571 Names of Members asking questions
of witnesses prefixed thereto in the minutes, 225
Namos of Member» présent each day to be entered,
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226~-Particular8 in regard to Divisions required to
beentered, 227 When Quorum not présent, 228.
Members discharged from attendance, and others

added, 229 Quorum, page 573^ Power to send
for persons, papers, and records, 231 Admission
of strangers to Committees, 232 When Members
of the liouse may be présent, 233 Secret Com-
mutées, 234 CJiairman only votes when voices
are equal, 235 No member of, to vote if per-
sonnally mterested, 197.

Adjournments of Committees, 236—-Not to sit
during sittmsr, or during adjournment of The House
without leave, 237 Evidence taken and docu-
ments produced before any Committee not to be
pubhshed, 240 Report from time to time, 241
Power to report opinion, and to make Spécial Report
241a. Reports made by Members standing in
their places, page 577 Report brought up and

l"'?,-''"x"'^
^'^^^^^ ^42 Standing Committee of

Public Accounts, 243 Instructions to Committees,
248 Power of Committees to summon witnesses,
251 —Course pursued when a witness does not
attend a Committee, 252 If charge against aMember be brought before a Committee, the Com-
mittee is to inform The House thereof, 257 Ad-
ministration of Oath to witnesses, 259, 259a. and
page 585 Evidence of matter arising before a
Committee, not to be given witbout leave, 263.

CoMM[TTBES, Standing. Scc Standing Committees.

CoMPLicATED QuESTioNs.—House may oruer them to be
divided, 124.

Co>fFERBNCES.~Matter8 communicated at Conférences 278How a Conférence is desired, 279, 280 Reasons to
be given, to be agrjed to before Conférence is de-
maiided, page 591 Conférence cannot be desired
concerniLg Bill, or other matter depending in the
other House, 281 By which House Conférence is
to be demanded, 282 Reasons for desagreeing to
Amendments, <fec., may be communicated by Mes-
sage instead of »t a Conférence, 283, 284.

m m

m



f

,

1 *

»

*

î
.

m
î l

i

i;

f.

l'v" /
t

i .

,i

»
' '

î î '

1 >L^..'j.

696 INDEX TO CODE OF

When Conférence agreed to, 285 Legiolative
Council appoints time and pla:e, 286 Nomina.
lion of Managers, 287 Managers of Législative
Assembly double those of Législative Council, 288

Duty of Managers, 289 If either House does
not insist upon its Amendments, àc, after a Confe-
rence had, such Resolution may be communicated
by Message, 290 Free Conférences held, 291 .

Forms of holding Conférences, 292-296.

Consent of the Crown.—To any Motion or Bill, how
bignified, 300. See also Grants of Public Money.

CouNSEL.—Members not to be Counsel on either side in

any Bill depending in the Législative Council, 435.

CouNTiNG THE HousE.—Housc ccunted at three.o'clock
and if Twenty Members présent Speaker takes the
Chair, 50 IfTwen^^ Members not présent atthree
o'clock, House adjourned till the next sitting dav 51

When House meets before the ordinary time
and Twenty Members not présent, House not ad-
journed until three o'clock, 52, 56 A Summons
from the Lieutenant Governor makes a House, which
on its return proceeds with business, unless notice
be taken, 53—When it appears during a sitting, after

three o'clock, thatTwenty Members are not présent,
Speaker adjourns the House, 54 When Chairman
of Committee of the Whole House reports that Tweu-
ty Members are not présent, Speaker counts House,
and adjourns, 55 Doors open while Speaker is

counting, 57.

Crown.—Intt rests of the, placed at the disposai of the

Législature, 301 Recommendation of, for appro-
priation of public money, page 631.

B.

Debates.—Privilège of freedom of speech in Debate, 17

On Motion for adjournment, 67 b. How De-
bates may be interrupted, 123 and page 529.

jpeakcr not to taise part îu any Dcbatc, page 546
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I

Eveiy Member speaking is to address the Speak-
er, standing and uncovered, page 545 Indulgence
extended to Members unable to stand, 144 Mem-
ber not to read his speech, 145 Speaking to order
during a Divisiou, sitting and covered, 146 No
Member to speak after a Question put and voices
given, 147 Speaker calls upon Members to speak
page 547 When seveial Members rise together!
Motion may be made that a Member '« be now
heard ' or " do now speak," page 547 Precedence
ot new Members, 149 Precedence to Members
movicg adjournment of Debate, 150 Members
to speak to the Question, 152 and page 551 .

Questions allowed to be put to Ministers and other
Members, page 549 Such questions not to involve
argument, page 549 In answer in any question,
the matter to which it refers not to be debated, page
549 Questions and replies to be in writing and
entered in Journal, page 549.

Explanation of personal matters, 156 No
Member may speak twice, except in explanation or
reply, page 549 Except also in Committee, 209
and page 563 Speaking « to order," or upon a
matter of privilège, 160 Debates of same session
may not be alluded to, except by indulgence, for
Personal explanation, 161 Keports of speeches of
same session may not be read, 162 Extracts refer-
nng to Debates not to be read, 163 Reflection
upon Votes of the House not allowed, except for
rescinding such Vote, page 551 Allusions to De-
bates m the other House not allowed, 165 Use of
the Queen's name, 166.

Offensive words against Her Majesty, Royal Fa-
mily, Governor, Lieutenant Governor, or either
House or any Members thereof, not allowed, page
551 Ofiensive words against any Statute, not
allowed, 167 One Member not to refer to another
by name, 168 Objectionable words taken down,
170-172 Members not explaining or retracting,
censured, 173 Interférence of House to prevent
quarrels, 174 No noise nor disturbance to be
allowed during a Debate, 175 Rnles of Debate in
.^omuxxifcce VI tuu vYnoie uouse, lïu, Ziu ana page

l!ll! III!

563 Means of maintaining order in the House,

iiiii
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and in Committee of the Whole Hoiise, pages 555
663 House to be «ilent when Speaker uses
178 Member called to order mutst sit down
but may afterwards explain, page 555 If no ap-

peal to The House, décision of the Chair is final

page 555 Member to withdraw whilst bis con-
duct, or his return is under Debate, 179 and page 639

Any member may require Question to be read

during Debate, page 555 Irrelevancy or répétition

to be restrained, 152.

Debts DDE TO THK Crown.— Petitlons for compounding
not received, unless recommended by ihe Crown
page 605 Certificate required to be annexed to

Pétition, 322.

DiSALLOWANCE OP VoTES, (ON DIVISIONS).-

présent when Question is put, 180-

interested, 197 and page 561.

-If Member not—If personally

DiscHARGB OP Orders.—Aiï Order of the Ilouse may be
read and discharged, 131.

DisoRDER.—Noise and disturbance not to be allowed in

Debate, 175 If sudden disorder arise in Commit-
tee of the Whole House, Speaker wiU résume the

Chair, 211.

Divisions.—If the Speaker's opinion that the " Ayos " or

the " Noes " " bave it," be not acquîesced in, a

Division ensues, 127 Members sptaking to a point

of order during a Division, 146 To sit coveredi

whilst speaking, 146 No Member eutitled toi

vote, unless présent when the Question was put, 180

Every Member then présent must vote, 181

Wben Members called in, no Member can enter or]

leave until after Division, 182 When Members i

called in, they take their places and Debate ceases,
;

page 557 Question then put, and if Speaker's dé-

cision not acquiesced in, the votes are recorded, 186

1

If not demanded by five Members no division

allowed, page 557 " Yeas " first rise and then]

" Nays " and names are taken down, page 557 —
Members stand uncovered whilst names ure bein^j

r
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e Ilouse may be

recorded page 559 Clerk counts and reports votesand Speaker déclares them to The Housf. pagr559—Before the resuit is declared, any Member maycal for the names to be read, and any mistakeTsToT

Zuo^^T,'''~'''^'Z voting'contrar; ^Z
In case of confusion or error, House again divides.

Jol'^ ^l^ "'n''^''''T^y
roported, corrected inJouinal, 192 On equahty of votes, Speaker givescastmg vot., page 559 Any reasons stated by^Mmare entered in the Journal, page 659 DiviSonLiBt prmted with the Votés aad Proceedingr 94-—Member not entitled to vote if personally nte-rested, page 561 Nor in Committee, 19Y _-

DiviRions in Committee of the Whole House takenin the same manner as in the House itself, sàveihat namuH are not recorded, 195.
Manner of taking divisions ia Select Committees •

entry made in the Minutes, 227.
commutées

,

DooKs OF THE HousE.-The doors open whenever House

sion8"^ll2''""*'''
5'—^««r« elosed duringDi^!

DouHLB Eetubns.-- Members returned for two cr moreplaces to make their élection for which they willserve 430-Member8 returned upon Double Returns
to jvithdraw till their Returns are determined page

Droppbd ITEMS.-To be placed upon the Agenda Paper
for the next sittmg after those of that day, page 526.

Dropped Motions._A Motion not seconded is forthwith
dropped, and no entry made in the Votes, 118.

Dl'ties.—See J'axes or Duties.

E.
Elections.—Liet of Members returned to new Legisla.

9^' ^m"~L
<^^''*ifi«*t« of return of new Member,— M'^mbers returned for two or more places, tô

..itjir eiecviOu îor wuiuu oi me piaoe» they will
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serve, 430 A Member cannot resign whilst his

Beat is coDtested or subject to contestation, page

639 Members to withdraw during the time

any matter touching their Election Is in Debate,,

page 639 — Members returned upon Double Re-

turns to withdraw till their Retums aie determiued,

page 639 Interférence of Governor General orl

of any Lieutenant Governor, a high infringement of

Privilège, 432 Persons returned by bribery, orl

other corrupt practices, will be proceeded against'

page 639.

Entering and Lbaving THE HousE.—Members to be unco-

vered; or when moving to any other part of thej

House, 86— And to make an obeisance to thej

Chair, 86 Every Member to take his place when

he cornes into the Plouse, 89.

EQUALixr OP Votes.—See Casting Votea.

Evidence.—Taken before a Select Committee not to bel

published until reported, 240. See also False Evi-\

dence.— O^cers qf the House.— Tampering with WUnesX

ses.— Witnesses.

Executive Councillors. — Addresses presented by, 39,!

302 Addresses reported by, 311 The front

bench on right side of the Chair occupied byj

page 523.

ExPLANATioN OP WoBDS.— A Member who has already

spoken may be again heard to explain his wordsl

page 549. See also Personal Explanations.

F.

False Evidence.—Penalty for giying false évidence t(3

The House or Committees, 261.

First Reading op Public Bills.—Is proposed immediatel|

after présentation, 350 Question for First Reacl]

ing to be decided without Amendmtnt or Debat^

page Cil.



air occupied byJ

false évidence td
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"""
vHJge's's""''^^^

'' P^TiT.oxs.-A Breach of Pri-

FORMAL MoTioNs.-Taken before regular business, 116.
Fkebdom OF Speech PHviioo-o «*' i-

Debate, ^

^^^^^'-^^^^^ege of freedom of speech in

FRIDAY AdJOUBNMBNTS. HoilRP nt îfu ,.;„• ^
atand. adjourned untU Mo^day.'pag"Tl!.

"^ ^"""^

'i, 'i^ Aiter a bession by Proclamation, 45.

Tretdtt: 96.'^'^ ^^ "'^^' ^^^ Govemmen^t^a":

^"""ilirH
^7''" MoNEY.-Applicatiras for. not entertamed unless recommended by the Crown Da^efinK"T-Nor proceeded upon, except in a Commuée ofhe Whole Honse, 408 and page 609_MoTons noîto be presently entered upon, but adjourned to a fu?

Lr/?^^P^' ^^^ ^^d^ess to the Crown for'

Z^:!,T''''''' P^^^^^^^^ uponexcep^rcom.

Greater or Lbsser SuM.—Order as to, 208.

SI.

c ' Pf^® ^^^- Fills up vacancy in the office of

tt'rafefos—t" rï^"«' presfd'edtyVe
%.Ji ÇJlli^^:"::—^? ^i^^^ «^ officer of, to «va

' F^uuecmngs Defore, without leave, 263.
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I.

Instructions.— To Comwîttees of the Whole House. Effect

of an instruction to a Committee ot the Whole

Honse, 244 General Instruction to Committees on

Bills to make Amendments relevant to the subject

inatter of the Bill, 245 But if Amendments not

within the Title of the Bill, to make spécial Report,

245 When Instructions may not be moved, 246

To divide or consolidate Bills, 246a. .How

and vvlien an Instruction should be moved, 247,

To Select Oommittees,—Eflect of an Instruction to a

Select Committee, 248.

On other Malters.—To Members appointed to pré-

pare and bring in Bills, 344—-Instructions to the

Committee on a Bill, 359 Should not ordinarily

be moved by way of Amendment. 247, 359.

Interruption of Debates—See Debates.

Introduction of Members.—Form of, when returned after

a General Election, 24 Not introduced when

seated on Pétition, 25.

Irrelbvancb or REPETITION.—Standinf Order relating to,

152 a.

Items.—Disposed of in order in which they stand, page

525. Dropped items, page 525. Undisposed of
I

items, page 525. .

jr.

Joint Addrbsses.—Concurrence of the Législative Coim.

cil in a Joint Address desired, 304— The like of

the Législative Assembly, 305 -How such concur-

rence signified, 306— Mode of presenting Joint

|

Address, 307-309.
•

JouRNALS. Are compiled from the Votes and Proceod-|

ings ; are printed, page 519.

JuDGEs.—Manner in which examined at tbe Bar, 270-272.
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Order relating to,

tes and Procetd-

tbe Bar, 270-272.

K.
Keepers of PRisoNs.--When a witness is in the custodyof a Keeper of a Prison, how brought up, 250. ^

!..

Law CLBRK._Re8pon8ible for correctness of Bills • andprépares Brevial, page 623.
'

LEA^ OF ABSENCE.--For what reasons given to Members,
t
—

'i*'''^
**" ^® ^'^®" of Motions for leave ofabsence, 74-_Members having leave excused fromail service diiring such leave, 75 Leave forfe te^by attendance before the expiation of such leave 76-Motions for, taken before regular business, lie

LEGISLATIVE CouNciL.-Allusion to Debates in, not allow-ed m Debate, 165 Message for attendance of M.m..ber or officer of, 258. See also Conférence, Joint 4d.dresses, Messages. '

LEGISLATIVE Council's Amendmbnts TO BiLLS—Procepdings on 389 Time of considei-ation of, 390—
Législative Council not to amend Bills for the grant-ing of anyAids or Supplies, page 629 Cafés inwhich he Législative Assembly^ill not insisf on
its Privilèges, 404, 405 and page 629.

LEGISLATIVE CouNCiLLORS.-Means by which their attend-ance for examin«tion by the House or Committees issecured 258 Manner of examining a Législative

Sr^Ts!^*
''' ^"'^ ^^^' '^'—^'^ ^^^^^

Lieutenant Governor, His Honor The.-HIs Honor's
pleasure signified to the House to elect their Speakeron the openmg of a new Législature, 4 -On avacancy during a Session, 27 His Honor informed
of the élection of the Speaker, 16 Privilège of
free access to, 17-_0pening of the Législature
by, 30 Prorogation of Législature by, 43 Hisixonor audressud by Speaker concerning Money Bills
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awnting the Koyal Sanction, 43 Accounts and
Papers pres-^nted by command of, 394 Inter-

férence in élections a high infringement of Privilège

432. See also Addresses, Messages, Royal Assent to

Bills, Speech Jrom the Throne, Sfipply and Ways and
Means.

Longer or Shorter Time.—Order respecting, 208.

M,

Maob.—Laid on the Table when Speaker chosen, 13 .

Piaced on the Table by the Serjeant, on Speaker and
the House returning from the Législative Council

after hearing Speech from the Throne, 31 »No
Member to pa'-s between the Speaker and the Mace,

when the latter taken off the Table hy the Serjeant,

page 523 Is piaced under the Table when House
is in Committee, 201 Mace on the Sorjeant's

shoulder when witness is in custody at the Bar, 267.

Managers of Conférences.—Nomination of Managers, 287

Managers of the House double the number of

those of the Législative Council, 288 Duty of

ALinagers, 289, 292-296.

Meeting op The House.—Three o'clock the ordinary tiuie

for the meeting of The House, page 511.

Members.—List of, delivered to the Clerk on the openiiig

of a new Législature, 1 Members assemble in tl e

House awaiting Message, page 495 Oath, &c.,

taken by, pages 495, 501 New Members, 24

Keep seats iintil Speaker leaves the Chair ou adjourn-

ment, page 515.—Members not to bring strangers in,

69 Rules and Orders regulating the attendaiice

and places of Members, 72-90 Rules lelatÏDg

to Members in Debate, pages 519-523 Member

against whom a (;harge is made to withdraw while his

conduct is under Debate, 179 and page 639 Mem-

ber voting inadvertently, 189 How the attendance

of a Member to be examined as a witness is to be

secured, 254, 255 Course pursued if Member refuse
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ComS 256-—If any information corne before aCommittee chavging any Member, the Committee i«

standing ^^A^^^^ and—A Member not to présent a Pétition from hfmse^f331-—A Member cannot resign whilst seat s rnntested or subject to contestation, page gToI^t'o

est^rte^lr'T ^^^'"•'^ is de'tefmined~ge

—No Member to engage by himself or partner inthe management of Private Billsfor pecunia?y rewaiï^436 Nor to promote measures hi which hV basbeen çoncerned for fee or reward, 437 See alsoDebates, Divisions, Elections, New JHembers,
^

Messages ~i^ro/« the Crown. Message under the hand ofhe Lieutenant Governor, how brought 297 pli
y Speaker Members beiig unc3\nd';i;;;dtng298—-Verbal Messages, how comraunicated 299

h gnihed, 300- Interests of the Crown nlaced atthe disposai of the Législature, 301. On openTnf ofa new Législature brought by Black Kod 3^0nprorogation after Session, 43.
' ^'^

Between the two IIouses.-Master in Chancerv received at Clerk'8 Table with Message, page 589 Jl"Message sent to Législative Council'by a Memw"
be^tVe'b;;r^^'ï*^^

""'''''' «^ ^^*^^^- Housem:^be the bearer of Messages, page 589 Messae-os Z
be receiyed by the Clerk, 'at the Bar, wiStfnLrrnpting the Business, page 591 Me slg^reVe^tedwhen announced by the Serjeant, pa|e 59T_Message communicated to the Hoûsc by Speaker

dlt^nm''^'
foi- attendance of LegislativTcoun.:

ciller 01 ofticer of the Législative Council 258Message signifying concurrence in a Joint Address.
;^^---r-'^^^^^''\^'''-' ^^^""Sreeing to Amendment &cnay be communicated by either House to the ôther'by Message instead of at Conférence, 283, 284, 286.
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Minutes op Evidence and Minutes of Proceedings

(Select Committees.) What required to be entered

therein, 225, 227 Not to be publisbed until re-

ported, 240 Evidence touching, not to be giveu

vsrithoiit leave, 263.

MoNEY BiLLS.—If awaiting the Royal Assent at the end

of the Session, presented by Speaker, who addresses

His Honor, 43.

MoNEY, Public.—See Grcmfs of.

Motions.—Rules and Orders regiilating the giving Notices

of Motions, page 527 Precedence of Motions, 112

For reading Orders of the Day, page 529

Urgent Motions concerning Privilèges, 113 Mo-

tions for Votes of Thanks, 114 Motions made,

by leave, without notice, page 529 Formai Mo-

tions taken before regular business of the day, lie'

A Motion to adjourn always in order, page 529

1

How Motions are made and proposed, page 531

Motions which niay be made orally, page 531 i

How Motions are stated, page 531 Question
j

proposed, when Motion made and seconded, 117

Any Motion not seconded, dropped, and no entiy

made in the Votes, 118 Motions may be with-

clraw by leave, page 531 A Motion to commit

precludes amendment, page 533 A Motion with-

drawn by leave may be made again during the samej

Session, 129 Unparliamentary Motions, page 537

Portion of Motion out of order entails rejectioni

of entirety, page 537 A motion in Committee of

the Whole House is not seconded, 206. A Motiou}

for printing any paper, first referred to Joint Com-

mittee on Printing, page 627.

Names of M^mbers.—No Member to refer to anotlier byl

name, 168 Members disorderly called upon byf

Speaker by name, 175. See also Call of The Hoim.

New Clauses.—See Clauses of Bills.
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'''^eSturi-Io''™"!?'"^^ r the „pe„i„,of a new
turf by Pro;;Iamaïï^f42 ^ " "™ ^^^'^"'-

General Election 24 w.'î'-'''. "5
'''''"™'"' »"<" »

on Pétition 25 rIZI ' '?'rod"«d when seated

tificate ônheirl^Turn ^' IT'"^ *S
^^ swom a cer-

ceaence give^'t??£ oT??.fn^r^^f
—''-

New ScHEDntES._See S,A,«« ,„ fi;„,

'";™
plg^S'"' "f.tS^f 7"'""'-^' *-' - his

bâtes: n''ot^Vbf.-;;jSfïreV;°^',^tlt^ '" '''-

bers proposent' It-Ti^cTon T'^:Jlil'"'^;

.ng Notices, page 527-_:Everfi^™ t. ""f
«'^

writing, an.i delivered at the TaWe 10^ n'"Member maygive Notice for ïnottr ShÔ i'"^,?',^

Pr^i'nr'C'Ï2V'"'T^";? '" """'^'^ "»'- -^'

oomingex^.eïio'uf^^iiTi'SlS ^"Sîr» ""^
of Notices, 109 Alteratton of tlTT; ""P^ï*""™*

i

Iffl F

II

o.

OATH^Members take the Oath, pages 495 501—xlow aamiuistered, 259 a. and page "fiss/
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i.i.

Obeisances.—Made by Members to the Chair in paseing to

or from their seats, 86.

Offensive Words. Against either House, or any Sta-

tute, not permitted, 167 and page 551 Nor offen-

sive or unbecomiDg words in référence to any Mem-
ber, page 551 If words iised in Debate be objected

to, the Speaker will direct them to be taken down by

the Clerk, IVO The like in regard to a Committee

of the Whole House, 17I Objection to words to

be taken at the time such words are used, 172

Members not explaining or retracting, censmed or

otherwise dealt with, 173.

Offer of Money to Members.—A high crime and misde-

meanor, page 639.

Ofpicers of the House.—No Clerk or ofïicer, or sliort-

hand writer, employed to take Minutes of Evidence,

may give évidence elsewhere, in civil matters, in

respect of any proceedings, &c., without leave, 263.
;

See also Clerk of the House.

Officer of THE LEGISLATIVE CouNciL.—Mcssagc for attend-

ance to be examined, 258.

Opening of THE LEGISLATURE.—Proccedings on the open-

ing of a new Législature, 1-26 The like, wheni

not a new Législature, 30-41.

« Order."—Any Member may rise to speak "toOrder,"

160 A Question of Order may interrupt Debates,

123.

Orders of THE Day.—Defined, 92-

of Orders and Notices, 93-

—Relative precedencej

-Speaker to direct the!

Clerk to read the Orders of the Day without any

Question put, 95 Orders are disposed of in the

order in which they stand upon the Paper, page
525J

Government Orders to be placed by Ministers inj

tlie rotation in which they are to be taken on certain

days, 96 Dropped Orders ; how provided for, pagoj

525 Questions superseded by Motion for reading]
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lair m paseing to

rime and misde-

essage for attend-

igs on the open-

—The like, when!

îpeak " to Order,"

aterrupt Debates,

the Orders of the Day, 120 and page 529 Thishowever, restricted to days on which Notices havé
precedence, 120 The Question for readine the

mprf/nf f?^i^^^
""^^ besuperseded by the Adjourn-mentot the House, 122.

j""*"

Ohoers of THE HousE.-May be read and discharged, 131.

P.

Papers, PARLIAMENTARY.—See Accouîits and Papers,

Passages AND Body op the House.—Members not to stand
inj o9.

Penalties Forpbitures and Fbbs.—Amendments of Le-

fhe Ron»?"""""^
to Biiis reîating to

;
in what casesthe House waives its privilèges, 404, 405 and page

Personal ExPLANATioNs.-Members allowed to makealthough no Question before the House, 156, 161 !

But such matters not debated, 156. See also Hxpla-
nation of Words. ^

Personal iNTERESTs.-Disentitles a Member to vote 197and page 561.
*>

,
ij'i

Persons Papers and REcoRos.-Power given Select Com-
mjttees to send for, 231.

PETITIONS, PcTBLic.-May be written or printed, page 603To be fairly written or printed, 312 Ever? Peti-
tion to contain a Prayer, 313 To be signed on thesame sheet on which prayer is written, page 603
To be in English or French, 315 Or accompanied
by a certified translation, 315 To be signed bv
the parties and no one else, except in case of sick-
ness, 316 Signatures to be on the Pétition itself,
and not pasted upon or otherwise transferred, 317Common seals of Corporations, 318 No let-
ters, affidavits, &c., to be attached, 319 Debates,
or any intended Motion, not to be referred to, 320
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Applications for grants of public money, &c,, not
to be made uniess recommended by the Crown, page
605 Pétitions for compounding debts due to the
Crown; certificats required, 322 Forgery ot sig.
natures, 323 Members presenting Pétitions, to
endorse their name thereupon, page 605 -And
to take care they are in conformity with the Rules of
The liouse, 325 Language of Pétitions to be
respectful and decorous, 326.

Pétitions to be presented by Members only, page
607 Members answerable for impertinent or im-
proper matter contained therein, page 607 Peti-
tions not received after the Daily Routine, 330 A
Member not to présent a Pétition from himself, 331.

Members presenting Pétitions confined to state-
mentof certain facts, page 607 No debate allowed,
page 607 But Pétition may be read by Clerk, if

so ordered, page 607 Exceptions in favour of Pe-
titions, complaining of personal grievances, urgently
requiring immédiate remedy, page 60 '^ Pétitions
brought to the Table two days after présentation,
page 607 In certain cases ordered to be printed,
339 Pétitions against taxes may be received, 340.

Places of Members.—Rules and Usages regulating the
same, page 523.

PosPONED Clauses.—See Clauses of Bills.

Prbamble, Public Bills.—Considération thereof in Com-
mittee postponed, page 615 Considered, and if

neceesKry amended, and agreed to, 371.

Previous Question.— Questions superseded by the, 120
The Question for the Previous Question may he

superseded by the ajournment of The House, 122
Previous Question precludes amendment of main
Question, page 533 Form of Previous Question,
page 533 If Previous Question resolved in the

affirmative, page 533 Motion for tbe Previoug
Question cannot be made in Committee of the Whole
House, 207.
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regulating the

Printi;*g Committee.—Appointée! at the commencement
02" each Session, page 569 Its functions, 399. -
ilotion for printing any paper refeired thereto for
report, page 627.

Private Bills.—Waver by the Législative Assembly of
its Privilèges in regard to Amendments of the Lé-
gislative Council afifecting penalties, forfeitures, and
fées, 404 and page 629 And in regard to Tolls
and Charges in Private Bills, 405 No Member to
engage by himself or partner in the management of
Private Bills for pecuniary reward, 436.

Privilèges.—Speaker lays claim to Privilèges : their na-
ture, 17 Reports his making such claim, 18
When Speaker elected on a vacancy during a Session,
he does not claim privilèges, 28 Matter of Privi-
lège to be taken into considération immediately,
page 529 Motions concerning Privilège take pre-
cedence of other Motions, as well as of other Orders
of the Day, 113 A matter of Privilège may inter-
rupta Debate, 123.

Proclamation, Prorogation by.—See Prorogation of the
Législature.

Progress—Debates on Motions for reporting, 67 b
Question put when Rules abused, 67 c Chairman
to report progress, when matters or bill not fully
considered, 216, 373 Motion to report pro-
gress, 217.

Prorogation op the Législature.—Prorogation of a new
Législature by Proclamation, 42 Prorogation by
the Lieutenant Governor after a Session, 43
Further prorogation by Proclamation, 45.

Protection op Witnbssbs.—Rule as to, 262.

Public Aocojnts—See Accounts, Public.

Public Bills.—Rules relating to, pages 609-625.
Bilis, Public.

Public Money.—See Granta of Public Money.

Public Pétitions.—S eo Pétitions, Public.

See also

il
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QuARRELs.—House will interfère to prevent quarrels be-
tween Members, 174.

QuEEN, Her Majesty The,—Her Majesty's name not to be
used in Debate, 166.

Questions.—When Member proposée! for Speaker is un-
opposed, he is called to the Chair, without any Quee-
tion put, 7 Questions on the choice of Speaker,
how and hy whom put, il, 12 Question proposed
when a motion has been made and seconded, 1 1 7 .

No Member to speak to a Question after the same has
been put, and voioes taken, 147 Members must
always speak to the Question, 152 No Member to
«peaiv twice to the samo Question, page 549.

Questions superseded^ viz.: By adjournment, 120,
122 By reading the Orders of the Day, 120 By
the Previous Question, 120 Course pursued if

Previous Question resolved in affirmative, page 533
Debates on Questions interrupted, and how, 123

Complicated Questions ordered to be divided, 124
-—Question consisting of several paragraphs, con-
sidered paragraph by paragraph in their order, page
535 Question put by Speaker when Debate is

ended, 125 If Question not heard, Speaker will

State it again, 125 Question determined by the
majority of voices, 126 Speaker states whether
« Ayes" or " Noes" hâve it ; but if this not acquiesced
in, a division ensueg, 127 The same Question may
not be proposed twice in the same Session, 128.

Amendments to Questions. Différent forms of
amendment to Questions, 132 If Amendments not
seconded, they will not be entertaiued. 133
Amendment to leave eut words, page 539 To
leave out words and insert or add others, page 541
To insert or add words, pages 539, 541 When au
Amendment agreed to or negatived does notpreclude
otber Amendment, page 543 No Amendaient
to be made to words already agreed to, page 539
Pvoposed Amendment may, by leave, be withdrawn,
139 Amendments to proposed Amendment, 140

fl

.- s
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Ht quarrels be-

name not to be

lendment, 140

-—Question as amended put, 141 How Dutwhen Amendment8 proposed, but not made H2 '

Questions put by Members.—llnlt» as to Questionsput to Mmisters and others, page 549.
^"^«^'0'^«

Qvoumi.—House and Commiitee qf the Whole Tfnu.P Af

uers présent, Speaker takes the Chair, 5o If

sitting-clay, 51 When Twenty Members not Dre-

ther.r'^?'f"^°5' ^" ^^"«^^««« entered upon untnthey are
;
but no adjournment until three o'clock 52

page 511 A hummons from the Lieutenant ftovernor makes a House, 53_When Twenty lundnot to be présent during a sitting after three o'dockSi)eaker adjourns House till next sitting day, 54_When Chairman of a Committee of tbe WholeHouse reports, after three, that Twenty are not^p^e!

an early sitting, business suspended
; and ât three

aL^urnedTe'"' WH "îi^C^^-t; be présentaajourned, 56 When the House is adjourned fo^wantofa quorum, names of Members présent andtiine arerecorded, page 515_If Twen^ty Membe^^not présent, m Committee of the Whole Housefepeaker résumes the Chair, 213 ^ If there bêTwenty when counted by Speaker, the House aiïainrésolves itselfinto Committee, 214.
"*" ^"""^^ *^»^»

Select Oommiitees.— Course to be pursued whenQuorum not présent, 228 The Quorum of^achCommittee is a majorityof the same, unless otherwise ordered by f.he House, page 573.

R.
READiNG.-Members may read when in their places, page

Recess -At six o'clock. Speaker leaves the Chair tillbalf past seven, page 515 Oup^fin. ..J^'l ] ,
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cussion resumed after recess, page 516 Course
pursued if the House be in Committee, page 515.

Recommbndation op THE Crowx.— To any Pétition, Mo-
tion or Bill, how signified, 300.

Replies (in Dbbaïb), — Permitted in certain cases,

page 549.

Reports prom Select Committees.—Power of report-

ing given to Select Committees, 241, 244.—
Manner in wliich report is brought up, 242 and page
577.

Reports op Bills (Public Bills). — Proceedings i-

Committee not to be noticed until Report, 372
Report of Progress, and leave asked to sit again, 373.

Bill reported, and Proceedings thereon, 374-379.

Reports prom Committees of thb Whole House.
Every Report to be brouglit up, without Question
put, 219.

Reports op Resolutions prom Committees dp Sdp-

PLY AND Ways and MBi^Ns. — How made and dealt

with, 421, 428.

Reports op Speeches.—Of the same Session, may
not be read in Debate, 162.

Résolutions Rbscinded.—A Resolution, or other Vote,

may be rescinded, 130.

Returns.—Ruies and Orders relating to Accounts and
Papers, 392-399. Seealso Accounts and Papers, Double

Returns, Elections.

Royal Assent to Bills.—How signifi;.d, 391.
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S.

SCHEDULES To BiLLS.-Considered, 369 New considered after original Schedules, 370.

SEAT8 IN THE novBE.-See Places of Members.

Second Readino op Pdblic Bills.- Bills ordered to belead a Second Time on a future dav ÎJV Rni
printed and distributed befo^X's^eol^d'-ilTa^^^^^^
page 611 Question for a Second Reading put353 Amendments to such Question, 354, 355_
và^eeîl 'T'h^^'T ^°^°^^"^' ^^ amendni^
coTmHteMsi '

'"'"' '''"^' **"" «^*^^-^^«

'^Tit^e^r^nV tiL!S.^^^^ - ^-^- - '^^-

^"'"Sq^^^T^^^'T^"^"' «"^ «^'^«rs relating to pages569-577. See aiso Committees, Select.
'
^^

^'"'^um of''S'i;^'''n
*^^ ^«^^ «'^ t»^« Table onreturn of Ihe House from the Législative Councilafter hearing the Speech from thf Throne 3T_:Announces the Usher of the Black Rod, page '5

H~
To take Strangers into custody, if in pirts of^

^''"
nless leave^nîT-^'î'^^

^^^^^^^^ ^«"^^ *« attend,uniess leave of absence be given, 75 and pace 5iq—bee also Atteudance ofMembere, z'eave 0/ Absence

Short-hand WRiTERS.-See O^cersq/the House.

SiCKNBss OR iNFiRMiTY.-Members unable to stand from•allowed to speak sitting, 144.
^"^ ^''^^^

SiGN MaxVual.—See Messages.

Signatures to PETixioNs.-See Pétitions, Public
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SiTTiNG OF THE HousB.—Rules End Orders relative to the
sitting and adjournment of the House, page 511-515.

Speaker of the Législative Assembly.—Absence ofSpeak-
er.—On absence of Speaker, for forty eight hours
House elects an Acting Speaker, page 505. Wheu
Speaker finds it necessary to leave the Chair, he calls

any Member thereto, page 505.

Address.—Duty of Speaker, when Address presented
by the Whole House, 303, 309, 310.

Business of the House.— Speaker, when they are

roached, directs Clerk to read the Orders of the Day,
without any Question put, 95.

Gommittees of the Whole House.—Leaves the Chair
on House going into Committee, 199, 200. Ap-
points a Chairman, page 563. The Mace then put
under the Table, 201. Résumes the Chair in cer-

tain cases, 211, 213. Puts Question for leaving the

Chair, on House going into Committee on a Bill,

357. Amendments that may be moved to such
Question, 358.

Counts and ac^ourns House.—Speaker couuts the

House at three o'clock ; if Twenty be présent, he
takes the Chair, 50 and page 511. If Twenty net

présent. Speaker adjourns House till next sitting day,

51. But if House meets before the ordinary time,

does not adjourn The House until three o'clock, 52.

When Twenty not présent during a sitting after

three o'clock, Speaker adjourns the House till the next
sitting day, 54. When Chairman of Committee of

the Whole House reports that Twenty members are

not présent, Speaker counts The House and adjourns,

. 55. Wheu Twenty not présent during an early

sitting, business suspended until three o'clock, when
Speaker agmn counts House, and adjourns, 56.——
The doors of the House open, whilst Speaker is

counting, 57. On appoînted adjournment, adjourns

the House without any Question put, page 515.——
At six o'clock, leaves the Chair till half-past seven,

page 515.

Dehates.—Members whilst speaking to address

themselves to the Speaker, page 545. Speaker

calis upon Members to speak when more than one

rise, page 547. In case of irrelevance or repeti-
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Iress presented

loved to such

tion, may désire a Member to discontinue his speech,152a.-~Not to allow any Debate on the présenta-
tion of a Pétition, page 607.

ooouu*

^m«(>n.._When Question is put, Speaker stateswhether in his opinion the " Ayes " or the " Noes ''

" hâve it », 127 If his opinion not acquiesced in,a Division ensues, 127 On a Division, puts thé
Question, and directs the votes to be takén and re-
corded,186 If notdemanded by five members, not
entered page 557 First directs "Ayes » andafter-
wards " Nays " to rise, page 557 The numbers are
reported to Speaker, who déclares them to The Housepage 559-—In case of error in recording a division'
bpeaker directs same to be corrected, page 559- 1

^ ^559
"*'"*^ «f votes. Speaker gives casting ..ote,

Election of Speaker. Pleasure of Lieutenant Gov-
ernor signified that House elect their Speaker on theopenmgof a new Législature, 4 House proceed»
to the élection of Speaker

; course pursued, 6-14 and
page 497. Proceedings subséquent to choice of
Speaker, 15-18 -—. Proceedings on vacancy in the
office of Speaker during a Session, 27 and page 503

Speaker so elected does not claim Privilèges 28.

7TA^°'* \ràt ,^'ff''i^^'^^ CouncU: Speech from theThrone.—With Ihe Kouse goes up to the Bar of the
Législative Council to hear the Speech from the
Jhrone, 30 What done on returning from the
Législative Council, 31 Speaker reports, and reads
tne opeech. 33.

Messages.—The Speaker communicates to the House
Messages received from the Législative Council 276

Reads Messages from the Crown, 298.
'

Money Bills.—Fresents Money Bills for the Boyal
Assent on a Prorogation, addressing His Honor, 48.
Oicr.—Speaker présides at ail meetings of House

page 505. Speaker apprises the House of unparl
lianientayy Motions, page 537. Speaker will direct
words objected to, to be taken down, 170 Speaker
calls upon disorderly Members by name, 175. -
Speaker maintains order in the House. ppfro'555
-—When Speaker rises during a Debate' House is
to be silent, 178.

iil
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Questions put : Amendments to Queitions.—Puts the
Question to the House, 125. If not heard, will

. again state it, 125. Manner in which Speaker
proposes Amendments to Questions, page 543.

Votes and Proceedings.—Speaker to peruse the Votes,
before printing, page 519.

Warrants.—Speaker issues his Warrant for bringing
up a witness in custody of the keeper of any prison,

250.

Witnesses.—Examines witnesses at the Bar, 265, 267.

Speaker op the Législative Council.—Signifies Lieu-
tenant-Governor's pleasure that The House elect a
Speaker, 4. Signifies the Lieutenant-Governor's
pleasure that the Législature be prorogued, 43.

When a Joint Address presented, reads same, with
Speaker of the House on his left, 309.

•

Spécial Reports.—Power to Select Committees to make
241a.

Spbbches.—Not to be read by Members, 145. See also

BebateSf Reports of Speeches.

Speech prom the Thronb.—Speaker, with the Housie,
goes up to the Législative Council to hear the Speech
from the Throne, 30. A Bill read proforma before
Speech is reported, 32 Speaker reports Speech
from the Throne, 33. Address in answer, how pre-

pared and presented, 34-39. Motion for Commit-
tees of Supply and of Ways and Means ; and that a
Supply be granted to Her Majesty, 41 and page 507.

Standing Committees.—Appointed at commencement of

every Session, page 569. Joint Committees also

appointed on Public Printing and on Library, page
569. Functions of Committee of Public Accouuts,
243.

Statutes.—Offensive words against any Statute, not pei-

mitted, unless in moving for its repeal, 167.

StRANOTCRS Tn ho tnlrfln înfn nncfo/ltr îf in ar\ir -nav^ r,f

the House appropriated to Members, 68. Or if



: of any prison,

le Bar, 265, 267.

littees to make,

145. See also
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Strangers to Select ComSee"23;7ï^f""''"'" »'

Address âg.eed'^^Ô^ page 6^^ "ni
^'"""^ "^"'^

rrd'{?-;rdS5HSFF?r-
ei'^i^c-- i't^a«™ Bi^x
Council naap «Ôq b- ,"/^^^ *^3^ *ûe Législative

Supp^^i^lL^^^S^t^fi^^^^^^^^ and

biycan maintain its r ght invioTate 40^ '^''^'

m which the House will not insTst o^ 1î« "T^m^'^'
404 40*^ anri nnira «00 *

^°?^'' on its Privilège,

«pon, but a fLve daylpp^inted^SrisT
'"""""

Motion for an Address to the Crown fnv m«^

Motion to be made relating to any prior Ite^fg—-Question put npon original; oi- reduced Vote'419.—-No Motion as to an Jtem allowed ISS
_

réduction of whole Voto proposed, 420
""**"' ""»'

Eepotts from Committees of Supplv'and Wavs anriMeans ordered to be received on a lu?nre dTîn
;;^rdSv'42f '"n'^'f' """ ""rap^ôiiS
r^f^st'di^L—t2e^îfertir»fS^'"^f'^

ameiient^^:^%i:!lj^S^ ^.^^t
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however to ua Amendment whioli has been agreed to
page 633. Course of proceeding when an Amend-
ment has been agreed to, page 633.——Appointment
of Chairman, 426. Course of proceeding when
Resolutions of the Committees reported, 428.——No
Amendment to any such Resolution permitted
whereby the charge upon the people will be in-
creased, 429.

T.

Tampering with Witnesses.—Penalty for, 260.

Taxes or Dutibs—Pétitions against any Resolution or
Bill imposing, may be received, 340. Motions for

raising, in Committee, on future day, page 633.

Temporary Laws.—The précise duration thereof to be
expressed in a distinct clause, 387.

Thanks op THE HousB.—Precedeuce given to Motions
for, 114.

Third Rbading of Public Bills. — Proceedings thereon
382, 384 and page 619. Purther Proceedings on
Third Reading may be adjourned to a future day,

385. Verbal amendments only, on Third Reading,
383.

Titi.e of Bills.—Settled and agreed to, after Bilî read a
rhird Time and passed, 384.

Twenty MBMBERS.—See Qu&rum.

V.

Uniporm.—See FuU Dress.

Unusual Expédition.—Bills passed with, page 611.

UsHBR OP THE Black Rod.—See Black Sod, Vsher of the.

V.

Verbal Messages prom the Crown.—How Communi-
cated to The House, 299.
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ensues, 127.
«t-quiesoea m, a Divisiou

Votes and Procbbdings.—Everv Votfi «nH p
entered by the Clerks at the Table pa^e 5 1 q'^'"' tÏ^

fceedlng^sTeli^vlL—cl r/to^i'/Jern^nfGovernor, paee ôlQ Tho t« i
lieutenant-

A motion not seconded is dronn^H n^w «« x .

made in the Votes and Proooed1 ?i8 Tr.

be"":nfe"d''in"tr"v''."""'>5
-"' --nded;;ïïrn„tue encerea in the Votes and Proceedino-a i oo

riuteeaings, 339. See aiso Castinff Votes.

^'''vo&^«?r'^H"" '^^ HousE.-Reflexion8 on any

put on the original or reduced' vite,~9 '^!!1*5J:;

w\rV^;^%Vm ^^^"^ ^^--"-ion^o^.

Votes op THANKs.-Precedence given to Motions for, 114.

n

ov/ Communi.

W.
WARRANTs^Speaker issues Warrants for bringine unwitnesses m custody of the keeper of any prSf2oJ!

^""''Lf li"^^?'
CoMMiTTBE OF.-Rules and Orders reiating tliereto, 425-428 and page 629 -See al«n %ply and Ways and Ifeans.

^ ^^^"^ '^"^"

WlTHDRAWAL OP MoTlONS —Is nprmiffoH if
leave be granted, page 531.

^''"'^**'^' '^ unanimous
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WiTNBSdBS.—Power to compel the attendance of witneeses
page 581.

'

How summoned, 249—How brought up when iu
the custody of the keeper of any prison, 250. How
summoned by Committee, 251 Course pursued
when a witness does not attend a Committee 252.

Penalty for neglect or refusai to attend, 253.
'.

Attendance of Members to be examined, 254, 255.
If Member refuse to attend, 256 Message

send to Législative Council when the attendance of a
Législative Councillor or officer of that House is

desired, 258.

Witnesses examined on Oath, 259 and page 585.
Administration of Oath, 259a and page 585

'.

Punishment for tampering with witnesses, 260.-

And for false évidence, 261. Protection extended
to wilaesses, 262. Evidence of any proceedings
or examination at the Bar, or before any Committee
not to be given elsewhere, in civil matters, without
leave, 26S,' Mode of conducting an examination
at the Bar, 264-268. Members are examined in
their places, 269. Senators, Législative Council-
lors and Judges, how examined in the The House,
270-272.—— Senators and Législative Councillors'
how examined before Committees, 273.

'

WoRDS OF Hbat.—Debates inteirupted by, 123.

WoRDS TAKiN DOWN.—Sce Ofemive Words.

Writing.—Members may write when in their places, page
623.



eir places, page

ERRATA
Version Française

Typographiques

Page IM/^i^^^l^- ligne. Au lieu de ^' engaWnt,Misez

" assemblée." ^ ^'®" "^^ ' sasemblée," lisez
Page 84, Article 99, 2ème ligne An im., a »u

"bonne." ^ ^^ ^'®" ^e "boune" lisez
Page 84, ^^^m^^o ligne. Au lieu de " apporprie." lise.
Page 90, Article m, 5éme ligne. Au lieu de "inté^V Hsez
Page 104, Article 135, 12ème ligne An imn a u -

lisez " inoômpatiblel/' "^^ ^^«^ de « incompatible,"
Page 106, Article 138, 1èreS Tn.x

mot -union"'
^^' ^""^"^^ "^« virgule après le

Page 114, Article 147 14èmft litmo a t ,

; lisez " conséquent"'- '^" '"^" <>« " ««"««quences,»
Page 142. Pr.a.b^,e, 3..e ligne. Au lieu de "étabUe." lisez

Pa--e236 IS^/iTv^'^T^^^^o^^
"devennent

a,e 236, Ar^'.ele 3,^3ème hgne. Insérez une virgule après le mot

S|e2mtt g;i!Sife, ^l^leï;^'"- "!-•"

"nommé." ° ^^®" ^^ "nomme," lisez

^'^^\^«^'i'r"^ffl,«e^«-
I-é.zune virgule après les

Page 398, Article 31, 6ème ligne. Au Ii„u de "™Mi- -
puDiics.'

— F"wiîc, usez

Sil



(

t'h'r .'

..•' ;

Page 402, Article 37, 4ème ligne. Retranchez la virgule après le

mot " chambre."
Page 422, Article 60, 9ème ligne. Insérez une virgule après les

mots "l'avis."

Page 432, Article 75, 2ème ligne. Insérez une virgule après le

mot " Général."
Page 438, Article 85, 6ème ligne. Au lieu de " écrites," lisez

" écrite."

Page 496, Article 3, dernière ligne. Au lieu de " Législtiaf," lisez
" Législatif."

Page 508, Article 43, 5ème ligne. Insérez une virgule après le

mot "Message."
Page 512, Article 53, 3ème ligne. Insérez une virgule après le

mot " retour."

Page 512, Article 54, 1ère ligne. Insérez une virgule après le

mot "signalé."

Page 526, Article 98, 2ème ligne. Insérez une virgule après le

mot "ordinaire."

Page 554, Article 178, 3ème ligne. Au lieu de "s'assoir," lisez
" s'asseoir."

Page 576, Article 243, 1ère ligne. Au lieu de " Comtes," lisez
" Comptes."

Page 590, Article 276, 3ème ligne. Retranchez " il " et aussi
" du " entre les mots Conseil et Législatif.

Page 590, Article 278, 2ème Hgne. Au lieu de " Conseiller," lisez
" Conseil."

Page 348,

Page 348,

Page 350,

Page 350,

Page 352,

Page 354,

De Rédaction

Article 7, dernière ligne. Au lieu de " mettre la ques-

tion aux voix," lisez " poser la question."
Article 8, 1ère ligne. Au lieu de "mises aux voix,"

lisez " posées."
Article 13, 2ème ligne. Au lieu de " écartant," lisez

" rejetant."

Article 14, 2ème ligne. Au lieu de "écarté," lisez

" rejeté."

Article 17, 2ème ligne. Au lieu de " écarté," lisez

" rejeté."

Article 20, 3éme ligne. Au lieu de "écarté," lisez

','•
î



3

Pa««366,ArticIe.23,^3éme ligne. Au lieu de "l'écarter," lise.

Page 356, Article f,Ur^^^rne lignes. Au lieu de "mie aux
Page 366, Amendements, 3 dernières lignes. Retranchai ' mni.on peut ajouter dos mots à un amendIZnt à ™tt^
Paire SfiT <S„°""°' *P',i' 1"« "«* amendemeS a éM adoDâ "Page 367, ^J^^^-^yo^^ Movens, 4ème ligne*: 'ffinche.

Page 496, Article Mernié« ligne^ Au lieu de "mise aux voi.,"

Page 498, Article 11, 1ère lisne An lion a^ •• »,
Page4^^^. Art^ ,,^,, „ Heu de "met alors au.

Pa LSEt™r-^^^^^^xttgtîoi^ -n-mcie 5b, 9eme ligne. An Hah /lo ««,«*i. i

tion aux voiv » î,-frj^ <« i
"® mettre la ques-

Page 514 TJsL« O ^ À - "^

V^^®"" ^^ question.»
^

-Lagooi*, usage l^. 7, dernière ligne. An limi /i^ «w,^*^. i

Page516,Artic.e67„^Wligne. Au lieu de "rap^rt.," lisez

Page516.Arti.3 6re.^e^me^n..^^^^^^^^^^^^^

P,» .<m 1^°' Ç?^'' '' question.» °' ' '"^" immédiate-
Page 530, Y^age,Q.^,Jème iigne. Au lieu de " mises aux voix,"
Page 530, Arti«^^ m, 1ère ligne. Au lieu de ".écartée," lise.

Page 532, A*.e m,^me ligne. Au lieu de "écartées." lise.

Page 538, U«a^
Q^^13, 2ème ligne. Ou lieu de "écartaat," lise.

Page 638, Usa|eQ._14, 2ème li,ne. Au lieu de «écarté," lise.



Page 538, Usage Q.,17, 2ème ligne. Au lieu de "écarté," lisez

Page 540, Usa^eQ'., 20, Sème ligne. Au lieu de "écarté," lisez

. Page 542, Usage Q. 24 1er., ^i 4ô.oe lignes. Au lieu de "misaux VOIX," lin -z '^pri,.^>,"
"^^

Page 560. Article 199, 4èmo et 6ème lignas. Au lieu de «
laisse "

lisez "quitte."
«-^ootî,

Page 562, Article^200, 9ôme ligne. Au lieu de " laisser," lisez

Page 562, Article^'201, 1ère ligne. Au lien cl. "laissé," lisez

Page 564, Article '213, 3ème ligne. Au lieu de " laisse," lisez
Quitte.

Page 566, Article 215 a., dernière ligne. Au lieu de "laisser,"

Page 566, Article 218 2ème et 3ème lignes. Au lieu de " laisse "

x^o }'^^^ ^"'**«' ®* ^^ " ^et fin à," lisez " empêche
"'

âge 568, Arhctem,3ème ligne. Au lieu de "deuSe," lisez

Page 578, Art^cl^247, 5ème ligne. Au lieu de "laisse," lisez

Page 588, Article 270, dernière ligne. Au lieu de " dans l'enclos

T> .rn^ ,... barre," Usez " sur le parquet de la chambre "
Page 592, Article 285. 2ème ligne. Retranchez « à la Chambre "
Page 594, Art^cle^293, 3ème ligne. Au lieu de " laissé,^ l£z
Page 596, Article 295, 2ème ligne. Au lieu de " en dedans," lisez

au delà." '

Page 598, ^[^t^^le 304^ 6ème ligne. Au lieu de "espace blanc,"

Page 602, Article 316, '4ème ligne. Au lieu de " au long," lisez" par seing." *

Page 610, Article j|^,^2ème ligne. Au lieu de "seconde," lisez

Page 612, Article 357, 7ème ligne. Au lieu de " rapporté," lisez
fait rapport de."

Page 620, Article 378, 3ème ligne. Au lieu de " blancs," lisez" vides." '

Page 620, Article 382, dernière ligne. Au lieu de "seconde."
hsez "deuxième." '

Page 624, Article 392, 1ère ligne. Au lieu de " déposés sur le
bureau,"lisez "présentés."



5

ERRATA
English Version.

Typographical.

Page 465, line 23. Inpert tho wnrr?= « +i. u
;i.i U words " On motion ^?.^ *^^ Honorable " after the

In the Text.

"but words maybelddedtn^n^ ^'""^ ^^^^^« «^^
adopted." ^ "^^"^ ^° ^^ Amendment when

Page 719, Supply and Ways and Mfak« qa^i, t
" Addition allowedW^B^^^^ ^'''®\ ®*"^« out
has been agreTto, page 633 ''

"'"'^^^^

I :,i
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